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LETTRES CURIEUSES,

UTILES ET THiOlOCItUEt

SUR LA BÉATIFICATION

P£î SERVITEU RS D E DIEU,

ET LA. CANONISATION

DES îîiTJ FIïJ,

Lettre CLXXIL

23^ la Concejjion de l'Office & de la Mejfe.

en l'honneur des Béatifiés d'une Béati

fication formelle.

j^=9c^j L ne s'agit pas feulement , Let.clxxh,

ii tt |J Mr. , dans la Congrégation

sljkj—JL ordinaire desSacrés Rite de

SfcS régler les préféances confor

mément à la Conftitution 74 du Pape

Sixte V. ; il lui appartient encore de

fixer la mefure du culte divin , en ce

oui concerne les Offices , les Méfies ,

Tome FI. A ij



4 iLet.furla Béat, des Serv. de Dieilj

tïT.gt^xiit. Je choix des Patrons, l'infeription des

noms dans le Martyrologe Romain , &

autres femblablcs aefes religieux dont

on fbllicite la conceflîon en l'honneur

Tu Birti acs béatifiés & des Saints. Or, comme

fonreiix "& nous avons déjà diftribué les Béatifiés

hi Sts, font & 'es Saints dans trois différentes claf-

difiribuis en fès , &r placé dans la première les Béa-

rrois dafts. ti fiés duneBéatification formelle ; dans

la féconde , ceux qui ne 1 etoient que

d'une Béatification équivalente & les

Canonifés dans la troifiéme ; nous nous

en tiendrons à cet ordre , & nous par

lerons d'abord des premiers , des fé

conds enluite , &r enfin des troifiémes.

fequec'efi Mais avant d'aller plus loin , il eft

que l'Ofiice neceflaire de fe rappeller que l'Office

Otwn. Divin confifte dans une certaine ma

nière de louer Dieu publiquement^

tant en efprit que de bouche & éta

blie par l'autorité des Prélats de î'Egli-

fè : en forte que, par Office Divin, on

n'entend point indifféremment toute

louange qu'on rend à Dieu , ou toute

prière qu'on lui adrelfc , mais feule

ment un certain ordre de Pleaumes ,

d'Hymnes , de Prières , auquel doivent

fe conformer , félon la remarque qu'en

ont fait le Cardinal Bellarmin (a) 6c

(a) Contrwerf. tom 4 , lib. it dt bonii vp*~



& la Canonlfation des Béatifiés. $

Antoine Bellotte (a), tous ceux qui Lbt.«.kh>

font tenus à la récitation du Bréviaire.

Cette formule de prier , quoiqu'ells

ait pour principal objet de louer Dieu ,

de le remercier des bienfaits reçus &

d'en mériter de nouveaux , n'empêche

pas qu'on n'y faflè mention de quelque

Bienheureux ou de quelque Saint ; car

fi nous devons implorer le fecours de

Dieu , comme auteur de tout bien ,

nous pouvons invoquer le nom de (es

Saints , comme étant les amis de Dieu

& nos intercefleurs auprès de lui : delà

ces deux différentes formules de prié- £j'£r™

re : Aye\ pitié de nous 3 exauce-^- nous ; nièrt dml 0„

Miferere nobis , exaudi nos , difbns-nous invoqutDL»

lor/que nous nous adreflbns directe- &k' Saints.

ment à l'une des trois Perlbnnes de la

Très - Sainte Trinité : Prie^pour nous

intercède^ pour nous ; Ora pro nobis 3 in

tercède pro nobis } difons nous au con

traire quand nous invoquons un Saint.

Rappelions - nous encore ce que

nous avons établi ailleurs , qu'il eft: de

foi que l'Euchariftie eft un Sacrifice

véritable &: proprement dit , & que,

par conlèquent, il n'eft permis de l'oft

ribus , in fartkulari , titulut [ Ritui Eccle-

fap. j o. ûx Laudunenfu , } f,

(#) In fno tperi , tut ti8 , num. x.

A iij



6 Let.fur la Béat, des Serv. de Dieu ,

Lit.clxxii, frir qu'à Dieu icul, à l'excluiion des

Anges , des hommes , des Béatifiés èc

des Canonifës: car, quoique l'Eglifè

en autorife la célébration pour honorer

la mémoire des Bienheureux & des

Saints ; ce n'eft cependant ni aux Bien

heureux ni aux Saints qu'il eit offert ,

mais à Dieu leul qui les a couronnés.

Ainfi s'explique le Concile de Trente

(a) après Saint Auguftin, qui , écrivant

contre Faufte ( b ) , déclare formelle

ment qu'on honore les Saints , ou pour

célébrer leurs victoires , ou pour méri

ter leur protection , ou pour reconnoî-

tre les bienfaits reçus par leur inter-

ceffion, & qu'il étoit inoui qu'en of

frant le Sacrifice fur les Autels érigés

en l'honneur des Martyrs , on eût en

tendu dire au Prêtre : Nous vous offrons

à vous , Pierre, à vous y Paul 3 a vous 3

Cyprien; mais ce qui eft offert, eft of-

(a) Sejf ii , cap. j . qui Martyres coronaà

(b) Lib io,cap. 11, vit f ut ex ipforura lo-

ubi fie : Quis enim an- corum admonitione

tiftitum in locis Sanc- major affeftus esur—

torum corporum arttf- gac ad acuendam cha-

tens,aliquandodixit: ritatem in illos quos

Offero tibi , Petre , imitari poffumus , Se

aut Paule , aut Cy- in illum , quo adju-

priane : fed quod of- vante pollumuf,

fertur , offertur Deo



& la Canonifation des Béatifiés. j

fcrt à Dieu à qui ils font redevables Lw. clxx«.

de leur couronne, & qui veut confa-

crer les lieux mêmes de leur triomphe,

afin que les Fêtes qu'on y célèbre fer

vent à exciter notre dévotion envers

ceux que nous pouvons imiter , & à

ranimer notre amour pour celui avec

le fecours duquel nous le pouvons.

Que fi on dit quelquefois qu'on confa-

cre des Hofties aux mérites des Saints

cette façon de parler ne lignifie rien

autre chofe , finon qu'on prie Dieu à

qui elles (ont confacrées , de les accep

ter par les mérites des Saints. Voilà ce

que l'Eglife ne cefle décrier aux oreil

les des ennemis des Saints , & des Mef-

fès qu'on célèbre en leur mémoire ;

mais ils veulent, aux dépens même du

bon fens & de la railon , qu'elle foit

tombée dans l'idolâtrie. Quel remède

à un aveuglement fi déplorable ? Point

d'autre que de conjurer celui qui éclai

re les aveugles , de vouloir bien le dif-

fiper.

Revenons maintenant , Mr. , à la D# U con-

conceflkm de l'Office & de la Méfie ee/fwadel'of.

pour le jour de la Fête des Béatifiés^ * de

d'une Béatification formelle , on fi vous ^JrdTuvi-

aimez mieux , de ceux que le Souve- le du BéatU

raiu Pontife n'inferit au Catalogue des fiés d'un*

Aiv



8 Let.fur la Béat, des Sery. de Dieu ,

Lit. cLxxii, Bienheureux , qu'après que leurs ver-

Eéatification tus &: leurs miracles ont été juridiquc-

formelk. ment dilcutés &: approuvés. Sur quoi

il y a quelques obfervations à taire.

Obferu* - i°« Selon la difcipline que le Saint

»"•»! à faire Siège & la Sacrée Congrégation obfer-

touchant la vent aujourd'hui dans les Béatifications

Voihe{ de f°rme^es > on a toujours loin d'inférer

la Méfie en ^ans ^es Lettres Apoftoliques expédiées

l'honneur 'des en forme de Bref, qu'il ell accordé que

Béatifiés d'u- le Serviteur de Dieu qu'on vient de béa-

me Béatifie*- tifîer porte déformais le titre de Bien-

MuformtlU. heureux, que f0H corps & les Reli

ques (oient expofés à la vénération des

fidèles ; & non pas qu'elles foient por

tées proceffionnellement, que les ima

ges foient ornées de rayons & de lumiè

res , & qu'on récite l'Office &: célèbre

la Mefle en Ion honneur. Nous difbns

que telle eftla pratique actuelle dcl'E-

glife Romaine ; car autrefois on nefai-

ïoit pas toujours mention d'Office &c

de Méfie dans les Induits des Béatifi

cations.

z°. Dans la conceflion de larécitav

tion de l'Office &c de la célébration de

la Mefle , exprimée par le Bref de Béa

tification j il s'agit toujours de l'Office

& de la Mefle du commun , ou d'un

Martyr , ou d'un Confefleur Pontife



& la Canonifation des Béatifiés, £

ou non Pontife , ou des Vierges , ou Liï.clmuj

des non Vierges ni Martires , félon l'état

&: la condition que le Serviteur ou la

Servante de Dieu tenon avant fà Béa

tification dans l'ordre de l'Eglife ; en-

forte que depuis la publication des

Décrets d'Urbain VIII., on ne voit

point d'exemple de conceffion d'Offi

ce , ou de Mefle propre, dans les Brefs

de Béatification.

- 3°. Tantôt ces mêmes Brefs permet

tent l'Office & la MefJè fous le Rit fè-

mi - double , comme dans la Béatifica

tion de Saint Pie V. ; tantôt fous le Rit

double , comme dans les Béatifications

du Bienheureux Pierre d'Arbues , de

Saint François de Sales de de Sainte Rô

le de Lima. Quelquefois on accordé

le double majeur en faveur des Eglifés

& des Monaftères des réguliers qui re-

connoiffent le Béatifié pour Fondateur

de leur Ordre & lé double mineur

peur le lieu de la naiffance ou de la

mort du même Bienheureux. Nous en

voyons un exemple dans le Brefde Béa

tification de Saint Jean de Dieu.

4°. La Béatification n'étant autre,

chofe quelafîmple conceflion du culte

faite feulement à certaines perfonnes,

& pçur certains lieux déterminés , U

Av.



10 Let. fur la Béat, des Serv. de Dieu ,

Let.clxxii. réfulte que , lorfque le Serviteur de

Dieu eft Membre de quelque Ordre

Religieux , la récitation de l'Office 8c

la célébration de la Mefle permilè eu

fa mémoire le font aufli aux Profès 8c

aux Profcffès de (on Ordre. On peut

voir là • defl'us les Brefs de Béatification

de Sainte Rolè de Lima de Saint

François Solan 8c de plufieurs autres.

j°. Suppofé que le Béatifié foit mort

Martyr, la conceffion de l'Office 8c de

la Mefle sJétend au Diocèle où il a fouf-

fert le martyre ; c'eft ce qu'on infère

des Brefs de Béatification des vingt-

trois Martyrs de l'Ordre des Frères

Mineurs &c de Jean de Prado.

6°. En cas que le Servitenr de Dieu

ait été Evêque , tout le Diocèfe qu'il

a gouverné en cette qualité , jouit de

la conceffion de l'Office & de la Mefle,

& il en futainfi des Diocéfcsde Genè

ve 8c de Lima à la Béatification de

Saint François de Sales &: du Bienheu

reux Alphonfè Mogrobefi.

7°. Que fi le Serviteur de Dieu ho

noré du titre de Bienheureux , a paflé

une grande partie de les jours dans un

certain lieu déterminé , ou y a donné

des marques éclatantes de fainteté,oa

accoruc pour ce lie» l'Office &la Mcf



& la Canomfation des Béatifiés. Il

fc. De - là l'extenfion du même pri- Lit;clx»i.

vilégeaux Egliics de l'Inquifition géné

rale d'Efpagne & à celle de Saint Mar

tin de l'Inquifition du Royaume d'Ara-

fon, où le Bienheureux Pierre d'Ar-

ues avoit exercé le premier les fonc

tions d'Inquilîteur.

8°. Le privilège dont nous parlons

ne fe refuie jamais pour les lieux de

la naiflance , ou dans lefquels repofent

les Corps des Serviteurs de Dieu que

l'on béatifie: car la patrie des Bienheu

reux & des Saints ne fè prend pasieu-

lement du lieu où ils lont nés , mais

encore de celui où ils meurent puif-

que fi celui- là leur donne entrée dans

le monde , celui - ci leur ouvre le Ciel ,

comme Mr. Guyet {a ) & Théophile

Raynaud (b) l'enfcignent fort bien.

Il faut cependant oblèrver qu'il ar

rive quelquefois que la conceflion ne

regarde que l'Eglife principale du lieu

où les Serviteurs de Dieu ont pris naif-
 

( * ) De Feftis fro~ inferipta , tituli cultût

priis lacorum , lib. t , San&orum fpeciali; ,

tap. 10, quétft. l. p. 534.

[b] Tarn. 8 , in libr»



il Let. fur ta Béat, des Serv. de Dieu,

Lsr. cLxrn, le canton qui les ont vu naître ou mou

rir. C'eft ce qui paroît par les Confti-

tutions 13e. & 2.0e. de Paul V. & par

les Brefs de Béatification de Saint Ca-

jetan , de Saint Pie V. , de Saint Jean

de la Croix > de Saint Vincent de Pau-

lc , de Saint Fidèle de Sigmaringe , de

Sainte Catherine de Rixis &c de tant

d'autres. Ajoutons qu'on fixe l'ufage

des coneeffions dont il s'agit , ou au

jour de la mort des Serviteurs de Dieu

ou à quelque autre jour qu'on affigne

& qu'on fpécifie , & qu'elles compren

nent toutes les perfonnes fëculiêres &

régulières de l'un & de l'autre fexe de*

lieux pour lefquels elles ont été faites.

Ce que nous venons de dire , Mr.

fouffre quelques difficultés dignes de

notre attention. Nous les examinerons

dans la Lettre qui luivra immédiate

ment celle - eu Je luis , &c.

 



& la Canonifation des Béatifiés. îg

Lettre CLXXIII.

On y réfout les difficultés furvenues fur

la matière traitée dans la précédente

Lettre.

LA première difficulté qui fe pré- Let.clkiîï

fente ici , Mr. eft de Içavoir fi rremiire

les Prêtres lèculiers ou réguliers à qui MK(nitt.

le Bref de Béatification ne fait pas la

conceffion de la Méfie & de l'Office , , Le' JS£

. , . , . ' très Séculiers

peuvent cependant réciter quelquefois 0H Réguliers

l'Office & célébrer la Méfie en Thon- peuvent - il*

neur du Bienheureux. ritiur VOgi-

L'opinion affirmative eft foutenue " > °* *f"

par Caftropalas («) & Delbene

qui prétendent que dès que le fouve- quoique la

rain Pontife permet de célébrer la Mef- cmccffim nr

fë ou de réciter l'Office d'un Béatifié leur "* .***

d'une Béatification formelle , il déclare tas itéf*«*

par-là même que le Bienheureux méri- viverfité

te ce culte , qu'ils reftreignent toute- fopinianu

fois à l'Office votif & à la Méfie vo

tive. Diana au contraire (c),6c plu-

fleurs autres Théologiens [d) , embraf-

[«] Oper. Moral. [c] In eiititne ceor'

tem. v , traCl. 4 , dif- dinnti , tom. 1 , tra&.'

fut. 1 , punit. 5. $. s. 1 , refol. »t.

[b ] D« Inquijittone, [ d ] Amicui in C*r-

t9ia. 1 , dub. f» Théologie* , ton, i ± ,



14 Let.fur la Béat, des Serv. de Dieu,

liT.tixxiii fent fortement l'opinion négative , &

cela non- feulement parce que félon le

Décret du 1 6 Décembre 165-5» , il n'eft

permis ni aux léculiers ni aux réguliers

d'outre - palfer la teneur littérale de

l'Induit , mais encore parce que les

Les prtvU privilèges ne s'étendent point d'une

Uges ne s'é- per{onne à une autre , & ne font cen-

fumfeVfm. ^s accordés qu'à celles dont ils font

ne à me au- une mention exprefîe.

trc. Pendant que les Défenfeurs de ces

deux fentimens fi oppofés le difpu-

tent entr'eux la lupériorité de leurs

" raifbns refpeétives , établiflbns trois

» .* / ' j-a propofitions qui ferviront au dénoue-
tonte ladiffi-r r M ,

culté m la fa- mentde toute la dimculte. La premie-

veur de trois re propofition , la voici : la Merle mê-

propojitians. me votive étant un acte du culte pu

blic qui fe rend au nom de toute l'E-

glifè , & le célébrant fenlement hors

le cas de privilège en l'honneur des

Saints qui ont été canonifés , ne peut

être permife à l'égard d'un Béatifié,

qu'aux Prêtres dont les noms le trou

vent exprimés dans le Décret de la

Béatification.

Le Clergé tant féculier que régulier ,

rion compris dans les Brefs de Béatifi-

difput. 7 , fe£{. \tnttm, Jhomâ, in i. i.D.Tbo-

fcoo. Joan. à SanÛo mot , difpttt, 9, art- >•



& la Canonijation des Béatifiés, 1/

cation , ne peut réciter l'Office des LET.eixxïft

Béatifiés. La raifon eft ( & j'efpère,

Mr. , qu'elle vous paraîtra plus que fut-

fifante , ) la raifon eft qae quoiqu'on

trouve dans le Miffel des Mefles vo

tives , on chercherait envain un Office

votif dans le Bréviaire. Seconde pro -

pofition.

La troifiéme eft celle - ci : il eft per

mis à ceux même dont l'Induit de Béa

tification ne fait aucune mention d'ho

norer le Béatifié par la récitation de

fbn Office , non pour fatisfaire à l'obli

gation de précepte que l'Office divin

impofe , mais pour contenter fa dévo

tion. Car quoiqu'en penfe Granado (a)t

ce culte n'eft pas public , & ne (é rend

pas au nom de l'Eglife , mais feulement

au nom du particulier qui prie ; & fi on

le permet , comme nous l'avons déjà

vu , à l'égard même des non-Béatifiés ,

à plus forte raifon le peut - on rendre à

ceux qui ont été placés au rang des

Bienheureux : ainfi railbnne Quarti {b) ,

qui a pour lui les Décrets générauxcon

cernant le culte des Bienheureux (c).

\ù\ In t. i. cotitro- lib. 4, de Mijfis vott-

verf. tr*8. 7, diffus vis , dub. 6 , $. ex qu*

4, /è&, t. dottrind.

[b] Ai RubruasMif- [c] Ubifie : In locia

/kl. Htm, , fart, 1 , ubi Scates prxdi&o»



16 Lèt. fur la Béat, desferv. de î>ieût

Let.clmiii Paflbns , Mr. , à la leconde oMcul-

Sttondt té. La conceffîon laite par le Bref de

Vifficiihé. Béatification de célébrer la MeNè du

Béatifié dans les Eglifés des Réguliers

nommément, & à un certain jour Ipé-

cifié , a-t-ellc lieu à l'çgard des Prêtrei

feculiers qui viennent vifiter ces Egli-

fc» ?

fLiptnfi, Mégalius ( a) le croit ainfi : xuis

l'opinion qui combat la fienne ,eft celle

à laquelle on doit s'attacher ; parce

que lorlque le Saint Siège a intention

de rendre les étrangers participans du

jrivilége de l'Induit , il a loin de l'ex-

>rimer dans le même Induit , ou d'en

aire expédier un nouveau à cet effet ,

qu'on appelle Bref d'extenfion. Voilà

ce qui s'ert pratiqué dans la Caufe de

St. Louis de Gonzague , comme il pa-

roît par les Décrets du 7e. Août &: du

z Octobre 1611. La même pratique

eut encore lieu dans la Caufe de Saint

François Borgia & de plufieurs autres ,

ab omnibus coli per- ad illos quibus Sedes

irrilTiim fuit , non in- Apoftolica hoc induU

dè publica OfBcii re- ferit,

citatio permifla cen- [a] In prompt, tbea-

featur , fed tantum- log. tom. i , in verb.

modo privata nec fa- Canonifm, Saniiomm ,

tisfa&oria praxepto mm. 1.

rçcitationis , nifi quo-



& la Canonifation des Béatifiés, ij

& elle eft conforme' aux Décrets gé- Let.clhii!

néraux de 1659 Se à celui de la Sa

crée Congrégation du 19 Novembre

16 12.

Pour éviter cependant l'efpéce d'in

décence qui naîtroit de la diverfité du

Rit qu'on oblèrveroit dans la même

Eglile , le même Bref de Béatification

qui accorde aux Réguliers d'y célébreï

la MeflTc du Béatifié , le permet ordi

nairement auffi aux Prêtres léculiers , Les Trétres

qui obièrveront toutefois qu'ils ne doi- Séculiers ne

vent pas pour cela dire la Méfie pro- V*vt,n*J*ï

, r . Y Y dire la Mep

pre du Bienheureux dont la concemon propre d„

auroit été faite aux Religieux de (on Bienheureux

Ordre , mais le contenter de dire une dont an célf-

Meflè du commun : autrement il con- ^^Us E^ll

treviendroit à la décifion du 19 No- fjsm*.

vembre 162.1 de la Sacrée Congréga- /ter/,

tion , & à (on Décret général du 10

Novembre 1715 , confirmé par le Pape

Clément X I.

La récitation de l'Office & la célé- Troifiéme

bration de la Mefle du Béatifié étant difficulté,

fixées à un certain jour par le Bref de

Béatification , eft-il libre de transférer

à un autre jour cet Office &: cette Mef-

fe> Troifiéme queftion que nous avons

à réfoudre.

Si nous en croyons , Mr. , Jean de Mponfe:



l2 Let.fut la Béat, des Serv. de Dieu ,

Lst.clxxi ri Saint Thomas (a ) , on peut prendre

cette liberté , fuppofé cependant qu'el

le ne foit pas expreflement interdite.

Sa raifon eft qu'on peut alors enten

dre & expliquer la conceflion , félon

la difpofition des rubriques générales

qui veulent qu'on transfère à un autre

jour la célébration d'une Fête dont le

jour naturel s'çft trouvé empêché. Mais

L tptmon comme c'eft une i0i générale en ma-

qm enfetgne ^ de fi & d BcatificatioQ y

au an peut , , . » Tl

transférer U ™ut s cn tenir prccilement a la lettre ;

Fété d'une il femble que, pour prendre la liberté

BéatifîcAtUn que donne Jean de St. Thomas , il fe-

fixée « *" roit d'autant plus ncceflàire ce faire

tour , a un ■ • i» • i ] r • c- •

autre y0«r intervenir * autorltc «u Saint Siège,

non empêché, que depuis le Pontificat furtout d'Àle-

me paraît pas xandre VIL, cette autorité eft indif-

fondée. penfàblement requile pour transférer

le premier jour de la lolemnité d'une

Béatification, lorfque celui qui lui eft

affigné le trouve empêché.

Quatrième on demande en quatrième lieu , s'il

VJ> ' • e^ perrr)is ^ un chacun d'expolèr lur

l'Autel à la vénération publique l'ima

ge d'un Béatifié ?

tLéponfc. Quelques - uns le croient , mais mal-

à- propos encore, s'ils entendent one

cette expofition eft permife dans les

[a] lu i. i. D. Ibom* , difput. 9 , art. 1.
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lieux mêmes qui ne lbnt pas exprimés Lit.clmiiI

dans l'Indultde la Béatification ; car en

fin cette extenfion de culte d'un lieu 0n P*"'

à un autre eft tout- à -fart contraire exV0fer !"

\ t i-/- r ■ 1 t>v > 1 1 mage a un

a ladilpolition des Décrets généraux, Béatifié fur

auxquels on ne peut déroger lans une?Autel <j«<

permiffion cxprefle du Souverain Pon- à*m Ut Heu*

tire. On la demanda en effet , & on "•"l»'1' lm

1 obtint , mais en vertu d un nouveau éti AIU

Bref , lors de la Béatification de Saint

Félix de Cantalice , de Saint François

de Sales, de Saint Cajetan & de Saint

Turribus: or ce qu'on vient d'établir

touchant les images &r le culte des

Béatifiés d'une Béatification formelle ,

peut s'appliquer au culte & aux ima

ges de ceux qui ne font Béatifiés que

d'une Béatification équivalente.

On demande enfin , fi avant la cano- cinquième

nifation des Béatifiés on permet quel- difficulté.

quefois leur Office & leurMcflè pour

les lieux qui ne (ont pas exprimés dans

le Bref de leur Béatification ?

La réponlè à cette qnertion ne peut Réponfe.

être qu'affirmative ; car nous voyons

que la conceflion de l'Office &: de la On permet

Meiîèen l'honneur de la Bienheurenlé VJil3u^Vs ,

r% r a t ■ 111 1 > 1 l Oth:e & <■*
Koie de Lima , a ete étendue a plu- j^jre d*Hn

fieurs Provinces à la fbllicitation de 'n0„ c*ro»ifé

Charles 1 1. Roi d'Efpagne & de plu- po»r le% lieu*
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LiTXixKiu (leurs autres perlbnnes de la première

diftindtion. Ces fortes d'exten{ions le

mime q»t ne font à ja follicitation des Princes & des

tout pus men- _ . . , . , . „ ,

tionntt dans Peuples qm témoignent a la Sacrée

U Bref de f* Congrégation le laint &r preflant defir

Biaeificutio. qu'ils en ont , & lur l'expo fë qu'ils lui

font des grâces obtenues & des mira

cles opérés par l'interceflîon des Béa

tifiés.

rent-on «c~ Mais convient - il d'accorder des Ie-

torder de, h- QQm propres pour ]cs offices des Béa-

tons propres ■>.-, r * r

fur l'Office «fies ?

des BienhtH- Cette difficulté , Mr. , qui paroît au

retuc ? premier abord fi facile à réfoudre , n'a

Réptuf* Paj Paru te^e * k Sacrée Congréga

tion des Rites. Le Cardinal Sacchctt

lui ayant propoféj à la requête delà

Prieure des Carmélites déchanlfées de

Rome , & nièce du Pape alors régnant ,

l'approbation d'un Office propre pour

la Fête de la Bienheureufe Magdeleinc

de Pazzis , les oppofitions du Promo

teur de la Foi furent fi vives, qu'elles

jetterent la Congrégation dans degran

des perpléxités. Elle douta fort qu'on

pût acquiefeer à la fupplique de la

Prieure. Ses raifbns étoient les mê

mes que celles fur lefquelles le Promo

teur avoit fortement infifté, & elles fe

réduifent à deux. i°. L'aéte de Bcati
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fîcation ne renfermant qu'une (impie LiT.eixxf*

permiffion du culte religieux , n'eft pas

irrévocable-, au lieu que la conceiïion

d'un Office propre faite à une Eglifc ,

forme avec l'approbation des vertus

&■ des miracles un dégré ( je vais enco

re rifquer un grand terme) un dégré,

dis - je , d'irrévocabilité auquel on ne

pourroit donner atteinte , fans s'expo-

1er au moins à fcandalifer les fidèles.

2°. Lorfqu'il s'agit de paffer à la Ca-

nonifation on exige un raport exact

de tous les aétes &: de toute la procé

dure qui ont précédé & fuivi la Béa

tification , afin que le Souverain Pon

tife puifleafleoir fon Jugement défini

tif fur la connoilïance parfaite qu'il a

prifè de la caufe entière ; & par con-

fèquent il faudrait prendre la même

précaution avant d'accorder la prero-.

garive de l'Office propre.

Ces deux railons paroiflent affèz For

tes pour fufpendre le Jugement de tout

Confeil moins lent que ne Pcft la Sa

crée Congrégation. Auffi prit-elle tout

le tems de la réfléxion. Le doute fut

dilcuté dans trois Congrégations par

ticulières ; & quel en fut le dénoue

ment? Point d'autre que celui de char

ger , par u» Décret expédié le j Mai
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iîr.cLxxm 1644 » "e Promoteur de la Foi , d'aller

prier le Pape d'ouvrir {on fentimcnt

fur la difficulté propofèe. Et quelle

fut la répon le du Saint Père? Nousn'en

fçavons rien. Ce que nous n'ignorons

pas , c'eft que les oppofitions du Pro

moteur de la Foi ne pouvoient avoir

de force qu'à l'égard des Béatifications

qui avoient précédé l'année 1 668 , par

ce qu'alors j avant d'en venir à la Ca-

nonifation , on difcutoit de nouveau

tout ce qui avoit déjà été examiné ,

avant de procéder à la Béatification :

mais comme ce lècond examen fè trou

ve aboli parles Décrets d'Urbain VIII.

un ûmple rapport de toute la caufe ;

delà vient que le péril dé révocation

objeclé par le Promoteur n'eft plus à

craindre , comme on l'a fait voir en

accordant un Office propre pour la Fê

te des B. B. Martyrs de Gorcum cVr de

plufieurs autres Béatifiés. Je luis 6cc.
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Lettre CLXXIV.

De la ConceJJïon de l'Office & de la Mef-

feen lhonneur des Béatifiés d'une Béa

tification équivalente , fur le titre

furtout de culte immémorial.

ÎL vous fitffira , Mr. , de jetter un Lir.ctmt»

coup d'œil fur les Lettres xviii

&XLVI pour vous rappeller auffitôt

ce que c'eftque le culte immémorial,

& comment il fe prouve ; il fert de

fondement à la Béatification équiva

lence. MaiSj parce qu'on pourroit dou

ter & qu'on doutoit effectivement , fi

l'approbation du culte immémorial

renrcrmoit la conceffion |de l'Office

& de la Mefle; il étoit à -propos de

confultcr la Sacrée Congrégation des

Rites.

Ce Tribunal déclara donc le 10 No- Vappr§ a

vembre 1 62.8 que la conceffion de l'Of- ba*'°» dt

fice & de la Mefle n'étoit en aucune %J™éÏT

façon une fuite néceflaire de l'appro- „„, ?„J*u
, • . i , , . , r r . VM ?alir 10

Dation du culte immémorial , mais toncejjitn de

3u'elleexigeoitla preuve Ipéciale que l'ojfice & dt

e tems immémorial on avoit récité1* Mefc'

l'Office & célébré la Mefle du Béati-

fié. Le Décret eft rapporté par Con-
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laï.eirxiv. telorius (a), Barbofa (b ) & Pignatel-

li ( c ) ; & on peut dire qu'il fut renou

velle le 1 8 Oétobre 1693 à l'occalion

de la B. Julienne de Falconieri , en

l'honneur de laquelle on fbllicitoit la

conceffion de l'Office & de la Merle.

Conféquemment à ces Décrets on

Vis 5»'o» peut recjtcr publiquement l'Office &c

célébrcr la Meflc dans lcs lieux oû la

immimarial , preuve du culte immémorial eft ac-

0 qu'il ton- compagnée de celle que la récitation

fiftait firtout dc roffice & la célébration de la Mel-

àani la rect- j e faiToîent les principaux actes du cui

ra»»»* de l'Qfi , „ r ï , ,

fite & la cc- tc rendu. Cette coniequence n a rien

lébraùo* de que de conforme au droit: car Urbain

la Mejfi , VIII. déclare , dans les Décrets géné-

l'u»t & l'an- raux } qU'ji ne prétend porter aucune

m'ife ^ attemte au culte immémorial; d'où il

' luit que j s'il confte , cV du culte , &:

qu'il confiftoit furtout dans la réci

tation de l'Office &c la célébration

de la Mcfle , on ne pourroit , félon

le droit , refufer ni l'une ni l'autre.

Auffi l'une &: l'autre furent conti

nuées j du confentement de Clément

VIII. , à l'égard du Bienheureux Pierre

(a) De Canonifatio- allegat. J7.

tic Saxtlerum , p Sx8. [c] Confull. ty,nutni

[b] De ojficio çr fo- 1 , in fine , tom, 4.

ttflati Epifcapontm ,

l'Hermite
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l'Hermite , dont le même Pape étendit Let.cliiiv.

le culte qui avoit commencé dans le

Diocèfè d'Anagni , jufqu'au territoire

de Sublac.

Bien plus , il y a des circonftances La coneef-

où la Sacrée Congrégation , après setre fion de l'àjfi-

bien aflurée de la durée centenaire du " * ds '*

culte 3 peut accorder , avec l'agrément rJJ^

du Souverain Pontife , l'Office & la qntfw, quoi.

Mefle en l'honneur d'un Bienheureux , que ni l'un

quoique ce double culte ne lui ait pas "J Fautrê

été rendu de tems immémorial. Ainff "^"atE**

s'expliqua Mr. Bottini Promoteur de Je temf -tm„

la Foi à Foccafion de la demande que mémorial en

l'on fit de l'Office & de la Melîe en l'honneur du

mémoire de la B. Marie de Socos. Tel Bienheureux.

fut encore le fentiment de Louis de

Valentibus auffi Promoteur de la Foi,

comme il paroît par fà diflèrtation fur

les Offices & les Leçons propres dont

on follicitoit la conceffion en l'honneur

des Saints du Diocèle de Sabine ; Se

l'opinion des deux Promoteurs s'ett

trouvée confirmée par les Décrets de

la Sacrée Congrégation qui a accordé

l'Office & la Méfie pour les Fêtes des

B. B. OUegarius , Amedée 111. Duc de

Savoie& Antoine de Stronconio.

Les circonftances , Mr. , OU ces for- CtrConftan.

tes de faveurs peuvent avoir lieu font f" •* la coa-

Tome FI. B ctfmdel'Of.
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LiT.ctKiv. premièrement , lorfque pendant plus

fice & de la CCnt allS*' 011 areclte l'Office &cé-

Mefft put lébré la Méfie d'un Serviteur de Dieu-,

avoir lieu à & il n'eft pas néceflaire que ces a&es

l'égard d'un du culte public n'ayent fouffert au-

Servtteur de cune inrerruption jufqu'au jour de la

demande : il înffit qu'ils ayent été ren-

L* fojjef- dus pendant un tems confidérable ,

feffion tente- quoique non immémorial. Du moins

*><"re de l'of- n>en a_t.on «as exigé davantage pour

fice & de la , r < • °- , i>/-Cir: o

Mefe n'exige permettre la récitation de 10rnce&

pas que ces la célébration de la Méfie de la B. Hu-

deux attes du miliane de Cerchis , du B. Nicolas Flue

culte public ye quelques autres Bienheureux.

n'ayent fiuf- La facilité cependant avec laquelle on

fert aucune . 1 /Y. , k .

interruption. fait ces conceffions , n empêche pas

qu'elles ne fbient de véritables grâces ;

car , pour y prétendre de droit, il fau

drait démontrer qu'on auroit récité

l'Office & célébré La Méfie pendant

cent ans avant la publication des Dé

crets d'Urbain VIII. faite en 162.8 , de

que ce culte fe ferait (butenu fans in

terruption jufqu'au jour de la préfen-

tation de la fupplique. On voit peu

d'exemples de ce genre de preuve ,

fjuïfque les Poftulateurs delà concef-

fion de l'Office Se de la Méfie en l'hon-

jienr duB. Auguftin Dalmata & de la

B. Humilité de Faenza lbnt les feul$

gui y ayent eu recours*
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Une autre circonftance qui favorife Lbt.clhit.

îa conceffion de l'Office 6V de la Mef-

fè, quand bien même on n'auroit pu

prouver que l'Office auroit été récité

cV la Mefïè célébrée de tems immémo

rial , cette circonftance fe préfente tou

tes les fois que l'approbation du culte

centenaire concourt avec celle des

vertus dans le degré héroïque , ou lors

qu'il réfulte du moins des aétes de la

procédure que le Serviteur de Dieu a

mérité par l'excellence de lès bonnes

oeuvres & l'éclat de fes miracles , que

le culte immémorial une fois approu

vé , on en vint à la conceffion de l'Of

fice & de la Mefle, avant même qu'on

en fût venu à l'approbation dè les ver

tus. Ce fut à la faveur de cette fécon

de circonftance que l'Office & laMef-

fè furent accordés aux B. B. Pierre Ré-

galate & Jean Canrius.

La troifiéme fe prend de la qualité

du enke immémorial : or on juge de

la dignité de ce culte par l'antiquité &

l'excellence de Ion origine ; & ce fut

à quoi on fe fixa dans la conceffion de '

l'Office & de la Méfie pour le B. Ol- »

lêgarius Evêquc de Barcelone , dont

J'Èvêque & le- Chapitre de la même

Ville firent folemnellement la levée

Bij
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Liïvci.xxir, du Corps iz ans après fa mort. On

juge encore de la célébrité du culte par

la pompe &r la- magnificence avec les

quelles il a été rendu , & c'cft à ce ti

tre que la B. Marguerite de Cortonc

fut redevable de la même conceflion.

Il fe faiibic à fbn anniverfàire un fi

grand concours de Fidèles de tous les

lieux d'alentour , qu'il y avoir de l'in

décence de laitier paffer la Fête fans

Office & fans Meue. La propagation

du culte, l'éreétion desAutels ou la com-

mémoraifon qu'on fait depuis lonç;-

tems du Serviteur ou de la Servante de

Dieu à l'Office & à la Méfie , font en

fin autant de circonftances favorables

fur lefquelles on peut fonder la con

ceflion dont il s'agit ici- File eut lieu

à l'égard de la B. Zita , parce que foa

culte s'étoit étendu à plufieurs Villes

& Provinces de l'Europe 9 & à l'égard

de la B. Hofanna d'Andrasafis , parce

qu'il y avoit longtems qu'on en faifoit

mémoire dans l'Office Divin.

11 y a quelques autres occafions où

on ne fe montre pas difficile dans la

conceflion de l'Office Se de la Meffe en

l'honneur de celui dont le culte immé

morial a été approuvé', fi on en de-

znandpit, par exemple , en l'honneur
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d'un Serviteur de Dieu qui auroit été Lit.cIxhw

Instituteur d'un Ordre Religieux; ou,

fi par ion interceffion il s'étoit opéré

tout récemment quelque grand mira

cle ; ou fi les Princes , les Evêques &

les Peuples fe portoient d'eux-mêmes

& avecemprelîement à folliciter l'In

duit , on pourroit efpérer d'être favo

rablement écouté ; comme le furent

en effet les Religieux du Mont - Olivet

qui s'étoient intéreffés à ce que l'on

permît la récitation de l'Office & la

célébration de la Méfie en mémoire

du Bienheureux Bernard Ptolemce leur

Fondateur; (k la même grâce fut ac

cordée pour le Bienheureux Louis Ber

trand de l'Ordre de Saint Dominique t

à la follicitarîon de Philippe III. , &

de tout le Royaume de Valence dont

la Capitale étoit dépofitaire du Corps

du Bienheureux Louis.

Ces dernières circonftances qui fer

vent à diriger les Poftulateurs dans la

demande qu'ils font de la conceflion

de l'Office &c de la Méfie , ne déter

minent pas toujours la Sacrée Congré

gation à la leur accorder; car elle jouit

dans toutes ces occafions , auflï bien

que dans quelques -autres qui ne font

pas rapportées ici , d'une entière liberté
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Lir.<Lxxir d'accepter ou de rejetter la luppliqtie

qui lui eft préfentée.

oppojition Notre Eminentiffime Ecrivain étant

du Promo-; Promoteur de la Foi , a quelquefois

dans les ean- dans une Congrégation que le culte

îSfeî" j df immémorial fût approuvé dans la Con-

l Office & de , ■ r ■ rr g i /•

la Melle. gregation iuivante, & que la concel-

fion de l'Office &c de la Meffe ne tar-

Réponfe à dit pas enfuite. Mais la Sacrée Con-

* htion n'étoit admiflible que dans les

caufes où l'on procédoit par la voie de

non-culte , &: non pas dans celles qui le

pourluivoient fur le titre du culte im

mémorial.

Point de Tribunal , Mr. , où les dif

ficultés fbient plus fréquentes que dans

la Sacrée Congrégation des Rites ; car ,

quelque grâce qu'on lui demande , elle

ne peut prefque jamais rien accorder

fans oppofition de la part du Promo

teur, ou des Confulteurs. En voici un

exemple qui entre naturellement dans

notre lujet. Lorfqu'il y fut queftion

de la conceffîon de l'Office & de la

Meffe eh l'honneur des fix Bienheu •

 

l'abjection du

tromoteur.
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feux Fondateurs de l'Ordre des Servi- Let.clxxiy.

tes béatifiés d'une Béatification équi

valente , quelques Cardinaux jugèrent Des Cardi-

qu'il convenoit d'autant moins d'ac- s'oppo-

corder la erace poftulée avant la dil-/eB' à lf

rr~ n 1. C I • J Cefaon OtVOf»

cuflion & 1 approbation des vertus , ^ de [a

que , fi dans la fuite on en vouloit ve- Mefedeman-

nir à la Canonifation , il faudrait pro- die pour les

céder à cet examen dont le fucces ne-/** Btenhei>-

feroit peutêtre pas favorable ; & en ^pf?

ce cas quel fcandale pour le peuple , jre del Ser"m

d'entendre qu'on eût rejetté les vertus vîtes,

de celui dont il avoit vu faire l'Office

& célébrer la Méfie ?

Vous croiriez , Mr. , que le Juge

ment des Cardinaux va devenir celui

de la Sacrée Congrégation , point du

tout. Le Promoteur de la Foi fe dé- t-t trom».

clarant contre Ion ordinaire pour les , , a Fot

n , , r r . le ieclare en

iixBienheureuXjreprelentaquelapra-yavear je

tique bien fondée de la Sacrée Congre- eoncejfton.

Î;ation parloir en leur faveur, puifqu'e' -

e avoitpermis qu'on déférât l'honneur

qu'on follicitoitpour eux après l'appro

bation du cas excepté , même avant

l'examen Seaprès l'approbation des ver

tu; , ou du martyre , à la Bienheureufe

Colombe de Riéti , au Bienheureux Ber

nard Ptolemée & à plufieurs autres

Béatifiés d'une Béatification équivàlen

Biv
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Let, cixiiv. te ; &c puifque malgré fes oppofitions en

qualité de Promoteur, elle avoitpaflô

outre dans la même hypothéfe dont il

s'agifibit , en accordant l'Office & la

Mefle au Bienheureux Dalmatius Mo-

nerius : ileonvenoit néanmoins que la

difcuflîon & l'approbation des vertus

rendoit cette grâce bien plus facile à

obtenir.

Que fi on l'obtient aifément & fans

qu'on exige que les vertus ayent été

examinées & approuvées , cette indul

gence de la Sacrée Congrégation n'eft

Zttfaahtê pas fans fondement ; parce que là

avec hquelle jgéatifîcacion équivalente n'eft qu'un

la Sacrée . ^ , , , , *

Congrégation cu!te permis ou tolère qu'on peut ren-

auorde l'of- dre lur la feule renommée qui s'eft

fice & la répandue des vertus , ou du martyre

Mefe dans & Jes miracles , &: qui fe trouve tou-

es eatjpca- ;oursciansia Béatification équivalente,

lentes efl bien puilque la iignature de la commiflion

fondée. qui précède l'approbation du cas ex

cepté n'a lieu qu'après que la réputa

tion de fainrete a été duement prou

vée , & qu'on n'objeéte pas le péril du

fcandale : car l'examen des vertus qui

a été précédé de l'approbation du cas

excepté , fe rapporte à la Canonifa-

tion ; & par conféquent il n'y a aucu

ne implicance qu'il confie des vertus
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autant qu'il cft néceffaire pour per- Lit.«l»it.

mettre le culte , quoiqu'il n'en confie

pas fùffîfamment pour l'ordonner par

précepte.

Il rèfulte , Mr. , de tout ce que nous La *o»cef.

venons de dire , que la concefïïon de ^/

l'Office & de la Méfie du commun Me^-t £

faite indépendamment de la difeuffion commun px»

des vertus , en l'honneur des Béatifiés être fuivu dt

d'une Béatification équivalente , peut""' ^"L'

être fui vie de celle de Leçons propres font

pour le fécond Nocturne : féconde pré- •

rogative que la Sacrée Congrégation

a en effet accordée aux Bienheureux

Colombe de. Riéti , Marguerite de Sa

voie & à quelques - autres , comme

il paroît par fès Décrets , que le Sou

verain Pontife confirme quelquefois j

à la prière des Poflulateurs , par des

Lettres apoftoliques expédiées en for

me de Brefs. Je fuis, &c.

TT
■!$<».

TT

r ^ .

Ut
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Lettre CLXXV.

De la concejjion de l'Office & de la Meffe

en l'honneur de quelques Bienheureux

qui font dans la poffejjîon dit culte im

mémorial j ou quiJont honorés en vertu

de quelques Induits des Souverains

Pontifes , quoique le Procès fur le cas

excepté n'ait pas étéfait.

Lit", cixxv. "C N traitant , Mr. , de la Béatifica-

JC/ don équivalente , nous avons rap

porté les différens titres lur lefquels elle

étoit Ifondée 6c au nombre deiquels

nous avons compté la pofleffion du cul

te centenaire, les Induits des Papes &

les refcrits de la Sacrée Congrégation.

Il y fauroit de l'injuftice à rétrancher

il neferait le culte à ceux à qui on le rend fous

Vetrlnfh l* 9ue'cluun de cçs titres , tant parce

el'lte"à 'teux <lu'Urbain VIII. protefte dans les Dé-

gai en font en Cfets qu'il n'entend point y porter le

pojfeffton- de moindre préjudice , que parce que le

tems immé- Procès fur le cas excepté n'eft nécef-

mortal eu à faire qu»en cas >on veujHc pâfler

qui an le rend , , A 1 . ~0 i V ,•«

tn venu, de a *a Canonilation ; & non pas lorlqu il

quelque in. ne s'agit que de la continuation da.

duh apefoli- culte déjà rendu. C'eit de ce principe

ii,e- que part tout cè que nous allons dire
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de la conceflîon de l'Office & de la Lit,

Mefle en mémoire des Béatifiés d'une

Béatification équivalente.

Urbain VIII. qui , comme ancien

Evêque de Spolete , avoit une parfaite

connoiffance des miracles qui s'y

étoient opérés par les mérites de la

Bienheureule Rite ou Marguerite de

Caffia , & de la vénération publique

dont elle y étoit honorée ajouta en

162.7 à cet honneur celui de permet-!

tre pour tout le ESocèfe de Spolete

de réciter l'Office & de célébrer la

MelTe du commun , en mémoire de la

Bienheureule. Le même Pape étendit

cette conceflion à tout l'ordre deSaint

Augùftin ; & l'année fuivante, il con-

fentit qu'on récitât dans toute l'cten-«

due du Duché de Modène l'Office de

Saint Contard avec des Leçons pro

pres. Le culte de Saint Roch com

mença immédiatement après fa mort ;

il fit du progrés au Concile de Coni-

tance , on le vit s'établir enfuite à Ve-

nilc_,à Rome & ailleurs, & il devint

d'autant plus célèbre que le mal de la

pefte, contre lequel on invoquoit le

Saint avec fuccès , étoit plus perni

cieux. On voit par un Décret du 30

Juin i6z? que la Sacrée Ccngrcga

Bvj
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Ist. clxxv. tion lui accorda aux inftances de la

Ville de Madrid, l'Office & la Meflc

du commun /mais pour les lieux feu

lement où il y avoir des Eglifes con-

fàcrées à là mémoire. Urbain VIII.

approuva le Décret , &c fes luccef-

feurs permirent la même choie pour

tout le grand Duché de Tofcane.

Le même Urbain VIII. & lès luc-

cefîèurs firent encore un grand nom

bre' de concernons & d'extenlions

femblables. L'Office 6V la Meflc du

Bienheureux Albert le Grand , permis

feulement dans l'Ordre de Saint Do

minique , s'étendirent à toute l'Alle

magne. Il en rut ainfi du même cnlte

qu'on rendoit à la Bienheureufc Co-

letc : il paflà à l'Ordre des Frères Mi

neurs & à tout le Royaume de France.

Saint Bernard Cardinal Evêque de Par

me , Saint Pierre dit de Feu , & Sainte

Célidoine Vierge eurent des Leçons j

le premier , pour la Ville de Parme &

le Duché de Florence ; le fécond, pour

l'Ordre de Valombreule, & Célidoine

pour le Clergé de Sublac. On récita

& on célébra dans les Bafiliques de

Latran , du Vatican &: de Libère , des

Leçons propres & la Meflc en l'hon

neur des lbixante - dix - huit Pontife^
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Romains, auxquels il faut ajouter le Let. tmr.

Bienheureux Grégoire X. , & dont z8

étoient vénérés dans l'Eglile univer(elle

fous différens Rires. Nous voyons que

le culte du Bienheureux Pierre de Lu

xembourg s'eft étendu ; & qu'on a ac

cordé de dire la Meffc Se de réciter

l'Office en l'honneur de la Bienhcu-

reufelfabeUe (œur de Saint Louis Rot

de France : ces exemples ne font pas

les leiils qu'on pounroiï citer , mais il

faut fçavoir le borner.

Quelque multipliés qu'ils foîent, L* emecf.

Mr. , il n'en eft pas un fëiil qui ne ïo\tfion j£ VoM~

une preuve de la prudenceavec laquel- ?

le on procède en matière de concel- fan poit>tf*n$

fions d'Offices & de Méfies. Celles quelque foli-

dont nous venons de faire mention le defonfamemi

firent ou pour ceux dont les noms

étoient inferits dans le Martyrologe

Romain , ou qui avoient déjà été béa

tifiés d'une efpcce de Béatification fo-

lemnelîe , ou qui jouiflbient d'un In

duit , ou étoient en pofleffion du culte

gnblic. Saint Roch , les loixante-dix-

uit Saints Pontifes Romains , aufli bien

que Saint Flavius Clément Confulairc

& Martyr , le trouvèrent dans te cas

de profiter du premier titre ; le fécond '

tervii à Ù Biejiheuteulç Rite; & lç-

*
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Lit. ciixv. troifiéme au Bienheureux Pierre de

Luxembourg. On a fi bien égard au

premier , que le Pape Sirice qui ne

l'avoit pas , tut privé de l'honneur qu'on

avoii déféré aux autres Saints Pontifes.

Le Pontificat d'Urbain VIII. nous

a fourni ces exemples , dont quelques-

uns font antérieurs , &• quelques au

tres poltérieursàfés Décrets généraux.

Les uns lé rapportent à l'extenfion du

culte , les autres à Ion augmentation ,

& il y en a qui regardent la première

conceffion qui en a été faite : mais ils

démontrent tous que , pour concéder

l'Office & la Mené , H n'eft pas né-

celïàire que le Procès fur le cas excepté

ait été inftruit , & qu'il fuffit qu'on

puifle fonder la conceffion f ur un In

duit qui amodie le premier culte qui

a été rendu , ou fur des monumens

autentiques qui font foi qu'il a été ren

du de tems immémorial. . .

On diia peut-être que tontes les.

concédions, dont on vient de parler r

n'ont pas été faites en faveur de Béa

tifiés d'une Béatification équivalente,

puifqu'il y en a quelques -unes quiin-

téreflent les Canonifés même. On en

convient à l'égard des foixante- dix-

ftujt Saints Pontifes à qui on rendoit.
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un culte dans l'Eglifeuniverfelle, avant Let. titxr,

qu'on eût ajouté à ce culte des Leçons

propres pour la Bafilique de Latran &

les autres Eglifès de Rome ; mais on

ne convient pas qu'il en loit ainfi à

l'égard de tous les autres , &,de ceux

lurtout qu'on regarde comme canoni

sés , parce que le Martyrologe de Fer

rari lescanonile ; car ce Martyrologe

n'eft pas d'une grande autorité au Ju

gement de Saccus (a).

Quant au Martyrologe Romain , il

eft vrai qu'on peut afliirer làns témérité

qu'on doit compter au nombre des

Saints , tous ceux à qui il donne la qua

lité de Saints ou de Bienheureux , parce

qu'il fe 1ère louvent de ces deux titres $

comme de termes fynonymes ; mais

la thèlè n'eft pas auffi facile à foute-

nir qu'on pourrait, peut - être , fè l'ima

giner : car il eft encore incertain que S «/ «W

î'infeription dans le Martyrologe don- " fi

ne droit à quelque culte , & luppofé i'JJ.-

3u'elle en Ibit un titre , il n'eft pas plus tyrologjjdtn.

écidé quelle eft la mefure de ce culte. »e droit « un

Le Martyrologe qualifie de Saints & Cttlte> & *

de Bienheureux quelques Serviteurs t**tt *

de Dieu qui , de tems immémorial j

(a) De nuis & fignii Sanftit. , feft, 11^

tuf. 4.
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tir, cixxv, font en pofïeffion de ces gloneufes dé

nominations , quoique leur Canonifà-

tion ne fbit pas conltatée. Quelques-

uns , par exemple , ont cru que St. Ber

nard Cardinal &c Saint Pierre de Feu

avoient été véritablement canonifés ,

& ils fc fondoient fur ce que le Cardinal

Bernard portoit dans île Martyrologe

le titre de Saint , & Pierre de Feu ,

celui de Bienheureux : mais Caftellin

& les Bollandiftes révoquent en dou

te, &: iIsontraifon,laCanonifation du

premier & la Béatification du fécond.

Quoiqu'il en fbit , fi outre l'infcrip-

tion dans le Martyrologe , on peut

prouver qu'il clt intervenu une Cano-

nifàtion véritable, quoique non for

melle , il n'y aura alors qu'à retran

cher le Canonilè de la clafïe où nous

l'avions d'abord mis & à le laifTer dans

celle dont il étoit en pofïeflîon : il n'en

fera pas moins vrai de dire qu'il eft

d'ufage d'accorder l'Office & la Mefïe

en l'honneur des Béatifiés d'une Béati

fication équivalente , quoiqu'on ne fbit

pas afluré de la réalité de cette Béati

fication par une procédure en régie.

Je fuis, &C.

JE ■
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Lettre CLXXVI.

De la Concejfion de l'Office & de la Mefle

en l'honneur des Saines canonifés.

IL n'eft prefquc point, Mr. , de Béa- Let.clutu

rification , loit formelle , (bit équi

valente, où la récitation de l'Office Se

la célébration de la Mefle n'ayent été

pesmifes pour un certain lieu détermi

né ; & fi ks Béatifiés viennent à être

canonifés , félon la forme a&uelle , ils

demeurent en poflêflîon du même culte

dont ils avoient été honorés avant leur

Canonifation. Mais pour que la reci- à"

ration de l'Office & la célébration del*Mdf' "f

la Mefle forment dans toute l'Eglife cepe dans

une obligation de précepte , il eft né- l'Eglife «ni-

ceflaire qu'il intervienne une nouvelle verfelU , que

conceflion. On concédeaufli auxSaints l°rfa* " l"~

■vi r t » r» • t w m tCTVtcnt une

canonues , lelon I ancien Kit, la Meiie „ouvcue C0Hf

&: l'Office du commun , ou avec des cefiion.

Leçons propres. Mais il faut un mo- , r
■l' ■ F V « 1 n. j' Laconcef-

tif : ainli j tantôt la grâce elt accordée pon de l'ojfi-

potir féconder la piété des peuples; tan- ce & delà

tôt pour répondre aux inftances des Mejfc eft tou-

Pr'mces , ou des Evoques pour les Dio- /™rf '^"f^

cèles defquels fe font les conceffîons ; îJgi,^

tantôt la faveur eft fondée fur ce que tif.
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LiT.etxTvi. les Saints avoient été Evêques de ces

mêmes Diocèies , ou qu'ils s'y étoient

rendus recommandables par leur zèle

& par leurs vertus pendant leur vie

(peut-être, par leur martyre) & par

des miracles opérés après leur mort -,

6c tantôt enfin lùr ee qu'on y confer-

ve des Reliques inhgnes des mêmes

Saints. La conceffion laite depuis peu

en l'honneur des Saints du Diocèfe

de Sabine , revient fort bien à noire

fujer. Saint Laurent Confefleur qui

en avoit été Evêque fe trouvoit com

pris comme les autres, dans la con

ceffion : cependant Ton nom ne fe lit

pas dans le Martyrologe: mais cette

omiffion ne rend en aucune façon là

lainteté fufpe&e , parce que le Pape

Jean VII. (a) &c Saint Pierre Damien

(b) en parlent avec tant d'éloges ,

qu'on ne (çauroit douter raifonnable-

ment qu'il n'eût été canonifé même

conformément au Rit ancien.-

la Sacrée Mais , pour remédier aux abus qui

Congrégation ne [e gMent jamais plus aifément ,

"buT'u™. lorfqu'nn f»0"* de piété & de re-

teient glljfét hgion femble les juftifier , la Sacrée

à l'occafion Congrégation défendit par fon Décret

des concellitns m •» .
d'Offices & W InfH0 D'P0W"- [bl ln ef'ft- ai Nt"

de Méfies. te ' an' 7o6i telaum Sum. Fomif.
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du 8 Avril 1718 de réciter l'Office Se Lbt.cliivi;

de célébrer la Méfie des Saints dont

le Calendrier du Bréviaire ne reroit

point mention. Elle excepte cepen

dant l'Eglile dont le Saint leroit titu

laire , ou qui leroit dépofitaire de quel

que partie inligne dç Ion corps , com

me de la tête d'un bras d'une jam

be , ou même moins conlîdérable ,

pourvu que ce foie celle précilémetit

où le Martyr avoit fouffert , qu'elle

fbit entière & non petite , & duement

approuvée par l'Ordinaire (a). Ce que

la Congrégation régie ici , avoit déjà

été ftatué par les Lettres apoftoliques

du 30 Décembre 1573 de Grégoire

XIII. & expédiées pour les Egli les

& les Monaftères d'Elpagne où l'on

confervoit quelques Reliques inlignes

parmi le!quelles on ne doit pas comp

ter , lelon Mr. Guyet (b), ni les cen

dres , fi ce n'eft qu'elles forrnaffent un

amas , ai les habits des Saints , ni leurs

meubles de quelque grand volume.

[a] Infignes aucem & non parva, & legi-

Reliquias declaravit timè ab Ordinariis ap«

effe Corpus , Caput , probata

Bracchium , Crus , auc (b) Defeflis fropriit

illam partem corpoiis San£lorHmtlib,i ,f«pw

in quà paflus eft Mar- f,

tjrr, modo fit intégra
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LsrftLXXV'l.

La fofcf

fion d'une Re

lique injigne

àépafée dans

une Eglife

fcut auttri-

fer la eoncef-

Jion de l'Office

&del*Mef-

fe.

Obferva -

lion à faire ,

lorfque le

nombre des

Sts. honorés

dar.s un lieu,

ou dont on

tonferve des

Reliques inft

gnes dans

quelque Egli

fe , efi confi.

dc'rabk.

qu'ils puiilent être. La dépofition d'une

Relique inligne dans une Eglilè lu Bit

donc pour autorilér la concellîon de

l'Office & de la Méfie i & c'eft lur

ce principe que les Souverains Ponti

fes ont permis qu'on récitât dans la

Métropole de Tolède les Offices de

plufieurs Saints.

Sur quoi il Faut obferver que lorfquc

le nombre des Saints qu'on honore dans

une Province, ou dent on conferve des

Reliques inh'gnes dans quelque Eglile,

cil tort multiplié , on ne doit confor

mément aux Lettres Apoftoliques ( a)

(a) Uhi fie. ,ë Cùm

enim prardeceflfor pise-

di&us ( SanQus Fius

V. ) indiftinûe con-

cefferit , ut Ecclcfia:

Hifpania: portent celc-

braie Officia propria

Sar.ftorum iiiiv>s I>ro-

\incia: , iilique plures

fint numéro , ex hoc

fequebatiij ut Ofticium

majoris partis Feria-

rum anni omitteretur,

& Ordo Brcviarii ferè

fubverteretar. Nos

huic incommodo oc-

currere volentcs , &

interprétantes , decla-,

ramus unamquamque

Hifpania: Ecdefiam

eorum tantùm Sand\o«

rum qui in Breviario

non funt deferipti ,

Officia propria cele-

brare porté , qui vel

iliiusDiœceiîs funt na-

tt ta es , vel cjus Ec-

clefix feu Diœcefrs

funt patronr , vel quo»

mm Corpora feu ncr-

tabiles Reliquix in eâ

Ecdefîâ feu Diœccfî

rtquiefcunt : de aliis

vero San£tis, etiamfi

prardcccfToris prxdic- fint naturales vel pa

ri mentem fano modo tronialteriusDicecefisi
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de Grégoire XI 1 1. , permettre l'Office Let.clxxvi.

&: la Meiîe , que pour un petit nom

bre feulement , dans la crainte dit le

iàgè Pontife , de renverfer l'ordre du

divin Office. La Sacrée Congrégation

a trouvé le moyen de prévenir cet in

convénient fans préjudicier au culte

des Saints & à la dévotion des Fidèles ,

en accordant un feui Office en l'hon

neur de toutes les Reliques confervées

dans un Monaftéreou dans unéEgliïè.

Son Décret eft du 20 Août I610 , &rfut

expédié à l'occafion des Reiiques du

Monaftère de Saint Laurent dans l'Ef-

.curiaU

Nous venons , Mr. , de nous écarter

un peu de notre principal objet : car

il s'agit ici des conceffions de l'Office

Se delà Méfie pour l'Eglife universel

le. Or ces conceflaons le font , ou ad

libitum , pour parler avec les Rubri-

caires , ou elles emportent l'obliga

tion de précepte. De quelque manie -

re qu'elles fe fanent , Clément X, pour

en éviter la multitude , fit publier le véfenfe de

13 Juin 167 1 , un Décret quidéfendoitfr"-* ******

concejjîttn

etiamfi illorura corpo- cant , non celebretur * 0.tflce & de

ra, vcl notabiles Re, Officium proprium , MeJ]e vendit

liqui* in Ecclcfiâ alte- fed fervetur Ordo flrc- taM- le comt

riu$ Diœcefis reijuief- viarii Romani, $0 ans.
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LEr.cixxvj; de traiter dans la Sacrée Congrégation

de ces fortes de concevions pendant

l'efpacede yoans. Ce Décret a été con

firmé par un autre expédié le 4 Mai

1714 , fous le Pontificat de Clément

XL

Le terme de 50 ans s'eft expiré fans

qu'on ait renouvelle ces Décrets. La

voie des conceflions n'en cft cepen

dant pas devenue plus ouverte , car

on fè fbuvient toujours de ce que St.

Bernard dit dans là Lettre 174e. aux

Chanoines de Lyon : » qu'il ne faut

»pas multiplier les Fêtes, parce que

jjdes joies redoublées font rélèrvées

«pour la Patrie, & non pour un lieu

» d'exil , & conviennent plutôt à des

«Citoyens qu'à des Exilés. C'eft fans

doute pour la même railon qu'on n'a

point mis à exécution le Décret de

Saint Grégoire V 1 L rapporté par Mi

crologe (a) &c portant pleine célébra

tion des Fêtes de tous les Saints Ponti

fes Romains & de tous les Sts. Martirs.

Ce n'eft pas que le Pape ne puifle

preferire à toute l'Eglife la récitation

par précepte de l'Office d'un Saint ,

toutes les fois que certaines circonf-

tances particulières l'exigent : ainfi

{a) In Bibliotb. tatrium , tom. 18 , ca \ 43.
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lorfque les Béatifiés qu'on canonife le Let.cwwi^

font fignalés par l'exécution de quel

que grande ceftvre ; telle que feroit

l'établuTement , ou la propagation , ou

la réforme d'un Ordre , d'une Reli

gion , d'une Congrégation , il convient

que leur culte , leurs Offices & leurs

Méfies (oient étendus àl'Eglifeuniver-

lelle. Auffi voyons - nous par les Dé

crets des conceffions d'Offices , qu'elle

i-end tous ces honneurs religieux à Sr.

JeanGaalbertj St.CeleftiiijSt. Bruno,

St. Ignace de Loyola , St. Jean de Dieu ,

St. Norbert , St. Pierre Nolafque , St.

Philippe de Nen Se Ste, Thérêfe qui

tous ont été Fondateurs d'Ordre. Quel

quefois même elle honore du même

culte ceux qui , fans avoir été les pre

miers Auteurs d'une Société Refigieu-

ie, ont efficacement concouru à fon

agrandiffèment : nous en avons un

exemple dans St. Philippe Bénit à qui

l'Ordre des Servîtes doit fa propaga

tion &r l'es progrès.. tw ,

On ne doit pas s'étonner , Mr. , fi iate"rs d,™~

dans les privilèges que PEglilè accor- dre font pri-

de à la gloire de fes Saints , les Fonda- vilégiét dans

teurs d'Ordres le trouvent privilégiés. l" fir«f« i<*e

Leur qualité paroît fi excellente aux cfrg^n

yeux de Corneille de la Pierre, qu'ex- nexr de fes

Saints.
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Lst.cixxvi. pliquant ces paroles des Proverbes (a) :

Le Seigneurm'apojfédéau commencement

de Jes voies. Il les compare à la Sagciïc

Eternelle 3 à Jésus - Christ &; à fa

divine Mère « qu'ils imitent, du - il ,

«en ce qu'ils deviennent fous le choix

«de Dieu & par le lecours de fà gra

dée, les auteurs des œuvres les plus

«belles 6c les plus héroïques. Ils éta-

»»bliflentj continue l'Expofiteur , de

» nouvelles Eglilès , de làints Ordres ,

«des Religions, des Congrégations. . .

«Tels furent les Apôtres, &c tels ont

«été St. AuguIHn , St. Benoît, Sr. R'o-

» muald ,St. Bernard , Sr. Dominique ,

»> St. François. Chacun d'eux peut dire

«avec raiion .- Le Seigneur m'a creé,

» m'a établi le principe , le Prince mé-

«me de fes voies & de Tes œuvres ,

«afin de me rendre le Père commun

«d'une nouvelle Nation, & le Fonda-

«teur d'une Eglife, ou l'Inftituteur de

«tout un Ordre qu'on doit regarder

«comme une voiedire&e par laquelle

«mes Difciples s'élèveront à Iaperfec-

«tion'de la vie Apoftolique , ék par-

» viendront dans le Ciel à un haut dé-

«gré de bonheur . . . . Mais en tout

«cela, quel furcroît de mérite &de

[a] Cap. 8 , v. it.

«gloire
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«gloire pour les Auteurs d'un fi grand Let.cixxvi.

«bien? (C'elt toujours notre Commen

tateur qui parle ) « Non feulement ils

» peuvent compter fur leurs vertus per

sonnelles, mais encore fur celles de

»leurs Profélytes ; leur gloire ne le ter-

» mine point au tombeau , & embrafle

» tons les tems fur le [quels le mefiire

» la durée du fàint Inftitur qui leur doit

»fon origine : c'eft ainfi que St. Domi-

» nique eft devenu propriétaire , li

«j'oie parler ainfi , de tous les éloges*

«que méritent la f'ainteté & la fàgefle

» de St. Thomas d'Aquin , de St. Vin-

» cent Ferrier , de Ste. Catherine de

» Sienne de tous ceux qui ont vécu

» 8c qui vivront fàintement , en s'atta-

» chant aux régies & à la dif'cipline

» qu'il a prefcrites aux fiens. • .

Pignatelli ( a ) qui n'avoit pas une

idée moins relevéedu mérite des faints

Fondateurs d'Ordre , fait valoir fort

au long les raifbns de convenance qui

déterminent à les faire vénérer dans

l'Eglife Univerfelle. Si cependant ils l* Culte

n'avoient été que Béatifiés , fbit que des FoncU-

la Béatification fût formelle ou éqiu- teHrs 2"' M

valente, on fè contente de leur don-^j£*"^*

ner l'Office Qc la MefTe , pour l'Ordre "aïdqJà LU

(a) Confrlt. l^t) ,tQtn, %, tains endroits

Tome F I. C Murmaét.



yo Let.fur la Beat, des Serv. deDieuj

Lit.«lzx*i. feulement qu'ils ont fondé , & pour

les lieux de leur naiflance , ou de leur

mort , ou dans lefquels leurs Corps re-

pofcnt.

Les Promoteurs de la Foi font en

core naître ici quelques fujetsde doute

On dir ute ^ ^e c001^11"00, L°r'qu'il fut quef-

à Si" Cajetan t'on d'élever la Fête de Saint Cajetan ,

la qualité de du Rit (èmi-double au double , le Pro-

Tovdateur de moteur, qui étoit Profper fiottini , ob-

l'ûrdre dts jec\a que Cajetan n'étoit pas Inftituteur

Ibéamt. ^es Th^atins , & qu'ils dévoient recon •

noître pour Patriarche le Pape Paul

I V\ qui donna naiflfance à leur Con

grégation pendant qu'il étoit Arche-

St. Cajetan vêque de Théate -, mais parce que le

* confervé Bref de la Béatification , la concefliôn

fin titre de de l'Office pour toute l'Eglife le Mar-

Fondateur. tyrologe &c l'Auteur de la Vie de Paul

IV. qualifioient Cajetan du titre de

Fondateur , il confèrva ce titre mal

gré les oppofitions du Promoteur de

la Foi. Or les Théatins fë nomment

ainfi , ou de la Ville de Théate où

ils fleurirent d'abord, ou de ce que Paul

Origine du I V. étant Archevêque de cette même

nom que «or- Ville , fut le premier qui les reçut, &

tau la Toi*- qu'élevé enf'uite à la dignité de Cardi-

tm' nal , il confèrva le nom de Théatin :

ce qui ne doit pas paroître étrange ,
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car les Ordres Religieux tirent Couvent Ltr^ixxxTi

leur dénomination , non de leur Infti-

tuteur , mais du lieu où ils ont pris

naiflance , ou dans lequel ils Ce lont

rendus célèbres. Il en ell ainfi de l'Or

dre des Chartreux & de plufieurs au

tres.

La fupplique préfentée à l'effet de Letprom:

faire étendreà l'Egale univerfellel'Of- ttnrieU Foi

fice de St. Silveftre Abbé fondateur de £

la Congrégation des Moines qui por- pSSust:

tent ion Hom , fouffrit encore de gran- silvefire Ab.

des oppofitions de la part du Promo- bé.

teur,qui étoit notreEminentiflime Ecri

vain. Il objeda furtout qu'il n'étoit

pas raifonnable de lolliciter cette ex-

tenfion, fous le prétexte de l'établifle-

ment d'un nouvel ordre , puifque cet

Ordre n'avoit paru que dans un petit

nombre des Provinces d'Italie , &r qu'il

n'avoit que fort peu de Monalières &

de Religieux. Le Promoteur fut écou- La Sach'e

té , & la demande des Poftulateurs re- Congrégation

jettée. Les Evêques de la Marche * é£*rd a'*x

d'Anconel'ayant renouvellée quelques •PP'fi*'»*'**

années après , obtinrent , mais pour '

leur Province feulement , ce qu'on

avoit reftifé d'accorder pour toute l'E-

glife. Il faut convenir que ce n'étoit

pas fans quelque fondement que let

Cij



$2 Let.fur la Béat, des Sery. de Dieu,

Lir.eLxm. Promoteurs de la Foi difputoientàSairrt

Cajetan & à Saint Silvetlre la qualité

de Fondateurs d'Ordre. •

On peut en- Des fèrvices fignalés rendus au St,

cors fo*d*r§i£„e par un Sajnr . font encore un

lextenjton c\'- ■ ■" i, ' «' >/ i
des ojbif iflW? JSJP'.'l'fffl^ d en étendre le

/'£g/i- culte à toute l'Églifb; c'ett fur ce fon-

fe , fur les dément qu'elle fait fous le Rit fémi-

grands fervi- double , l'Office de Saint Henri Era-

"T°mf Pereur, qui n'étoit d'abord que fini-
rendus ait St. r , „ 1 t aû; i c ■ /->

S«Vg<r. P'e> ;*> tJW les Offices de Sainte CaT

theri119.de Sienne &: de Saint Raymond

de Pemaatort y font devenus généraleT

Des bien mentpreferits. Des bienfaits publics rc-

faits publics çus par l'interceflion d'un Saint , lui

reçut par les ont a.uiïî quelquefois procuré le mè-

J""/Etienne Roi de Hongrie , parce qu'on

légitime d'en attribuoit.à les mérites la fameufe vic-

étcndrele cul- toire que les Chrétiens remportèrent

" l'r'u'^! ^ur ^es Turcs qui affîégeoient Bu-

mtverjelle. ^ qqs cnnemjs communs du nom

Chrétien 3 ayant été défaits en plu-

fieurs autres occafions , à la faveur de

la prote&ion vifible de la Reine du

Ciel & de Ion Divin Fils ; le St. Siège

a voulu en reconnoiffance de cesinfi-

gnes bienfaits , que les Offices du très-

Saint Nom de Marie 6c du Rolàire qui

ae le faifbient que dans quelques Egli
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les particulières , ruflent célébrés dans Lbt.clxxvi.

toutes les Eglifes , & qu'on rétablît dans

tout le monde Chrétien la folemnité

dç la Transfiguration de notre Seigneur

Jesus-Christ:

11 arrive enfin quelquefois que la Laconetf-

conceflîon de l'Office & de la Melïe,y;0„ de Voffi.

faite par toute l'Eglife par la Bulle de ce & de la

Canonilàtion , mais qui n'a pas été mife MeJJe faîte

à exécution , le renouvelle à la prière f.^^ rwj£

des Princes on des Evêques , ou de quel- „uf fas

que communauté refpeâable. 11 en a eu .fin efet ,

été ainli de la conceffion qui regar-Jê renouvelle

doit Saint Didace & Saint Nicolas 3"«^«è/«».

Tolentin. Quelquefois encore des con- u y a

celïîons qui ne concernoient d'abord concevions

que quelques Eglifès particulières , ont q>ù , faites

été inlenhblement étendues à d'autres d'abord P0'1?

Eglifès, & enfin elles ont eu lieu par- >>ne«ï'™fé.

0 ' . . , . , ... . r termineront

tout , mais toujours a la lolhcuation i,:finftbhmct

des perlbnnes de la première diftinc- cmndues à

tion & dont on fait mention dans le Vautres

Bref. Nous en avons des exemples ltneux • & e"~

dans la conceffion de l'Office &r de lag ^oute

MelTe en l'honneur de Saint Félix de

Valois, & dans une conceffion pareille

en mémoire des douleurs de la Sainte

Vierge.

II y a , Mr. , bien d'autres circons

tances qui peuvent autorïfèr les çon

Ciij



S4 "Ltt.fur la Beat, des Sei v. de Dieu,

Let.cikvi. cédions d'Offices & de Meffès pour

l'Eglife univerfelle : mais comme ces

grâces dépendent du Jugement de la

Sacrée Congrégation &r de l'approba

tion du Souverain Pontife , il n'eft pas

poffible d'expofer tous les cas particu

liers qui engagent à les accorder. Il

feroit cependant fort expédient qu'en

matière de conceflîon pour toute l'Egli

fe j on procédât par degré , &: qu'on

commençât par accorder l'Office fous

le Rit ferai -double ad libitum , avant

de faire un précepte de fa récitation ,

fous le Rit double , comme on le peut

inférer des concédions faites en faveur

de St. Jean de Dieu & de plufieurs au

tres , rapportées dans le fiullaire de

Clément XL; & comme la Sacrée

Congrégation l'a en effet pratiqué à

l'égard de St. Jean de Dieu , de Saint

Ignace , de Sainte Théréfe & de tant

d'autres dont l'énumération feroit trop

longue. Cette pratique de la Sacrée

Congrégation eft d'autant plus loua-

La muhi- ble , que la multiplication des Fêtes

flication des doubles préjudicie , félon Mr. Guyet

Fn" drtuài (a ) > aux Offres du Dimanche dont

table* }"aux e^e diminue confidérablement le nom-

Officet du Di. ((|) De Fefiit prifr}i, Semfarum, lib.i, cap.

manchi. x > 10>



& ta Canonifation des Béatifiés, sS

bre ; ce qui , au rapport du même Lit.«imt«.

Ecrivain , eft fi oppoié à l'elprit de la

Sacrée Congrégation -, qu'elle a réiblu

de ne plus accorder dans la fuite , des

Fêtes doubles : Ut fiatuerit nulla dein-

ceps concedere Fejla duplicia. Je doute

fort que ce règlement ait été inviola-

blement obfervé. Quoiqu'il en (ou de

k>n exécution , remarquons , Mr. , en

finiflànt que les concernons d'Offices

& de Meiïes pour l'Egale univerfelle , * ily a du

ne le font qu'en l'honneur des Saints exceptions k

dont le Martyrologe Romain fait men- fMre > cemm*

tion * ; & cela afin que l'Office s'accor- ™„J™ r*

de avec le Martyrologe. Je fuis , &c. Commence **

—— ——~.——■» mtKt &

lettre.

Lettre CLXXVII.

De quelques autres concevions d'Offices

pour certains lieux particuliers.

JUsqu'ici, Mr.j nous avons trai- LsT.juxru

té de la conceffion des Offices, 8c

des motifs pour leiquels elle le fait en

l'honneur des .Béatifiés &: des Gano-

nilés: mais nous n'avons touché que

légèrement à certains titres particu

liers fur Ielquels on permet de célé

brer leur Office dans quelques Egliles

& lieux fpécialement défignés. Kxa-

C iv



'{S Let.furla Béai', des Serv. de Dieu ,

Let.clxxvh minons donc maintenant ces titres que

Mr. Guyet [a) tire de l'invention des

Corps , ou des Reliques des Saints ,

ou de leur tranflation , ou des bien

faits hgnalés reçus par leur interceffion ,

ou des Apparitions miraculeufès & di

vines. Ajoutons que de certains laits

mémorables qui illuftrent les Saints ,

ou certaines faveurs des plus Spécia

les par lefquelles il plaît à Dieu de

relever leur fàinteté, peuvent fervir

de tbndemens à la conceffîon d'un Of

fice peur une Eglile & un lieu parti

culier.

Commençons par le premier titre ,

thn des corps & q1" nm\* eft preiente uans 1 mven-

fiùnts ,ou des tion des Corps faints ou des (àintes

faintes Re'.i. Reliques : fur quoi nous liions ( b ) que

ques.eftumi St> Leon jj! * fe transporta a Man-

m propre a ± fa de m char_

fonder lacon- r t . A

efljîon d'un lemagne, pour s informer par lui me-

ojfice. me s'il étoit vrai , comme on le pu-

blioit partout , qu'en remuant la ter-
* LesCom: re proche l'Hôpital de la même Ville,

mentaires de r . .. " „,

vie fécond di-^n avoir découvert une Cnaile de

fent Leon il , plomb qui rcnfcrinoit un Vafe avec

mais Us fe cette inl'cription : J £ su-Ch ri st i

trompent ,

car il s'agif- (a) De Feftis propriis (b) ln Commentariis

foit de Leon Smliomm ,lib \,cap. Fit II,, lib. i, pag.

111. t,& lit» r , cap. 4. ' ioj , edit. Rama.
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Sangiàs ; Sang de J E S V s - C H Ri S T. LiT.cixxvii

Le Cardinal Baronius (a) parlant du

même voyage, dit que le Pape re

connut que le Sang contenu dans le

Viie. étoit effectivement du Sang du

Sauveur , mais de celui qui avoit cou

lé de Ion côté au tems de là Paffion;

& il ajoute qu'on appuyoit la vérité

' de ce tait fur les Bulles des Papes ;

mais qu'il n'avoit pas vu ces Bulles.

Quœrelmius (b) raconte la même cho

ie prefiqu'en mêmes termes, & Do-

nelmondfV) , en convenant de ce qui

fait l'objet principal de l'hiftoire , fem-

ble contredire Quaxefmius & Baronius

en ce qui regarde lés circonftances.

Selon lui, Léon IX. ( il ne dit pas un

mot de Léon III. ) fe rendit à Man-

toue pour adorer le Sang de J. C. qui

y avoit été trouvé. Il ne put le tranl-

porter à Rome, comme il le deliroit,

la] Ai an. 804, nis^crucifixa* in Syriâ ,

num. i. in Êeryto Civitate , )

{b) Lib, 1 , tom. 1 , eumque effe verum

pag 870, ubi fie: Domini Sanguinem''

Mantu» in Ecclsfiâ deelaravit Summus

Sàn&i Andréa? habe- Pontifex Léo 1JI an-

tur nonnihil Sangui- tè annos oftingentos.

nis qui fl îxit de iacc- [c\ ln Hiftoriâ Man

ie Clirifli Salvatoris tu'anâ lib 5, $ag.

( con de latere Imagi- 103.



SS Let. fur la Béat, des Serv. de Dieu,

fallut fe contenter d'en emporter une

partie qu'il dépofà dans la Bafilique de

Latran , & que l'Evêque Conon cachai

fous terre l'an iojj entre les arcades

& l'Autel. Voilà ce que le même His

torien aflure avoir pnife dans l'hiftoi-

re d'un témoin oculaire &: qui avoit

été préfent à tout ce qui s'étoit paffé.

Mais comme les Auteurs des Annales de

Mets & les autres Annaliftes proteftent

que la précieufe découverte s'étoit fai

te à Mantouc du tems de Léon III. ;

ou Donelmond fe trompe; ou il faut

dire que la Relique làcrée qui avoit

été cachée fous terre après le Poneifi-

cat de Léon III. fut retrouvée fous

celui de Léon IX.; c'eft la remarque

des Continuateurs de Bollandus (a)

& de Pagi (t>).

II féroit bien à fouhaiter , Mr. , qu'on

pût produire les Bulles qui déclarent ,

dit - on , que le fang trouvé à Man-

toue étoit v entablement forti du Corps

naturel de .1 e s u s-C h r i s t : ces mo-

[ a ] Ad diem l j [b] In Breviarim

'Aprilis , in Comment* • Roman. Pomificnm in

rio prxvio ad v'uam eâàem vitâ Sanfti Leo-

SanEti Leonis IXt num. ni» IX , tom, i , num.

»j. 4*.

 

le peuple fe fouleva. 11 lui
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numens autentiques diffiperoient le Lbt.ciixvii

doute que quelques - uns fe font for

mé fur ce point; & peut-être avec

d'autant plus de fondement, que le

Martyrologe Romain (a) marque en

termes formels qu'il fbrtit de l'Image

du Sauveur que les Juifs crucifièrent

à Beryte en Syrie une fi grande quan

tité de fang , que les Eglilès d'Orient

ôc d'Occident en reçurent en abon

dance : or ce miracle arriva du tenu

du jeune Conftantin & de là mère

Irène , Se Sigebert le rapporte à l'an

765 ; c'eft-à - dire , qu'il précéda de

40 ans l'invention du fang à Mantone ;

& par conféqueni , ce n'eft pas fans

raifon que quelques-uns croient que

le fang qui fut trouvé à Mantoue,

auffi bien que les autres précieufes Re

liques de cette nature , étoientdes por

tions du fang que répandit l'image mi-

raculcufe de Beryte , & non de celui

qui éroit forti des plaies de J E S U s-

Christ.

L'on fe flatte auflî à Bruges d'avoir

dans l'Eglife de Saint Bafile du fang de

Notre Seigneur, qu'on dit que Joleph

d'Arimathie & Nicodcrae, après avoir

dei'cendu de la Croix le Corps du Sau«

[a] Ai ditm $ Nwembris.

G vj
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LiT.cMxvn vcur , ramaflërent lbigneufement. Or

Oùwions ^ean Molanus (a) , parlant de ce Sang

des r -ibé.lo- miraculeux de Bruges , ne penlè pas

çLt.s touchât qu'il l'oit fora du côté du Sauveur ,

lafaune d'où mais qu'il a plutôt coulé de quelqu'une

a codé le de {es Iraages {Ocrées ; & telle doit

Sang de J C. ,. .,° , ,

tonjtrviiam ctrc,> û > la croyance de .tout vrai

quelques E- Catholique qui ne doit pas fe figurer

glifes, qu'on puifle trouver lur la terre autre

chofe de la chair & du fang de J. C. ,

que ce qui fe trouve tous les jours à

l'Autel, entre les mains du Prêtre.

C'eft auffi le (entiment de l'Ange

de l'Ecole {b) , que le lang que l'on ré

vère dans quelques Eglifes , 6c que l'on

regarde comme des Reliques., n'a pas

coulé des plaies du Sauveur j. mais qu'il

eft fbrti de quelqu'une des images dont

(a) In Natali Sanc- nus Sacerdotum quo-

toi-um Belgii ad item ; tidiè fpiritualiter effi-

Ma'ù , ubi fie : Putant citur.

autèm aliqui efle tan- (b) ;■ fart , quxjl.

tura ertiorem ex lare- 54 , art. 1 ad 3 , ubi

fc Domini de fanilâ fie : Sanguis Mie qui in

Imagine Nec qiiibufdam Ecclefiis

alircr exiftimandum pro reliquiis confer-

eft à veris Catholicis... vatur , non fluiit de la«

quafi ex Carne & San- tere Chrifti , fed mira-

guine Chrifti aliquid tulosè dicitur efflujcif-

potlît in mundo inve- e dequâdam Imagine

niri , iiifi illud quod Chrifti pereufsâ.

jn arâ Mûris per ma-
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les Hifloriens Ëccléfiaftiques rappor- Let.clxxtH

tcnt les différentes pallions.' Et mê

me les exemples d'un tel prodige ne

font pas rares dans l'Hiftoire de l'Eglilè.

Le Saint Doéteur pofe pour principe

de (en fentiment que tout le lang que

Notre Seigneur répandit pendant le

cours de la Paflîon , appartenant à l'in

tégrité de (on Saint Corps , vint s'y

réunir au moment delà Réfurre&ioa.

D'autres Théologiens penlent diffé

remment de Saint Thomas. Ils croient

que ces petites gouttes de fang fans

Iciqudles le Corps de Jesus-Christ

pou voit conferver Ion intégrité, & qui

ne dévoient pas s'y réunir à la Rélur-

reclion , étoient refiées fur la terre ;

car , quoique le Verbe Divin ait tou

jours demeuré hypoftatiquement uni

à toutes les parties qui appartenoient

à l'intégrité du Corps du Sauveur, &

?[ui , en ayant été féparéeSj dévoient

t; rejoindre à lui dans la Réfurredion ,

il n'en étoitpas ainG de celles qui n'en

étoient point parties intégrantes j &

qui dévoient en demeurer féparées

après la Réfurreétion. Ainll railonne

le Cardinal de Lugo ( a ) au fujet de

(a) De Incarnat. , iiffut, 14 , fed, (t *>um.

41 ^rfeammibns.



6z Let.fur la Béat, des Sen: deDieu

LiT.cixxvii l'invention du vafe précieux de Man-

toue , & ce lèntiment paroît être ce

lui du Père Honore de Sainte Marie.

Voici comme il s'explique (a). « Je

>■> luis perliiadé que l'on ne îçauroit

» nier que Jesus-Chri'st n'ait

» pas laiflé quelque peu de fon lang

» lur la terre. Saint Jérôme ( b ) nous

» apprend que la colonne à laquelle le

» Sauveur tut attaché , paroiflbit teinte

» de fon làng : Infecta cruore Domini -y

«un autre Ecrivain dit: Sanguinisgutt*

» apparent in columnâ ; comme le rap

porte un Auteur dont l'ouvrage le trou

ve dans le tome 24e. de la Bibliothè

que des Pères imprimée à Lyon , page

1461.

Le Père Honoré de Sainte Marie

porte le même jugement des larmes

2ue Jésus - Christ a verfëes.

tomme les larmes ne l'ont qu'une ef-

Séce de.liieur ou de falive , une fuper-

uité d'humeurs qui tombent du cer

veau , & les larmes du Sauveur étant

de même nature que celles des autres

hommes , elles n'entrent point dans

les droits & les prérogatives de l'union

(a) Sur lei régies & (b) ln epitapb. Pau.

far Vufage de la Criti- la , epifi. 17 , cap. 4.

Znetlib. f ,DiJfer$, f.
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hypollatique que les Théologiens attri- Let.cixxvm

buent aux parties eSentielles & inté

grantes de l'Humanité làinte de Jesus-

Christ : ce qui n'empêche pas que

les larmes du Fils de Dieu ne ibiehc

dignes de vénération. C'eft pour cela

qu'en quelques endroits , on rend un

honenr particulierà ces larmes làcrées^

dont la plus célèbre eft celle de Ven- iarme je

dôme dans l'Abbaye de la Trinité , j_ c. révérée

Ordre de Saint Benoît. i VtnàùmK

Cette larme de Vendôme occafion-

na la fameulè Lettre que le Içavant

Père Mabillon écrivit en 1700 à Mr.

l'Evêque de Blois , & dans laquelle

il prétend que tant de Saintes Larmes

de Notre Seigneur que l'on expolè au

culte des fidèles , n'étoient pas tom

bées des yeuxmêmedeJésus-Christ*

mais avoient leur origine dans celles

qui pendant plufieurs jours , tombèrent

à Orléans des yeux d'un Crucifix , &

que les Habitans de cette Ville ramaf-

sèrent avec grand loin. Rodolphe

Glaber rapporte ce fait en ces termes :

l'an 998. il arriva un prodige à Orléans

dans une Eglilè bâtie en l'honneur du

Prince des Apôtres : elle rut appellée

de Saint Pierre le Pueillier , parce qu'il

y avoit anciennement un Monaftère
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Lït.cixxvu de filles. L'on confer'voit dans cette

Eglife une Image de Notre Seigneur

attaché à la Croix , des yeux duquel

il fbrtit des Larmes en abondances

rendant quelques jours (a). Un grand

peuple qui fut témoin de ce miracle,

e prit pour un prélage de quelque

grand malheur , qui arriva en effet l'an

née iuivante , car toutes les maiions

& les Eglifès de cette Ville furent ré

duites en cendres (b).

Après qu'on eut examiné avec gran

de attention un événement h" extraor

dinaire , & que Ton rut convaincu

que les Larmes étoient miraculeufes ,

on apporta des baffins pour les recueil

lir : Poftquàm faits compertilm e(i La-

crymas illas verè ab oculis Imaginis emw

nare, comme il eft rapporté dans' une

ancienne Charte de l'Eglile d'Orléans y

le Doyen même de cette Eglife nom

mé Rainaldus prit le Corporal dont il

(a) A ettjtts' feilicet frafagium , videlieet

Imaginis oculis fer ait- Urbis illius fuferven»

quod dierum fpatium , tura ctdamitatis

multis cernentibus , ri- Sequenti verb anno il.

vos emanavit lacryma- lins Civitatis humana

rum. habitatio cum domibut

(b) Animaivertewtes, Ecclefeœrtim terribili-

çontrrme Gliber. quod- itr cremata ejl,

dam ejjc Vivinitath ,
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s'étoit itfvi au faint Sacrifice de la Lir.

Méfie , pour recevoir" ces précieufes

Larmes. Les Baflîns & le Corporal qui

fèrvirent à ce pieux miniftère furent

confervés , en mémoire de ce miracle,

dans la Sacriftie julqu'à l'an i y 62 que

cette Eglife fut ruinée & pillée par les

Huguenots. Pour conlèrver le lbuvc-

nir de ce que fit Rainaldus , l'on fit faire

des figures en relief, où ce fait étoit

repréfenté. L'on voit encore aujour

d'hui un Chanoine à genoux aux pieds

d'un Crucifix, tenant un mouchoir ou

linge furfes mains comme s'il rccueil-

loit des larmes des yeux de ce Crucifix.

Tous ces faits lont fi bien attelles

qu'il eft difficile qu'on en puiflè dou

ter. Outre Glaber qui rapporte le

miracle de ce Crucifix qui jetta des

larmes en abondance , & qui vivoit

* en ce tems-là; cet événement avec

toutes les circonftances que nousàvons

rapportées, {ont établies fiir la tradi

tion confiante & immémoriale de cet

te Eglife fit de la Ville d'Orléans , &

fur le témoignage des Hiftoriens de ce

Pays (a). Il paroît donc très - vrai-

fa) Sxttjpty , annal, Hifloire d'Orlcans tfiêm

eccIefiaft..Aurcl.lib.y. t/t'io, nomb. 49 Ô"

mm. 16 , 17.. Guyon , fo^ag. iyi„Le Mai»
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Lit.clzxvii femblable que toutes les Larmes que

l'on honore en divers endroits , louj

le titre de Larmes de Notre Seigneur ,

viennent de cette fource. Si ces Lar

mes ne font pas forties des yeux de

Je s u s-Christ ,au moins ont-elles

coulé des yeux d'un Crucifix ; &c dès

qu'elles ne iont pas naturelles ^ on ne

peut pas contefter qu'elles ne loient

miraculeuses.

Il faut dire la même chofe , Mr. ,

du vale trouvé à Mantoue avec l'inf-

cription ,Jesu-Christi Sanguis.

Car Ibit que ce Sang lût le même que

Longin fit couler du côté du Sauveur,

lorfqu'il le perça d'un coup de lance ;

foit qu'il tût une Relique détachée

du Sang que répandit l'Image de J. C.

que les Juifs crucifièrent à Béryte > il

eft certain qu'il mérite toujours toute

la vénération des fidèles. Auffi la Sa-

1686 qu'on devoit célébrer à Mantoue

& dans tout le Domaine de la Mai-

foa de Gonzague , la Fête de l'Inven

tion du très - précieux Sang. Elle fut

fixée au izMars , jour auquel cet inel-

re t antiquités d'Or- titeillier , pag. 87 ...

lia*s, tom. 1, ebap. Baron, ad annum 88t.

1 1 ... de Saint lierre U

crée Congre
 

le 2.0 Juillet
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timable trélor avoit été découvert : Lbt.ciwyh

on permit de plus d'en faire l'Office

avec des Antiennes & une Oraifon

propres , tous les vendredis de l'année

non empêchés par un Office double

ou l'emi - double. Mais dans tout cet

Office il n'eft fait aucune mention de

Saint Longin ou du Soldat qui perça

le côté du Sauveur , &" qui , s'il en

faut croire la tradition de l'Eglife de

Mantoue, ayant recueilli du Sang qui

lortit de cette plaie adorable , le por

ta à Mantoue où il fut envoyé prê

cher la Foi , & où il endura le mar

tyre. Si cette tradition eft véritable ,

tous les Martyrologes Latins anciens

& modernes , manuferits ou impri

més , Se les Ménologes des Grecs qui

font mention de Saint Longin , le Sol

dat ou le Centenier, fe trompent fort

en mettant unanimement fa mort à

Oelarée en Cappadoce: In Cappado-

cia Longini martyris 3 qui latus Domini

lanceà perforavit.

La tranflation de Reliques faintes ta tranj.

eft , Mr. , un nouveau titre (ur lequel j?"0" de Ke~

on fonde la conceffion des Offices. titn

Nous en avons uncélébre exemple dans çur lequel on

rO/ficeaccordé en mémoire de la trmi- fonde la Co«-

lation de la Stc. Maifon de Lorettc , ceffi°* d"

Offices,
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Lst,clxxvii & dont l'Hiftoire que le Père Honorer

de Sainte Marie ( a ) examine lelor»

toutes les régies de la plus judicieulèr

& févère critique , eft aflez connue,

pour que je puifle me dilpenler de la

rapporter ici. A cet exemple, on pour

voit en ajouter plufieurs autres. On

célèbre dans la Métropole de Tolède

la tranflation des Reliques de Saint

Ildéfenie ; dans la Bafilique du Vati

can , celle du Chef de Saint André ;

dans la Bafilique de Latran , celle des

Apôtres Saint Pierre & Saint Paul ; dans

la Bafilique de Libère, celle de l'Ima

ge de la Sainte Vierge peinte par Saint

Luc , &r dans plufieurs Ordres Reli

gieux- celle d'un grand nombre de Sts.

des mêmes Ordres.

Notre Eminentiffime Ecrivain étant

Promoteur de la Foi , on demanda un

Office pour la Tranflation qui s'étoit

faite folemnellemenc du Corps de St.

Pafchal Baylon dans l'Eglifè des Frè

res Mineurs déchauflès de Ville-Royale

Diocèle de Tortofè : le Promoteur

convint qu'il étoit d'ufàge d'accorder

des Indulgences &r des Offices à l'oc-

cafion des Translations qui le raifbient

(a) Réflexions fur les critique, liv. j , dijfert;

régies & l'ufage de la t .
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d'une Ville, on d'une Eglife à une au- Lit.cl cxyïi

tre ; mais il oppoia qu'il n'en étoit

point ainfi à l'égard des Tranllations

où il ne s'agiflbit , comme il ne s'agif-

ibic en effet dans celle de Saint Paf-

chal , que de tranlporter dans la même

-Eglife , ks Reliques , d'un Autel à un

autre. Les Poftulateurs n'en demeu

rèrent pas - là : ils produifirent des

exemplesqui favoriibient ou vertement

leur demande: ils firent voir que dans

la Balilique du> Vatican on célébroit

avec des Leçons propres , l'Office de

la Tranflation du Grand Saint Léon

faite /bus le Pontificat de Clément

XI , d'une Chapelle à une autre Cha

pelle de la même Bafilique. Ils con

firmèrent cet exemple par celui que

leur prélèntoit l'Office accordé par Be

noît XIII. aux Clercs Réguliers de la

Million , en mémoire de l'élévation

qu'on fit des Reliques des Saints Jean

ôc Paul , dans TEglile même qui leur

étoit dédiée* Le Promoteur de la Foi

ne pouvant rien objecter contre ces

faits"; la Sacrée Congrégation donna

aux Poftulateurs toute la fatisfaction

qu'ils efpéroient. Le Décret eft du 2,

Avril 1718.

Des bienfaits lignâtes , ou des appa- La Conctfi
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Lit clxxvii ritions céleftes & miraculeufes lotit

tes fe fait ew encore des motifs aflez preflans pour

ctte en mê- engager la Sacrée Congrégation à faire

moire de Jes concédions d'Offices. Ce hit fur

fahsTnalt, ce fo»dcment que l'Ordre des Frères

*udscert*i- Mineurs obtint un Office avec des Lé-

nés «ppari- çons propres qui éternilent le fouve-

tims cileps nirde la célèbre Indulgence que J. C <

& frodigteu- accoraa a la prière de Saint François ,

en faveur de tous ceux qui contrits 6c

pénitens, vifiteroientl'Eglifede Sainte

Indulgence Marie des Anges , dite de la Portioncule.

deU portion- Le Saint eut ordre de Dieu de s'adref-

tnle, fer au Souverain Pontife , qui étoit Ho-

noriuslll. Ce Pape connoiflànt que

c'étoit la volonté de Dieu , accorda l'In

dulgence & la déclara plénière , libre

& perpétuelle , comme il paroît par

l'aéte autentique que Conrad ,Evêque

d'Afliie en fitdreflcr & qu'on conièrve

dans les Archives publiques de la mê

me Ville. Les Clercs réguliers de la

Congrégation delà Mère de Dieu dans

Rome , ont un Induit qui leur permet

de célébrer avec Office & Leçons

propres, &r même avec Octave , I'ap-

^Jpp<««- parition miraculeufe de l'Image de
non mtracit- r . . . o

leufc de la Sainte Marie des PttusChamps a Rome.

Ste. Vi'ne Ce prodige arriva lous le Pontificat

i K*me. de Jean I. Celui dont la Ville de Pif
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toie livrée à tous les malheurs des Lst.clxtvii

guerres civiles, fut témoin en 1490, eft uimage de

i)lus fuxprenant encore- On y vit cou- 1» «f• vierge

cr une liieur abondante de Sang d'une ^ rJ^°"

certaine Image de la Sainte Vierge. e

L'Evêque du lieu & fon Vicaire Géné

ral , après avoir interrogé les témoins

les plus dignes de foi , dreflerent leur

Procès - verbal. Le Sénat & le peu

ple certifièrent la vérité du miracle par

les actes les plus autemiques. La tra

dition s'en eft conftamment foutenue

parmi tous les Citoyens qui , pour en

conferver la mémoire par un monu

ment à l'épreuve de la révolution des

fîécles, firent élever en r j6i une table

de marbre qui portoit l'infcription dit

prodige opéré. Ilétoit d'un ordre allez

diftingué pour mériter les faveurs de

la Sacrée Congrégation , qui a permis

d'en réciter l'Office propre & d'en cé

lébrer la Méfie fous le Rit double , &

la conceflîon s'étend à la Ville & au

Diocéfe de Piftoie.

Vous voyez Mr. , qu'à l'occafion

des concevions d'Offices divins , nous

apprenons bien des merveilles. En

voici une autre , arrivée , dit - on , à

Tortofe en 1 178. La Sainte Vierge

apparut à un certain Prêtre . 2c lui ?etnt*re

r* ' mirâtideufi
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Lït.clxxvii ayant laiflé une ceinture qu'elle avoit

laipe par la travaillée de les propres mains , elle

Ste, vierge à lui ordonna d'aller rapporter le tout

un rrûre de à l'Evêque, au Clergé Ik au Peuple.

lortofe. Salazar affure dans le Martyrologe d'Ef-

pagne , que toutes les [ois que la Rei

ne le trouve au terme de fes couches ,

on porte décemment dans fon Ora

toire la Ceinture miraculeufe , &c

qu'elle y relie julqu'à ce que la Prin-

cetfè (bit délivrée. On récitoit au

trefois un Office propre en mémoire

de l'apparition de Tortofe , mais il fut

rétranché dans la réforme que Saint

Pie V. fit du Bréviaire Romain en iy68.

Cependant l'Evêque de Tortole ne

perdant point de vue la précieufe Cein

ture , en inftruilit le procès l'an 1616 ,

fur le titre du culte immémorial qui

lui avoit été rendu. Dans la fuite on

follicita le rétablilTement de l'Office

avec des Leçons propres du fécond

Nodurne. Benoît XIV. alors Promo

teur de la Foi , s'y oppola , en difant

que dans l'Ordre de Saint Auguftin

on ne failbit l'Office que du commun ,

en l'honneur de la Sainte Ceinture &c

de l'Apparition de la Sainte Vierge ,

3ui , au raport de l'Auteur Bergamois

e la Vie de Sainte Monique Se de

plinieurs
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plufieurs autres Ecrivains (a), fe fie I

voir à cette Sainte , vêtue de noir &

portant une ceinture. Cette dévotion ,

au jugement du Promoteur, méritoit

d'autant plus d'être célébrée avec un

dégré de culte lupérieur , qu'il étoit

fort croyable que la Bienheureufè

Vierge portoit une Ceinture pendant

qu'elle vivoit ; puiique les Grecs en

font la Féte le 2. de Juillet ; puifquc

dans leur Ménologe mis au jour en

leur langue par l'ordre de l'Empe

reur Baille & traduit enfuite en La

tin, & imprimée à Urbin en 172.7 ,

on lit au 3 1 d'Août , la Commémo

raifbn de la Trajiflation de la Ceinture

de la très-Bienheureule Vierge à Conf-

tantinople par Arcadius fils du grand

Théodole , & expofée pendant qua

rante ans à la vénération publique fous

l'Empereur Léon ; puilqu'il nous refte

encore deux dilcours en l'honneur de

cette Relique lacrée, dont l'un a été

prononcé par Saint Germain de Conf-

(a) JHaigretius , ta gufliniam. .. pater Toi

Jmo opère eut titulus : retins , in fatulis Ah-

&SandborumPaçrum,.. \%q , nom. 57 &fc*

Augufi h Toletitina , in qvûnttbus.

 

 

D
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.eits.ru tantinople , & l'autre par le Moine

Euthymius ; &: puifqu'enfin on voit à

Lorette une très -ancienne Statue de

la Sainte Vierge repréfentée avec une

Ceinture : au lieu-, continuoit le Pro

moteur , qu'on ignorait quel étoit le

Prêtre de Tortofe à qui on fuppofbit

que l'apparition avoir été Faite , & que

les preuves de cet événement font po f-

térieures de plnfieurs fiécles à l'évé

nement même. Les Poftulateurs repon

dirent très- feientifiquement aux op-

. polirions; mais la Sacrée Congrégation

ne répondit pas pleinementà leur atten-

.te. Elle fe contenta de permettre l'Of

fice du commun pour la Ville de Tor-

. tofè ; ufànt en cela de fà prudence

ordinaire : car, par ce moyen , elle

fauvoit les droits du culte immémo

rial j elle fatisfaifoit fuffifàmmeHt à

la piété des Solliciteurs de l'Office pro

pre , fans s'engager à approuver ni l'ap

parition , ni ce qui s'y étoit pafle. Je
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Lettre CLXXVIII.

Tille ejl unefuite delà précédente.

N

7 O u s ne pouvons , Mr. , mieux LttTu

M reprendre la matière que nous clxxvhi.

venons d'interrompre pour un mo

ment , que par ce qui s'eft: paflë dans

la Sacrée Congrégation , pendant que

notre Eminentiffime Ecrivain y occu-

poit la place fi diltinguée de Promo

teur de la Foi. On poftula , dit- il t

la conceffion de l'Office de la Dédi- VKgUfe J»

cace de la Métropole de Saragofle , Saragojfe de-

avec l'auprobation des Leeons propres m*nit

du ze. Nodurne , dans lefquelles il en* fohatlon de

1 > tv 1 / leçons propres

rapporte que la très - Bienheureule contenant

Vierge de îon vivant apparut fur une l'biftvire de

certaine colonne de marbre à Saint l'Apparition

Jacques le Majeur parti pour l'Efpa- fï'g*

gne , &c lui ordonna de faire bâtir une jj^," \'t

Eglife en km honneur dans l'endroit Majeur.

même de l'apparition ; que la chofe

fut exécutée , & que l'Eglife porta le

nom de Sainte Marie dePilar , ou de

li Colonne , comme il paroît par un écrit

lùr parchemin au moins de 500 ans ,

où on lit ces paroles qu'on prétend

avoir été proférées par la Sainte Vier-

Dij
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L e t t r i ge: Voila ; Jacques monfils 3 oh je veux

clxxviii. paJ, yos j^ins on bfcifjc une Eglife

T „ .en mon honneur. Les Leçons qui por-
La Contre- r > i r 1 r

gaiion refufe tolent toutes ces hngulantes turent re-

d'appreuver jettées par la Sacrée Congrégation le

ht Leçons. ±6 Mars 1 694 , pour la première fois ,

& le 8 Mars 1704, pour la féconde.

Quelques années s'étant écoulées, les

Poftulateurs revinrent à lacharge; mais

en préfentant de nouvelles Leçons bien

plus châtiées que les anciennes , &: en

produifantles témoignages de 170 Hif-

toriens Eccléliaftiques dedifférens pays

•* " &■ différentes langue» qui atteftoient

la vérité de l'apparition , reconnue d«

plus par les Bulles de Calixte III. de

ï>» approu- Clément V 1 1. &r de Paul I V. ; ce qui

ve ht Leçons, détermina enfin la Sacrée Congréga-

rM,"le "Pres tion à approuver ce que jufques - là

Ivoiévt été e^e n'avoit pas jugé digne de fon ap-

torrigées. probation. Elle étendit la même con-

ceflïon de l'Office &c des Leçons pro-

Cmteffions Pres à tout le Royaume d'Efpagne.

d'office, fai- Il y a , Mr., deux autres titres fur

tes for les lelquels on fonde les concédions d'OF-

M™ f]ces. (bavoir, les événemens extraor-

VeJntextTa. dmaires" > 011 les graces très - fpéciales

ordinaire , on qui diftinguent quelquefois les Saints

de quelque parmi les Saints mêmes. L'Office de

grâce fingu- iiConverfion de Saint Auguftin le rap-

Hèrt.
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porte au premier ; & on rapporce au t 1 * T * »

fécond la faveur fignalée que reçut cl"TiU»

Sainte Thérèfe 4 lorlqu'en recompenfe

du divin amour dont fon coeur étoit

embraie , un Ange le perça d'une flèche

tcute enflammée. Les Carmes dé

chauffes qui prétendent qu'on y ap-

perçoit encore la cicatrice , «nt deman

dé un Office propre où il en lèroit

fait mention. On leur a répondu qu'il

fâlloit prouver d'abord la réalité de la

cicatrice , & qu'on n'avoit point

d'exemple de femblables conceffions.

Les Poftulateurs ne k font pas rebutés :

ils ont prouvé juridiquement que la Office pr».

cicatrice étoit réelle, & ont produit fre accordé

mémoire
des exemples de conceffions d'Offices '* . " .

l • t /■ aelaCuatri-

propres faites en pareils cas ; enlorte ce »o(|

que Benoît XIII. leur a accordé ce perçoit d/ns

qu'ils demandoient. lesaurdeSte.

Le même Pape fut follicité par l'Or- Tbcrèfe.

dre de Saint Dominique j d'approu- Les Do«».

ver un Office propre en mémoire de de*

l'impreffîon des Stigmates lur le Corps maJ>deKt l*

de Sainte Catherine de Sienne. ^fionenPbom.

Promoteur interpellé d'ouvrir fon fen- »eKr des Stie.

riment , dit qu'il n'avoit rien à oppo- mutes de ste.

1er contre la vérité d'un prodige at- c*'hçrlne 4r

tefté par Raymond de Capoue Con- Stennt>

fefleur de la Sainte , par Saint Antonin

Diij
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Lsttr e (a) &plulieurs autres Ecrivains cites par

cixxvni. Théophile Raynaud (b), dont le Pape

Pie II. faifbit mention dans l'Office

qu'il avoit compofé en l'honneur de

la Sainte ; & dont il étoit même parlé

dans celui qu'on récitoit dans l'Eglife

Univerfelle. Le Promoteur enfin cita

l'exemple de Sainte Thérèfè, & con

clut que ce que les Carmes déchauflès

avoient obtenu , les Dominicains

avoient tout lieu de l'efpérer pour Stc.

Catherine de Sienne.

la eoncef- jj y avojt cependant une difficulté

repZ à furm°nter , & le Promoteur ne la

TesKti&mlus diflïmula pas. Elle le tiroit de quel

le stc. Ca- ques constitutions apoftoliques : car

tberine de Sixte I V. dans deux de fes Bulles pro-

sienne fouf- nonce ja peine d'excommunication

grande diffi. contre ceux tll" diraient que Sainte1

mité. Catherine avoit été- ltigmatiféc ; les

Stigmates étant une prérogative d'hon

neur particulière à Saint François d'Af-

fif'c. Les Frères Prêcheurs aflèmblés

en Chapitre Général à Péroulé , ayant

témoigné leur obéiflance & leur fou

rmilion pour les Conltitutions de Sixte

1 V. , ce même Pontire fit expédier un

[a) ). fart. bifl. tit. {b) Tom \\.de Stig-

ij , tap, 14, $. de Fi- mat'ifmo fatro & pra-

fîanibm, fano , pag. I x8.
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Bref à Léonard leur Général par lequel L e tt *. »

il révoquoit toutes les peines portées clxxvl11-

dans les Bulles précédentes, 6\r enjoi-

gnoit de s'en tenir à l'obfervance exac

te de ce que le même Chapitre auroit

réglé liatué.

Sixte 1 V. eut pour fuccefleur Inno

cent VIII. qui défendit.fbus peine d'ex

communication , d'effacer les Stigma

tes des Images de la Sainte où ils fc

trouvoient peints ou de la peindre

déformais avec des Stigmates. Ces

Lettres furent mifes en main au Mi-

niftre Général de l'Ordre de Saint Do

minique. Quelques-uns prétendent

que le Pontife Saint Pie V. permit dans

la fuite de ftigmatiler l'Image de Sainte

Catherine de Sienne. Quoiqu'ilen foit/

Clément VIII. a défendu de renoué

veller la contestation des Stigmates ;

& de rien innover à cet égard ; & il

veut que les choies en reftent au point

où elles étoient, jufqu'àcequ'ilne plai-

fe à la Sacrée Congrégation d'en déci<n

de" autrement.

Il ne paroît pas que la Sacrée Con- .'

' »: j/. ' J

fur l'article. On s'en eft tenu au Bref

de Clément VIII.: enforte qu'après

l'a publication , Sedulius dans Ion Hif-

 

décerné de nouveau



8o Let. fur la Béat, des Serv. de Vîeu ,

t b t t r s toire Séraphique Ôc les autres Ecrivains

«Lvxxui. je l'Ordre de Saint François ont cru.

qu'on pouvoit peindre l'Image de Ste.

Catherine avec des Stigmates. Les

Auditeurs de Rote rondes fur le même

Bref, déclaroient auffi dans le rapport

qu'ils firent de la Caufe de Ste. Cathe

rine de Riccis, qu'on pouvoit procéder

furement à l'examen des Stigmates de

cette Sainte ; nonobftant les Constitu

tions de Sixte I V. Bien plus , la Sa

crée Congrégation a étendu à toute

L'Eglife l'Office de Sainte Catherine de

Sienne: elle y a ajouté enfuite des Le

çons propres pour le fécond Nocturne -y

cV après y avoir fait de nouvelles cor

rections, elle y a conlervéla mémoire

tpute entière des Stigmates, comme

on le peut voir par Ion Décret du i8

Septembre 1641.

llfurvient i H lemble, Mr. , que ce devoit être

me nouvelle déformais une affaire tout - à-faitfinie ,

lonteftation point du tout. Voici un nouveau lu-

an jkjet des ^ je conteitation & de dilpute , que

Sugmam de ^ * j contrat}iajon qui le trou-

Une de sien- ve entre les Commutions de Sixte 1 V .

ut. & l'Office de Ste. Catherine de Sienne

çompolé par Pie IL Melchior Canus(a)

a. cru réloudre la difficulté en dilànt

(a) In [no traft. de locis tbeologicis.
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qu'il ne falloit avoir aucun égard à la Lettre

contradiction parce qu'elle regardoit c"x»«i>

un fait hiftorique \ mais Théophile

Raynaud (a ) le déclare contre cette

reponfe comme injurieufe à l'autorité

Pontificale. D'autres Ecrivains préten

dent que Sixte IV. a défendu feule

ment de peindre les Images des autres

Saints avec des Stigmates ouverts Se

fanglans , accompagnes de clous de

chair fur les mains & fur les. pieds ,

tels que Saint François les a portés »

pais avec lefquels auffi on n'a jamais

peint les Images de Sainte Catherine

de Sienne. D'autres répondent &

avec plus de fondement, que Sixte IV.

par fa première Conftitution n'a pré

tendu autre choie que d'interdire la

liberté d'attribuer des Stigmates à Ste.

Catherine , avant que le Saint Siège

eût prononcé là - defliis ( donec eadtm

Sedes Apojlolica hoc approbaverit. ) Ce

font les termes de la même Conftitu

tion. Or Martinez de Prado (b) fait

voir que l'approbation du Saint Siège

exigée par Sixte I V. avoit été pleine-

fa) ln diatribâ fe- sùgmaiibvu sanBut €»•

cundâ de immuniiate tbarina , qtiaft, i , %±

Cyrlacorum, 84, fag. «50.

{&) In epn/(»t/e à*

D r
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Lettre ment accordée fous les Pontificats de

cxlxvi u. pie V. , de ClémentV 1 1 1. & d'Urbain

VI 1 1. C'eft donc avec raifon qu'on a

profcrit un ouvrage intitulé, Dialogo

traumaùco-Regolar imprimé à Venifè

en 1690. Le Francifcain. qui en cil

rAmeur,yparlc d'une conteftation fur-

venue dans la Province du Mexique

au (iijet d'un Tableau où Saint Do

minique étoit repréfenté portant fur

fon Corps les cinq Plaies de Notre Sei

gneur ; d'où il prend occafion d'avan

cer trop hardiment , qu'on n'avoit pu

ni qu'on ne pouvoit pas, (ans indécen

ce , repréfenter une femme avec des

Stigmates: Il fàifoit allulion aux Ima

ges ftigmatifées de Sainte Catherine ,

auxquelles il vouloit donner un ridi

cule. Mais Benoît XIII., pour ré

primer la témérité du Conventuel ,

permit le 28 Juin 1727. à l'Ordre des

Frères Prêcheurs de faire l'Office des

Stigmates de Sainte Catherine , avec

des Leçons propres pour le fécond Noc

turne , & Tannée luivante il étendit

cette conceffion à la Ville Se au Dio-

cèle de Sienne. Je luis, &c.
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Lettre CLXXIX.

De la concejjion des Offices pour l'Eglife

univerjeUe faite fur les mêmes titres

fur lefquels on la fait pour les lieux

particuliers.

L'Invention des Reliques des Let.cixh*,;

Saints qui , comme nous l'avons

vu, Mr., eft pour une Eglile parti

culière un titre de conceffîon d'Office

enleurhonneur ,en eft encore un pour

étendrecetOfficcàTEglifeuniverielle.

L'étendue des conceflions le mefure deur *ef™*

aufîi fur la grandeur des évenemeas „emctll &

& l'excellence des apparitions divines, l'excellente

C'eft ainlî qu'outre les Fêtes conlàcrées dei typari.

aux Myftères de la Nativité, de la fj°V *

ri -c ' ■ i i) a tr j ' i contribuent a
Purification , de 1 Aflomption , de la la propaga.

Conception de la Reine du Ciel , on tion du mite

en a dans la fuite folemnifé d'autres , divin.

à mefure cjue les fiécles le font trou-'

vés marques par quelque tait prodi- .

gieuxqui lè rapportoit à la Sainte Vier

ge; tel que hit celui par lequel elle

fit connoître , lbus le Pontificat de

Libère , à Jean Patrice Romain , le

lieu où elle fouhakoit qu'il lui fit bâ

tir une Eglife. Une partie du Mont,

P vj
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Let.ci.xxix' Exquilin fe couvrit de neige la nuit

du 5 Août , malgré les chaleurs cxcef-

. fives qui régnent à Rome pendant ce

ro/jfade n. mois furtout •' &r de - là la tête de la.

Dame des Dédicace de l'Eglife de Notre - Dame

Neiges. des Neiges , célébrée depuis fi longtems

par tous les fidèles avec Office 6c Méf

ie. Mr. Baillet (a) lèmble douter du

miracle qui a occafronné cette folem-

rrité; mais le Cardinal Baronius (b) t

Panvinius &r Sévéranus ( c) n'en dou

tent pas , & regardent cette fblemnité

même , avec ies anciens manufcrits

- delà Bibliothéque-qui lui lervent de

baie & de fondement, comme des

preuves péremptoires de la vérité du

Etttenpon miracle. L'extenfionde l'Office &r de

de roffice du la Mefle du Saint Rofaire à l'Eglife

». Rofaire. univerfelle fe rapporte encore ici. "Elle

fut accordée par Clément XI. en mé

moire de la fameufé vi&oire rempor

tée fur les Turcs en Hongrie , & de

là levée du Siège de Corfou , pendant

que les Fidèles récitoient dévotement

le Rofaire.

{*) ln vilis tanlior. gufli,&tom. 4 Anna.

*d Hem 1 6 Augufti , lium,

**m. 18. (c) ln fuis libris de

[b] .In ttotis ad Mur- feptem ZJrbjs Esclcfiis.

tjrol, K9ttt. die j. Au..
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L'Officede Notre Dame delà Merci, Let.cuttïî

donc la concefllon avoit été d'abord Extenfton

faite à POrdre qui porte ce nom , a de l'Office de

paflé enflure avec des Leçons propres, Notre-Dame

a diffôrens Royaumes , & enfin à toute ie ** Mcrct*

l'Eglifè. Le grand bienfait dont it

célèbre la mémoire, ne vous eft pas

inconnu, Mr. ; vous fçavez que la Mère

de Dieu apparut à Saint Pierre NoIa£-

que , à Saint Raymond de Pennafore

& à Jacques premier Roi d'Aragon ,

& qu'elle leur dit que ce feroit faire

unechofequi lui feroit très - agréable

&r à fon Divin Fils, que d'inftituer un

Ordre deftiné par état à racheter les

Captifs de la tyrannie des Turcs. L'ap

parition eut tout fon effet. L'Ordre

fut érigé , & les Religieux qui le pro-

feffent , s'engagent par un quatrième

vœu à demeurer en otage chez les

Infidèles , fi cela eft néceflaire pour la

Rédemption des Efclaves Chrétiens,

Ce quatrième vœu forme un caraftére

ft fpécifique, qu'au jugement de plu-

fieurs fçavans Ecrivains {a ) il diftin-

(*) in fiboliis confi. 4, de votit Régula*

bujus Ordinii , difl. t. rittm , cap y,, fe3. r,

(»p>i s, §. exeellentia... uum. 17.... Jvannes

Hllizar. in Aiart u al. ferez de Munegregâ^in

régulât, tom. 1 1 traSi. fud auxfi, apolçgetici.
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Lsr.etxm. gueeflentieliement l'Ordre de laMcr-

ci , de tontes les autres Religions. De

graves Hiltoriens ( a ) & Annalilles

le font ouvertement déclarés pour la

vérité de l'apparition qui donna lieu

à un établilîcment qui fait tant d'hon

neur à la charité chrétienne; mais ce

qui rend le fait indubitable , ce font

les a&es de la Canonifation de Saint

Pierre &c de Saint Raymond , &: la

Lettre que celui-ci lui écrivit. On

fçait que le Père Echard dansJa Biblio

thèque Dominicaine j a rejetté cette Let

tre comme apocryphe; mais on fçait

auffi qu'on doit la regarder avec le Père

Bremond ( b ) comme très - véritable

depuis furtout , avoue ingénuement

ce fçavant Dominicain , que la chofe

ayant été difcutée en ijti dans un

examen juridique qui le fit en pré-

fence de l'Ordinaire de Barcelone , ce

Juge prononça favorablement , après

avoir vu toutes les pièces autentiques,

- («) De Vargas , in Spondanns ad an.Cbrifi

Cbronicis ejttfdsm Ordw tt 1 1 1 8 , num. 10 Ù"

«il, tom. i , lib. i t alii.

cap. I j. . . . Ignatitis (b) ln fuo Bullario

Vidondus t in fpeculo Ordinis Prttdicatorum,

charitatis , cap. 5.... tom. i, in notis ai

MartusSalmeron.fecu- conflitut. )(. Gregorn

le^rimo^tnonumen.i,,. Xi . ,;.>,.
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Une autre apparition que nous liions Ltt. etrxrr.

de la Sainte Vierge , eft ceile où elle (e

fit voirau Bienheureux Simon Stock fa- gtgc^ reçoit

meux Général de l'Ordre des Carmes, u Scxpulairc

& lui donna le Scapulaire comme une des mains dt

marque de ià protection fpéciale en- la Su- V*rm

vers ceux qui le porteroient , &: an£C'

gage de leur prompte délivrance des

tourmens du Purgatoire pour être mis

en poflèflion des délices du Ciel, (a y

Mendola femble dire cju'il eft proba

ble que l'Enfer même n'etoit pas exclus

du bienfait attaché au grand privilège

accordé à Marie en faveur des Con

frères du Scapulaire. Mais il a trou

vé dans le Cardinal Capifucchi (b)

un puiflant adverfàire qui le réfute

pleinement. Mr. de Launoy & le Père

Papebroc foutiennent que la vifion

de Simon Stock n'eft qu'une fable ,

&• que la Bulle appellée Sabbatine qui

approuve le Scapulaire , eft fuppofee.

Théophile Raynaud (c ) au contraire ,

le déclare de toutes les forces pour

la vérité de la vifion & la fincérité

[*) In fuo viridario quaft. utiicâ.

facr* & frafan* trttdi- (c) lnfuo opufculo eut

t'tonit , lib. i pmm. j , titulus, Scapularc Ma- .

num. t. rianum illuftratum.in-

[b] Contrtvtrf. S , ter ejus opéra , tom. 74
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Iït.cwxix. de ja Bulle ; & lbn opinion a cet avan-

On permet tage- *ur ccne des autres , qu'elle le-

VOffice en mé- trouve confirmée par des conceffions

moire du sta- d'Office avec des Leçons propres du

pulatre. fécond No&urne où il eft tait men

tion du Scapulaire. Les Décrets de

ces concevions font rapportés dans le

Bullaire des Carmes , pages 614 , 617 ,

6^1, avec les noms des différentes Pro

vinces &r des différens Royaumes qu'ils

intéreflent. Le Roi très -Chrétien en

a fbllicité l'extenfion à toute l'Egliie j.

mais on s'eft contenté dans le tems r

de les étendre à tout le Royaume de

i vue** a France. Dans la luite ils ont eu lieu
L OJjice du ,

Scapulaire a dans 1 Eghfe univerielle.

été étendu à Nous avons vu r Mr. , que Benoît

umtEglife. XIII. permit à quelques Eglifes par

ticulières de faire l'Office des Stigma

tes de Sainte Catherine de Sienne. Un

ièmblable prodige opéré d'une maniè

re bien plus fènlible & tout-à-taie

inconteftable , fur le Corps de Saint s

François d'Aflifc , méritoit quelque,

choie de plusqu'unefimple conceffiou

Tëte&Of- d'Office. Auffi Benoît XI. ne trou

ve propre ya pas qUe Ce tut trop de confacrer

des Stigmates j- \ F5 r\ <• u»-/

de st Fran- en a mcmolre une rete qu il établit

ew.' en effet, & Paul V. d'étendre à toute

l'Egliie la . récitation & la célébra
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tion de l'Office & de la Meile propres , Lht.ciixix,

deitinés d'abord pour les Religieux

Francifcains. Au refte la merveille des

Stigmates de Saint François a pour ga

rant le témoignage de Saint Bonaven-

ture , qui rapporte que le Pape Gré

goire 1 X. qui avoit connu le Saint pen

dant qu'il vivoit encore , & qui le

canonila peu de mois après la mort ,

n'ayant point vu de les propres yeux

laplaie de (on côté , douta de la vérité

de cette plaie , mais qu'il en fut con

vaincu dans une vilion toute divine.

Les peines portées par les Bullesdu mê

me Grégoire 1 X. , d'Alexandre 1 V. &

de Nicolas III. contre ccu:c qui ofè-

roient combattre les Stigmates , ou

leur impreffion miraculeufè ; tout cela

ne juftine-t-il pas pleinement le culte

fpécial & particulier qu'on rend dans .

tout le monde Chrétien au Patriarche

féraphique ?

Outre certaines Fêtes que PEgîife Yfa<u* t

univerfelle célèbre en l'honneur des T^ttcircl»}-

Saints, elle rend un double culte à tances reati

ceux en qui l'on admire quelque trait un double

d'une Providence toute lingulière. te « quelqmt

C'eft fur ce principe qu'elle ne le con- Sams'

tente pas de fanftifîer par un Office

le jour de la Mort ou de la Décola-
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Lw.clxxu. tion de Saint Jean - Baptifte : elle veut

encore que celui de là Naiflance foit

folemnifé par tous les Fidèles j tant

parce qu'il avoit été ("anâifié dès le

lein de fa mère, que parce que dés;

le moment qu'il parut au monde , il

s'opéra un grand nombre de miracles.

Les Grecs , félon le Cardinal Bellar-

min (a), honorent fa Conception mê-.

me> mais l'Eglifè , dit Saint Auguftia

{b) , ne reconnoîtque deux Naiflinces

dignes de fa. vénération ; celles de St.

Jean-Baptifte , & de Jésus -Christ.

On ne peut rien ajouter, Mr., à

la pompe & à la magnificence avec

laquelle on folemnife à Rome le 2.9

Juin la Fête des Apôtres Saint Pierre

& Saint Paul. On en trouvera la def-

cription chez le Cardinal Baronius (c).

Une remarque que je ne dois pas omet-

fa] Tom. 1 , Contro- Prophetarum , nulli

verf. de cultu ScUtBor. Parriarcharum , nemi-

lib 3 , cap 1 6 , de Fef- ni Apoftolorum cele«

tii Sanfitomm. bravit Fcclefia Solos

[b] 187. Aliàs de di- duos Natales célébrât,

•uerfis 40, cap i , num, hujus ( Joannis-Baptif-

1 , nbi fie: Attendac te ) & Chrifti.

charitas veflra , cjnàrn [c) In nuth ad Mar-

rriagni hominis Nati- tyrologium Romanum .

vitas fada fit Nata- ad diem 19 Junii,

lem diem carnis nulli
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tre de taire faire ici , avec le Poëre Let.clxxix.

Saint Prudence (a) ; c'eft que le Pape ,

pour donner plus d'éclat à la lolem-

nité, célébroit autrefois deux Melïes,

l'une dans laBafilique de Saint Pierre ,

&• l'autre dans celle de Saint Paul.

Quelque magnifique que ioit cette Fê

te confacrée a la gloire commune des Outre la

deux Apôtres ; il y en a une autre Fe"'e commu-

fpécialement deftinée pour révérer les "* ie"^

chaînes de Saint Pierre , & qu'on ap- 0//7 'papc

pelle la Saint Pierre aux Liens. Il étoit célébrait au-

jufte que tous les Chrétiens honoraient trefois deux

d'un culte Ipécifique &c particulier , MtSSe* • a y

les fers de celui à qui la puiflânce de *£m

lier &: de délier avoit été conférée d'une fpéàale.

manière particulière. ment Saint

(a) Afpice : fer bifidas plebs Romulafunditur ,gB appelle

plateau la St. Pierre

Lux ta duobus fervet una Feftis. aux liens,

JVoj ad utrumque tamen greffa prapere'

mus incitâto ,

El bis & illis perfruamur bymnis,

lbimus ulttriàs- qua fert via Vantit

Adriani :

l avant deindè fluminis petemus.

Tranfliberina priùs folvit faera pervigil

Sacerdos;

Mox bue reeurrit duplicatque vota,
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Lst.clxzix. Ainfi s'explique le Cardinal Baro-

iluus ( a ) y &c Mr. le Cardinal de Bifly

Evêquede Meaux, après avoir protefté

dans la Prérace du Bréviaire qu'il a

fait imprimer pour l'ufage du même

Diocèle , qu'il n'y rapperteroit aucun

fait hiftorique que fur le témoignage

des meilleurs Auteurs , dit dans les le-

condes Leçons de l'Office de Saint

.Pierre aux Liens , que les Souverains

Pontifes avoient coutume d'envoyer

aux Princes étrangers de la limaille

des chaînes du Saint Apôtre renfermée

dans de petites Croix ou des Ciels. Au

rapport de Sigebert, Théodoric Evê-

que de Metz ayant été témoin oculaire

que le feul toucher de ces chaînes là-

crées avoit guéri un Frénétique favori

de l'Empereur Othon , en demanda un

anneau au Pape Jean XIII. ; & qu'a

près l'avoir obtenu à force d'impor-

tunités , il l'avoit emporté en France.

VEglift Les Fêtes des Chaires de Saint Pierre

utiverjilU à Rome & à Antioclae font encore

fA«e d" ^°rc ce'e^res ^ans l'Eghlè univerlélle.

ebairtt "e^z Prerniére prefqu'oubliée à Rome

st. Pierre à même , reprit tous les droits fous le

jiome & «Pontificat de Paul IV. qui fe plaint

Antiocbe.

(a) In notis ad Martyrol. Rom. ad dtem i«
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dans fa Bulle que les Romains euflent Let.cihix.

négligé un culte dont les Elpagnols de

les François n'avoient ceflé de lé mon

trer pieulement jaloux , & que la Chai

re de Saint Pierre à Antioche fut pkis

honorée à Antioche , que celle de St.

Pierre à Rome ne l'étoit à Rome mê

me. Quant à l'Apôtre Saint Paul 3 Toute FEm

toute l'Eglife confacre deux jours à f:éhre

, , , ° . , ^rr . deux F êtes en

la vénération , avec des Omces qui i^Qnneur de

mémoraiion & celui de la Conver- k de fa com-

fion. Quelques Martirologes ne font "lfmi>!rla'-(onr

mention que de laTranflation de Saint " en CJ*

ni •il» i c- 'onverjton,

Paul , mais la plupart annoncentlarete

de la Converfion à laquelle Innocent

III. rendit Ion premier éclat, car il

y avoit fort longtems qu'on la négli- VAp&tre

geoit. Toute i'Eglilé enfin honore St- }e?n eft

d'une double iolemnité la mémoire de "UjTl !

. . A . dans toute

lApotre Saint Jean, & elle en em- rEglife en

filoie une à rxpofer aux yeux des fidè- deux jeun

es 'e prodige par lequel il plut à Dieu différent.

de le faire fortir fain & faut de la

chaudière d'huile bouillante où il avoit

été jette , &r dont on conierve un an

cien monument (a) devant la porte

leur font
 

le jour de là Com- st. rad , ceU

(a) Vià. Hb. i , cap. Portam Latinam , Ro«

l, Hijlori* Ecclejtx ma> edkt *nn* 17K.

Sanlli Jouants ami
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LsT.ctxxix Latine à Rome où le miracle étoit

arrivé. Je fuis , &rc.

Lettre CLXXX.

De la ConceJJion des Offices propres.

Lit, «.mx. E titre , Mr. , vous fait craindre

V> des redites ; mais ralfurez- vous;

il nous refte fur le même fujet , bien

des chofes nouvelles à dire. On ap

pelle un Office propre 'celui dont les

c* qu'on Leçons du fécond Noéhirne renfer-

entendparun mcaj. jgs prjncipaiix rrairs Je Ja vic du

OJîiee propre. c . t r
c c Saint ; & il eu plus propre encore ,

lorfqu'il a des Hymnes , des Antien

nes & des Répons particuliers. Fron-

tenus a ( a ) de quoi contenter les cu

rieux touchant Hnftitution de ces dif-

. férentes prières , & leur antiquité. Ils

La Sacrée pCUvent ic COn{ulter. La Sacrée Con-

Conrregatton 1 , , .ut/»

«>44«,eWf§reSatlon na Pas Gru queues duflent

devoù s'abj- lui fervir d'exemples pour en multi-

tenir d'accor- plier les concédions ; Si il Y A long-

der de, Hym- tcms ? dit le Cardinal Bellarmin ( b ) ,

AX qu'€lle a iueé qu'elle devoit s'en abftc-

ttennes & ' C> M

<f« k^owj nir' *e contente d accorder des

propret, ^ fo ^ Dijj-frfa_ ^ In g^p^ ltz;

tione de dubm feftivis , ad Gafparem Archiepif,

f 6 , tinm. il 13. Arclatcnfem,
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Leçons propres pour le fécond Noc- Let. cli«.

turne , 6c encore exige -t- elle pour

cela certaines conditions. Lf CoH't-

i°. Lorfque ce font des Religieux f*J* mT

qui demandent , il Faut que la fup- q„e dei Le.

plique Ibit prélêntée , non pas au nom f<w propret

de quelques particuliers , mais du P°" kfecoui

Chapitre Général. ï5tt£

z°. Si l'inftance vient de la part des "Jy urtàL

Religieulès, ou de quelque Commu nel eondi*

nauté qui vivent fous la Jurildi&ion non,

des Ordinaires , elle eft toujours re-

jettée, à moins que les Ordinaires n'y

joignent la leur.

3°. Le Cardinal député ne procé

dera à l'examen des Leçons qu'avec

l'agrément de la Sacrée Congrégation ,

à laquelle il rera fon raport après les

avoir examinées.

4°. On remettra en main à chaque

Cardinal votant, un exemplaire des

Leçons , avec une note inflxuétive

des fburces d'où elles auront été ti

rées.

Telles font 3 Mr. , les dilpofitions

du Décret du 17 Juillet & du 8 Août

1706. Ce Décret à la vérité regardoit

Ja conceffion des Leçons propres p»>f-

tulées pour des EghTes particulières:

mais fi on en jugeoitmême alors l'exé
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Lit. clxxx. cution très - néceflaire ; à plus forte

raifon l'eft - elle, lorfqu'elle intéreffe

l'Eglife univerfelle: c'eft ce dontper-

fonne ne fçauroit difeonvenir.

Les fourees Les a&es ou les Bulles de Canoni-

îes plus fûra fation font , au jugement de Mr.

d'oal'onpmf' Guyet (a), des fburces fûres où l'on

fe nrer dcsLc peut puj{er \z matjére des Leçons pro-

Spoùr ÎIs^Su. Pres pour les Saints Canonifés: ce n'eft

canonifés , pas qu'il exclue les autres fburces; mais

jotit les uBes il préfère celles - là , parce qu'elles ne

oh les Bulles font plus fu jettes à révifion. On peut

iJf<wioi«C'",0~ auflïtrot,ver de grandes reflburces dans

le Procès & le Bref de Béatification ,

Autresfour- quand il s'agit de donner des Leçons

"lifodJu ProPres à des Beatifies d'une Béanfi-

Vamwapres cat'on formelle ; mais où les puifer en

'l'honneur des Saints qui n'ont été Ca

nonifés que félon l'ancien Rit , ou des

Béatifiés d'une Béatification feulement

équivalente ? Car , à leur égard , on

ne drefîe le Procès ni de leurs vertus ,

ni de leur martyre , ni de leurs mira

cles. 11 ne paroît non plus aucune

Bulle de leur Canonifation. Dans ce

cas, il faut avoir recours à 1 rliftoire

& aux Auteurs de leur vie. Aiçobard

Evêque de Lyon ( b) fbutient que l'Of-

(a) De Ftfftis propriis 3 , quiefl. 4,

SanBor , lib, j , cap. (b) In opufenlo de ve-

fice
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tice Divin ne devoir être compote que £et- «xxx.

de l'Ecriture Sainte ; mais le Cardinal j» B'e/î

Bona (a) 6c Théophile Raynaud (b) vrai que l'of-

regardent fon fèntiment comme crro- fice Divin ne

né, parce qu'il eft néeeflaire de pré- dotve n ùre

• i» • a i J- \~ eompofé que

venir 1 ennui &: le degout qui pour - de ['Ecriture

roient naître du chant des Pleau mes

toujours loutenu & jamais interrom

pu par quelqu'autrc bonne leclure. Il Vufage de

y a longtems que cette rai (on a pré- **»■

valu dans Eglife ; car il n'eft pas nou- ^f9* det

veau d'y voir joindre à la Pialmodie £*u*™t Uc.

des tragmens détachés des Ecrits des suret , " efl

Docteurs Orthodoxes , & des aéles des tris - ancien

Saints , quoique , félon la remarque dMasVEgl^

de Marrines ( c) , ils n'ayent pas tou

jours, eu dans le Bréviaire l'ordre &c

l'arrangement qu'on leur y donne au

jourd'hui. On conlèrve encore dans

la Bafilique du Vatican des Livres au

trefois deftincs pour l'Office Divin ,

& appelles Pajfionaria 3 ou Sancîoraliai

c'eft-a-dire , Extraits de l'Hiûoire des

teri ritu canendi TfaJ-

nos , & de correSione

Antiphonarii,

[a) De divitiâ pfal-

tnodiâ , cap. 1 6 , num.

'%•

(b) Operum tom. S ,

Tome VI.

in Uaghlogïo Lugcht*

nenjî,pag. jjj, & fa.

quent,

(c) De antiquâ Ef-

clejiœ difeiplina in ài~

vin'u celebratidis Ojji»

dis, cap. i , numt «t

fi
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Lit. clxïx. louffrances deî Martyrs & de la Vie

des Saints ; & Bollandus nous faitob-

fervcr (a) que les Moines ufbient aufli

de ces fortes de Livres.

Origine On ne fçauroit donc , Mr. , douter

des Leçons avec fondement que la pratique de mê-

B °%"ai '* 'er au cnant ^CS Pfeaumes quelque lec-
reviatrt. fUre hiftorique , ne (oit très- ancienne»

Qualités Voilà l'origine de ce que nous appel-

grue doivent Ions dans le Bréviaire des Leçons pro-

avoir les Lr- pres qgs Leçons , dit Saint Bernard (b) ,

çont propres. gj0jvent £tre COmpofées de façon qu'on

y trouve l'utile &r même l'agréable.

On aura foin d'y faire régner furtout

la candeur &c la vérité. On s'y pro-

f)olèra pour fin , d'inf pirer l'amour de

a juftice &r de l'humilité ; & elles fe

ront telles qu'on a droit de le fouhai-

ter , fi elles font propres à éclairer l'ef-

prir , à réformer les moeurs , à exter

miner le vice , & à régler les fèns.

Conformément à cette doctrine du.

Saint Docteur , la compofition des Le

çons propres demande bien des pré-

Sourees cautions. Une des plus fùres que l'on

fûres où Von puifle prendre eft de s'attacher aux ou-

peut pttifer vrages de ceux des Saints Pères qui au-

des Leçons- '

propres. \a\\npr<tfat. ad ac- (b) Epi/?, juxtàt

ta Sanfiomm, cap. I , editionem Parifienfetn^

«11.171».
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roient écrit la vie & les miracles du Lit. clxxx

Saint en l'honneur duquel on a concé

dé des Leçons propres parce qu'en

puifant dans cette lource , on eft aflfuré

qu'elles porteront tous les beaux carac

tères que Saint Bernard y exige. Au

défaut de ce moyen , on peut recou

rir aux Hiftoriens les plus accrédités ,

contemporains , s'il eft poffible , &

les plus amateurs de la vérité. Je dis,

les plus amateurs de la vérité; car il

y en a qui s'imaginent qu'il eft pieux

démentir pour la Religion ; erreur qui

révolte la piété du Cardinal d'Aguirc

(a) & qu'il combat avec tout le zèle

que lui infpire Saint Pierre Damien {b)

qui l'avoit combattue avant lui , &

qui ne craint pas de reprocher à ces

menteurs par dévotion , de le rendre

coupables de faux témoignage envers

celui qu'ils jugentdigne de leur éloge.

Au défaut encore d'Hiftoriens conxem-

[a] Tom. i , Conçu \el Dei fervum , mira-

' liorum Hifpanite , dif- bile cjuid feciffe con-

fert. 9 , txcurf, i , num. tingit , Bon modo fa-

140 Ù" 141. bricaci mendacii pra>

[b] ln frafat. vit* rnium non meretur ,

Jfanâli Mauri Cttfenatis vcrùm etiam adversùï

Epife«pi , ubi fie eum quemlaudaverac,

|Le<£tor intelligit , quo- falfurh teftimonium

fiiàm qui Tel Deum , protulifle convincitux»

Eij
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El*; tltxx. porains , ou prelque contemporains ,

on trouvera une dernière refîburce dans

les monumens d'une tradition conf

iante. Envain Iblliciteroit -on l'ap

probation de Leçons propres pour une

Eglife particulière , & à plus forte rai-

ïbn pour l'Eglilé univerlelle , fi elles

n'étoient appuyées fur quelqu'un des

fbndemens que nous venons d'indi

quer. H eft de la prudence de la Sa

crée Congrégation de lè montrer alors

inéxorable ; 6c fi elle ne refuie pas tou

jours tout ce qu'on lui demande , elle

n'accorde jamais-rien de tout ce qu'elle

doitprudemmentrefulèr. Jugeons-en 9

Mr. , par quelques exemples,

S*ge ton- On la follicite d'honorer la mémoire

iuite de la de l'Invention du précieux Sang trouvé

Sairéc Con- ^ Mantoue , par la conceffion d'im

grjgatto» 0ffice propre> .Que fait -elle? Elle
dans la ton- Vt,Arc j a • o
ceffio* de permet 1 Oince avec des Antiennes Se

l'office pour une Orailon propres , parce qu'elle ne

l'invention doute pas de l'exillcnce de la Relique

d" ^trouvé *acree * ma" » Parce qu'eue n'eft pas

<*aL1!?H? également perfuadée que le Sang ado-

fable du Sauveur honore a Mantoue ,

ait effectivement coulé de la plaie de

fon côté , ni qu'on en foit redevable

à la piété de Saint Longin , elle veuf

que les Leçons du lecoad Jtto&uruç
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foient tirées d'un Sermon de Saint Cy- Let, cl»?,

Î>rien , & qu'en faifant Mémoire dans

'Oraifon , de l'Invention du Sang.pré-

eieux , on n'y fafle aucune mentioa

ni de la qualité de ce Sang , ni de l'In

vention du corps de Saint Longin ,

dont on difpute la poffeffion aux Man-

touans.

La prudence de la Sacrée Congre- ^ %atrét

gation n'a pas moins paru dans la con- Congrégation

ceffion de l'Office pour la Tranflation fi*"

de la Sainte Maifon de Lorette. On S*

emprunte d'un Sermon de St. Bernard jan'la m*.

les Leçons propres du fécond Noétur- nïère dont el-

ne , &: on ajoute à la fixiéme que les le accorde

Bulles des Souverains Pontifes , la vénê- l'°ffic^ d* l*

ration de tout le monde Chrétien, & lesV*fatï™t

, . i , . . de la Jointe

miracles qui s opèrent fréquemment ne chapelle d$

permettent pas de douter que certe Lomte,

Maifon ne foit la même dans laquelle

le Verbe Divin a été lait Chair. Voilà

les fbndemens fur lefquels elle appuyé

l'approbation des fécondes Leçons de,

l'Office dont nous parlons. Pouvoit-

elle en trouver de plus fblides ?

Je n'ignore pas Mr. , qu'il y a des

Critiques qui le font efforcés de les

ébranler. Une maifon tranfportée par

le miniftére des Anges leur a paru une

merveille qu'ils ne dévoient point laif

Çiij
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Lst. clmx. fer parler (ans contradicliork ; mais

avant d;expofèr leurs moyens d'oppo-

fitiojji , rapportons en peu de mots le

grand événement qui fait l'objet de

leur cenfiire.

MJlotre L'an nyr Seraf Sultan d'Egypte

mbrigtt de U sJctant emparé de la Terre Sainte , il

Tranflatton { j vm renver{a les EsMes

de la Jatnte , » , . o

Maison de chafla tous les Chrétiens de la Pa-

Lorttte. leftine. Les Fidèles n'ayant plus la

liberté , qu'avec de grandes difficultés

&: des contributions exceffives , de

vifiter les fàints lieux , & particuliè

rement la Chapelle de Nazareth; cette

fàinte Mailbn où la Sainte Vierge

conçut dans fon Sein le Fils de Dieu ,

fut tranfportée par les Anges , qui n'y

lailsèrent que les fondemens , & en

levèrent l'édifice dans la Dalmatie à

huit cent lieues de Nazareth (a). Ils

la posèrent fur une colline proche du

rivage de la mer Adriatique, vers le

minuit.

L'an 1 2.94 , trois ans &: 7 mois après

le premier tranfport , les Anges tranf-

porterent cette Chapelle en la Mar-

\a] Annales illirici , Mantuanus , Canijîus,

Hisran. Angelita Tur- lib. J. de Maria fir-

félin. Laurct. bifl. lib. gine.

1 , cap. 1. Adriumim,
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ched'Ancone,traverlantlamer Adria- Lit. clxxx.

tique , dont le trajet eft d'environ yo

lieues (a. ). Elle fut mile dans un bois

les Anges hors du bois , lur une colline

à demi -lieue de-làj vers le grand

chemin. Cette colline appartenoit à

deux frères qui étoient prêts d'en venir

aux mains pour la poffeflîon de cett«

Eglife (b) : lorfque quatre mois après,

elle rut tranfportée fur une autre col

line à un trait d'arbalète de diitance,

en la môme année 1 195 ; &: c'eft le lieu

où elle eftà-préfent. Bonifiée VIII.

occupoit alors le Saint Siège; Adol

phe gouvernoit l'Empire; Philippe IV.

régnoit en France ; Charles II. à Naples;

Philippe III. en Hongrie ; Henri dit

le Bon en Pologne , & Odoar J.

en Angleterre.

11 s'asix maintenant de fcavoir fi La Cha-

[ a ] Gio . Battiftm , di (anta Cafa & alU. """jJ1 " tlU

Magnali, glorie àifan- [b] Adricom, Uicron. 'B*B*vtment

ta Cafa. Vidorio Bri. Angetïla in bifloriâ1?""™*1'""

ganli , Raguali di fan- Virg. Laurel. Benfo- ■>'" ou 1 Ant*

 

pellt de Lf

 
annonça 0

la Su. Pin*

\
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Let. clxxx. cette Egliie qui eft aujourd'hui en Ira->

. , „ a , lie dans la Marche d'Ancone , & qu'on
pe le myjtcre , * t

de Vincarn*. appelle Notre - Dame de Lorette eft

non i la Mailbn où étoit la Sainte Vierge ,

lorlque l'Ange lui annonça en Naza

reth le Myftère de l'Incarnation?

tLépoufe. C'eft le lentiment du Cardinal Ba-

ronius(a). Ce Içavant Annalifte pa-

rok tout-à-fait convaincu de la vérité

du fait; mais il n'a pu en convaincre

ceux qui ont pour fiftême de douter

de tout , ou de ne rien croire de ce

qui fort de la fphere des effets naturels.

Ohjetîion Comment , dilent- ils , peut - on fou-

totitre la vé- tenir que les Anges ont tranfporté une

rué dufatt. mailbn qui étoit détruite dans le tems

même auquel on luppole que la Trans

lation s'en eft faite? Or, il en étoit

ainfi de la fainte Maifon de Nazareth ,

puifque le Moine Adaman allure qu'on

avoit bâti une Eglile en fa place , &r

que le Pape Urbain IV. allure dans

[a] Ad an. Domiai verat , fed Angelorum

9 , §, i , ubific minifterio ab Infide-

Porrô Domus illa in lium manibus vindica-

quà de Verbi Incarna- ta , in Dalmatiam pri-

tione Sandiflima Vir- mùm , indé in Italiam

go cœlcfte accepit tranflata eft in agrum

Nuntium, adhùcrnag- Lauretanum Picenae

no Miraculo , non Provincial

iantùm intégra perfe.
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fa Lettre à Saint Louis Roi de France ettm.

que les Profanes 6V les Infidèles avoienc

abattu, raiz pied, raiz terre, cette ref-

pe&able Eglife (a).

Ce rationnement , Mr. , plus fpé- Réponfe i

cieux que folide , ne prouve point la ^«hjeBitn.

deftru&ion de la fàinte Maifon ; car

Jean Pliocas qui a fait la defeription

de la Terre Sainte conformément à l'é

tat où elle iè trouvoit en nSy ou

Ilpî, dit formellement que la même

làiate Maifbn exiftoit encore dans ce Lf '/**•«•

tems-là ; que dans le lieu où Marie %Ml°* , *

■ i . Vl j i»a • Nazareth

avoit ete faluee par 1 Ange , on voyoïtjubfifto» ,m

une Croix faite d'une pierre noire , nij M

enchaflée dans du marbre blanc , un

Autel au- demis , & à la droite de l'Au

tel un petit édifice où la Mère de Dieu

avoit coutume de fe retirer.

Mais fuppofons qu'on eût bâti une

Eglife dans le lieu que ce petit édifice

occupoit ; fùppofons encore que les

Infidèles euflëntdansla fuite des rems,

anéanti ce Sanéîuaire: fuit -il de- là

que l'appartement de la Maifbn dans

[«] Profanus hoftis. . tata per Angelum , de

renerandam Ecclc Spiritu Sanfto conce- .

fiam Nazarenam , in- pit. . . , , xedegit ad fo-

frà cujut ambitum lurçj,

Virgo Yirgiamn fala- > >
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I,it. eu», lequel le Myftcre de l'Annonciation

s'étoit accompli , ait été détruit ; La.

conféquence ne léroit pas julle. Aufïï

Théophile Raynaud la rejette - t - il ;

après avoir bien pelé , à l'an de J. C.

1263 nomb. 7, les paroles de la Let

tre d'Urbain I V. à Saint Louis Roi de

France. Nous ne balancerons pas de

la rejetter avec lui , fi , comme lui ,

nous remarquons avec Caniiius (a) que

fi les parens de la Ste. Vierge n'étoient

pas opulens , ils n'étoient pas auffi ex

trêmement pauvres ; & qu'elle avoit

hérité de tous leurs biens. En effet

Nicephorej cité par le même Père Ca-

nifi us j rapporte que Joléph & Marie

avoient à Nazareth un domicile , dut

bien , des revenus. 11 eft donc très -

vraifemblable qu'ils étoient logés félon

leur état , & que dans la deltru&ion

de leur maifbn il s'en étoit miracnleu-

lement conlèrvé une partie , qui étoit

celle - là même que les Anges avoient

pu tranlporter. Cette conjecture fè

trouve confirmée par la réponfe du

Père Papebroch au Père Sébaftien de

Saint Paul , & dans laquelle il rait voir

que le petit édifice tel qu'on le voit

aujourd'hui à Lorette , étoit un des apr

( a ) Lit. 1 , k Dti-fard , (a$t 4. ,
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partemens d'une plus grande maifon , Lit. eux*

où la chambre qu'occupoit la Sainte

Vierge , qui , à la manière des fem-

mes de là Nation , avoit pour fe retirer

un appartement féparé de celui de fon

époux. C'eft-là, dit le même Père

Papebroch, qu'elle vaquoit à la prière

& aux exercices propres de Ion état ,

& c'eft-là même où elle conçut le Fils

de Dieu à la falutation de l'Ange. Que

fi par le terme de chambre ou d'ap

partement on veut abfolument enten

dre toute la maifon , notre thèfc n'en

eft pas pour cela moins foutenable ,

puilque dans la matière en queftion ,

on prend fouvent le tout pour la par

tie. C'eft dans ce lèns que l'on dit

que la Colonne à laquelle Jésus-

Christ Fut flagellé , a été tranf-

portée à Rome , quoiqu'il y ait des

Hiftoriens qui croient avec Saint Jérô

me («) , qu'il n'en a été tranfporté

qu'une partie.

Ce que JeanPhocasditdel'exiftence Jmn**

delà lainte Maifon en 1 193 eft d'au-^7°* txtK

1 . • 11 > 11 "V 1 rn ■ tott '"Core M

tant plus véritable , quelle lubliitoit Nazareth au

encore même au milieu du X 1 1 1, lié- milieu d*

cle ; car Jacques de Vitri qui étoit X*U> fi^*>

Cardinal & Patriarche de Jerulalem,

(«) ieS. Col. (}i , sont, I,

JE vj
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Lit. «xxx. èV qui mourut en 1.244 , feilànt la

defcriptioh de la Terre Sainte , déclare

qu'il avoit célébré pluheurs fois la

Mefle dans cette Eglilè. Guillaume

de Nangis qui a vécu dans le XIII.

liécle , raconte que Saint Louis étant

dans IaPaleftine alla à Nazareth, où

il arriva la veille de l'Annonciation :

il jeûna ce jour -là au pain & à l'eau..

Le lendemain il entendit la Grand-

Meîîe & communia dans l'Auguftc

Sanctuaire où l'Ange annonça à la

Ste. Vierge le Myftère de l'Incarnation.

La falnte Cependant l'an 1291 cette laintc

chapelle fut Chapelle fe trouva en Dalmatic. Le

eTêllmatie Sieur Nicolas Fnmgipani , Comte de

i'«.i,»r Terfatte & Gouverneur de Dalmatic
tan 1191»

pour 1 Empereur , ayant appris par le

Curé de Terfatte, que la Chapelle de

Nazareth étoit en ce lieu , il députa

On envole quatre perfonnes conlidérables pour

t NaZrl'l a^era Nazareth, afin d'en reconnoître

la vérité. Ces Députés affurèrentà leur
four tnfor- r .

mer de la vi- retour , qu ils avoient vu les iondc-

rhé de la mens des murs de cette Chapelle tranf-

Trmjlation. portée en Dalmatie ; que les mefures

s'en rapportoient entièrement , ÔVque

la Chapelle de Nazareth avoit difpara

le même jour de l'an 12.91 qu'on Tavoit

vu pa^oître enDalroatic.
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Les peuples de la Marche d'Ancone Let. cttx».

recherchèrent la vérité de ce fait avec lu fonte

de plus grandes diligences encore. La Maifon px-

première année que cette Eglife parut rut dans la

err Italie , & cinq ans après fon dé- *'*M**

part de Nazareth , e'ell- a - dire , l'an 119<>**" **

1 196 , on choifit 1 6 perfbnnes du pays

Î)our aller enfemble en Dalmatie s'in- . JAncme

ormer de ce qui s'étoit paflé à l'égard députe tg

de cette Chapelle , & examiner le tout, perfonnes

De-là ils palsèrent en Galilée , où ils qu'elle char-

trouvèrent auffibien qu'en Dalmatie , g^"£"^.

que toutes les meiures étoient confor- m^a'U'jUj:

mes. Sur ces relations on fit un a&e qUyen Gali-

authentique qui fut fouferit de tous tée , pour Je

les députés. L'original de cette pièce b'eyi ">f*fmtr

fut mis dans les Archives de Recanati d* f***'

après en avoir tiré plufieurs copies col- On ireffe

lationnées. u" *?e *"*

Pour donner quelqu'atteinte à ce î™"*"»JiZ.

raithntonque j Mr. de Launoi tache n-aM,

de faire valoir l'argument négatif dont L> ^

il eft toujours armé. Mais le Père Théo- négatifde M.

phile Raynaud (a) n'a pas feulement de L*un»i eft

rnontré la fbiblefTe des preuves de cQ réfuté P*r

Dodeur ; mais auflî il a établi d'une ee/.Je T*e<^

manière très- forte le miracle de la„^

tranflation de la f'ainte Maifon de Lo-

rette.

[a]Tm.l,*ntimitr*It adveniffartUitgni*.
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Let. clxix. Quelques difficultés que Caufabon

r... n- a formées fur ce que Baronius avance

de cafaubo» touchant ce Sanctuaire , mentent plus

ttntrt le mi. d'attention. Cet excellent Annalifte

racle de la ayant rapporté , fur le témoignage de

Tranjlatton. ^ede , qu'il y avoit deux Maifbns à

Nazaretn ; ce Proteftant fbutient que

ces paroles de Béde , Altéra Ecclejîa ejl

ubï Domus erat , in quâ Angélus ad Ma

riant venit , détruifènt le miracle de la

tranflation. Car cette expreflîon , dit

Calàubon, [ubi Domus erat] marque

que du tems de Béde , cette maifon ne

fubfiftoit plus, ou fi elle étoit encore

en nature , ce n'étoit plus une maifbn ;

or fi elle ne fubfiftoit plus , comment

fè peut - il faire , comme le foutient

Baronius , qu'elle fbit toujours reftée

entière? Illam femper duraffe integram ?

Répondra -t- on , dit encore ,Ca(àu-

bon , que cette Maifon fut changée

en une Eglife» Je demande de nou

veau , comment &r en quel tems ce

Temple fut changé en une Maifon >

Car on ne dit pas que les Anges tranf-

portèrent une Eglile , mais une Mai-

lt n ?

tiponfe. Voil > , Mr. , des embarras dont on

Ceut fe tirer plus aifémentque Cafàu-

on ne le l'eft figuré. On n'a qu'à
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lui répondre que la Chapelle de Lo- L". cvux:

retre , lorlque les Anges la tranfpor-

rèrent , étoit une Eglifè & une Mai-

fon. Car les Chrétiens avoient chan

gé cette Maifbn en une Eglife. Ils

laiflerent cette Maiibn en lbn entier ,

cV y ajoutèrent des ornemens pour lui

donner la forme d'Eglifc.

Baronius, continue Cafaubon, pré- Aiitre

tend que cette Maifbn & toutes lés ]e&ion de c«.

dimenfîons font très - conformes auxfaul">*•

veftiges que l'on voit aujourd'hui à

Nazareth .• or il lèroit bien 1urprenant

qu'après tant de changemens , il refte

encore des veftiges de cette Maifbn *

qui a été tranfportée : Adhùc fuperefjc

Domus portatilis.

N'en déplaife au Proteftant, il fait Réftnfu

dire au Cardinal ce que le Cardinal

ne dit pas , que l'on voit encore à Na

zareth les veftiges de la Chapelle de

Lorette, qita adhhc Na^arethi vifuntur:

mais il dit (a) que ceux qui forent en

voyés après le tranfport de ce Tem

ple , trouvèrent que les mefures s'en

rapportoient entièrement ; ce qui fut

attefté par les gens du pays : Qui Na

zareth inviferunt , ejufdem DomûsJîtum

tâdem omninô menfurâfignatum injpexe;

[«] Ai an. j. «m», ï,
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ifer. clxtx. runt: accolis quod faclum ejl , fidélité?

atteflantibus.

On confir- II ne nous refte plus , Mr. , qu'à con

nu; tout ce firmer la vérité de la merveilleule

^'0^e?e^Tranflarion à la faveur des régies de

faveur des ré- ^a P^tls févère critique , lelquellts étant

gles de la plus jointes enfèmble , peuvent taire une

févért criù- certitude morale , & une preuve cer-

, taine & convaincante de la vérité d'un

fait hiftorique. Ces régies que nous

empruntonsdu Père Honoré de Sainte

Marie, avec leur application , font les

fuivantes. i°. Il faut que les faits tom

bent fous les fens , & que les yeux

ou les oreilles en puiffènt juger. z°. Il

faut qu'ils foient publics. 30. Il faut

qu'il y ait des monumens érigés en

mémoire de ces faits. 11 faut enfin que

ces monumens ayent été dreflïs dès le

tems que les faits font arrivés. Ap

pliquons maintenant ces régies à notre

îujet.

UfflîcM. II s'agit d'une Maifon qui eft

non des R«-expofce aux veux de tout le monde ,

6 "' ainfi ce fait eft fenfible & palpable.

11°. Il eft encore public. Tous les

Habitansde Nazareth pouvoient avoir

vu cette Eglife avant fa tranflation ;

mais enfuite elle ne parut plus : au

contraire les peuples de Dalmatie &
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d'Italie trouvent loudainement cette Lbt, cn«;

Mailon dansdes endroits où elle n'avoit

jamais été. Ainli ce miracle s'eft pafle

à la vue & en préfence de tout le

peuple de plufieurs Provinces, 111°. On

peut mettre entre les monumens pu

blics , qui lurent érigés en mémoire

de ce prodige , l'Eglile que fit bâtir

Frangipani Gouverneur de Dalmatie.

Cette Eglife fat faite toute lemblable

à celle de Nazareth, & on la plaça

dans l'endroit où étoit celle - là avant

qu'elle lût transportée en Italie. On

voit à la porte de cette Eglilé un au

tre monument de ce miracle ; c'eft le

Maulolée de Frangipani , qui a fait

bâtir cette Chapelle , & qui choilit

cet endroit pouF la fëpulture, & pour

celle de les delcendans. Le troifié-

me eft une pierre de marbre, fur la

quelle on Ut ces paroles : Hic ejl locus

in quo fuit fanclijfima Domus B. Vir-

ginis de Laureto , qua nhnc in Recanati

partibus cotitur. » Ceft ici le lieu où

wétoit la très-fainte Mailon de la

» Bienheureulè Vierge , qu'on honore

» maintenant dans le pays de Recanati.

Tous ces monumens enfin ne font pas

moins anciens que le prodige en mé

moire duquel ils furent dreffés. Tur-
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Lit. clxxx. félin (a ) qui rapporte tout cela, dit

que plulieurs perlbnnes très- dignes de

loi lui ont afliiré avoir vu tous ces

monumens , & il y a bien de l'appa

rence qu'ils fubfiftent encore aujour

d'hui.

Rien , Mr. , ne peut juftifier la lon

gue digreffion que nous venons de faire,

que cette conféquence fi naturelle à

notre lujet qu'on en doit tirer : Donc

l'addition faite à la fixiéme Leçon

de l'Office de la Tranflation de la Mai-

ion de Lorette , eft des mieux fondées.

A la faveur de ces conféquences direc

tes fi propres à nous ramener dans la

voie dont nous nous ferions écartes ,

nous ne devons pas craindre de nous

égarer de tems en tems & je vous

préviens , Mr. , que nous ne tarderons

pas de prendre encore cette liberté.

Je fuis , cVc.

Lettre CL XXXI.

Elle ejl une fuite de la précédente.

lir.ci.ixxi. t A conceflîon , Mr. , des Offices

!_/ propres a donné lieu de reveiller

bien d'anciennes conteftations àc en

[a] Hifior, Laurel, cap. S,
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a quelquefois excite de nouvelles. La Let.clxxti.

Sacrée Congrégation veut voir bien

clair avant de rien accorder , & pour

voir bien clair , il faut difeuter les Faits.

Celui de l'inftitution du faint Rolàire ,

par exemple , n'a pu trouver place dans

les Leçons du fécond Nocturne de cet

Office , qu'après avoir pafTé par toutes

les épreuves auxquelles Pexpofoit la

diverfïté des lèntimens parmi les Au

teurs & les Hiftoriens qui en parlent.

Les uns l'attribuent aux Apôtres,& fur- différentes

tout à Saint Barthelemi. D'autres qui °ftn}°!>> f?

croient avoir pour eux Sozomene (a) su ^aire.

& Pallade (b) , difent que le fàint Ro

làire doit fon origine aux plus anciens

Pères du Délèrt. D'autres veulent que

St. Benoît , ou le Vénérable Béde , ou

Pierre l'Hermite , ou le B. Alain de la

Roche Dominicain , en foient les Infti-

tuteurs mais aucune de ces opinions

ne paroît recevable.

LeRofaire eft un Chapelet compofé Ce que c'«/l

de 1 50 Salutations Angéliques , nom- 1ue le KeJat'

bre qui répond à celui des Plèaumes , r>'

ou de quinze dixaines d'Ave , Maria 3

dont chacune eft précédée d'un Pater,

en mémoire des cinq Myftères Dou-

(a) Lib. 6 y Hiftor. (b) In Hiftor, L*a-

i.çflef,, (ap. zj. ftacâ, cap. ij.
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LtT.cixxxi.lourcux , des cinq Myltères Joyeux ,

des cinq Miftères Glorieux à chacun

defquels la Sainte Vierge a eu part. Or

cette manière de prier établie afin d en

gager le commun des Fidèles à penler

aux principaux Myftéres de notre Re

ligion , ne peut le rapporter railonna-

blement à aucune des différentes ori

gines qu'on vient de lui donner.

Ne nous arrêtons pas, Mr. , à réfu

ter des preuves qui tombent d'elles-

mêmes. Fixons - nous feulement à cel

les qui méritent quelqu'attention. Pal-

lade en fon Hiftoire , & après lui Caf-

fiodore, Sozomène èV Nicephore , ra

content que Paul Abbédu Mont-Pber-

mé en Lybie , qui vivoit du tems de

Saint Antoine le Grand ^ faifoit trois

cens prières par jour , & qu'il les comp

tait par de petites prières qu'il tiroit

pour cela de fon fein. Mais , quelles-

étoient ces prières ? C'eft ce que les

Hiftoriens rie rapportent point.

Si nous écoutons le Bienheureux

Alain de la Roche en fon Traité du

Ni h vêrl- R°faire > & tâchera de nous perfuader

table Béde , que dès le tems du vénérable Béde,

ni st. Benoît qui florifloit vers l'an 700 , on faifoit

ne font infti- Jes images de la Vierge tenant un Cha-

me»rr du ^ ja fi^fa majs cet Auteur eft
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fur cet article , auflï bien que fur plu- Lzr.twm

•fieurs autres , beaucoup plus pieux que

croyable , puifqu'Odon qui gouver-

noit l'Eglife de Paris en 1196 fut un

des premiers qui enjoignit par un Sta

tut , d'ajouter la Salutation Angélique

à POraifon Dominicale & au Symbole

des Apôtres (a): ce qu'il fit afin qu'on

ne pût attribuer au vénérable Béde ,

ni encore moins â Saint Benoît qui

vivoit dans le fixiéme fiécle, l'Infti-

tution du Rolaire. Le Père Mabil-

lon (b) , quoique de l'Ordre de Saint

Benoît , avoue ingénuement que tel

fat le motif d'Odon. Ce même trait

d'Hiftoirc efl: rapporté par les Pères

"Noël Alexandre ( c ) & Gravelbn (d) ;

& vous lentez bien , Mr. , combien

l'aveu du célèbre Bénédi&in fert à con

firmer la rélation des deux fçavans

Di fciples de Saint Dominique.

En fuppofant comme véritable l'Or- Pierre

donnance de l'Evêque Odon, ( quel-l,Hermi'eB'm

1 eu aucune

(a) Exhortentur po- ad ftculum j, num. part à l'infli-

pulum fepè Prclbytcri itj. tution du k*-

ad dicendam Oracio- [c] In Hijîor. EaU- faire,

nem Dotninicam, & fiafi. peculi ij & 14,

Credo ira Deum , & art. f , ftth num. I,

Salutatiônem Beatac \d] In Hijhr. Eccle-

\irginis. fiajktom. f ,fttg. Jij«

\b] ln fua frttjat.
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Lit.clzjzi. le raifon après tout auroit-on delà

rejetter ; ) Pierre l'Hermite n'a pas

eu plus de part à l'Inftitution du Ro-

faire , que Saint Benoît & le vénéra

ble Bcdc. Polydore Virgile , en Ion

Livre des Inventeurs des Chofes , aflure

cependant que Pierre l'Hermite vou

lant difpoièr les Peuples à la guerre

fainte fous le Papç Urbain II. en 1096 ,

leur enfeignoit le Pleautier Laïque

compolé de pluheurs Pater (te de ijo

Ave , & qu'il avoit appris cette pra

tique des Solitaires de la Paleftine ,

parmi lefquels elle étoit en ulàge :

mais comment concilier l'attribution

de la dévotion du Rolàire à Pierre

l'Hermite , avec l'Ordonnance que

l'Evcque de Paris rendit à la fin du

iie. liécle , ou au commencement du

13e; D'ailleurs les Hiftoriens ne font

pas d'accord fur l'état de ce Pierre ,

& le Père Mabillon ( a ) a remarqué

que ce n'étoit que par erreur , qu'on

l'avoit fait Auteur du Rolaire.

L« B. Alain C'eft avec aufli peu de fondement

de la Roche qu'on attribue l'établiflement decet te

n'eftpas înfii- prière au Bienheureux Allain de la

"SSn* Rochc de l'°rdre desFreres Prêcheurs ,
Rojatre. n>cn ^ ^ Reftaurateur s com-

[<*] lnfitâ Prafat. adftcttlwn J , Hum. 11/.
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me il paroît par Ton ouvrage de Pfal- Lit. clxxii.

terio Chrifii ù Maria , où , après avoir

Îtrouvé fort au long l'antiquité du Ro-

àire , il conclut qu'on pouvoit , lans

fe rendre fulpeét d'aucune nouveauté,

publier &: réveiller une dévotion fi

ancienne , fi refpeclable & fi relpec-

tée dans l'Eglile , mais qu'on avoit né

gligée depuis longtems.

11 lemble donc , Mr. , qu'on ne pour- L* x.»fair*

roit Fans injurtice rcfufer à St. Domi- dAfimimfii-

nique prêchant contre les Albigeois , ?

ou faiîant des, Millions en Elpagne ""'^l***

avant qu'il paflât en France , la gloire

d'être l'inftituteur du Saint Rolàire.

Car quand il leroit vrai que cette

pieufe inftitution eût été précédée de

quelque formule où la même prière

&: même la Salutation Angélique le

trouvoit plufieurs fois répétée, la dé

termination cependant du nombre de

iyo Ave & de i j Pater en mémoi

re des quinze principaux Myftêres de *

notre Rédemption , ne peut le rappor

ter qu'à Saint Dominique j comme le

prétendent, non -feulement les Ecri

vains de Ion Ordre Malvenda (a)

Jïiftin de Micheau (b) & Gravelbn

[«] In Annal Ordi- 1115 , p«£. 1 5 r.

ttis trtdicmtor. ai an. [b] Super Litanitu
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liiT.cLxxxt. (a) ; mais encore ceux qui ne le font

pas , Spende ( i> ) & Lezana (c).

Il en: vrai que tous ces Auteurs au-

roient peut-être été fort embarrafles

d'étayer leur opinion du témoignage

£ Ir™ '" de quclqu'Auteur contemporain ; mais

st. Dmmm- au défaut de ce genre de preuve , ils

que Vinftitu. ont pour eux une tradition foutenue

ti** du ro- de plufieurs moyens & fortes conjec-

fmrt. tures. Ils produilèntuneConftittition

* Elle fi * de Léon X. où il eft dit qu'on lit

trouve la fi- jans jes Hilloricns que Saint Domini-

VâtvendicT" cluc érigea à Cologne une Confrairie

d» troifie'me Pour deux fexes , fous le titre du

tome de l'an- Rolaire de laBienheureufe Vierge Ma-

tunSulUire. rie , en mémoire de la Salutation An

gélique : d'où le Père Mabillon (d)

infère que l'établiflement de la même

Confrairie fait à Cologne en 147J

par les Docteurs Dominicains de l'Uni-

verfité de cette Ville , n'en étoit que

la reftauration & le renouvellement

puifqu'on liloit que Saint Dominique

avoit jette les premiers fondemens de

Beatce V'trginh , tom. [c] Tom. 3. Annal.

X, fer totum. ai an. \o%6.

[a] In Htjhr. Eccle. [d ] In Pr*fat. adftS

Jîafl. tom. j ,-pag jijj culum j , ex quedam

[b] In Annal, ai an. chronic» San!l* Agnc-

Iiij , num. \%. tis, nam 118,

la
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la dévotion du Rofaire que la fuite des Lit.ci.xxh,

années avoit tait tomber dans l'oubli.

Il y a tant d'autres moyens qui fa- Bailhtaja-

vorifént la taule de Saint Dominique , ge à St. Do-

3ue Bailler (a), malgré le rigorilme ""mquePinf.

e fa critique , a été rbrcé de conve- ""''1?n d*

nir qu il etoit injurie de ne pas recon-

noîtrc Saint Dominique pour Inftitu-

teur du Rofaire. Cet honneur lui cft «J^rf*

encore ajugé par les Conftitutions de p^pe,favori.

Sixte V., de Clément VIII., d'Ale-yï,.( u ca%f*

xandre VII. , d'Innocent XI. , de Clé- de st. Domi.

ment XI. Nous devions commencer Mi'te'

par Grégoire XII I. , qui , après la ba

taille de Lépante gagnée contre les

Turcs en 1 J71 , attribua cette victoire

à la dévotion du Rofaire , & ordonna

qu'on en fît la fblemnité dans toutes

les Eglifes où cette Confrairie étoit

érigée , le premier Dimanche du mois

d'0<5tobre. Ce n'eft donc que fur les

fondemens les plus folides que Mal-

venda (b)z avancé, qu'il étoit évident

par les Bulles des Souverains Ponti

fes , que la gloire de l'Inftitution & de

la promulgation du Rofaire étoit duc

à. Saint Dominique , ce grand Saint

[a] Addiem if Au- nis Vrsiicatorum , ai

gpfii, $. 6, num. j|. ixij jag. 131.

' [b] In Annal. Ordi-

Tome FI. 1
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L»r,cixMi. à qui le Saint Elprit avoit infpiré le

projet d'une pratique de piété h falu-

taire. .... Nonfine Spiritûs Sancli affla-

tu extitijfe excogitatorem.

Tout cela , Mr. , rut mis au jour avec

cette érudition dont Benoît XIV. étoit

capable". Il fe trouvoit Promoteur de

la Foi , lorfqu'il fut queftion dans la

Sacrée Congrégation d'inférer dans

l'Office du Saint Rolaire , des Leçons

propres du fécond Noéturne pour l'E-

glife Univerfelle. La première de'

ces Leçons eli conçue de façon que,

fans définir que Saint Dominique foie

Instituteur du Rofàire , elle lui en attri

bue cependant toute la gloire fur les

fortes préemptions querourniffent les

Bulles des Souverains Pontifes & les

acïes des Saints recueillis par les Bol-

landiftes (a ).

Auttei On voit de femblables conceflîons

toncejfions de enfaveur de quelqu'autre dévotion qui

Leçons fro- i V • tr- r i 1
fref en mi- concerne la Sainte Vierge ; les Ima-

mdre de la ges, par exemple. Saint Luc , que St.

faimtVierge. Paul défigne dans fon Epître aux Co-

loffiens, par la qualité de Médecin ,

exerçoit auffi , dit- on , l'Art de la Pein

te» Jma- taxe ; & l'on prétend que plufieurs Ima-

res delafain- «••■«»<
te Vierge at- [al dA d*tm 4 t***fi* Astgujlt , m vtta SanBt

tribuéet à St. Dominici.
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ses de la Bienheureufe Vierge étoient Let. «.xxxi.

de là main. Au rapport de Théodore Ljw ,

le Lecteur (a ), l'Impératrice Eudoxie ies véritable.

envoya à Pulcherie une de ces Ima- ment de lui t

ges , qui félon le Père Serry ne lont

pas de la main de Saint Luc ; mais

le Cardinal Gotto 8c plufieurs autres

font voir qu'il fe trompe en ce point.

Il faut cependant convenir que l'opi

nion qui les attribue à Saint Luc fouf-

fre des difficultés. Mr. Tiliemont croit

qu'elles avoient été peintes par un

autre Luc, & différent de l'Evangé-

lifte ; & Baillet dit qu'il n'eft pas

prouvé que l'image dont parle Théo

dore , Ibit véritablement l'ouvrage de

Saint Luc.

On honore une de ces Images dans { „ ...j

laBafiliquede Libère. Saint Grégoire

le Grand, pour obtenir du Ciel la cef-

fàtion de la pefte qui défoloit Rome ,

la fit porter procelfionnellcment à la

Bafilique de Saint Pierre dont le Cler

gé en fait l'Office. Les Leçcns du lè-

cond Nocturne approuvées par la Sa

crée Congrégation , font, à la vérité ,

mention de Saint Luc ; mais on a loin

d'y faire remarquer que ce qu'on attri-

[b] Lib. i , cap. i f ex recenf. Henrki Vdlt»

fi*, V"g- S5l» •i,-i.v-' - J I

Ï1J
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Lit. cm», bue à cet Evangélifte , ne lui eft attri

bué que fur le feul titre de la tradi

tion. On a pris la même fàge précau

tion en accordant des Leçons propres

pour l'Office de l'Apparition de Sainte

Marie dans le Portique , &c celui de

Notre - Dame du Mont - Carmel. Je

fois , &c.

Lettre CLXXXII.

Des titres d'Apôtre 3 ou de Docleur, dont

. quelques Saints font qualifiés dans les

Divins Offices qui Je font , fait dans

, les Eglifes particulières }Jbit dans l'E-

glife univerfclle.

|,iT.a.xxxïi I. (~\ U o [QUE les Evangéliftes ,

" Mr. , varient fur l'ordre où ils

Elacent les Apôtres , Saint Mathieu

: trouvant dans le fèptiémc , félon

Saint Marc ( a ) ; & dans le huitième ,

Tous hs felon le même Saint Matthieu (b) ; tous

EyangeUfies cependant défèrent la première place

tlaetnt Saint , jf . t n. „. j - i ^
Pierre à la3 ^Hint Plcrre > & la dernière au traître-

tête Ah Col. Judas. Dans l'énumération des douze ,

lége dtt Ap6. Pierre eft appellé le premier } primits

très. Simon qui dicitur Petrus ( c ) ; fans qu'il

-<«) Cap, 5. . [t] Matth.c*p. loi
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Foît fait mention enfuite de la qualité Lif.ci.xxxi>

de iecond , ou de troifiérae. La rai-

Ion qu'en donne le Cardinal Cajctan

( a ) , c'eft qu'il importoit peu de con

naître l'ordre que les Apôtres obfer-

voient entr'eux , & qu'il étoit très - in-

téreflant pour le Chriftianilme , qu'on

fut bien inftruit de la primauté de Saint

Pierre.

On içait que Judas le prévaricateur

fut remplacé par St. Mathias , & que

Paul & Barnabé lurent , par une inf7 t« Samt

piration toure divine , aggrégés au Choient

collège des Apôtres. Mais il n'eft ici

quefti'on ni des Apôtres , ni de ceu* °™ d" A?*'

qui leur furent aflbciés. 11 s'agit feu- UtAnUtni

lement des autres Saints , & on deman- rés cammt

de fi , dans l'Office divin , on peut les t'UdamVof'

honorer (bus le Rit des Apôtres ? fi" D™*» t

Saint Odon de Clugny s'efforce de Képonfii

prouver, dans un Traité qu'on trouve

inféré dans la Bibliothèque des Pères,

que le mérite de St. Martin de Tours

avoit égalé celui des Apôtres : mais

on doit regarder cet Ouvrage de l'an-

(a) Ad recitatum lo- ad infinuandum valdè

cum Mattb.fi , ubi fie : prjeftare ad chriftiaj

Solus Pctrus ordinc nani noiitiaro , feire;

diernitatis infignitur , primatum Pétri,

îc deferibitur primus

Fiij
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Let.clhxh cien Chanoine de Tours , Comme une

fàinte hyperbole , ou une pieule am

plification ; ou il faut abandonner la

do&rine de St. Thomas (a) & des au

tres Théologiens qui enfeignent que ,

■fi on excepte Jesus-Christ , fà Divi

ne Mère & Saint Jean-Baptifte , il n'y

a point de Saints que les Apôtres

n'ayent lurpaffç en grâce & en gloire ,

& que ce leroit une témérité , pour

ne pas dire une erreur , de prétendre

qu'aucun autre Saint leur ait été com

parable. Saint Grégoire de Nifie em

ploie la même figure qu'Odon , lorl-

3ue failànt l'éloge de Saist Bafiiej il

it que fi Bafile avoit vécu du tems

de Paul , la gloire de Paul ne l'eût pas

emporté fur celle de Balile.

Une f'upériorité de grâces &: de mé

rites une fois fuppolce dans les Apô

tres; on demande donc., Mr. , fi un

Saint qui a converti à la Foi de J. C.

une Nation entière d'Infidèles , peut

(a) Super caput 7 ad tiam majorem cjuàm

Ephefios , UÙione j. alicjui alii San&i , poft

exponens illud Piuli , Chriftum & Virginem

fecurrdum divitias gra- M ariarti ttme-

tite ejus , ubi fie rarium eft ergo ali-

\Manifcftè enim patet quem San&iim Apof-

ex verbis iftis, cjuod tolis comparai c.

Apoftoli habent gra- '
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être appelle l'Apôtre de cette Nation , Ut.ci.xmu

non pas, à la vérité, en prenant ce L „a!ité

annoncer l'Evangile dans toutes les t0™t

parties du Monde ; L'opinion affirma- Nation.

tive, quieft celle de Théophile Ray-

naud (a), paroîtaflez bien fondée pour

mériter d'être fuivie ; pourvu cepen

dant que le titre d'Apôtre ne foit don

né que par l'autorité du Souverain

Pontife. Nous allons voir quels lont

les fondemens fur lefquels Théophile

établit fbn fentiment.

i°. Le nom d'Apôtre n'eft pas telle

ment affe&é aux douze qui furent im

médiatement appellés par Jésus- >

Christ, qu'on- ne le puifle com

muniquer à d'autres , comme il paroît

manifeftement par les Epîtres de Saint

Paul aux Romains (b), aux Corin

thiens (c) &aux Philippiens (d). C'eft

la remarque de Theodoret ( e ) j c'eft

(a) Operum tom. t , (b) Cap. if.

in eo quoi infcribiiur (e) Cap. 8.

tituli cultus Sa» ihrum (d) Cap. i.

 

fp.*cialis,punB. ),fg. («) lom. ) , p. îty
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LtT.ctxxin encore celle du PèrePetau (a), qui dé

montre contre Salmarius & Caiau-

bon , que les caractères effeuticls &

diftin&ifs de l'Apoftolat conliftent dans

le miniftère reçu de Dieu loit immé

diatement, loit médiatement, de por

ter dans tout l'univers les lumières de

, . l'Evangile , dans le pouvoir complet

d'ulér de l'autorité (pirituelle des clefs ,

&• dans la puiflànce d'ordonner des

Evêques , des Prêtres & des Clercs , &c.

La qualité %°. Saint Martial Evêque de Limo-

fjpâtre a gCS ayant été envoyé en France par

îl&m S» Sainc Picrrc J travailla a la conver-
f ujtenn . £|Qn je$ Limoufins avec tant de zèle

éi de fuccès , que deux Conciles de

leur Province, dont l'un fetint en i 019

& l'aurre en 103 1 , décidèrent qu'on

devoit le qualifier d'Apôtre , qualité

3ui lui rut confirmée par un referit

h Pape Jean XIX. j que Sponde (b)

aflurc avoir vu dans les Archives de

l'Eglife de Saint Martial de Limoges.

30. Le Martyrologe Romain honore

du même titre Saint Séverin Abbé (c) ,

Saint Bcniface Evêque de Mayence (d),

(a) Tbeolog. Dog- 1019.

mat. , tout. 4 , lib. I , {c) S. Januarii,

tap. y ,num 9. (i) j. Jttnii.

(fc; Ad an. Chrifti ,
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Saint Gérard ( a ) & Saint François - Let.m.ikct

Xavier (A);.parce que Dieu fè lèrvit

de leur miniftère , pour rappeller quel

ques Nations des ténèbres de l'erreur

à Ion admirable lumière. Et c'eft pour

la même raifbn que Saint Grégoire

le Grand Pape eft appelle dans le Bré

viaire Romain , l'Apôtre desAnglois^

& Saint Patrice celui des Irlandois.

Peut- être 3 dira-t-on , qu'on n'hono

re plus Saint Martial comme Apôtre ,

mais comme Confefleur feulement,

dans les Eglifes où conformément aux

dédiions des deux Conciles de Limo

ges & de Jean XIX., on devoit lui

rendre le culte deftiné pour les Apô

tres , & où en effet on le lui avoit

rendu pendant plulieurs années , au

rapport de Baillet (c) & de Mr. Guyet

On le dira , Mr. 5 mais une petite nfautfai.

diftindion nous tirera de prefle. On re une dlffê-

faic de la différence entre le titre d'A- rente entre le

pôtre qu'on donne dans le Martyrolo- titre fjpâtr*

ge , les difcours& les Panégyriques ,

y . - 1 • . ... dans les
(a) 14. Septembru. [à] De Feflis proprXs Sermons , &

(*) }. Decembris. Sandorum,lilr4z , cap. ee[ui „„'i fi

In vit» SanEli 7 , qu*flt 5 , §. dico donne dans

Manndts , ad item 50 uaquè. l'Offict divin.
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Lit. cLJcwii celui qui eft donné dans l'Office Divirf»

Nous avons cité plulieurs exemples du

premier ; mais pour ce qui eft du fé

cond j Mr. Guyet fait la remarque ,

qu'il a toujours été réfèrvé pour les lèuls

Apôtres défignés par Jésus- Christ ,

&c pour les Ouvriers Evangéliques

qu'ils avoient eux - mêmes aflociés à

î'Apoftolat , & envoyés dans de cer

taines régions infidèles où ils avoient

été les premiers à porter le flambeau

de la Foi. Voilà à quoi la Sacrée Con

grégation s'en eft tenue jufqu'ici, &

a quoi on fera fort bien de s'en tenir

fUns la fuite ; car il ne conviendroit

} -s dit le Cardinal de Laurxa, que

tout autre Saint que ceux que l'Ecriture

Sainte qualifie du nom d'Apôtre , fût

honoré ibu s ce Rit.' n >

Vu titre de H« Quant au titre de Dodteur , il

DaSeur. en eft fait mention dans le Chapitre

4e. de l'Epitre aux Ephéfiens (a), Se

le 13 e. des Actes des Apôtres ( b ). Le*

Docteurs occupent encore des places

diftinguées^hez les Pères de lJEglife A

(a) Et ipfe dédit [b] Erant autera la

«juofdam quidem Ecclelîâ qui crat Ah-

Aeeftolos.,... Alios tiochia: , Prophétie Je

autèm Paftores- ,&• D0&9KS1 . ■»

Do&ores.

v t
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Saint Cyprien (a), Tertullien {b) & Lfct.çmxn

les autres. Rien aufll de plus glorieux

que ce que Codin (c) , Cedron (d~)t

Glycas (e ) & quelques - autres Hifto-

riens racontent des Docteurs qui ont

fleuri dans l'Eglife Orientale. Mais il II »'«/! iti

ne s'agit pas ici des Docteurs qui ont i*tfl*o* qu*

été dans l'Eglife , mais des Docteurs *' ff^'

de l'Eglife ; tels que font Saint Gré- ^ w0)f je't

goire, Saint Auguftin, Saint Ambroife VoBeun qui

& Saint Jérôme ; auxquels le Chapitre »« M dans

gloriqfus de Relig. & venerati.

confacre ce titre d'honneur , qui dans

la fuite a été donné à Saint Thomas

d'Aquin par Saint Pie V. &: à Saint

Bonaventure par Sixte V.

Trois choies , Mr., Ibnt néceflaires Condition

pour faire un Docteur de l'Eglife ; une requifa four

profonde érudition , une éminente d<«-

làinteté , dit Saint Auguftin (/) , &^/e l'E'

-

(*) Epifl. 14 t ai nerabile in quo juxtà '

Clerum Carthagin. anticjuam formam

[b] In lib. de prof- (Ecumenicus Magifter

iript. cap 14. fedebat, d.odecim ha-

[c] In lib. dt Offlciis, bens Difcipulos eru-

feu Originibus Conjlan- ditione & viiâ graves.

linopolitanis. [e] In fuâ Htjicrtà

[d] In Leone Ifauri- lmperatorum. ■ ■ ;

fo , inquit Ccdro. ... \f) In Pfalm. 71,

Apud Regiam Cifter- uhi ai Ma verba , fu/-

■aro eiat Palatiura ve- çipiant Montes pacem

? vj
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Lït, cLixxn la déclaration du Souverain Pontife,

ou d'un Concile Général , au jugement

d'Annat ( a ).

Les Promoteurs de la Foi ont grand

foin d'infifter fur ces conditions toutes

les fois qu'on fbllicite la Sacrée Con

grégation d'accorder en l'honneur de

quelque Saint , l'Office Ôc la Mefle

avec la qualité , l'Evangile & l'Anticn*

' ne de Docteur. Cette Supplique lui

ayant été préfentée en faveur de Saint

Pierre Damien , par l'ordre des Camal-

dules ; Benoît XIV. qui exerçoitalors

les fondions de Promoteur , fit remar

quer que fbn nom ne ïc trouvoit paj

inlcrit dans le Martyrologe Romain ,

• &r que le Cardinal Bellarmin n'approu-

voit pas la doctrine , &: fiirtout en

ce que dans fon Livre 4e. Lettre 9>e. ,

il blâmoit trop librement la Guerre

Le titre de Çue Saint Léon I X. avoit faite aux

Vatlcur efl Normands. Sur quoi la Sacrée Con-

"pierre * Da- Y°?^° & Colles jufti- tbealog, pofitivam, libi

mien & à St. "am ' "** : Montes 4, art. 1 , ubi fie : Ad

ïéUietr ' majores funt , Colles conftituendum Eccle-

minores. Excellcnti fia; Do&orem , dico

■fanûitate in Ecclcfiâ tria illa requiri , vide-

imminentes Montes licèc, eminentem doc-

funt , qui idona-i funt trinam, infignem tï-

& alios docere. ta? fanâitatem , 8c Ec-

[*J Af$*ratn ad ciefise declarationem.
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grégation prit le parti de refufèr lé Lm.cwmii

titre de Dodeur, & d'accorder tout

le refte; c'eft-à-dire, l'Office avec

des Leçons propres & la Meilè fous

le Rit de ConreCTeur Pontife y mais

pour être célébrés feulement dans les

Eglifes des Camaldules. Le Décret eft

du 28 Janvier 1719. La Congrégation

ne fut pas plus prodigue de la qualité

de Docleur à l'égard de Saint Ludger ,

dont elle permit Amplement la réci

tation de l'Office & la célébration de

la Méfie, parce qu'on ne put vérifier

en lui , ce que Bonirace VIII. aflurc

des Docteurs de l'Eglifè ; qu'ils ont

combattu les erreurs , éclairci les dou

tes , & donné l'intelligence des pafla-

ges difficiles de l'Écriture.

Il n'en fut pas ainfi de Saint Anfel- *■

me. On démontra qu'il avoit érigé ^^pôsear

une Ecolede Théologie; qu'on l'hono- je VEglifi.

roit fous le titre de Dodeur , non-feu- •

lement dans l'Ordre de Saint Benoît,

mais encore dans celui deCiteaux , Se

que la Sacrée Congrégation avoit ap

prouvé fon Office , aufli bien que les

éloges magnifiques qu'on lit dans le

Cardinal d'Aguire (a), & par le!quels

. [a] Tom. 1 , t» Ctmmcntmii àiU* fandi , m
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Lit.cuxiii les Souverains Pontifes & plufieurs il*

luftres Perfonnages ont relevé fon émi-

nente fàinteté &: fà profonde doctri

ne , tant avant qu'après fa mort. Le

înême Cardinal tait voir dans fà col

lection qu'Anielme nes'étoitpas borné

à la Théologie Scbolaftique j mais qu'il

s'étoit encore attaché à la Dogmatique ,

dont il avoit fait ufage contre certai

nes Sectes d'Infidèles. Toutes ces rai-

fbns turent fi bien goûtées dans la Sa

crée Congrégation , qu'elle expédia

Un Induit qui fixoit au zi Avril l'Offi

ce de Saint Anfelme parprécepte pour

l'Eglife univerfèlle , avec l'Antienne

O Doclor optime l'Evangile Vos ejiis

fol temt, & une Oraifon propre.

St. jftiore Saint Ifidore reçut le même hon-

frurDo(ieH ncUr ^e ^ Avril \ji2 , parce qu'on

TUl'£glïfeHr produifbit en fà fàveur des monumens

bien refpectables , tels que font les

Lettres Apoftoliques de Grégoire XIII.

qui déclare qu'en quelques endroits il

avoit déjà été révéré comme Docteur.

On produifbit encore le Canon de Li-

bellis , dift. 20. où le même titre lui eft

■donné par Saint Léon IV. Ajoutons que

forfqu'il fut queftion fous le Pontificat

ide Bonifaçe y II I.. de. la défîgnation

des qua'tre premiers Docteurs deTEglir
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Se , quelques- uns , au rapport de Ma- Liric-mn»

riana (a) Se des Bollandiftes ( b ) , pré

tendirent que Saint Ifidore devoit l'em

porter fur Saint Ambroilè , ou du

moins qu'il falloit l'ajouter aux quatre.

La qualité de Doéteur a auflï été Onfollûi-

poftulée pour Saint Léandre frère de w 1* qualité

Saint Ifidore, & pour Saint Fulgence de D,&e!"

Evêque de Carthagène. Le Marty- *™*ndre

rologe Romain dit de Saint Léandre, jt rwfawft.

au 7 Février , qu'il avoit rappellé les

Vihgoths de l'impiété Arienne à la Foi

-Catholique. Saint Ifidore Ion Frère &

Saint Grégoire le Grand parlent avec

de grands éloges de là faintetc & de

fa do&rine , & plulîeurs autres a&es

lui rendent le plus glorieux témoigna*

ge; ce qui a engagé la Sacrée Con

grégation à étendre par Ion Décret

du 2. y Avril 1721, à tout le Royau

me d'Efpagne , la conceflîon de l'Of

fice qu'on en faifoit déjà fous le Rit

de Docteur dans les Evêchés de Sévilie

de Carthagène. :,

' Pour ce qui eft de Saint Fulgence ,

on lit dans fès Leçons qu'il poffédoit

les Langues Grecque , Syriaque , Hé

braïque & Latine , & qu'il avoit mis

[«] De rébus Hifpa- [b] in vitâ SanSi
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Let-.clxixii au <our plufieurs volumes ; mais parce

qu'au jugement du Promoteur de la

Foi, ces Leçons ne paroiflbient pas

àflez (olidement fondées , &: que d'ail

leurs le nom de Saint Fulgence ne le

trouvoit pas dans le Martyrologe Ro

main , ou qu'il s'y trouvoit confondu

avec celui d'un autre Fulgence Auteur

des ouvrages qu'on attribuoit au Saint

Evcque de Carthagène ; on procéda

à la correction des Leçons : après quoi

on permit le 23 Janvier 1713 à tou

tes les Eglilès d'E'pagne de célébrer

l'Office de Saint Fulgence avec l'Evan

gile Vos eftis fal terra. Mais le titre

de Docteur ne tut point alors accordé ,

quoiqu'on l'obtint peu de tems après

à force de reprélèntations & de lup-

pliques. Je luis , &rc.

, Lettre CLXXXIII.

De • quelques autres remarques touchant

le titre de Docleur & des titres de

Martyrs & de Vierge.

L b t t * ï y 'On faifoit encore , Mr. , les plus

cLxzxiii. vives inftances à la Sacrée Con-

ïehtitnié Srégati°n Pour tâcher d'obtenir le titre

V»aïwrp9*r °c Docteur en l'honneur de Saint: licier

êt. Àiuejamfc,
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fonfe Archevêque de Tolède lori- L e t t * ■

que le Promoteur de la Foi ( c'étoit cnxxm,

toujours notre Eminentiffimc Auteur )

objeâa ce qui s'étoit pafle au Concile Oppofmon

de Francfort où la do&rine d'Ildefonfe tenu rom*~

fut fortement combattue ôc ceniurée ,

parce qu'ilavoit dit que Jesus-Christ

etoit Fibadoptifde Dieu félon la chair ,

paroles dont Elipand de Tolède s'au-

torifbit , pour foutenir avec Félix d'Ur-

gel que J esu s-Christ en tant

qu'Homme n'étoit point Fils naturel ,

mais feulement Fils adoptif de Dieu.

Cependant comme il eit du devoir Le Vrmni

du Promoteur de la Foi de ne former 'W %î^f'

de difficultés que pour cclaircir la vé- JaV^e d*

rité , & non pour la détruire , ou en g$. Udefonfe.

afFoiblir la force , il reprélénta que ,

malgré ce qui étoit arrivé à Francfort,

lapropofition d'Ildefonfe étoit fnfcep-

tible d'une interprétation favorable -, le

Saint n'y ayant point eu en vue d'éta

blir , comme les Neftoriens , deux per-

fbnnes en Jesus-Christ , mare

deux natures feulement , en expri

mant, quoique d'une manière impro

prement dite, la nature par laperfbn-

ne. On lit la même expreffion chez

Saint Hilaire , Carnis humanitas adopta?

tui ; là. nature humaine ejl adoptée. Mais
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Lettre l'Ange de l'Ecole ( a ) répand ici un

«.Main. grancJ jour- „ £)e même , dit - il , que

» la filiation ne convient pas propre-

» ment à la nature , il en eft ainli de

» l'adoption ; 6c de - là vient que lorfc

» qu'on dit que l'humanité de la chair

» eft adoptée , on parle d'une façon

» impropre , &r le terme d'adoption

« ne lignifie alors autre choie , hnon

» l'union de la nature humaine à la

» perfonne du Fils.

Quelques - uns ont cru qu'au lieu

d'adoptatur , on lifbit adoratur dans les

anciens cahiers de Saint Hilaire ; mais

au jugement de tous les Sçavans, il n'en

eft pas de plus ancien que celui qu'on

conferve dans les Archives des Char

noines du Vatican, puifqu'il ILir écrit

en yio. Or on ne lit pas dans ce ca

hier adoratur, mais adoptatur. Il eft

vrai que vers l'an 1706 un certain hom

me étant entré dans les Archives, &c

ayant demandé la permiflîon de voir

le cahier de Saint Hilaire , trouva le

[a] 3 . Part. , qu*ft. cùm dicirur carnis hu«

.1$), art. 4, ad i , ubi manitas adoptatur

fit: Ad primum ergô impropria efï locutio,

dicendum cjuod fient & accipicur ibi adop-

filiatio non propriè tio pro unione huma-

convenit natura?, ità nz ratuta; ad perfo-

sec adoptio , & ideô nam Filii..
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fecret de changer lubtilement la lettre Littii

P. en la lettre R. ; mais là témérité

& fa mauvaife foi furent bientôt dé-,

couvertes. Plufieurs Experts en ma

tière d'écriture eurent ordre de Clé

ment XI. d'examiner la choie, & ils

jugèrent par les qualités de l'encre &

de l'écriture que l'une & l'autre étoienc

fort récentes & que par conléquent

la falfification étoit manifefte. Tout

cela rut expolé par le Promoteur , qui

ajouta que quelques autres Pères, &

lurtout Saint Irenée {a ) , avoient em

ployé des expreflionsfemblables à celle

de Saint Ildetonlè, dont il jugeoit après

tout qu'on pouvoit terminer favo

rablement la CAulè pour les trois rai-

Ions fuivantes. '

i°. 11 y a plufieurs Théologiens Trois rai-

qui foutienaent [b) que Félix d'Urgel/on» e» fa-

& Elipand de Tolède ne prétendoient ve*r £

pas nier avec Neftorius l'unité de per* ^el»/ê. '*

îbnne en Jesus-Christ.

i°. Saint Ildefonfe n'a jamais donné

[a] Lib. j adversùt [b] Vafantz. Difput.

hxrefet , ubi fie: Qui 8j , cap 6... Lurca ,

Fiiius Dei eft , Filius difput , membr. 4;

Hominis fadus eft, concl r.... Faber,iif-

commixtus verbo Dei, put.i^}cap r... Car-

ut adoprionem perci- di. de Lugo , difput iJ,

piens fiât Filius Dei. fett, j.- .
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1»ti»h dans cette erreur , comme il paroît

ctxxxiu. évidemment par fon Livre de la vir

ginité de Sainte Marie.

5°. Le Concile de Francfort ne blà-

moit Saint llderonle que condition-

nellement , & qu'en luppofant qu'Eli-

pand dilbit vrai en dilànt , pour le

juftifier, qu'il avoitpuilëdans la doc

trine dlldcfonfé celle que les Pères du

Concile condamnoient comme une

erreur. C'eft la remarque des Cardi

naux Baronius ( a ) & d'Aguire ( b ).

Une quatrième railbn que le Pro

moteur fit valoir ; c;eft quenonobftant

la cenfure de Francfort , les plus célè

bres Ecrivains ( c) aflurent qu'Ilderbnfc

n'étoit nullement infèété de l'erreur

d'Elipand.

La coneef- Enfin , conclut le Promoteur , quoi-

fian & Vex qu'il en foit de la doctrine de Saint

tenfian de Hdefonfè , il eft certain que la con-

l',T"?eSt- ceffion &l*extenfiondefon Office Ibus

Je'*' D tkîtr ["] ^d annum Cbrif- Rifl. Ecclefiaftica fa.

lia. Du av i ** 7+9' cuti otiavi , dijfert.7..i

lieupouTrE- ln colUa'to™ Thomafinus , theolog.

,-r" . Contiliorum Hifpewi* , dogmaticâ . tom. i.
gltfs untver- . 'r ' ,.,s ' *

rgn -, tom. x. Itb, S , cap. r , num.

■* * [c] Petavius Théo- 13.... Nicoleut An-

log. tom. s , de lncar- tonius , in Bibliothec»

nationejib. 7, cap, 3 ... Hifpanâ veteri, lib. 6 f

tiataiit dlexander % i» cap. 6 ,num, 389,
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le Rit de Do&eur , ne peut avoir lieu L t r t x ■

à l'égard de l'Eglifc Univerfelle ; parce CIXXSI»«

que ce n'eft que depuis peu qu'on a

commencé à lolliciterde pareilles grâ

ces , & parce que dans les Offices pro

pres du Diocèie de Tolède & de l'Or

dre de Citeaux, on ne rend à St.Ildefon-

fe d'autre culte que celui de Confeflëur

Pontife. La Sacrée Congrégation per

mit en conléquence par Ton Décret du

zy Mai 1716, à tous les Sujets du Roi-

d'Efpagne , de célébrer (on Office pro

pre , mais fans y faire aucune mention

du titre de Docteur.

Réunifiant, Mr. fous Un même

point de vue tout ce qui peut con

cerner la matière prélente, voici, ce

femble, à quoi on peut s'en tenir. l°.

La conceflion du titre de Docteur à Cl * .

legarddeSaintGrégoirePape,deSaint 0„ peut s>en

Ambroife , de Saint Auguftin , de Saint tenir touchât

Jérôme , de Saint Thomas d'Aquin , le tttre de

& de Saint Bonaventure , a précédé D°a'Hr*

pour l'Eglifc nniverfelle celle de leur

Office & de leur Méfie fous le même

titre. z°. L'Eglife univerlèlle honore

comme Docteurs , Saint Jean Chry-

ioltôme , Saint Grégoire de Nazianze ,

Saint Anlelme, Saint Ifidore & Saint

Pierre Chryfologue , ians qu'aupara-
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1 1 t t ». t'vant il (bit intervenu aucune décla-

cixxxm. ration formelle. 3°, On n'a pas non

plus exigé cette déclaration pour dé

férer à quelques autres Saints une cer

taine mefure de culte lous le Rit de

Do&eur , mais fans l'Antienne O Doc-

tor, & avec l'Evangile & l'Oraifon

feulement ; ou avec l'Antienne feu

lement , fans l'Evangjle & l'Oraifon.

Le premier cas regarde Saint Hiîaire ;

& Saint Athanale &r Saint Bafile fc

trouvent dans le fécond. 40. Du nom

bre de ces Saints , il y en a quelques-

uns à qui certaines Eglifes particulières

rendent en plein le culte de Docteurs.

Il en eftainli , au raportde Mr. Guyet

(a) , de Saint Hilaire dans les Eglifes

de Poitiers, de Paris , d'Angers & dans

, . quelques - autres ; cV Biflus (b) a fait

la remarque , que dans l'Office ap

prouvé par la Sacrée Congrégation

les Bé«é. pour les Religieux Bénédictins & de

AOtn, & U, Citeaux le vénérable Béde a l'Evan-

font l 'Office 8?le t°s efi}s > j Antienne O Doclor,

du Vînéra- & le Credo à la Mefïè. s°. La Sacrée

bh Bede fous Congrégation a quelquefois permis de

k Ru entitr fajre jans certains Diocèlés l'Office

de Dotieur.

(a) De Feftis pro- (b) In fuâ hicrurgi» .

yriii Sanftorurn , lib, inverb, credo , J. 15.

1, cap. 7 , quafi. u
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<fun Saint avec le titre de Docteur, L 1 t t * 1

mais ce n'étoit que parce que dans les c«-«*"i.

mêmes Diocèfbs il étoit dans la pof-

feffion immémoriale de ce titre. Saint

Léandre & Saint Fulgence dont nous

avons déjà parlé peuvent fervir ici

d'exemples. 6°. Saint Ignace , Saint

Irenée& Saint Cyprien q^ii poflédoient

toutes les grandes qualités qui forment

les vrais Docteurs , ne (ont cependant

pas honorés fous ce titre , mais fous

celui de Martyrs. La raifon eftque

l'Office de Docteur ne le fcpare jamais

de celui de Confeffèur. On voit en

fin des Saints à qui les Bulles de leur

Canonifation donnent droit au titre de '

Doéteur , & qui cependant ne reçoi- '

vent dans l'Eglife univerfèlle que le '

firaple culte de Confefleurs Pontifes.

D'où vient cela ? C'elt que, comme

nous l'avons déjà dit , l'ufage de la

prérogative de Docteur donnée par la

Bulle de Canonifation , demeure inter

dit par rapport à l'Office Divin , juf-

3u'à ce qu'il intervienne une nouvelle

éclaration qui le permette. Nous en

avons l'exemple dans Saint Antonin

& Saint Bernard ; & nous voyons

avec quelque peine qu'on n'ait pas

encore penfé à lever l'oDftacle qui pri
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L et t ri ve ces deux Saints de l'honneur d'être

«luim. p]acés dans l'ordre de l'Office Cano

nial au rang des Doéteurs.

Du titre L'Eglife » Mr. , qui n'accorde

it Marty, fes titres d'honneur qu'avec connoif-

fance de caufej ne fe montre pas plus

prodigue de la qualité de Martyr que

de celle de Docteur. Un exemple

fuffira pour vous en convaincre. Le

bon Larron qui , dans quelques Hiftoi-

res & A&es apocryphes porte le nom

tantôt de Dimas , tantôt de Matta ,

tantôt de Vicinus , & tantôt de Titus ,

eut la gloire d'être canonifé de la bou

che adorable de Jesus-Christ

même ; Hodiè mecum eris in Paradifb.

U °L»TZ Auffi l'nonore - r - 011 dans l'Egée tant

ron dans /'£- Occidentale qu'Orientale , & par une

glije Occiden. conceffion de Sixte V. on en fait l'Of-

tah&Orien-fice propre , mais fous le nom feule-

tale. ment du Saint Larron , dans tout l'Or

dre de Notre - Dame de la Merci. Les

Pères de la Congrégation des Ouvriers

pieux ayant choifi le même bon Larron

pour leur Patron , demandèrent qu'il

leur fût permis d'en réciter l'Office à

l'exemple des Pères de la Merci. Le

Promoteur s'oppofà à cette extenfion

d'Office; & iaraifonétojtque, quoi

que la première conceflion eut été faite

* * ' fous
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Ions le Rit de Confefleur non Pontife , L e t t r s

il y avoit lieu de douter fi on ne de- clmxui.

voit pas rendre au bon Larron le culte ,

de Martyr; puifqueplufieurs des Saints LebonLar-

Pères (a) le regardoient comme tel , r°i"ftresar-

en ce que contenant Jésus -Christ Mxrw^ar

il s'étoit abrégé la vie dans le fupplice piufieun eè-

qu'on lui fit iouffrir en lui rompant resde VEgli-

les jambes. fi'

Cette raifon qui ne fatisfait point

Théophile Raynaud (t) , avoit déjà été La qualité

réfutée du moins indirectement par de Martyr

St. Auguftin Ce) qui enieigne » que le "L

» bon Larron ne Fut pas crucifié pour vient^M„

«leNomde jESUS-CHRiSTjmaispour bon Latro*.

»("es crimes ; qu'il ne louffrit pas parce

r> qu'il avoit cru , mais qu'il crut en

« foufirant : d'où il conclut contre les

Donatiftes , qu'on ne le pouvoir comp

ter au nombre des Martyrs. Ce ne fut

pas en effet en haîne de Jesus-Chrit

que le bon Larron eut les jambes rom-

[a] Santtus Uieron, tum Latroni Martyri

tpiflol. 1 3 . ubifie : La- fuo Paradifum promu

tro crucem mutât Pa- fiffe.

rf.difo , & facit homi- [b] In opère cui titu»

cidii pcenam Marty- lus Metamorpbofts La*

li im... Sandus Hila- troniiin Apojlolum.

tins, lib. 10 de Trinita- [(] Lib. 4, contre

te, $• Î4 » refert Chrif- Ponaiifias, cap, tt.

Tome VI. G



1 j.6 Let.fur la Béat, des Serv. de Dieu ,

LiTrti pues t puilqu'on les rompit également

cLxixui. au mauvais : ce raifonnement eft du

Les pajja- Cardinal Capifucci (a) , qui explique

ges des Nres avec autant de pieté que d'érudition

bien expli- fautorité des Pères qui donnent au boa

qués ne prou- Larron \e àtre de Martyr. La Glofe

U "bo* l.îr- ( * ) cn av°ic h*1 autant longtems au

ra» fût véri- paravant. Après avoir cité ces paroles

tublemcHt de Saint Auguftin : Pana nonfacit Mar-

Manyr. rem s fed caufa ; Ce n'eft pas la peine ,

mais la caule pour laquelle on Ibuffre ,

qui fait le Martyr ; elle conclut qu'on

ne peut regarder les louflrances du bon

Larron comme un martyre , & que fi

on leur donne ce nom , ce n'eû qu'à

railbn de la récompenfe éternelle qu'il

a reçue en contenant Jesus-Christ

Vextenfion dans le fupplice , avec autant de fer-

demar.dée de meté & courage que s'il avoit été

t Office dubon é i w Martyr. Ce ne tut que

Larron ne J , _ ,1

fat pas ai- dans ce lens que la Sacrée Congrega-

(orice fous le don conlèntit le 23 Septembre 172.4

Rit de Mar. a l'extenfîon de Ion Office , demandée

[a] Tom. Si Contre- ratlone arternl pra:mii,

verfiammdcveromar- quod quafi Martyr re-

lyrio , § ît. cepit conficendo, . . . .

[b] In can. imper- Sicut enim Martyr,

tunst jS , difi. 1 , de fie Latfo inter pce cas

pxuit. , ubi fit : • . . m Cbriftum confiteri

Ejus eigô pœna Latrc* non cimuit.

mit martyriura dicitur



£ la Camnifaùon des Béatifiés. 147

par les Pères de la Congrégation dés L 1 t t * s

Ouvriers pieux, «.««m.

III, Le titre de Vierge fi refpeéta- p„ t\tre &

ble & fi refpe&é dans l'Eglife ne le vierge.

prodigue pas non plus , Mr. Sainte

Grate honorée à Bergame le porte ce

pendant dans quelques monumens ,

quoiqu'elle eût été mariée, L'Eglile 2«%w*

de Bergame en failbit l'Office fous le »"»»"»*•»

n ■ y j tt- a 1. donnent ce tt»

Rit du commun des Vierges , Ik Ion tre ^ sainte

trouve dans les Régiltres de la Sacrée Grate ,

Congrégation , à la date du 19 Décem- qu'elle cm e»

bre 161) , une notedelaconccffiondc *" m*ru

{on Office fous Ce même Rit , mais lans 11 efi Ver'

Leçons propres du fécond Nodurne. ^honorer

~ ■> r r . , . Sainte Grate

Cette exception etoit d autant plus cgmmt yuri

néceffàire , que le Martyrologe Ro- ge , mais o«

main plufieurs fois1 corrigé , n'en fait ne lui « pas

point mention comme Vierge, mais ar-oràè des

comme Veuve feulement. 11 elt cer- Lcfonî Pr°~

, 11 o Pret du fe-

tain qu elle avoit eu un man , & par con^ ^3^,

conléquent avant de la décorer du titre «*.

de Vierge, il auroitété néceffàire de

prouver qu'elle avoit confervé fa vir

ginité dans Ion mariage. Peut - être ce

pendant auroit-on pu le lui donner

dans le même fens à peu près , que

le Ménologe de Citeaux l'accorde à

Sainte Hombeline fœur de Saint Ber

nard. Elle paiïa de la maifon de fou

Gij
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Lettre époux à un Monaftère , où elle devint

eixxxm. participante du nom de Vierge j qui

étoit commun à toutes les Religieuses

On deman- avec lefbueUcs elle vivait.

de U concef- A - 1 - il été queftion de la conceffion

fion de vof. de l'Office & de la Meffe pour la Bien-

fice & de la henreuie Luce de Narni ; le Promo-

ShÏureJfe ' tCOr dC la Foi 41 Produit /eS Opp°fi-

h'ce d^Nar- tlons > cn dilànt qu'on ne pouvoit l'ho-

vi , avec le norer , ni comme Martyre , puiiqu'ellc

ùirp 4e v'vr- a'avoit point répandu ion /àng pour

J E s u s - C h r i s t , ni com me Vier-

Oppofitim ge & Martyre , puifque les Poftula-

du Sromo- teurs n'infiftoient que pour le culte de

ta». Vierge; ni enfin comme Vierge , puif-

Su'elle avoit été engagée dans les liens

u mariage. Mais parce que les Pof-

tulateurs ont démontré par les témoi

gnages les moins équivoques &r les

plus refpedables , que Luce avoit feu

Hennit allier la gloire de la virginité avec les

X il h fe ensagemens d'une femme mariée ,

^7'V£ Benoît XIII. a permis qu'on l'hono-

Bienkeurenfe râ£ dans les Diocèlès de Narni , de

L«fc. Viterbe & de Ferrare , par la récita

tion de l'Office & la célébration de

la Merle du commun des Vierges.

Comme cette conceffion ne fuppoïbit

point un jugement définitif fur la qua

lité de la perfonne , il fuffifoit pour
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la faire, qu'elle fe trouvât fondée lur Luth

des préemptions favorables à la vir- «mmm-

ginité: peut-être faudroit-il dire la

même chofe de celles qui ayant ére

malgré elles les vi&imes de la pins in

fâme des paffions , fe lontacquiles une

double gloire , conformément à cette

belle réponfe de Sainte Luce Vierge

& Martyre : » Sçachez , dit- elle ail

» Préfet Palchafe , que fi vous ordon-

» nez de me faire violence , ma châf-

» teté me vaudra une double couron-

» ne. » Comment cela î C'eft , répond

le Dodteur Angélique (a) , qu'à l'au

réole d'avoir confervé fa virginité ,

elle auroit ajouté celui d'avoir louf-

fert le plus indigne des outrages.

Quoique la vertu de virginité ne VEglife ne

foit pas moins recommandablc dans rend jamais

les hommes que dans les femmes , d'où f**J*mm™

vient que l'E}>li(e n'honore jamais les e/ de!\t'

l 'ri- J T7- r^< n. ne f,°*r
hommes tous le titre de Vierges; Celt yiergC|.

qu'ils ont d'ailleurs des titres fpécia-

lementdeftinés à leur culte; tels font

les titres de Martyrs , de Confefîeurs

Pontifes ou non Pontifes :ce qui n'em

pêche pas , dit Saint Thomas (b) , que

dans le Ciel ils ne partagent l'auréole

(a) In 4. Sentent . art. j , ad 7.

diiïirM. 4?,3«*/î. J, {b) Ibidem.

Gii
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de la virginité avec la troupe choilic

des Vierges fàintes. Je fuis , &e.

Lettre CLXXXIV.

Du Bréviaire Romain & de fon autorité y

& de quelques autres ckojès qui appar

tiennent à l'Office Divin.

LiT.euzxiT y A conceffion , Mr. , d'un Office

A-> & de la Mefle pour l'Eglilè uni

verselle , entraînant l'obligation d'in

férer cet Office dans le Bréviaire , 8c

la Mefle dans le Miffèl Romain , il

convient de taire ici quelques oblerva-

tions fur le Bréviaire.

nom fkr"h ^a Prem^re regarde Fétymolo-

Bréviairc. g'e de ce nom qui vient , dit -on, de

ce que les Pères Francifcains ne pou

vant allier dans leurs Miflîons , la lon

gueur de l'Office Divin avec leurs tra

vaux apoftohques , jugèrent à-propos

de l'abréger , &: d'en faire , fi j'ofe par

ler ainfi , une efpéce de Compendium ,

qui depuis aété appellé Bréviaire. Hay-

mo leur Général le corrigea. Cette

correction qui fut approuvée par le

Pape Grégoire I X. , prit tellement fa

veur dans la fuite , félon le témoignage
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de Radulphe de Tongre ( a ) , que le Littm

Père Thomaffin ( b) , le Cardinal (c)

& Dominique Magrus (d) font valoir

fort au long, que Nicolas III. prof-

crivit des Egliles de Rome tous les an

ciens Bréviaires , pour tranfporter à

celui des ïrères Mineurs dont il avoit

confirmé la Régie , le droit exclufif

d'être récité-, en forte dit Radulphe,

Sue tous les Livres qui fervent aujour*

'hui dans Rome à l'Office Divin font

nouveaux& francifcains „• Undè hodïè

in Româ omnes libri /une novi & francif-

cani. Or cet Auteur écrivoit en 1 390

& par conféquent plus de cent ans

après la mort de Nicolas I II.

Comment donc concilier cette date jj „'e/î pas

gétique de Pierre Abélard contre Saint l'Office ai>re-

Bernard ; que l'année 1140., c'eft-à- ^

,. 1 ' 1 _ menceaavoir
dire, iyo ou environ avant le Ponti- f0Br( ^ Rome

fîcat de Nicolas III. élu Pape en 12.77 > î*e fi»* le

on rêcitoit l'Office abrégé dans toutes Pontificat à*

les Egliles de Rome ? Comment ac- nicolu 1 1 L

(a) De Canoattm ob- modia , cap. i 8 , $, loi

fervantiâ , cap. il. nttm, i.

(b) De veteri & no- {d) In fuâ nanti»

vâ Ecclejt* difeiplinâ , yocabulorum 'EcclefiaÇ.

fart, i , lib. i , cap. ticorum , in verbo Br»i

84 , tium, ii. viarium.

(r) Dt divinâ Pfal-

 

lit dans la Lettre apolo- certain au*

Giv
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Lit t r h corder tout cela ? C'efl: , Mr. , ce que

eixxxiv. pagj je jeune (aj j^gg fort difficile. Mr.

du Cange (b) ne le trouve pas plus

aifé. Il avoit examiné le Bréviaire à

l'ufage du Chœur du Monaftère du

Montcaffin , compofé du tems de l'Em

pereur Comnene , environ par confè-

quent l'année noo , & il y avoit re

marqué ces paroles que j'ai traduites

du latin en François : Commence le Bré-

yiaire . ou l'ordre des Offices pour tous

les jours de l'année , & qui renferme les

. Rubriques 3 le Rit , les cérémonies qu'on

doit obferyer tant dans la récitation de

l'Office , que dans la célébration de la

Meffie. Paroles d'où Mr. du Cange

conclut , que par le nom de Bréviaire

on n'avoit d'abord entendu que les feu

les Rubriques , ou l'ordre des Divins

Offices ; mais que dans la fuite des

tems , il avoit été confacré pour ligni

fier ce qui forme le corps même de

l'Office Divin. .

Obiervons en fécond lieu qu'ils'étoit

glitîc bien des fautes dans le Bréviaire.

François Gnigonius, Cardinal Prêtre du

titre de Sainte Croix en Jerufalem , en

(a) In Brcviario fto» lai 111, 14.

manorum Ponttficum , (b) In fuo GloJJario.

tom. j , in ■vitâ Nùo- in verb. Brevianum.
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fit un fi court , qu'on pouvoit l'appel- L e t t k i

1er le Bréviaire du Bréviaire : mais clxxxiv.

l'uniformité dans la manière de louer

& de prier Dieu dans le fein d'une

même Eglife , n'en devenoit que plus

méconnouTable -, ce qui , au rapport

d'Antoine Caraccioli Clerc Régulier

( a ) fit naître à Paul I V. la penfée Paui t v^

de réformer le Bréviaire Romain , & firme le pru

de remédier à la variété qui s'étoit/« de la ré

introduite dans fa récitation. 11 dé- forma/ion à»

fendit en conféquence d'expédier au- ^^""":Ro"

cune permiffion d'ufer dans la fuite

d'aucun nouveau Bréviaire. Voilà tout

ce qu'il put faire; parce que la mort

3ui lui furvint , l'empêcha d'en faire

'avantage.

L'entreprife étoit trop louable pour .

en abandonner l'exécution. Pie I V. „a*ame jj

communiqua donc le projet de Paul ïexéextio*

IV. aux Pères du Concile de Trente, d* p,»jet de

qui le déchargèrent fur le même Pon- r<H('

tite du foin d'y mettre la dernière

main. Le Pape Pie fit venir à Rome

, quelques Pères de Trente pour travail

ler, de concert avec d'autres habiles

gens qu'il leur alfocia , à la bonne œu

vre commencée ; mais la mort ayant

(a) In viti manvf:ripâ Eauli 1 V. , lib. £ }

(*f. K.

Gv
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L i t t r E aufli prévenu ce Pontife , la réfbrma-

. clxxxiv. tjQn (jemeura imparfaite. La gloire

de la confommer étoit réfervée à St.

Sam rù pie yt }qU, r après y avoir employé les

t'akSmt lumieres de quelques autres Sçavans ,

« projet. la termina heureulèment , comme il

paroît par là Conftitution (a) par la.-

quelle il abolit tous les Biéviaires, de

Exceptions quelque Privilège qu'ils puiflent être

« faire dans munis ; à l'exception cependant de

la réforma- ceux quj fans jeuf prermère inftitU-

tton du Bre- ■ 1 . , . r , ■ c. ,

■uiairc far non avoient efe approuves par le Siège

St. Fie y. Apoftolique , ou dont on ulbit depuis

La Bafili- deux cens ans dans certaines Eglifes.

que du vaù- La Bafiliquc du Vatican le trouvant

tan a confer dans le cas de l'exception y à la per-

véfon ancien f "uafion de Marius Alterins Chanoine

Btévtatre- .& xbé0iogal de la même Balilique ,

& du cenfentement du mêmeSt. PieV".,

elle retint Ion ancien Bréviaire avec le

Pfeautier dont la tradudion n'eft pas

conforme à la Vulgate , mais à une ver-

fîon latine très- ancienne que St. Auguf-

tin (b ) appelle Italique. Marius vouloit

foire conferver un monument des plus

refpedables par Ion antiquité , & d'où

en pouvoir tirer les plus beaux témoi

gnages en faveur de la Foi Catholique.

(a, 64. B.dUriitom. (b) Lib. 11 , de dot

j« txinâ Qhrifii , . i^jf
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Conformément à la difpofition du t t * t r. t

Droit commun (a) } les Evêques fur- 6UU[XIV'

fragans étoient tenus de fc conformer

à l'ordre que gardoitl'Eghle Métropole

dans la célébration des Divins Offices:

mais on voit pluiieurs Evêques Catho

liques qui prétendent que ni laConl-

tkudon de Pie V. ni celles de fes lue-

cefleurs ne leur ôtent pas le droit d'ufer

de tel Bréviaire qu'ils jugeront à pro

pos , & d'en prelcrire l'ulkgc à leurs

Eglifes. Il ne s'agit pas des Bréviaires

qui le trouvent dans les cas d'excep

tion que nous avons indiqués plus hautj

mais de ces Bréviaires dont un Evê-

que a prelcrit pour la prenvère fois la,

récitation ; de ces Bréviaires dont on

a retranché la plupart des Fêtes dont

le Bréviaire Romain ordonnoit la célé

bration ; de ces Bréviairès enfin intro

duits dans des Diocèles où le Romain

revu & corrigé par le Saint Pape Pic

V. avoit été déjà reçu. Rien en tous

cela , au jugement de Mr. Pontas ( b ) , ,

qui luroafle l'autorité Epif'copale , & , *e»<"»«*

* . . .... r . r ,, > des Canetiif-

qui exige de hure intervenir celle da

Saint Siège ; il demande feulement d'ufer de Bri

que celle - là loit appuyée du confen- f**»

ticnliers,

(a) In tan. de iis & ib) Tom. z , in vert,

in can. placuit , difi. 1 1. Feftum , taj



Ijé Let.fur la Béat, des Serv. de Dieu j

Lettre tement du Roi, ou de la puuTance

clxxxiv. féculière. Baldellus (a) n'accorde Fe

droit d'ufer èc de prefcrire l'ufage d'un

Bréviaire particulier, qu'aux Evêques

dans les Diocèles defquels les Cons

titutions apoftoliques ordonnant la

récitation du Bréviaire corrigé , n'ont

été ni reçues ni mifès en exécution ,

mais avec connoiflance de caulè de

la part du Saint Siège qui le tolère :

mais notre Eminentiffime Ecrivain ne

veut rien décider ni prononcer lur cette

queftion.

Paflbns , Mr. , à la troifiéme obfer-

vation. Quelques précautions que St.

Pie V. eut. prif.es pour prévenir les ad

ditions ou omiffions qu'on auroit pu

faire dans fon Bréviaire , il s'y étote

11 s'efl fait cependant fait des changemens , & il

des ebange- s'y étoit gliflé bien des erreurs & des

mem & il fautes ; & fiirtout dans les Laçons des
^flglipbUn pë le$ vies des Saints &J les Ru-

datantes a eu , . ' r . , . ,

le Bréviaire °n(\UeS> *OIt Ce'a ™C arrlve par

torrigé par}* négligence des Imprimeurs , ou par

r« y. la téméraire démangeaifbn que cer

tains ef'prits ont d'innover 6V de fè

mêler des chofes mêmes qui ne les

clément regardent point. On en vint donc par

VI 11. penfe

à une no»-. la) ln f** TMtgta Moral, tom. t, Itb, J^'

vell* ré/or- dif?ut- *>•
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ordre de Clément VIII. à une nou- L i t t k s

velle revifion & réformation du Bré-

viaire Romain. Ce Pape afïure dans maùon du

fa Bulle {a) qu'on y avoit travaille Bréviatrc.

avec toute l'attention & l'exactitude

Î>oflibles. Rien n'étoit pins vrai : mais

e fuccès ne répondit point au tra

vail. Des gens auffi diftingués par leur

fçavoir que par leur piété fe plaigni

rent dans la (uite qu'il s'en falloit bien

que l'ouvrage eût été porté à fà per

fection & qu'il reftoit encore dans

le Bréviaire Romain bien des choies

qui en flétriflbient la primitive beauté.

Urbain VIII. touché de ces plaintes Urbain

forme le defTein de faire procéder une Via, entra

troifïéme fois à la réformation du Bré-£reB<i de "T

viaire. Il en confie l'exécution à ceiiXy^"8^/^

qui parmi les habiles gens pafloienty0;j u Bré-

pour les plus habiles. Gavantus Géné- viaire Rn

ral des Barnabites étoit de ce nombre.

Il allure ( b ) en expofant la correction

des Leçons du fécond Nocturne faite

par les Cardinaux Baronius &r Bellar-

min , fous le Pontificat de Clément

VHI. j qu'il leur avoit paru très-dif-

(«) %6. Bullxrii Romani, fett. j, cap,

tom. 3 . n,d« IttUtnibnf, nnm.

(b) In Commtntariis i(,

f}i Embiims Brtviarii
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1 e r t r t ficile de réduire le tout au terme de

clxxxiv. i'exafte vérité qu'on exige dans l'Hif-

i'm if]**'' *°'rc» ^ qu'ils avoient prudemment

sîfirlJdZ »"géqusil ctoit à-propos de eonferver

les Lrçomdu certains faits, quoique plus coramu-

fnond Noc- nément rejettés , pourvu que fondés

tume que des d'ailleurs fur le témoignage de quet-

u&abkT'* cju'Autcur 8rave > ils ne rusent pas

1 deftitués de toute vraifèmblance , &

qu'on n'eût pas des preuves convain

cantes de leur faufleté & de leur fup-

poiition.

tfenx pré- Cet aveu a donné lieu à quelques-

fugésfon op- uns de décrier ie Bréviaire Romain ,

Vavérh^dls comme étant un monument où la Fa-

faitt biftori- Me a trouvé du crédit , & dont l'au-

guei rappor. torité touchant les hits hiftoriqueseft

tés dans h tout - à- tait méprifàble. Quelques -

Xrevùùre autres penlent plus religieulèment ;

mais donnent dans une autre extré

mité y en prétendant qu'on ne peut

fans impiété , & fans (è rendre même

fufpedt du crime d'héréfie , douter d'un

fait hiftoriqne cité dans une Légende

ni encore moins le déclarer contre.

Il femble , Mr. , qu'il fèroit fort rat-

fbnnable de prendre un milieu entre

des fèntimens fi oppofés. Qu'on ne

tefufe pas aux faits hiftoriques rappor-

té& dans le Bréviaire Romain , le dé
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gré d'autorité qu'ils méritent par la L

place refpeétable qu'ils occupent; mais

u'on ne s'imagine pas auffi qu'il foit

éféndu aux Sçavans &: aux Critiques

de propoler leurs difficultés touchant la

vérité de ces faits , pourvu qu'ils le

faflent avec toute la modeftie qu'on a

droit d'attendre des vrais enrans de;

I'Egliie.

L'Eglife Romaine ni les Eglifes par

ticulières ne le (ont jamais engagée*

à ne rien mettre dans les Bréviaires ,

3ui ne (bit auffi incontestable qu'une

émonftration de Géométrie. Dom

Calmet dans fa DifTertationlurles trois.

Maries , article troihéme , après avoir

infinué que conformément au Bréviai

re Romain , il croyoit que ces trois

Maries, lçavoir, Marie Magdeleine,.

Marie iceur de Marthe & Marie Pé

nitente , n'étoient que la même per-

fbnne qu'on a réproduite à railon des

divers miniftéres qu'elle avoit remplis

à l'égard dejEsus-CHRiST; après

avoir fait ientir que telle étoit fon

opinion ; il dit au fiijet de l'opinion

contraire à laquelle on oppofe l'auto

rité du Bréviaire , que l'autorité des.

Offices Eccléliaftiques méritoit beau

coup de déférence y & qu'on ne pott
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Lettre voit làns crime rehilèr de s'y rendre

clxxxiv. en ce qUj regardoit les Myllères de

la Foi ; mais que pour ce qui concernoit

les rai tshiftoriques rapportés des Saints ,

il étoit fort permis d'expoferlès dou

tes lorlqu'ils étoient bien fondés, par

ce que cette liberté ne contribuoit pas

{>eu à démêler le taux d'avec le vrai ,

e feint d'avec le réel , & le douteux

d'avec le certain ; ce que PEglilè Ro

maine toujours difpolëe à réformer

dans fon Bréviaire ce qui mériteroïc

d'en être retranché, non-feulement ne

blâme point, mais ce qu'elle juge en

core très- louable & très -utile.

La chute Le Bréviaire Romain fait une men-

iu PapcMar- t[on eXprerIe de la chute du Pape Mar-

'tée^dlns^l'e cemn c'ans ^a cinquième Leçon de Ion

Bréviaire Office. Cependant la plupart des Cn-

Romain , efl tiques prouvent que ce faiteft faux 8c

félon la plu- fuppoié, & ils le prouvent par le lîlen-

part des Cri- ce de tous les anciens Auteurs qui ont

yue, un fan^ j yk de$ pontites Romains ; ils

tout - a - tau . . „ '

fantra»vé. Ie prouvent par les vains efforts que

firent les Donatiftes pour faire valoir

comme une vérité , cette chute préten

due , contre les Catholiques. Voici

comme Saint Auguftin (a) parle de

( a ) Lib. de unico ubi fie. . . . Ipfe fcefe-

Bapiijfito , cap. xi t raiiun Marccllinnm fc
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L ETT*.«

CIXXXIV.

Pctilicn inventeur de cette Fable. « II

» prétend que le Pape Marcellin étoit

» un f'célérat & un facrilége ; & moi

» je fbutiens qu'il étoit innocent. Et

» qu'ai - je belbin d'alléguer des preu-

» ves de mon aflertion , puifque Péti-

» lien n'en produit pas une feule de

» fbn accufation ? Les Sçavans prou

vent encore la faufTeté du même fait

par la railbn que le Concile qui à cette

occafion fctint, dit- on, àSinnefle,

n'eft qu'un Concile chimérique èV con-

trouvé. On peut voir là - defïus les

Continuateurs de Bollandus, Mr. Til-

lemont , le Père Nocl Alexandre , Pa-

gi ; & parmi les Cardinaux , les Car

dinaux d'Àguire (a) & de Noris (b ).

Ce que Conrad Janningue , ce céle- Sentiment

bre continuateur de Bollandus } avan- de J***i*g**

ce(c) en parlant des faits hiftoriques Xp*ac^*ti det

facrilegum fuifle dicit ;

ego innocentem fuiffe

refpondeo. Quid la-

boro ? Probare defen-

lionem meam , cùm il-

le nec tenuicer proba

re conatus fit aceufa-

tionem fuam ?

(a) ln defenjione Ca

thedra Sanïii Pétri,

tratf. i , diffttt. i S ,

I ffom même

ficB. t , num, i ad II. approuvées

(b) In biftariâ Vona- yar \a Sa-

tiftamm , part, i , cap. fre'e Congri-

7 , oferum recenter ed:* gaison,

torum , tom 4.

(f) In faâ Apolog-.

froaflisSanflornm,édi

ta Antverpix an, 1 * JJ,

pag. 11 , itbi fie : ... .

Faceor, ex ejufmodi

approbationc hiftoriis
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l t r t ». i qUi le liicnt quelquetois dans des Lc-

slxxw çGns je ^office Divin , même approu

vées par la Sacrée Congrégation des Ri

tes , le préfente ici comme de foi - mê

me. J'avoue > dit-il, que cette approba

tion donne de l'autorité aux faits qu'elle

attefte , mais non pas au point qu'elle

réponde d'une manière infaillible de la

vérité de tous les faits rapportés : en-

forte qu'il ne foit plus permis aux Sça-

vans ni de les diieuter ni de les re-

jetter après en avoir connu le faux &

la fuppofition : c'eft, continue Jannin-

gue , ce que la Sacrée Congrégation

elle • même ne prétend point : Ne ipfà

qmdem Sacra Congregatio prétendit.

Le fait au* *~et h^'^ continuateur cite enfuite

regarde U en confirmation de ce qu'il a avancé ,

MJJio* de St. l'exemple du fait tant contro verfé tou-

Denit tn chant la million de St. Denys l'Aréopa-

Frane , eft „jte en France: félon le Bréviaire Ro-

tort contro •te < t r>

ierfi, quoi- maln • 11 Y hlt envoyé par le Pape

qu'il foit rap Saint Clément; &c cette Légende eft

porté dans le fondée fur le témoignage de ceux qui

Bréviùre ont fulvi l'opinion de l'Abbé Hilduin ,

Romain. qUj paroît avoir confondu Saint Denys

autoritatem accedrre.. approbatione . •

at verô accedere ta- nt ipfa quidem Sacra

lem ut falfum fubeffe Congregatio prauen-

ikoo poUlc hiftoriis fub dit.

a
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premier Evêque de Paris avec Saint L

Denys l'Aréopagite. Cette opinion

paflbit pour douteufe > dès le tems de

Grégoire dé Tours , qui croyoit lui-

même que Saint Denys vint à Paris

du tems de l'Empereur Dece , vers le

milieu du troifiéme fiécle , & que par

conféquent le premier Evêque de Pa

ris n'étoit pas le même que Denys

l'Athénien ou l'Aréopagice. Quelques-

autres Ecrivains (a) le frayent une

nouvelle voie entre ces deux opinions ,

& dilcnt que Denys de Paris étoit à

la vérité différent de Denys l'Aréo-

pagite , maisque ce fut cependant Saint

Clément qui le. chargea d'aller annon

cer l'Evangile en France. Quoiqu'il

en loit de la préférence qu'on donne

ou qu'on doit donner à l'un ou l'autre

de ces fentimens , il eft confiant qu'il

réfulte de leur oppofition , ce que Jan-

ningueen a conclu ; qu'on pouvoir fans

manquer au ref'ped qu'on devoità l'au

torité du Bréviaire Romain , abandon

ner aux recherches & aux difcuffions

d'une judicieufe critique , la certitude

de plufieursraits qui y font contenus.

[a] In not'ijfima iif viarii Romanar* Pou»

Jértat Pagi Jurtiwit tifîcxm.

prsfixa , tom. 4 Bre-
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Lmn 1 1. En nous conformant , Mr. , à

cLxxxir. i*orcjre obiervé par notre Emincntiflï-

Des offittt me Auteur , c'eft ici le lieu de dire

doubles. quelque chofe des Offices doubles , des

Oclaves & des Neuvaines. Boni face

VIII. ordonna (a) que les Fêtes des

douze Apôtres , des quatre Evangé

lifies & des quatre Docteurs de l'Eglife

fuflent célébrées fous le Rit double :

mais il ne faut pas en conclure , remar-

Vinjlitu- que Pagi le jeune {b) , que ce Pape a

tion des offi- été l'Auteur de cette diftinclion d'Offr

es doubles ne ce ; puifqu'il dit lui - même dans fa

vient Décrétale , Qae quelques-uns de fes

Vin. predecefleurs l avoient deja employée

en l'honneur de quelques Saints pour

Icfquels ils avoient une dévotion fpé-

ciale.

De$ Ottaves. Au fujet des Oclaves, on peut con-

fuher Mr. Guyet , Gavantus Se tant

d'autres qui ont travaillé fur les Rubri

ques & les Rites Sacrés de l'Eglife.

. Gavantus (c) trouve l'origine des Oc-

oaavnfilon taves dans la Fête des Tabernacles dont

Gavantus, il eft parlé au chapitre 23 du Léviti-

\a\ In cap. ttnic. de tom. 5 , in vita Boni-

reliq. & venerat. Sanc- facii Pap* VIII t num.

tor. in fexto. n.

(b) In Breviario gef- (c) In Trefat. ad Oc-

tormn Pontificstm Roin, ta.variu.rn Romanum.
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uc ; car quoique cette Fête durât pen- 1 ■ t t a i

ant (ept jours, & que le huitième qui CLMXir>

fuivoit immédiatement fut confacré,

lelon Saint Thomas (a), à la célébra

tion d'une autre Fête, c'eft-à-dire , de

la Fête de l'Affemblée ; celle-ci cepen

dant ayant une connexion immédiate

avec la précédente , rien n'empêche

d'admettre avec l'Evêque Sarnelle (b)

la découverte de Gavantus.

Les Odaves forment un dégré fupé- .

rieur de culte qu'on ne peut rendre des Be-a,ifié,

qu'aux Saints qui font canonifés. Ceux neficéUbren*

qui ne (ont que béatifiés en font ex- foint ava

clns , s'il n'intervient une conceflîon °iï*vt'

fpéciale de la part du Saint Siège. Tel

le eft la doctrine de Mr. Guyet (c) ,

qui fe trouve confirmée par les Décrets

que le Pape Alexandre VII. fit pu

blier l'an 16*9. On lirait que les Fêtes

d *s B. B. Pierre d'Armengol, Bernard

Ptolomée &r fept Fondateurs de l'Or

dre des Servites , fe folemnifent fous

le Rit double de féconde clafle avec

Octave ; mais on n'ignore pas non plus

que rien de tout cela ne s'eit fait qu'en

(«) r. i g«*JÎ. iei, (c) De feflii propriis

mrt. 4 , ad 10. Santtorum, lib. I, caf.

(b) Tom, 4 , fuarmn l% , qxxjl. f,

tftjlol. , efijlol. 10,
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1

Lettre vertu d'une conceffion fpéciale du Sié—

«.«HT. ge Apoftolique.

Des Neu- Que dirons- nous , Mr. , des neuvai-

vmucs. nés ou des prières qu'on hit pendant

neuf jours en l'honneur des Saints ï

Qu'on ne doit pas les défàpprouver ;

mais auffi qu'on doit s'y mettre en gar

de contre l'efprit de vaine obfervance

& de fuperftition , dans lequel on don

nerait fi on failbit dépendre leur vertu

& leur fuccês de la circonltance pré

cité du nombre de neuf jours -, com

me s'il ne dépendoit pas du Seigneur

de nous exaucer quand & toutes les

fois qu'il lui plaît. Le Père Prola de

la Compagnie de Jcfus a compofé un

Ouvrage tout entier intitulé des Neu- '

vaines, où l'on trouvera de quoi s'inf-

truire à fond de tout ce qui concerne

cette dévotion , dont il n'a peut - être

jamais été queftion dans la Congréga--

tion des Rites. Les leuls monumens qui

ayent paru en (a Faveur de la part du

St. Siège j ce lont deux Lettres Apofto-' '

liques de Clément XI. par lelquelies

ce Pape permet d'expofer le St. Sacre

ment pendant les neuf jours qui précé

dent la Fête de St. Jolèph , dans une

Chapelle de l'Eglife de St. Ignace à Ro

me dédiée en l'honneur de l'Epoux de

Marie. Je fuis , &c.
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Lettre CLXXXV.

Du choix des Patrons.

C*E s t , Mr. , au rapport de Théo- l»t.«ixxxt

phile Raynaud (a) , une ancienne *

& louable coutume des Villes des

Provinces & des Royaumes , de fe

choifir un ou plufieurs Patrons qui les

prennent fous leurprote&ion fpéciale,

& à qui ils puflent recourir avec con

fiance dans leurs néceiïîtés fpirituelles

& temporelles. Avant la publication

des Décrets d'Urbain VII L , ce choix

pouvoit fe faire , avec le conlente- l*

ment de la Sacrée Congrégation , par- fd*,^m

mi le» Béatifiés d'une Béatification for- d'Urb*in

melle ou équivalente , &: les Députés vin. un pou-

par les Villes à cet office y procé- voit fe fer.

doient fans réquérir le conlentement wr d" Fa~

del'Evêque &-du Clergé. Mais, r»~

1630 la même Congrégation des Rites BVt«»«* que

porta un Décret qui contient les Ré- Béatifiés.

glcmens fuivans.

i°. On pourra élire pour Patrons Règlement

tous ceux que l'Edile Univerfelle ho- df la facrée

nore commeSaints , mais non cas ceux de. %£. ,„„

qui ne lont que Béatifies. chant Vélec-

[a] In opère eut titu- torum fpecialis ] tom. ùcn àei ¥*•

Xm [ tituli cultû$ Sanc-. t. *tQ**-
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Let.clxxïv. 20. L'élection du Patron d'une Ville

doit le taire à fuifrages fècrets par le

peuple , repréfenté par le Confeil Gé

néral de la Ville ou du lieu , & non

paspar les feuls Magiftrats ou Officiers ;

& l'on y fera intervenir le confente-

ment de l'Evêque & du Clergé.

On oblèrvera la même choie dans

l'élection du Patron d'un Royaume ,

qui fera également élu à fuffrages fe-

crets par les Habitans de chaque Ville

des Provinces.

Le droit d'élire un Patron n'appar

tiendra en aucune façon à ceux qui, re-

prélentent un Royaume , une Ville ,

une Province, s'ils ne font autorifés

par une procure (pédale , & s'ils n'ont

obtenu le conlèntement de l'Evêque

&■ du Clergé des lieux refpectifs.

3°. Les caufes d'élection de Patrons

feront portées à la Sacrée Congréga

tion pour y être examinées , & en être

enfin approuvées & confirmées avec

connoiffànce de caufe.

Le même Tribunal déclare nul de

Îilein droit tout ce qui fe fera contre

e préfent Décret , &c afin que perlbn-

ne ne prétende caufe d'ignorance , elle

ordonne de le faire imprimer & pu

blier. 11 a été confirmé par les Décrets

d'Alexandre
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d'Alexandre V 1 1. touchant le culte Let.cim**.

des Béatifiés , & publiés le V7 Septem

bre 1 6 5 9 ; Décrets qui défendentd'élire

pour Patrons ou Titulaires ceux qui

ne font que Béatifiés , dans la crainte

que leur Fête ne fe célèbre avec Oc

tave : Ne eorum nataiuia cum Octavis

celebrentur.

C'eft donc une Loi, que les feuls

Canonifés peuventêtre l'objet de l'élec

tion d'un Titulaire , & à plus forte

raifond'un Patron, en qui Gavantus (a)

recannoît une dignité fupérieure à celle

de Titulaire. Les Patrons d'ailleurs , Motifs dm

du moins principaux , ont leur Octave : De'crct râp

er l'Oclave , auffi bien que toute autre ^on '

ef'péce de culte propre des Patrons , ne

s'accordent point aux T itulaires , com

me nous l'avons déjà remarqué.

Le fécond article du Décret que

nous venons de rapporter eft fondé

fur ce que l'élection d'un Patron pour

une Ville , renfermant un engagement

de la part du peuple de garder là Fête

fous peine de péché ; il ell jufte qu'il

concoureaux cnoixde ce Patron , finon

immédiatement par lui - même , du

moins par le miniftêre de les Procu-

[ a ] I» Thefaur» Suerarum Rtiuum tfe£f, j £

*«p. t *.

Tome FL H



Iji Let.fur la Béat, des Serv. de Dieu »

Lït.cimxv. reurs. 11 en eft de même de l'élection

du Patron d'un Royaume. Elle n'ap

partient point aux Députés des Etats

généraux , à l'exclufion du fuffrage l'e-

cret des peuples ; &c on veut qu'il fbk

fecret , afin qu'il y ait plus de liberté.

Le contentement de l'Evêque de

vient encore néceflTaire par la dilpofi-

tion du fécond article du Décret', 8c

fi néceflaire que li le Siège étoit vac-

quant, il faudroit attendre l'agrément

du nouvelEvéque. Celui des Vicaires

Généraux ne luffiroit pas. Ils l'avoient

donné , lorfque dans une petite Ville

des Pays-Bas dépendante des Diocèfes

de Saint Orner & d'Ypres , on élut

pourPatronSaintFrancoisXavier;mais

la Sacrée Congrégation , quelque per-

fuadée qu'elle hit de la Jurildidion des

Vicaires Généraux pendant la vacance

du Siège Epifcopal , ne voulut point

confirmer l'élection , & répondit le

4e. Décembre 1681. qu'il falloit atten

dre la nomination des deux nouveaux

Evêques , & lui envoyer enfuite leur

çonfentement.

il ell Je ^n exige de plus celui du Clergé ;

toutttme de & il eft d'ulàge que le Clergé même

demander le régulier donne le lien ; parce qu'il eft

tenfentemenf jerm de garder la Fête &c de réciter
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l'Office du principal Patron du lieu, Lm.clxxxt;

& que pour conferver autant qu'il dé- ^ clergé

pend de lui l'uniformité du culte , il régulier pou*

fait ordinairement l'Office & célèbre ViUBi**.

la Mefle des Patrons qui ne font que d'Hn f*,re*»

fecondaircs.

Enfin , Mr. , il eft ftatué par le troi-

fiéme article du Décret que la Sacrée

Congrégation prendra connoiflancc

des caufes d'élection de Patrons fi

ce n'étoit que le Souverain Pontife ne

jugeât autrement : or tous ces Régle-

mens ont lieu à l'égard de l'élection

de tout Patron, fbit premier , foit fé

cond; avec cette différence néanmoins

que quand il s'agit du choix d'un Pa

tron pour un Ordre Militaire ou Ré

gulier , on n'exige que les f'uffragcs de Let fiffi-ti

ceux oui le repréfèntent , & qui ont g" de et»»

droit de lui impofer des Loix. On r*9réfen-

n'en demanda pas d'avantage des Mi-

nimes , en leur accordant Saint Michel MilutUre •■

pour Patron de leur Ordre , ;ni des/o« Régulier]

Evêques Vicaires apoftoliques dans }nftJJ'fe*t four

Chine en leur permettant de mettre l'éle£litH$*■

les Chinois fous la protection fpéciale tatron%

de Saint Jofeph.

Mais en fiippofant qu'il n'eft pas per

mis de prendre les Béatifiés pour Pa

trons , comment accorder cette défeft.

Hij
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LET.eixrxr. le avec des exemples ,qui y contre-

r„ jjf-r viennent maniteftement? Sainte Rofe

àe fe choifir^z Lima n étant encore queBeatinee s

des Patrons fut déclarée par Clément I X. , à la

parmiUsSts follicitation de Charles Roi d'Efpagne

ï™ tfT*1. Si.dçh Reine Marie- Anne, elle' fut

battue "far déclarée Patrone de Lima& du Pérou ,

des eremfh.s. & enfuite de toute l'Amérique , des

Philippines Se des Indes. Les Arche

vêques &c Evêques , toute la Noblefle

de Pologne , le Roi Michel à leur tête ,

ayant vivement lollicité Clément X.

de faire une fèmblable conceflion en

l'honneur du Bienheureux Staniflas

Koftka , Staniflas Rit reconnu comme

Patron de tout le Royaume de Pologne

cV du grand Duché de Lithuanie. Bien

plus, la Sacrée Congrégation elle-mê

me n'a pas toujours déféré à Ces pro

pres Loix-, puifqu'elle a confirmé l'élec

tion d'Oronte , de Jufte &r de Fortunac

élus Patrons , &c de Cunegonde éâue

Patrone , quoique tous ne rulîènt béa

tifiés que d'une Béatification équiva

lente.

Cette confirmation , Mr. , n'a déro

gé en rien au Décret de la Sacrée Con

grégation , puifque l'élection étoit faite

avant que le Décret fût porté. Mais

x>n y a dérogé dans l'élection de la Bien
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heureufe Rofè de Lima & du Bien- Ixi+vmi,

heureux Staniflas ; & cela , parce qu'on

voyoit qu'en le relâchant de la rigueur

de la Loi commune , Dieu en rece

vrait plus de gloire , & fon divin culte

de nouveaux dégrés d'accroiflement.

Ajoutons que la Bienheureufe Rofè le Sttm j^c

trouvoit dans le cas d'être privilégiée de Lima efi

ayant été la première des Indes Occi- la premier*

dentales qui eût mérité l'honneur d être de,s lndes 0c*

propolèe par le Saint Siège à la véné- "7" qm

r .r ■ ',. 0 ait reçu un

ratîon publique. (nlte reU_

Si nous faifons abftraétion de ces cir gieux (y f*.

conftances très- {pédales, & qui,par- W«.

là même ne peuvent être oppolees ;

nous trouverons que le Décret de la Le Décret

Sacrée Congrégation a conftamment de la Congré-

conlèrvé toute la force : nous en avons eat">n '»»*

la preuve dans ce qui arriva lorfque ''■ aBtÂ „

Charles 1 1. Roi d Elpagne mit tous les tront eji

Royaumes fous la prote&ion de Sairçt meuré dam»

Jofeph, en vertu d'une élection où tou- toute fa tir

tes les formalités prelcrites par le mê- sueMr»

me Décret n'avoient point été obfer-

vées. Le Vénérable Serviteur de Dieu

Innocent X I. avoit confirmé ce choix

par des Lettres apoftoliques expédiées

en forme de Bref le 19 Avril 1679.

Ce Bref fit naître des conteftations.

Ces conteftations frirent déférées à la

H iij
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Lbt.clxxxv. Sacrée Congrégation , qui répondit le

31 Août 1680, qu'on ne pouvoitfe pré

valoir du Bref, attendu que les Décrets

de la même Sacrée Congrégation n'avoiem

point été obfervès : Réponfè qui fut con

firmée par Innocent XI. lui - même.

Les choies cependant fe feraient paf-

fées autrement , fi le Bref de confir

mation n'avoit point fbuffert de con

tradiction. On auroit dérogé ( ce qui

n'étoit point fans exemple ) à l'article

du Décret qui preferit de taire inter

venir dans le choix des Patrons le con

tentement du Clergé.

On propofe Voici , Mr. , une autre difficulté

deux Epines j l'efpéce vous paroîtra toute nou-

delaCouron- r .r

ne du San. velle. Une certaine Eghfc * qui le

veur pour ê- croit en pofleflîon de deux épines de

tre Us Patro- la Couronne de Notre Seigneur, le

nés d'une Vil- prop0{e de ies foire eijre pour Patrones

du lieu ; le projet eft communiqué à la

Sacrée Congrégation des Rites , qui ,

doutant qu'il pût avoir lieu , veut que

le doute lbit examiné dans une Con

grégation particulière.

On le difeute en effet. On produi-

*Eccle(îaCafl:rir«r. fufent les Noms Fran-

regte Dicecefis Celfonen- çois de cette Ville ou

fis. Mes Dictionnaires Château , & de ce Die-

Géographiques me re- cefe.
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ë

fit en faveur de l'opinion affirmative, Lït.clxkv.

la Chapelle que Saint Louis fit bâtir à

Paris en l'honneur de la fainte Cou

ronne d'épines , & qui , félon les té

moignages du Brevil (a) , de Ferrand

( b ) éc de Mr, Guyet ( c) , fut dédiée à

cette Relique facréc par Odon Légat

du Saint Siège. Ferrand remarque mê- Lm ^vb_

me que la dévotion envers la fainte non envers U

Couronne ne fe fixa point à Paris , Ste. Couro*.

inais qu'elle pafla à l'Eglife de Lyon , ne s'?ft com-

comme on le peut voir par Ion Rituel """.'f*™ **

qui parle de la MefTe pendant laquelle ar" *

le Prêtre récite une Oraifon (d) où il eft

fait une mention fpéciale de la Cou

ronne d'épines du Sauveur.

On alleguoit de plus que la protec

tion ne fignifiant autre enofe finon le

fecours qu'on efpéroit te qu'on obte-

noit de Dieu , rien n'empêchoit d'ef-

pérer & d'obtenir ce lecours en vertu

[à] In thefauroAntu musOmnipotensDeus,

quitatum Parifienfiitm, ut qui in memoriam

Tib. t , pag 104. Paflionis Domini no{-

(b) Vtfquifit. Reliq, tri Jïsu - ChriSti ,

lit. 1 , cap. 1 , num. Coronam ejus Spi-

43. neam venerarnur in

(c) De Fefiiipraprih terris, ab ipfo glorii

SanBorum , lib. t,cap. Se honore mereamur

6 , quajl. 1 1. coronari in Coclis.

(d) Pnefta, quatfu-

Hiv
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Ln.cmxv. du refpedl ipécial &c du culte religieux

qu'on rendoit auxlnftrumens facres de

la Paflion de Je s us -Christ. On

repréfentoit encore que cette confian

ce étoit d'autant mieux fondée , qu'au

rapport de Ferrand (a) , les Reliques des

Saints s'appelloient autrefois des pro

tections , patrocinia , & qu'on les por

tait autour des camps pour mettre

l'Armée comme lbus leur làuve-garde.

On pouvoit enfin ajouter à toutes

ces railons , que Sixte V. avoit accor

de pour le Diocèfè de Turin , un Offi

ce propre en mémoire du faiot Suaire ;

ClémentVilI.jdes Leçons propres pour

tous les jours de l'Oclave , & que la

Congrégation des Rites avoit approu

vé les Hymnes. On pouvoit lurtouc

faire obférver que la même Congré

gation avoit permis , à la prière de

Maximilien Duc de Bavière de célé

brer dans la Ville de Munich y avec

Office &r Méfie , la Fête de la Couron

ne du Seigneur , & que cetre concef-

fion avoit été confirmée par Innocent

XI.

fa] In jim chat. Dîvorum rcliquiaj

tratt. lib. i eap. 6 , olim à Scriptoi ibus pa.

mrt. t , uhi fie : Atcjué trocinia fuifle nunc».

Une fecundo colligas , pata.
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Quelque plaufibles , Mr. , que pa- Let.ckxxx.

ruflènt ces raifbns produites ou à pro

duire au lontien de l'opinion affirma

tive , la négative prévalut, parce qu'on

la regardoit comme la plus fùre. En

confequence la Sacrée Congrégation

déclara le 10 Septembre 1681 qu'on

ne pouvoit choifir les deux épines

Eour Patrones de la Ville qui le fbu-

aitoir. La railbn eft que comme le

titre de Patron particulier ne peut con

venir à Jesus-Christ , puifqu'il

eft notre Avocat commun auprès de

Dieu Ion Père , & qu'il eft lui - même

Auteur des biens que fon Père nous

prodigue à fa prière ; il s'enfuit que

ni les inftrumens de la Paflïon , ni les

épines par confcquent qui le rappor

tent à fa Divine Perlonne , ne peuvent

être l'objet des élections des Patrons

ou des Patrones. Telle eft auffi la dé-

cifion de Mr. Guyet (a) en répon-

[a] De Feftis Sant- trem ; cacteri vero

torum , lib. 1 , caf. 5 , San&orum advocaii

quxfl. j , uhi fie : ... . apud ipfum , nec apud

Quià Chriftus tatis Patrem , nifi médian»

non eft qui in Patio- te ipfo . . . Unus eft,

num particularem eli- ait Apoftolus. ... Mé

gi debeat , cùm ipfe diator Dei & Homi-

communis fit omnium num Homo Chris-

Advocatus apud Pa- tus-Jisus .... mm
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Lit.clxzxv. dant à la queftion , fi Notre Seigneur

peut être dit le propre Patron des Egli-

lcs qui lui font dédiées , ou comme

Sauveur nommément , ou fous le titre

de Sainte Croix , ou fous quelqu'autrc

titre ? Je fuis , ôYc.

Lettre CLXXXVI.

Du culte qu'on doit rendre aux Saints

choijis pour Patrons.

Litt k.i^7'^us fçavez 3 Mr. , que plufieurs

cluzti. V Villes & lieux portent le nom

il * des ^es ^amts qu'on y honore lous le titre

VntraM prin- ^e Patrons. Parmi les Patrons , les uns

tipattx & font principaux & les autres moins

moins princi- moins principaux. L'Office des pre-

miers le fait fous le Rit de première

claffe avec Oclave , & les Réguliers

mêmes font tenus de s'y conformer ,

à l'Oclave près , qui ne les regarde point.

On n'honore les féconds que lous le

quia fie eft Advocatus tulat ; immô quod Pa<

nefter apud Patrem , tronorum haud pro-

ut non folùm Impc- prium eft Erit

trator , ficut omnes illc Judcx nofter qui

alii Sanfti , fed fit c- modo Advocatus nof-

tiam ipfemet Autor & ter eft , ait San&us Au-

lar^itor bonorum cjusr guftinus fermone 170,

à Pâtre pig aobis pof. de temporc.
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Rit de double majeur , ou tout au plus Luth

de féconde clafle; & quoiqu'il feroit cixxxyi.

fort louable que les Religieux confor-

mafïènt leur Office à celui du Clergé

féculier dans la célébration des Fêtes

des Patrons moins principaux , ils n'y

font cependant pas obligés (a).

On ne peut élire qu'un Patron prin

cipal , mais il n'en eft pas ainfi des

moins principaux qui peuvent être

multipliés. 11 y acependantdes exem

ples qui font voir que cette Loi n'a

pas toujours été obfèrvée à la rigueur.

Le Pape Alexandre VII. y dérogea

pour étouffer les difputes & les con-

teftations fcandaleuies qui agitoient

les efprits dans le Royaume de Navare

touchant la qualité de Patrons qu'y

portoient Saint Firmin Martyr & Saint

François Xavier Confefleur. L'affaire

fut d'abord portée à la Sacrée Con

grégation , aux Auditeurs de Rote en-

fuite , & enfin au Pape qui pour la

terminer à la fàtisfadion des Parties ,

[a] Vti. Rubricas i , feft. j , cap. r ,

Breviar. de OJfieio du- num 5. .. . Gavant» in

plici , num. 1 , de Oc- thefauro facrar, Cere-

ta-uâ , num. pariter 1 , moniar. fi£t. j , cap.

deCommemorationibus, 11.. . Quart, ad Ruhr,

num. 3 . . . . Caftald. in JUiffkl. , part. 1 , tit.

praxi Csremoniar, lib. j dub. x.

Hvj
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L e t r r s dont les unes n'avoient pas plus de

ttixxn. raifbn que les autres, fit expédier le

14 Avril 1657 des Lettres apoftoliques

par lefquelles il étoit enjoint au Cler

gé tant féculier que régulier du Royau

me de Navare de reconnoître Saine

Firmin & Saint François Xavier pour

Patrons également principaux , & de

célébrer déformais leurs Fêtes avec

Oclaves.

Le vénérable Serviteur de Dieu In

nocent XL nous fournit un exemple

à peu près lèmblable à celui que nous

venons de produire. Il fît expédier le

24 Septembre 1686 des Lettres apof

toliques en forme de BreF. Ces Let

tres élevoient Saint Hyacinthe de l'Or

dre des Frères Prêcheurs au degré de

Patron & de Prote&eur du Royaume

de Pologne , du grand Duché de Li-

thuanie & des Provinces adjacentes.

Les mêmes Lettres apoftoliques décer-

noient un culte tout -à - fait égal au

Bienheureux Staniflas Koflka , déro

geant à tout ce qui auroit été fait ou

qui le féroit au contraire. Mais tou

tes ces faveurs étoient le prix des inf-

tances du Roi de Pologne & de tous

les Grands de (on Royaume , dont In

nocent vouloit féconder la piété ea
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appaifànt en même tems les brouille- t,TTt>

ries & les différends qu'avoit excité ctx,xn*

l'élection où le Bienheureux Staniflas

avoir été choift pour Patron principal.

Le choix des Patrons moins princi

paux cauloitauflî quelquefois bien des

altercations & des troubles ; on en

avoie un exemple tout récent dans la

Ville de Naples , à l'occafion de l'élec

tion de Sainte Marie Magdeleine pour

féconde Patronc. Les Napolitains (bl-

licitoient la confirmation de cette élec

tion ; mais quoiqu'il fût permis d'élire

plulîeurs Patrons lecondaires , la Sacrée

Congrégation pour prévenir toutes les

conteftations qui pourroient troubler

à l'avenir la paix des Habitans de Na

ples , décerna de ne plus admettre les

inftances de cette Ville touchant fap-

Erobation de l'éleélion des Patrons. Ce

)écret eft du zi Août 1699, & fut

confirmé le iz Septembre 1716, lorf-

que le Cardinal Scratempach faifant

(on rapport , dit que la Ville de Naples

demandoit qu'on confirmât l'élection

de Sainte Marie Magdeleine.

Les Fêtes , Mr. des Patrons fecon- On eft ni

daires n'arrêtent point le cours des tra- ™ Pa£ PrJ-

vaux manuels &r ferviles ; mais on eft v£,e. . S?'

, . . h aer les t êtes

tenu par précepte de chommer celles pMrm

frincipMHX.
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L e t t » i des premiers Patrons. Sur qu©i on fera

cliuvi. peufêtre Djen ajfe de Içavoir qu'Hen

ri I V. Roi de France chargea le Car

dinal d'Oflat de repréfenter au Pape

«MMt clément VIII. que le nombre des Fê-

plié de dimi- tcs "e précepte s ctoit li tort accru ,

tiutr le nom- & que celui des hommes avoit telle-

bre des Fe". ment diminué par le malheur des guer-

tttgArdiet, reSjqU'il paroiflbit expédientde retran

cher quelques - unes de celles - là , &

de n'en conlèrver que les principales,

comme les Fêtes de la Sainte Vierge ,

des Apôtres 6c de quelques - autres

Ontie peut Saints. On ignore quelle futlaréponle

rien obtenir du Souverain Pondre , ou plutôt elle

de clément fut peu favorable , félon le Père Tho-

vllL maffin (a). Mais, ce que Clément

VIII. refufa, Urbain VIII. jugea à-

vnire'mon ProPos ^c l'accorder fur les inftances

trepu'fiîvr- ^e phîfieurs Archevêques & Evêques

r*ble, de différentes Nations , qui touchés de

l'extrême indigence à laquelle la mul

titude des Fêtes gardées réduifbit ceux

qui par é:at ne mangeoient leur pain

qu'à la lueur de leur front , n'épargnè

rent rien pour faire entendre favora

blement les plaintes de ces miféra-

bles. Le Pape en effet , après en avoic

[a] In fuo tralf. de Fejlii , lib. i , cap. nj
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conféré #vec la Sacrée Congrégation L i t t «. i

des Rites, fit publier l'an 1641 une eL"xvl«

Constitution qui fe trouve la 191e. du viffofi-

Bullaire , tome y : elle marque les jours ùo«t de U

de Fêtes qu'on eft obligé de garder ; Bulle A'Ur'

& à l'égard des Saints Patrons, elle?**" Vl*1*

n ° , . _ ' touchant l ob'

Itatue que dans chaque Royaume , rervattim

chaque Province & chaque Ville on des Fêtes.

n'en honorera qu'un des plus princi

paux , avec Fête chommée. La Sacrée ^M sacrit

Congrégation n'a pas manqué de fe c»ngrégatim

conformer aux difpofitions de cette/» conformt

Bulle ; car le peuple & le Clergé de * u ten,*r

Gaieté l'ayant fbllicitée de confirmer dtctt,tB*^

l'éleétion qu'ils avoient faite de Saint

Montan en qualité de fécond Patron ,

& d'ordonner que le jour de fbn an-

niverfaiie fût fblemnifé par une Fête

de précepte ; elle répondit au premier

article de la Supplique conformément

à leurs dehrs , mais elle ne voulut pas

les fatisfaire fur le fécond.

Il s'eft cependant quelquefois trou- Ou « quel-

vé des circonftances particulières où qttfois Aér».

la Sacrée Congrégation a cru devoir l* .Bh^

fe relâcher fur ce point de la rigueur yii™*

de fa difeipline. Nous en avons un

exemple dans Saint Dominique. Ur

bain VIII. avoit approuvé fbn élec

tion fous le titre de Patron de la Villç
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l « t t » t ^ (ju Royaume de Naples. Quelque

cuziTi. tcms apres il s*éleva de grandes con-

teftations entre les Tréforiers de Saint

Janvier & les Dominicains. Ceux-

là prétendoient que le titre de premier

Patron étoit dû à Saint Janvier ; &

ceux-ci foutenoient qu'on devoit l'aju-

ger à Saint Dominique. Les Eminen-

tifïïmes Cardinaux Préfidens de la Sa

crée Congrégation , après avoir bien

examiné ies raifons alléguées de part

& d'autre , prononcèrent en Faveur

de Saint Janvier, dont ils déclarèrent

qu'on devoit chommer la Fête dans

tout le Royaume de Naples , puifqu'il

en étoit le principal Patron. Le Dé

cret eft du 4e. Août 1663.

Cependant comme ce referit pou-

voit donner lieu de penfèr que le

Royaume de Naples ne confervoit

plus cette Fervente dévotion dont il

avoit paru animé envers Saint Domi

nique , les Napolitains demandèrent

que Ion Office le rît avec Oftave , &

que la Fête lût déclarée de précepte :

ce qu'Alexandre V 1 1. accorda & con

firma par une Conftitution , qui eft la

151e. du Bulkire , tome 6.

Voilà , Mr. , ce qui concerne les

Tètes qu'on elt obligé de garder par
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précepte , en l'honneur des Patrons L « t t '* »

principaux ; mais il le trouve d'autres CLI«yi.

Fêtes dontl'oblërvation n'eft pas moins

indifpenlàble, il eft bon que nous en

difions auffi quelque choie. r°. Les L'établi/-.

Puiffances féculières n'ont point \cfemer* det

pouvoir d'établir des Fêtes de précepte. Feles fe prl'

C eft ce que ne croyorent pas le Sénat // pouvoir

& le Gouverneur de Milan , lorlqu'ils des trintn

ordonnèrent à tous les peuples Se fa-féeulUrt.

jets du Duché de s'abftenir le jour de

la Saint Dominique de toute œuvre

fërvile -, le Pape Innocent X. (a) , de

l'avis de la Sacrée Congrégation , a dé

claré nulles les Lettres Circulaires de*

Sénateurs, ôc l'Ordonnance du Gou

verneur.

z°. Outre les Fêtes de précepte dé-

fignées par la Bulle d'Urbain VIII.,

Clément XI. ( b ) veut qu'on célèbre

[a] In fuâ conflit», verfo mundo, vene-

J3 Bullarii, tant 6. rationem & cultum ...

[b] In fuâ conflitut. promoveri jugiier fa

ut» fie : Commifii no- tagemus. Sincerâita-

bis divinitùs Sacro- què noftrâ erga cam-

fandi Apoftolatûs of- dem augufiiffimani

ficii exigit ratio, ut Cœli Reginam, Pa-

gloriofillîma* Virginis tronam 8c Advocatam

Dei Gcnitricis Maria», devotione incitati %

eujus Conccptio gau- Fcirum Conceptioni»

dium annuruiavit uni- ipfius Beau Maris
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1 e t t r i dans l'hglile Univerfélle celle c'.e la

cLzzzTi. Conception de la Bienheureulc Marie

Vierge Immaculée , &: qu'on la mette

au nombre des jours auxquels le tra

vail des mains eft interdit par précepte.

3°. Clément XI. n'étoit pas le leul

Pape qui ne fe rut pas tenu au nombre

des Fêtes d'obligation qu'Urbain VIII.

avoit déterminé. La Fête du B. Ferdi

nand Roi eft de précepte dans tous

les Royaumes d'Elpagne , par concef-

fion de Clément X. , faite à la lollici-

tation de Charles 1 1. 6V de la Reine

Marie Anne , & le même Monarque

obtint du vénérable Serviteur de Dieu

Innocent XI. , qu'il en fût de même de

la Fête de Saint Auguftin.

Les Evi- 4°. Les Evêques peuvent avec le

qui $ ont droit eonlentement du Clergé & du peu-

V\MJ>iî&è pIe ' établir dans leurs Diocéfes des

fe""des'™*. Fêtes, avec obligation de confeience

tes de précep* de les oblèrver (a). Quelques-uns pré-

te»

Virginis immaculatar torum comprehendj

abique terrarum in automate Apoftolicâ

poftcrùm ab omnibus tenore przfentium de-

& fingulis utriufquc cernimus , prateipimut

fexûs Chrifti fidelibus, & mandamus.

fîcut alia FefU de prx- [a] Ex textu in Can,

cepeo fervari & cc!c« pronunciandum de can-

brari , ac fub prxcep- fecrat.,dift. ),&i* caf.

to obfervationis Fef- cenquejlus de Feriis.
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tendent qu'une coutume contraire a

prelcrit contre la néceffité du confen-

tement du peuple ; niais les Canonif-

tes (a) conviennent unanimement que

celui du Chapitre eft absolument né-

ceffiùre.

j0. 11 eft de la prudence des Ordi

naires de n'ufer de leur droit que pour

les railbns les plus graves & dans des

circonftances trés-intéreflàntes pour la

Religion. Rien n'eft plus propre à le

perluader que le célèbre dilcours que

Gerfbn prononça au Concile de Reims

en 1408 , & que ce que l'on trouve

dans le Père Tbomaffin fur le même

fùjet (b). L'exhortation furtout qu'Ur

bain VIII. adrefle aux Evêques dans la

Bulle dont nous avons tait mention

(c) , eft pour eux un motif très - prel-

Lirru

ClXXXVl.

[a] Pithingh. in Jus

Canonic. tom 1 , lib. it

tit. 9 , de Feriis, §. »,

num. 10 Filuc.

Oper. Moral, tom 1 ,

trait. 17, cap. 6 , num

%6 Caftropal.

Oper. Moral, tom. z ,

tra&. 9 , difp. 1 , part.

i,pun6i. 1, num 6.. ..

Afor. lnflit. Moral,

part, i , lib. 1 , cap.

li , quajl, 1. & %t . , .

Diana , in edit. Coord.

tom. j , traS. 5 , re-

falut. i 9 , num. z.

[b] ln traBatu de

Fejlis.

[c] §. }, Sic habetur:

Ne a utcm dies Fcftos

à locorumOrdinariis,

niiniâ aliquorum facU

litatc, aut pvpulotum

importunicate dein>

ceps iterùm multipli-

cari contingati cof.

Le Tape

UrbainrilL

exhorte les

Evêques à ne

point multi

plier les Fi-

tes de pré

cepte.
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L e t t k. e fànt de le roidir contre les lollicit**

cixixvi. tlons qU'on pourroit leur faire d'établir

quelque nouvelle Fête de précepte.

Doute pro* 6°. Enfin , la même Bulle n'eut pas

pojé par plu- plutôt été publiée , que pluheurs Evê-

fieun Evé- ques demandèrent fi les Fêtes qui s'é-

ta*' '-oubli"' to*ent introduites en vertu du vœu de

non de U *a Communauté d'une Ville ou d'un

ionfihutkn lieu , le trouvent eomprifes dans le

du même Fa- nombre de celles dont la conftiturion

!*• Univerfa d'Urbain Vlll. ordonnoit l'ob-

fervation >

nétonfe Sacrée Congrégation , oui le rap-

de la sacrée port du Cardinal Sacchetti répondit

CottgrégMtion le 1 9 Avril 1643 ' au doute propofè

J>ar les Evêques , qu'elle eftimoit que

es perlbnnes feules qui avoient voué

étoient tenues de garder les Fêtes in

troduites en vertu de leur vœu ; Per-

fonas voventes tanthm teneri- & Urbain

Vlll. en confirmant l'avis de la Sacrée

Congrégation des Rites , dit « que par

»(à Bulle il avoit eu intention de re-

« trancher les Fêtes vouées, quant à

«l'obligation du précepte , & de les

idem Ordinarios in perpetuis futuris tem«

Domino monemus , poribus ab indi&ione

Ht ad Ecctelîafticam praicepto novorum

ubique firmandam a:- Feftorumftudcant abf»

«jualkatcm , de cascero tinere.
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«réduire à la claire des Fêtes de dévo- L b t t r «

» tion, & de ne laifler chargées de l'en- c"»vk

«gagcment perfonnel qu'on contraéte

«parle vœu , que les perfonnes feule-

» ment qui avoient voué. Je fuis , &c

Lettre CLXXXVII. .

Du retranchement de quelques Fêtes de

Précepte,

Plusieurs Evêques tant Italiens L ■ t t a «

que desautres Nations Catholiques c"xxth.

fêtant plaint , Mr., à Benoît XiV. rlufieurt

du trop grand nombre de Fêtes qui Evéqmi de

s'obiërvoient par précepte , le fage différente

Pontife ne voulant rien llatuer là-def- Nat*°"' fi

fus que de l'avis des autres , compo- ^tnal^xi*

fa une DiAerration qu'il leur commu- dutropgmn'd

niqua , afin de les mettre en état d'opi- nombre de

ner avec plus de maturité &r moins F<3rM-

de travail.

Vous fentezbien , Mr. , que l'analy-

fe de cette Diflertation que je vais vous

préfenter ett une pièce de f'urérogation

dont vous ne me tiendrez cependant,

comme detoutle refte,que le compte

que vous voudrez bien m'en tenir. Je

dis une pièce de hirérogation , puis

qu'elle n'appartient point au corps de
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L i t t r i l'ouvrage du Cardinal de Lambertini,

clxxivii. g, qu'elle eft un extrait d'une nouvelle

production dont ce fçavant Cardinal

a enrichi la république des Lettres ,

après avoir été élevé au Souverain Pon

tificat.

ANALYSE de la Dijfenation du Pape

Benoit XIV. touchant la réduclion des

Fêtes de Précepte.

Le Roi des deux Siciles de concert

avec les Archevêques de Naples tk de

Tarente , &r de tous les Evèques du

Royaume , l'Evêque & Prince de Bam-

berg demandèrent inftamment qu'on

eût diminué le nombre des Fêtes. Ils

fuivoient l'exemple deGerlbn, & de

quelques autres qui avoient affifté au

Concile de Conftance. Leur l'uppli-

que étoit fondée lur ce qu'on fan&i-

noit fort mal les jours de Fêtes; fur

ce que l'intempérance y étoit plus com

mune que dans les autres jours , &que

la ceûation fi fréquente des travaux

fèrviles portoit un grand préjudice aux

pauvres. Simon Archevêque de Can-

torbéri avoi t longtems auparavant allé

gué les mêmes motifs &c pour la mê

me fin. Quelques - uns ajoûtoient à

ces railbns que la multitude des Fêtes
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gardées rendoit les Huguenots plus (.■***■

riches que les Catholiques , & l'Eve- chkvm.

que de Bamberg affure qu'elle fervoit

aux Ouvriers de prétexte pour exiger

un falaire plus confidérable de leur tra

vail. Toute la difficulté confifte dans

le choix des moyens qu'on doit em

ployer pour taire la réduction des Fêtes.

Le premier qu'on propofe eft de re

trancher quelques-unes des Fêtes énon

cées dans la Conftitution d'Urbain

VIII. C'eft le parti qu'Urbain VIII lui-

même , & avant lui Eugène IV. jugè

rent à-propos de prendre à l'égard de

quelques Fêtes de précepte. Mais cet

expédient trouvera bien des contra

dicteurs , comme il arriva (bus le Pon

tificat du même Urbain V 1 1 1. ; quoi-

qu'au rapport de St. Antonin , ce Pape

n'eut retranché que les Fêtes que le

non-ufage avoit déjà abolies.

Le lecond moyen eft fuggété par

Caramuel , qui confeille de transférer

au Dimanche les Fêtes desSaints.Thier»

Juge ce fiftême infoutenable , pour ne

Eas dire infupportable , & s'attache à

: réfuter. C'eft en effet une très - an

cienne pratique de l'Eglifè de fixer la

Fête des Saints au jour de leur mort ,

dans la crainte que celui du Diman
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L i t t r i che qui doit être (pécialement conlà-

clxixvii. cr£ au fervice du Seigneur, ne fût , par

je ne Içais quel renverïèment d'ordre s

dédié au culte de Tes Serviteurs. Le

Microloge tk Radulphe ont cru voir

dans cette manière de les honorer ,

uneefpéce d'indécence qu'ils ne tolè

rent pas en faveur même des Apôtres ,

lors même que leurs Fêtes le rencon

trent les Dimanches. Ainfi penfoient

encore les Pères du Concile de Mayen-

ce tenu en 1 549.

Le troifiéme expédient , on le doit

au Concile de Tarracone aflemblé en

1727. Les Pères turent d'avis d'écrire

au Pape Benoît XIII. pour le fupplier

de permettre que les Fidèles t après

avoir entendu la Mefle les jours de

Fêtes de précepte , puflfent vaquer le

refte de la journée à leurs travaux or

dinaires. Le Pontife acquiefçaà leur de

mande. Son Induit s'eÛ enfuite éten

du aux autres Diocéfes qui ont fbllicité

la même faveur ; enfbrte qu'en y

compte jufqu'à dix-fept jours de Fê

tes pendant lefquels on peut travailler

après avoir entendu la MelFe. De ce

nombre font les Fêtes de Saint Ma-

thias , de Saint Jofeph, des Saints Phi

lippe & Jacques , de l'Invention de la

Sainte
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Sainte Croix, de Sainte Anne , de St. L e t t *'i

Laurent, de Saint Barthelemi , de Saint «t"**"*

Matthieu , de la Dédicace de Saint Mi

chel , des Saints Simon & Jude , de

Saint André , de Saint Thomas , de

Saint Jean l'Evangélifte , des Saints

Innocens de Saint Silyeftre , & celles

qui fe célèbrent le troifiéme jour de

l'Oétave de Pâques & de la Pentecôte.

Il refte maintenant à examiner fi on

peut trouver dans tout ce qu'on vient

de dire une régie fure à laquelle on

puiflc s'en tenir en matière de retran

chement de Fêtes.

Urbain VIII. prefle par de vives fol-

licitations en a diminué le nombre;

mais là Conftitution n'ayant point été

furBfamment notifiée à tous les Evê-

ques , avant (a publication , a fouffèrt

de grandes difficultés : & cela 3 dit Ca-

ramuel , pour deux raifbns. La pre

mière , c'eft que la Fête de la Concep

tion avoit été ôtée: la féconde j c'eft

qu'on n'avoit point fupprimé des Fêtes

à proportion du nombrede celles qu'on

leur avoit fubftituées. En France la

Conftitution fut envoyée par le Nonce

Apoftolique à tous les Evêques. Les

uns répondirent qu'ils fe prêteraient à

la faire obferver ; cV les autres , qu'a-

TomeVL U
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L e t t r i vant d'établir aucune Fête, il talloitea

*wu»u. inftruire les Magiftrats , cV que la Bulle

indiquoit des Fctes que les François

■ n'avoient jamais gardées ; c'eft- à-dire ,

que du côté de la France les chofes

réitèrent dans leur ancien état.

L'acceptation de la même Bulle

fouffroit d'ailleurs plufieurs contradic

tions. Quelques écrivains affuroieot

que les nouvelles Fctes qu'Urbain VIIL

ajoûtoit aux anciennes , ne Ce dévoient

pas oblèrver dans lesDioeèfes où elles

étoient auparavant inconnues. On

confulta quelques Evêques pour Iça-

•voir fi la Conftitution retranchoit les

Fêtes votives , ou de vœu : mais la Sa

crée Congrégation répondit que les

. perlbnnes qui avoient voué étoient

obligées à leur obfervation. Cette ré-

ponie étoit la même qu'Urbain VIII.

avoit déjà approuvée»

D'un autre côté Benoît XIII. avoit

approuvé , comme nous l'avons dit ,

les Décrets du Concile de Tarracone ,

& ces Décrets le foutenoient &c s'ob-

fervoient religieufement , quoiqu'il

n'eût paru à leur appui aucune Conf

titution Aportolique. L'expédient pro-

jx>fé par les Pères de Tarracone pa-

roîtdonç trçs-lûr, & mérite , ce fem
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blc , la préférence fur les autres , L e t t «. ■

•quant à ce qui regarde les œuvres 1er- ctnwrm

viles auxquelles on peut vaquer , après

avoir entendu la Me,flè dans les jours

de Fêtes dont la lifte a été rapportée

plus haut.- tel avoit été, au Goncile de

Conftance , le lèntiment que le Car

dinal d'Alhaco s'étoit efforcé de per-

fuader. {L'Auteur de la diflertation in

titulée Opufculum Tripartitum , & qui

bit rendue publique après le Concile

de Latran tenu lous Innocent III..

penlè encore de même. Il en eft ainli

de Navarre , de Suarès & des autres

Canoniftes. Bien plus , on voit par les

Aéles du Concile de Trêves, célébré

en IJ49 » & quelques autres monu-

mens , que la pratique dont les Pères

de Tarracone obtinrent l'approbation ,

n'étoit pas fi nouvelle qu'on n'en pûc

citer des exemples.

Qu'on examine maintenant la con

duite que tinrent les mêmes Pères ? Ils

permettent de travailler les Mardis de

Pâques & de la Pentecôte , pourvu

Îp'auparavant on ait entendu la Mef-

e. Il lemble cependant qu'il feroit

jufte que les Fêtes conlacrées en l'hon

neurdes principauxMyftéres de la Foi,

le célébraflent pendant plulieurs jours.
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h f. t t 1 1 H cft vrai ; mais Mr. Baillet obferve

«Lxsxvu. que ja diicipline de l'Egliie n'a pas

toujoursèté uni forme touchant le nom

bre des jours deftinés à la célébration

des Fêtes de Pâques & de la Pentecô

te ; de manière que fi on veut s'en rap

porter à Thicrs , un (èul jour peut lut-

fire pour chacune de ces (blemnités.

Les Pères de Tarracone permettent

encore de vaquer librement à (es tra

vaux ordinaires pendant les Fêtes ci-

deflus mentionnées , après avoir affilié

au laint Sacrifice de la Mefle. En cela

jl n?y a rien que de fort prudent de

leur part , & que de très - louable de

la part du St. Siège qui les a approu

vés : mais leur pratique trouveroitde

grands obftacles ailleurs , & lurtout

en Italie : il faut donc en imaginer

quelqu'autre.

On pourroit fixer la Fête de Saint

André au troifiéme Dimanche de Juin ,

& joindre la Fête de Saint Thomas

Apôtre avec celle de St. Barthelemi ;

la Fête de Saint Mathias avec celle de

Saint Matthieu ; la Fête de Saint Jean

l'Evangélifte avec celle de St. Jacques

le Majeur ion frère , & les honorer tons

les deux le z6 Décembre. On pour-

rpit encore n'affigner qu'un lèul jour
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pour les Fêtes de Sainte Anne , de Saint Lnni

Joachim & de St. Jofeph , & en faire CLixmi,

autant pour celles de St. Etienne &: de

Saint Laurent. De cette façon on ga-

gnerok fix jours ouvrables ; & fi on y

ajoûtoit les fept pendant lefquels le

Concile de Tarracone permet de tra

vailler après la Mefle , on fe ménage-

roit par- là treize jours ouvriers , nom

bre qui n'eft pas exceffif , lorfqu'on le

compare à tout le cours d'une année.

Il y auroit un inconvénient qui fèroit

celui de retrancher les jeûnes avec les

Fêtes 5 mais il feroit facile d'y remédier

en transférant le jeûne de Saint André

au famedi qui précède le troifiéme

Dimanche de Juin , & les jeûnes de

Saint Thomas , de Saint Jacques & de

Saint Matthieu , ou aux Fériés des Ro

gations , ou aux vigiles de la Circon-

cilionj de l'Epiphanie &. de la Fête-

Dieu.

Selon le Père Thomaffin , la folem-

nité de Saint Pierre & de Saint Paul

renférmoit autrefois les Fêtes des au

tres Apôtres. Thiers , Beleth & Du

rand font voir que FEglife Occiden

tale introduifit la coutume de célébrer

en un même jour les Fêtes de St. Phi

lippe & de Saint Jacques , & de rap
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L b t t r e porter à cette célébrité , le culte qu'on

cLxixvu. j-gndoit aux autres Apôtres , fi on ex

cepte Saint Pierre & Saint Paul.

Pourquoi trouveroit - on à redire

qu'on alliât enfemblë les folemnités

de quelques Saints ? Dira - t - on qu'il

pourrait arriver qu'on honorât en un

même jour deux Saints qui font morts

dans des jours differens ? Mais l'incon

vénient n'eft pas grand , ou plutôt il

n'y en a aucun ; car maintenant même

on honore dans le même jour Saint Si

mon & Saint Jude : on ne confacre pas

non plus deux jours différens au culte

de Saint Philippe & de Saint Jacques.

Cependant „ làns parler de la mort de

Saint Simon& de Saint Jude dont nous

réunifions les Fêtes , pendant que les-

Grecs les lèparent , il eft confiant qu'il

lèroit très- difficile de prouver que St.

Philippe & Saint Jacques font morts

dans le même jour : car , quoiqu'il en

fbit de Sainr Philippe , Saint Jacques

confomma fbn martyre à Jerufilem

pendant qu'on lolemniioit la Pâque :

or Pâques n'a pu tomber , ni chez les

Catholiques ni chez les Juifs , au pre

mier Mai , qui eft le jour où ces deux

Saints reçoivent nos religieux hom

mages.
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Peut-être que parla réunion de plu- L

fieurs folcmnités en une leule , on

éloignerait te joûr de la Fête d'un Saint

de celui de là mort ? Peut - être , lans

doute; mais ce n'eft qu'avec des peut-

être qu'on peut répondre à ceux qui

feraient curieux de Icavoir le jour de

ïa mort de Saint André. Les Martiro-

îoges fixent fa Fête au 30 Novembre ;

Horentinius cependant remarque dans

k fien que ce jour eft plutôt celui oti

te fit la Tranflation de les Reliques ,

que le jour de la mort ; Tranflation donr

le Ménologe des Grecs tait auffi men

tion. Si la Fête de Saint André occupe

îe troifiéme Dimanche de Juin , ce"

n'eft que parce que ce fut à pareil

jour que le Pape Pie 1 1. fit la Tranfla

tion lolemnelle de fon Chef à laBafi-

lique du Vatican : or il eft d'ufage de

rapporter à 1a Tranflation les Fêtes des

Saints dont le jour de la mort eft in

connu. Et qu'on ne craigne pas qu'en

aflïgnant le Dimanche pour la folem-

nite de Saint André, on porte par -là

quelque préjudice aux jours fpéciale-

ment contactés au culte du Seigneur;

inconvénient , comme on l'a vu , qu'on

s'eft fait une loi d'éviter; car outre

• que la Fête de Saiat André eft une des

Iiv
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L e t t r s principales Fêtes de l'Eglife , c'ett pour

clxxxvji. fc conformer à cette loi , qu'on tait

reprendre au quatrième Dimanche

d'Août , tous les droits qu'on lui avoit

fait céder à Saint Joachim. Peut-être

encore pourroit-on réunir en un mê

me culte celui de Saint André , de St.

Pierre & de Saint Paul. Mais convien-

droit-il de réduire à un lèul jour tou

te la vénération qu'on doit à trois Apô

tres ; Ce ferait bien s'écarter de l'ef-

prit de la iàinte & refpeâable anti

quité.

L'on transfère, en rétrogradant, la

Tête de Saint Thomas du 2,1 Décem

bre au 14 Août , afin de n'en faire

qu'une feule avec celle de Saint Bar-

thelemi; ce qui paraît d'autant plus

convenable , qu'aux approches de la

folemnicc de Noël , les Artifans le trou

vent plus charges d'ouvrages. D'ail

leurs on ne peut pas dire que par cet

arrangementj on lepare le martyre de

Saint Thomas du jour auquel il arriva ,

puifqu'au jugement de Dulolier , de

Baronius & de plufieurs autres Ecri

vains , les Martyrologes des deux Egli

ses ne s'accordent point fur l'article

de la célébrité des Fêtes de l'un ni de

l'autre Apôtre ; & que , fclon les mê
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sncs Auteurs , fi elles fe folemnifent Litt % »

le Z4 Août & le 1 1 Décembre , ce n"eft ***&nu

{>as parce que ces jours font ceux de

eur mort ^ mais ceux de leur tranfla-

tion.

La même chofe peut fe dire de St.

Mathias. Car Caftellan prétend qu'il

mourut le zi Mai ; 8c Florentinius ,

dont Dufolier luit l'opinion , fait voir

dans fon Martyrologe que le culte de

cet Apôtre n'étoit pas fixé de tems im

mémorial au 24 Février. On peut

donc joindre Saint Matthias avec Saint

Matthieu , fans courir aucun rifqut

d'éloigner le jour de fa Fête de celui

de fa mort. On n'eft pas non plus bien

afluré du jourauquel mourut Saint Ma

thieu , puifque les Martyrologes l'an

noncent différemment. Le Bréviaire

Romain le marque au n Septembre,

& voilà la raifon pour laquelle on s'y

eft fixé.

La raifon auffi pour laquelle on ho

nore Saint Jacques le Majeur le zy

Juillet ; c'eft que ce fut en ce même

jour que fè fit la Tranflation folemnelle

de fon Corps. Au refte , Pierre de la

Nativité croit avec plufieurs autres

qu'il confomma fon martyre le iy

Mars. 11 ne fe trouve pas féparé de
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Iittri Saint Jean Ion frère , dans un Miffel

cLxxxvii. Gothique que le Cardinal Thomafi a

inféré dans un très -ancien Sacramen-

taire qu'il adonné au Public, & qui

réunit en un même jour les Fêtes des

deux Apôtres. Que , fi on a jugé plus

expédient de réduire la Fête de Saint

Jacques à celle de Saint Jean , que la

Fête de Saint Jean à celle de Saint Jac

ques -, c'eft que le zy Juillet eft un

jour où les embarras de la récolte ne

laiflent point ordinairement de vuide j

il convenoit encore que les deux Fê*

tes fuflent aflîgnées au z6 Décembre ,

afin que la Tranflation de celle de Saint

Etienne au 10 Août , ne dérobât rien

à la célébrité du grand Myftère de la

Naiflance du Sauveur.

La réduction des Fêtes de Sainte An

ne 6V: de Saint Joachim au 19 Mars,

jour dévoué au culte do Saint Joleph ,

n'entraîne en aucune raçon l'inconvé

nient de mettre de l'intervalle entre

les honneurs religieux qui leur (ont

dus , &r le jour auquel ils ont ceffe de

vivre ; car rien de plus incertain que

le jour de leur mort , fi nous en croyons

Saint Epiphane & les autres Pères.

En remettant dans tous les droits le

4?. Dimanche d'Août occupé par Saint
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Joacbim , on répare le préjudice que Ltrtu

l'on porteroit aux jours du Seigneur , clxktii.

en plaçant la Saint André au troifiéme

Dimanche de Juin. La Fête de Sainte

Anne déplacée du 26 Juillet pour la'

fixer à un autre jour , feroit moins ex-

)ofèe aux atteintes fi fréquentes qu'on

>orte, furtout dans le tems de la moif-

bn , à la fanefification des Fêtes. 11

arriveroit à la vérité qu'on honoreroit

en un même jour trois Saints de diffé-'

rent Rit : mais qu'importe ; La diver-

fité du Rit n'a pas paru aflez incom

patible avec l'unité du culte pour em

pêcher l'Eglife Grecque de réunir en

une feule lblemnité , les Fêtes de Saint

Xenophon, de fon époufé & de leurs-

enfans Martyrs; ni l'Eglife Latine d'en

faire autant à l'égard de Saint Eufta-

che , de là femme 6V de leurs enfans.

Elle allie encore le culte de Saint Na-

zaire &r de les compagnons avec celui

de Saint Innocent Confefleur Pontife,

Bien loin que ces fortes de réunions-

ayent rien de repréhenfible ; elles con

viennent même, affurc Mr. Guyet,

lorfque plufieurs Saints font morts dans

le même jour , ou qu'ils ont entr'eux

quelqu'affinité , comme il eft certain

qu'il y en avoit entre Saint Joachim,

Sainte Anne & Saint Jofeph.
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L s t t x b II ne refte plus qu'à juftifier la réu-

clxxxvii. nion de Saint Laurent avec Saint Etien

ne ; ce qui s'exécute à la faveur d'une

feule remarque. Tout le monde con

vient que Saint Laurent endura le mar

tyre le 10e. d'Août, & ce jour lui eft

confervé dans le projet de réduction i

or la Féte de Saint Etienne fè rapporte ,

on ne peut mieux , à la même date ,

pnifque , lelon Notker Moine de Saint

Gai dont le fentiment eft fuivi , il-

fbufrrit le 3e. Août & non le 26e. Dé

cembre y jour auquel nous l'honorons

aujourd'hui.

Dira - 1 - on enfin que fi le projet de

réduction avoit lieu il faudroit réfor

mer les anciennes Leçons du Bréviaire ,

&: faire quelques ebangemens dans le

Miflel ? Les Partifans du projet lèvent

tout d'un coup cet obftacle , en difant

qu'il eft très - facile à lever.

, Celafuppofé, il faut convenir qu'oa

gagne par la réduction treize jours ou

vrables. On peut réduire les Fêtes de

vœu à celles de dévotion , en vertu

du Décret d'UrbainV 1 1 1. ; ou les corrt-

muer en quelques autres œuvres pies ,

conformément aux Lettres Apoftoli-

ques que Benoît XIV. a fait expédier

pour les Diocéfec de Calahora & dje

Pampelunc
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On demande enfin que le Confeil L b t t » i

donne fbn avis par écrit, fur les quel- cixnyn*

tions lùivantes. Doit - on diminuer le

nombre des Fêtes , & quelles font les

Fêtes qu'il eft plus à - propos de retran

cher de la lifte d'Urbain VIII.? De

tous les fiftêmes de réduction qui ont

été propolés , lequel mérite la préfé

rence ? Et fera - 1 - il néceflaire d'att-

torifer par une nouvelle Coriftitution

Apoftolique , celui qui fera préféré ;

ou plutôt fi on permet qu'il "foit mis à

exécution dans une Province, faudra-

t-il attendre que les autres deman

dent la même permiffion avant de la

leur donner?

J'ignore , Mr. quelles ont été les ré-

ponles à toutes ces queftions. Je fuis,

ôcc.

Lettre CLXXXVIII.

Du Martyrologe Romain.

LE Martyrologe , Mr. , ou le Cata- l i t t » e

logue de tous les Saints , avec un «xistim.

éloge racourci de chacun d'eux en par

ticulier , fe lifoit autrefois parles Cha- aJelFjlUi*

noines à la fin de Prime ; fbit qu'ils fui- tyoUtt.

ient aflemblés au Chœur ou en Cha-
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Lettre pitre. Aujourd'hui la le&ure s'en tait

eux»»* avant le verfet, Pretïofa. La fin qu'on

s'y propofe , dit le Cardinal Bona (a) ,

en empruntant les paroles de Saint Au-

guftin , eft d'exciter à la pratique des

mêmes vertus , dont on le fait un de

voir de rappeller le glorieux fouvenir ;

Ut imitari non pigeat , quod celebrare de»

lectat. On doit toujours lire la veille

la Leçon du Martyrologe qui contient

les Fêtes du jour lïuvant. On excepte

les trois jours qui précédent là lolem-

nité de Pâques, pendant lefquels la lec-^

ture en eft fiilpendue. Le Pape Gré

goire XI 1 1. dérend d'ufer d'aucun au

tre Martyrologe que du Romain cor

rigé , auquel il a tait mettre lès Let

tres d'attache , (k d'y rien ajouter ou

changer ; enfbrte , dit Mr. Guyet (£),

qu'il n'eft pas libre aux Eglifes d'y in

férer les noms des Saints particuliers

dont elles font en poflTeffion de célé

brer les Fêtes , mais elles doivent en

confèrver un Catalogue féparé duMar-

tyrologe.

On anri- Le plus ancien Martyrologe qu'on

bue à Saint connoiffè dans l'Eglife occidentale elfc,

Jérôme celui

des Martyro- {*) In Juo traÛ. de (b) De Feftis pro'

loges qut tE- divinaffalmodiâ, cap. fr'tis SanÛorum ,

flife Ofdden- 16 , $. 19. 4 , cap. 14.
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eeîu£que Caffiodorc , Bede , Walfrid , t s r r r i

Notker artribuent à Saint Jérôme. On etxxxviiu

n'en connoît aucun exemplaire à Ro- ta\e recon

nue ; mais il s'en eft trouvé un dans nuit pour le

le Monaftère de Saint Willebrord , un f^' ancien,

autre à Lucques , & quelques autres

ailleurs, dont on doit l'édition à Flo-

rentinius qui les avort auparavant con

frontés tes uns avec les autres. On

compte au nombre des Auteurs & des

Editeurs de Martyrologes le vénérable

Bede , Raban , Wandelbert , Adou ,

Rofweyd , Ufuard & le Bienheureux

Notker.

Le Martyrologe attribué à Bede qui °* etmt,t

mourut en 750 , a lèrvi à la correction & Eiï.

du Martyrologe Romain ; mais ce teurs deM*r-

Manyrologe qu'on lui attribue n'étoit tyrilogt.

pas de lui, puilqu'on y remarque le

nom de quelques Saints qui lui ont

furvecu , & que Florus y avoit ajouté.

Son véritable Martyrologe parut en

1618 par les foins d'Henfchenius ,

Continuateur Bollandifte.

Raban Archevêque de Mayence ,

Wandelbert Diacre & Moine de Prom

au Diocèle de Trêves, & Adon Arche

vêque de Vienne ou plutôt Evêque de

Trêves , ont auffi compolé chacun foa

Martyrologe. Caniûus eft Editeur de
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L s t t % t celui de Raban , &c Dacher f'eft de ce-

cixxivm. lui de Wandelbert, Rolweyd a anffi

donné le lien , que le Père du Soltier

foutient , contre Valehus & plufieurs

autres Ecrivains j être le même dont

Saint Grégoire le Grand fait mention

dans là Lettre à Euloge d'Alexandrie.

Mais laiffons - là Mr. , ce point de

controverlë , pour dire quelque chofe

des Editions des autres Martyrologes.

Celui d'Ufùard Moine Bénédicnn &

Ecrivain du I X. fiécle lut écrit en 875-,

& dédié à Charles le Chauve &r non

à Charlemagne. Il fut fuivi environ

2,0 ans après du Martyrologe de Notker

fnrnommé le petit Bègue , Moine de

Saint Gai fous la Régie de Saint Be

noît , & Canifius l'a rendu public dans

le 6e. tome de fes anciennes Leçons j

mais celui d'Uluard a eu plus de cours.

Paroiffant plus commode pour l'ufage

3ue tous ceux qui l'avoient précédé ,

fut reçu avec grand applaudifTement

par prefqne toutes les Eglifes même

de Rome , fi vous exceptez la Bafi-

lique du Vatican qui avoit fon Mar

tyrologe particulier , qui le conferve

encore aujourd'hui dans les Archives

du Chapitre ; enforte qu'on fe fèrt en

core à-prefent du Martyrologe d'U
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fuard dans les Eglifés où on n'a pas L 1 tt r 1

pris le Romain modernej (te nommé- «.xixym.

nient dans tout l'Ordre de Citeaux.

Il s'eft fait plulieurs éditions du Mar- Différer*

tyrologc d'U fuard. Celle de Venife en »" ià"iont

1 398 eft de Bellin Religieux Auguftin. JJ ^"J^

Le Père du Sollier , ce célèbre Bollan-y^,.^ "

difte , en a fait une autre qu'il a enri

chie de fçavantes Notes. 11 en a paru

une troifiéme qu'on doit à un Moine

Bénédictin de la Congrégation de Saint

Maur^qui y a travaille fur manufcrit

qu'on conferve dans l'Abbaye de St.

Germain des Prés. On a encore vu

jaroître un Martyrologe de la com-

jofition de Maurolicus Abbé deMef-

ine , à qui les Sçavans reprochent

d'avoir défiguré celui d'Ufuard , que

Molanus a rétabli dans Ion état pri

mitif & naturel , par un ouvrage dont

la dernière édition eft de 1 5 8 3 . Ce fut

en même tems que Pierre Galefinius

Proto- Notaire Apoftolique mit au jour

un nouveau Martyrologe : mais , com-

tne il s'y étoit glifïè des fautes auffi

précédé, les Souverains Pontifes jugè

rent néceflaire de faire travailler à

l'édition d'un Martyrologe qui fût

exempt de toute erreur & de toute

méprifé.

bien
 

dans tous ceux qui l'avoient
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Lettre Un ouvrage de cette conléquenctf

eLxxxvm. exigeoit, Mr. , ( vous le penièz com

me moi ) des mains bien expérimen-

Grégoire tees & bien habiles : auffi le Pape Gré-

VJ*dMki™* XIIL en confia -t- il le foirf

l'édition » Silvius Antonianus , alors Chanoine

a un nouveau de Saint Pierre & Cardinal enliiite ;

Martyrologe, à Robert Bellarmin & à Céfar Baro-

nius tous les deux Prêtres , l'un de la

Compagnie de Jefus & l'autre de l'Ora

toire , &r tous les deux élevés depuis

à la Pourpre ; à Louis de Torres Ar

chevêque de Montréal en Sicile , fait

Cardinal par Paul V. ; à Jean-Baptillc

Bambini Chanoine de Saint Pierre i à,

Michel GhifilerioThéatin,& àBarthe-

lemi Gavantus Barnabite. Dans le*

corrections qu'ifs ont faites , ils (è font

iervi plus communément des Marty

rologes d'Ufuard , de Bede & d'une

ancienne Eglife de Saint Cyriaque In

via latâ ; auffi bien que d'un des Mé-*

noJoges des Grecs traduit en Latin par

le Cardinal Sirlet, Ils avoient encore

lous les yeux les Martyrologes de Bel-

lin , de Maurolicus , de Molanus &c

Galefinius -, mais ils s'en font plus

raportés , comme ils le dévoient , à

ceux de Bellin & de Molanus 3 qu'à

ceux de Maurolicus & de Galefinius»
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Sur les reprélèntations enfin de Baro- L e t t x i

nius , ils ont ajouté au Martyrologe «.x«wn».

quelques Saints pris du Ménologe des-

Grecs qui les nonoroient avant le

fchifme > & quelques autres de l'Eghfe

Latine , dont les Pères furtout Su

Grégoire dans fes Dialogues , font une

glorieufe mention.

Il a paru trois éditions du nouveau Us'ejlfah

Martyrologe revu & corrigé ; mais la tro" édt"on'

troifiéme qui eft de l'année i ^84 pafle dlt MHV'a*

1 1 1 n ri 1 ■ • Martyrologe.

pour la plus correcte , ielon le temoi- La noiftémc

gnage du Cardinal Baronius (a) , qui pajfe pour la

avant d'être promu au Cardinalat , eut meilleure.

ordre du Cardinal Sirlet Bibliothécaire

Apoftolique , d'ajouter quelques note*

au nouveau Martyrologe, au texte du

quel il fit de plus quelques change-

mens , mais avec le contentement du

Pape- Ce Martyrologe ainli retouché

& enrichi de Notes fut imprimé ert

1586 , & par conféquent fous le Pon

tificat de Sixte V. ; il a cependant tou

jours retenu le nom Grégoire XIII. qui

[a) In frtsfat. ai cnim tantùm ut ltgi-

JMartyro'»Romatt.cap. timae atcjuc germanx

J , ubi fie : ... Terùa acceflerunt Litttrr

editio purior eft atque Apoftolicae datar die

fincerior fa&a anno 14 Januarii codera

Domini 15&4. 11 li annot
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L e t t r i l'avoit confirmé par des Lettres ApoP-

etxxxTi». toliques.

Baroniusqui rte s etoit pas moins dis

tingué dans l'exécution au projet de la

réforme du Martyrologe que dans tou

tes les autres affaires qui lui avoient été

confiées , méritoit le Chapeau de Car

dinal , & il le reçut en effet en 1 59 3.

Ce fur la même année qu'on lollicita

Clément VIII. de faire irifcrirc dans

0» ieman- le Martyrologe les noms de l'Abbé

Ae *Tr t Etienne & de zoo autres Moines qui

VJ* Etienne remPortcrent avec lui la couronne du

& de 100 au. martyre l'an 834, pendant queleTy-

tres Martin ran Raffà Prince des Arabes ravageoit

filent *joû. Ja Province ou le Royaume de Caftille.

tés *n M»r- Le pape renvoya l'examen de la fup-

'mainf* &°~ Pnc]ue i la Sacrée Congrégation , Se

la Sacrée Congrégation en chargea le

Cardinal Baroniusqui opina en faveur

dei Supplians. Les noms des 2.01 Mar

tyrs furent inferits & marqués au 6e.

Août , du confentement du Souverain

effLà(fordé°'> ^ont^e' ^n imprima de nouveau le

j ac or ee. ^jartyroi0ge aVec la nouvelle Addi

tion. L'édition s'en fit à Rome en

l6oi:mais, comme les Efpagnols

l'avoient épuifée j & qu'on n'en trou-

voit point un fèul exemplaire à Rome

même , on fut obligé d'en faire venir
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«n d'Efpagne , afin de vérifier l'Ad- L e t t «. s

dition qui avoit été faite en 1601. cixxxvm»

Quelques années après , Philippe Fer- Ferrari

tari de l'Ordre des Servites fit paroî-'/w impri-

tre , à la prière du Cardinal Borromée mcr «* Ca'*'

Archevêque de Milan, un catalogue Maints

général des Saints dont le Martyrolo- d"m Us "™

ge Romain ne faiioit point mention, avaient été

Il fut imprimé en iézy , & il étoit dé- omit dam le

dié au Pape Urbain VIIL Ce Pontife , MartyroUge

au rapport de Gavanius fa) , ordonna KQmat*'

la revilion de l'édition de Baronius , Urbain

& l'addition au Martyrologe des noms V 11L or-

des Saints qui n'avoient été Canoni- do™e la r*-

fés que depuis qu'il ayoit été rendu g" *

public , & il voulut qu on reformât le je Sédition

texte fur la foi de l'Hiûoire. de Barenint.

Nous ne finirions pas , Mr. , fi nous

entreprenions de raporter toutes les

différentes éditions du Martyrologe

Romain. Celles dont nous avons par

lé luffifent pour faire voir combien les

Souverains Pontifes ont toujours eu à

cœur de réullir à en pouvoir donner

une exacte & parfaite. Quelques - uns

croient que leur zèle jufqu'ici n'a pas

eu tout le fuccès qu'on déliroit, &que

malgré tous leurs foins le Martyrologe

(a) In fuo thefauro ftcrwUM B.itnnm,ft3,

5 , t*p. 11, nttm, 7.
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L« J»»« Romain tant de fois revu & corrigé ,

«.«ami. merite une nouvelle revifion & des

corrections nouvelles.

©* déeou- Parmi les erreurs & les fautes qu'on

vre les four- y découvre encore ou qu'on y croit

tctdouvien- découvrir, il y en a qu'on ne peut

ment tes tau- ■ , * • > i

us que Ton att"buer ni a la négligence ni a la mi-

remarque en- lice des Imprimeurs ; mais aux Auteurs

tore dans le lèuls des Martyrologes ou à leurs Cor-

*J*rtyologt recteurs mêmes , qui , à la vérité , fe

M.omat», trouvent quelquefois en défaut, mais

non pas aulîî louvent que leurs criti

ques le l'imaginent. Par exemple , le

Martyrologe Romain faifoit au 23

Janvier Commémoraifon de Sainte

Xinoris Martyre. L'erreur venoit de

ce qu'on avoit pris le nom appellatif

pour le nom propre ; & cela pour

n'avoir pas bien entendu le fens du

texte de Saint Jean Chryibftôme dans

fbn Homélie 14*. fur Lazare, où le

terme de Xinoris ne défigne point une

perfonne, mais une paire de Martyrs,

a fçavoir , Juventin & Maxime qui

perdirent la vie pour la Foi, dans la

perlècution de Julien l'Apoftat. On

prévint Baronius de cette erreur , &

il eut loin de la relever. On lit dans

le même Martyrologe lous le 3 1 Juillet

la mémoire de Saint Firmus Evêque
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■de Tagafte en Afrique : Or les Bol- L e t t * «

landiftes {a) femblenc la délapprou- «.kxtih.

ver comme ayant été faite de la feule

autorité de Baronius. Mais , outre que

Baronius n'a lait que peu d'additions,

& qu'elles étoient autorifées par le Se

Siège 3 c'eft que Saint Auguftin (t) rend

hautement témoignage à la làinteté

de Saint Firmus; ferme , dit- H, de

nom, mais plus ferme encore dans lès

généreufês rélblutions , Firmus nomme,

firmior voluntatc. On annonce au Ie.

Novembre la Fête de Saint Thêodote

Evêque de Laodicée , Evêque Arien

4èlon Valerius &: quelques autres , qui

jugent par conlèquent qu'on auroit dû

•en retrancher le nom du Martyrologe

Romain. Mais l'Evêque de Laodicée

hauteur de l'béréfie d'Anus , s'appelle

Théodore chez les Pères Labbe & Har-

douin. Bien plus, Théodore qu'on fup-

pofe Arien étoitmort , au rapport d'Eu-

febe (c) , avant que l'héréfie Arienne

eut paru. Les plus anciens Martyro

loges enfin parlent de Théodote de

Laodicée comme d'un Evêque dont

la fainteté n'étoit pas commune. Le

(a) Tom. 7 ad diem dacio

31 Julii, pag. 110. [c] In Wiflor. Ettlf

(b) Lib. }. de Mtn- ftàfi. , lib. 7 , eaf. Jij
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Iittu Corps de Saint Barthelemi , félon le

«.xxxni i. Martyrologe fur le zjAoiit,fut d'abord

transféré à l'Ifle de Lipari , enfuite à

Bénévent , & enfin à Rome. Cepen

dant cette dernière Tranflation efteon-

tetrée parle Cardinal des Urlins ( a ),

Archevêque de Bénévent , & devenu

Pape lous le nom de Benoît XIII.

Nous ne prétendons point , Mr. ,

vuider ici les dilputes que ces faits

hiftoriques,& tant d'autres concernant

le Martyrologe Romain ont excitées

dans la République littéraire & criti

que. Nous en laiflons la décihon au

jugement de l'Eglife. Tout ce que nous

nous propofons ici ell d'infinuer , avec

Théophile Raynaud {b) , qu'elles ne

peuvent porter aucune atteinte à l'au

torité d'un Martyrologe dont on doit

regarder la réforme & la correction

comme un fruit précieux des veilles ,

des recherches , de l'étude , du travail

il faut r*i mtacigable de plufieurs grands hom-

fonntr diffé- mes qui n'étoient pas moins éclairés

rtmmtnt qu'illurtres. Tout ce qui nous convient

d'un jugemêt ici , c'eft de prévenir qu'il y a bien de

de Canonifa-

tion, t}ite de Jtl ^ dijf-rta. (b) In fuâ anagnojie

Vinfcription^ Typit imprefsà ititer ai ecclefiafticam Men-

d'un nomdâs Concilia Provincialia fam , §. 7, oper%tom.

le Martyre-; Beneventana. 1 j , f*g, j j 9.

l°s*- la.
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la différence entre le jugement qui fe Lettre

porte dans une Canonilation, &z l'inf- «xxktih,

cnption qui (è fait d'un nom dans le

Martyrologe ; car ce feroit mal raifbn-

jfner, dit le Père Chrétien Lupus (a),

d'inférer des erreurs qui peuvent fé

trouver dans celui - ci , qu'il peut y

en avoir eu dans celui-là. Le Saint

Siège n'a jamais prétendu que le Mar

tyrologe ne contint que des vérités; il

2 même fuppofè toutle contraire , puil-

qu'il en a fi fouvent ordonné la revi-

fion & la correction ; & outre les dif

férentes éditions dont nous avons par

lé , il en eût encore paru une nouvelle

de la compolition du Cardinal Collo-

redo, Il la mort ne lui étoit lurvenue

avant qu'il eût pu confommer fon ou

vrage.

Mais les Lettres Apoftoliques de Gré

goire XIII., appolèes au Martyrologe

Romain , affluent qu'il a été corrigé :

elles ordonnent de iè fèrvir au Chœur

de ce même Martyrologe, & défendent

(m) AdquartumCon- tionem. Martyrolo-

ttlium Romani<m Sanc- gio eciàm olim cano-

ti Leonis IX. , tom. 3 , nifati inferuncur ; quâ

pag. M fie:... in refalli poflît & Pon-

Aliud item eft Roma- tifex , Se errorem ha*

num Martyrologium , bere pro vericacé.

aliud falli Canonifa-

Tomc FI. K
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Lettre d'enfaireaucuneéditionoùon fe fèroit

«.«miu pr0p0{^ Je retrancher , d'ajouter ou

Les Lettres de changer la moindre chofe. Tout

^pofloitqaes cela efl. yraj . majs j[ ne f.aut pas en

xuf^n'em- conc^urc quu °6 reûoit plus rien à

pèchent pas réformer dans le Martyrologe , ni qu'il

fwe le Mur- ne fût pas permis aux gens verlès dans

nrohge ne i'ctude de l'Hiftoirc Eccléiiaftique de

fi1' ribkdl t^^rcr au Saint Siège les fautes qu'ils

correûion. ' y au roienc découvertes. Le Saint Siège

reçoit volontiers ces fortes de dénon

ciations j & n'a pas cru manquer au

refpedf dû aux Lettres Apoftoliques de

Grégoire X 1 1 1. , en livrant de nouveau

fon Martyrologe à l'examen & à la

difcuflîon des Sçavans. 11 en eft à peu

près du Martyrologe Romain comme

du Décret de Gratien. Cette collec

tion fut d'abord bien reçue , &r elle ne

tarda pas d'emporter la préférence fur

toutes celles qui l'avoient précédée.

Elle fut même approuvée par Eugène

III. , fi on en veut croire Tritheme ;

mais Florence eft plus croyable , lorf-

qu'il aflure ( a ) que Tritheme ne prou

ve point ce qu'il avance. On s'apper-

çut dans la fuite que le Décret de Gra

tien fourmilloit de fautes, Les Souve-

( *■) ln Prefatione ritate collettionis Grtt*

Methodi , & de auto- fiant.
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rains Pontifes fentirent la néceflïté qu'il Littu

yavoit de travailler à l'en purger. On eL*ïxyin.

mit la première main à cette bonne

œuvre Tous le Pontificat de Pie IV. ,

l'ouvrage le continua lous celui de St.

Pie V. ; Grégoire XIII. en vit la fin ,

& le fit imprimer avec lès Lettres d'at

tache, déclarant qu'il falloir s'en tenir

aux corrections qui avoient été laites ,

& décernant des peines contre ceux

qui oleroient y rien ajouter ou dimi

nuer. Malgré cela on eft forcé de con

venir avec les plus habiles Critiques ,

qu'il reite encore bien des réformes

à faire dans le Décret de Gratien; &

par conléquent les aflurances que don-

nentdes Lettrés Apostoliques de la fidé

lité & de l'exactitude avec lefquelles

on s'eft appliqué à réformer & a cor

riger un ouvrage , n'empêchent point

d'en venir à une nouvelle réforme &

correction , pourvu qu'elles le fanent

avec la fubordination due, au Saint

Siège. Ainlî en eft - il du Martyrologe

Romain.

Au refte il n'eft pas jufte de mettre

fur le compte des Auteurs , des Revi-

fèurs ou des Correcteurs de ce Martyro

loge , toutes les fautes qu'on y apper-

çoit encore > car il eft certain qu'ils'}

M
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tBTTKi en eft igliile plufieurs après les cor-

tijxxmi. j-gftions j par ia pure négligence, Se

peut-être la malignité ou l'ignorance

des Imprimeurs. Mais la Sacrée Con

grégation a eu foin de remédier à ce

mal par de lalutaires Décrets. C'cftaiii-

lî qu'elle a relevé l'erreur qui regar-

doit la Bienheureule Agnes du.Mont-

politien, annoncée dans quelques Mar

tyrologes fous le titre dr Sainte avant

qu'elle fût canonilée. Quelques Mar-

rirologes encore donnoient la qualité

de principaux Fondateurs de l'Ordre de

la Merci à Saint Jean de Matin & à

Saint Félix de Valois ; ce qui étant con

traire à la vérité de l'ïiiftoire, a été re

tranché en vertu d'un Décret que la

même Sacrée Congrégation porta le

io Février ié8f : elle ordonna au con

traire le 1 y Décembre 1691 que l'élo

ge de Saint Félix de Cantalice qu'elle

;avoit approuvé , Fut imprimé dans les

Martyrologes où il avoitétéomiSj loic

par négligence ou par malice,

il s'eftfau je ne ^Djs pas ^ j^r. ^ omettre d'an-

*iiidwWin noncer ^e nouveau Martyrologe qui

Martyrologe a paru fous le Pontificat de Benoît

Romain fous, XIV. , & que ce Pape envoya à Jean

U Pontificat y. Roi de Portugal , avec des Lettres

de Be;w't Apoftoliques qui y Ibnt d'attache , Se
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par le/quelles il inftruit ee Prince des Littu

motifs qui l'avoient engagé à autorifer "xxxviiri

une nouvelle édition encore une fois

revue & corrigée du Martyrologe Ro

main. Je luis , &c.

Lettre CLXXX1X.

De l'infeription des Noms dans le Mar~

tirologe Romain.

L'É d i t i o N , Mr. , qui s'eft faite Lirrii

du Martyrologe lous les Pontifi- «.xxxixi

cats de Grégoire XIII. , de Sixte V. Se

d'Urbain VIII. n'empêche pas qu'on ne

puifle par l'autorité du Saint Siège , y

inférer de nouveaux noms : car Gré- xiu**e U-

goire XIII. ne défend par les Lettres f,„i '^He us

Apoftoliques que les additions &: les additions ar-

changemens arbitraires qui fe fèroient Varàrtî epi

par toute autre autorité privée ; & afin ^ fraient

de preferire des bornes aux additions/^ aryro'

que les Poftulateurs des Caufes follici- ^ Sacré

toient fouvent , la Sacrée Congréga- Co«grégaLl

tion ordonna le 50 Juillet 1616 , que«e permet

déformais on n'ajoûteroit au Martyro- d'ajouter au

loge que le nom des Saints qui avoient Martyologe

été canonifés depuis la dernière édi- %*'
• r 1 . c . o y des Satnts

tion qui en avoit etc faite, &: non des ^ 9nt itt

Béatifiés feulement. Ce Décret a été tanonip.

Kiij
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L e t t % i confirme par un autre du 3 1 Août 1680.

clxxxix. qgs Décrets j j^r. > fervent de régie

pour admettre ou rejeter les fuppliques

en matière d'additions de noms au

Martyrologe. Or,comme ces additions

ne fe font point fans un court éloge du

t»--/- ;„ Saint dont on inferit le nom, il eft
L tnjcrip - , , , . ;

«0» tfi eu- d ulage qu après avoir entendu le Pro-

tomfagnée moteur de la Foi , on propofe le doute

d'un court fi on doit inferire le nom dans le Marty-

*l°ze' rolege ? Ce doute favorablement ré

pondu j on commet quelques Cardi

naux pour compoiev l'éloge , qu'on

prélènte enfuite à la Sacrée Congréga

tion à qui il appartient de l'approuver,

comme il appartient au Pape de con

firmer l'approbation de la Sacrée Con

grégation. Voilà ce qui a été pratiqué

a l'cgard de Saint Pierre Nolafque , de

Saint Raymond Nonnat , de Saint Jean

de Matha , de1 Saint Félix de Valoir &

de tant d'autres. 11 y a cependant une

différence à faire entre les Saints dont

la Canonifation eft inconteftable , &

ceux dont la Canoniiàtion peut être

conteftée ; car dans ce {econd cas , on

examine d'abord fi on doit inferire le

nom dans le Martirologe , &r enfuite

avec quel éloge il doit être inferit ; au

lieu que dans le premier on traite tout
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à la fois & de l'infcription & de l'élo- Ltttu

ge , comme on le peut voir par un

Décret du 28 Janvier 171 ? , qui per- »

met d'ajouter au Martyrologe le nom

de Saint Pie V. 3 & par un Refcrit du

14 Décembre 1715 qui fait la même

conceffion en faveur de Saint Jean de

Dieu.

Conformément à ces Décrets les Les Saints

noms non feulement des Saints qui ont »»' été

été canonifes après l'édition du Mar- c"noni(és

». 1 r> • j • dune des ma-

tyrologe Romain , y doivent trouver nièrss

leur place ; mais encore de ceux dont p^gllfe • ap-

l'Eglife a approuvé la Canonifation de prouve , dau

quelque manière qu'elle ait été faite , vertt ftreinf-

&dont le Martyrologe n'avoit encore c"ts le

fait aucune mention. On ne fçauroit <",^rot0£t'

le contefter à l'égard des premiers ,

puifque ce fèroit douter contre l'évi

dence de ce qui fe pratique tous les

jours dans la Sacrée Congrégation. La

chofe n'eft pas moins certaine à l'égard

des féconds: car les mêmes raifbns

qui parlent en faveur de ceux - là , ne

font moins favorables à ceux-ci dont

la clafîe fournit auffi plufieurs exem

ples. Le nom de St. Léon II!. n'a t- il

pas été inféré dans le Martyrologe ,

quoiqu'il n'en fut pas parlé dans les

éditions qui ont été faites fous lesPoa-

Kiv
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Lettre tificats de Grégoire & de Sixte ? N'en

clxxxh. gft.j] pas encore ainlî de St. Ptolemée

. difciple. de St. Pierre, 6V de Saint Ro

main; dilciple de Ptolemée, qui au

raport de Baronius , fouffrirent le mar

tyre l'an 161 , &c dont les noms cepen

dant ne furent raportés dans le Mar

tyrologe que l'an 1 6jz > Dans la fuite

des tems la Sacrée Congrégation & les

Papes ont aufli fait ajouter au Marty

rologe les noms de Saint Pierre Con-

feiïeur & Hermite , de Saint Etienne

Abbé &: Inftituteur de Grandmont ,

de Saint Enecon Abbé dans l'Ordre de

Saint Benoît & de Saint Juftin Evêque

Théatin : mais il a fallu auparavant

prouver par des actes autentiques qu'ils

avoient mené une vie fainte, & qu'ils

avoient été Canonifcs conformément

à l'ancien Rit.

Nous avons dit, Mr. , que la Sacrée

Congrégation avoit décerné plufieurs

fois de ne point porter fur le Marty

rologe le nom de ceux qui n'avoient

été que Béatifiés depuis la dernière édi-

Expllca - non qui cn avoit été faite. Nous de

tte» des Dé- vions ajouter que ces Décrets regar-

crtts qui dé- doient les Béatifiés mêmes dont par

cUTol conceffion on récitoit l'Office & on

Tnjcrire fdani célébroit la Meiîe dans certains en
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droits déterminés. Nous devions ajoû- L b t t * ■

ter de plus que la Sacrée Congréga- CLXXX«X«

tion fe réfervoit la liberté de déroger ie Mart-w

à ces Décrets ; mais avec le conlèn- loge le nom

tement du Souverain Pontife dans les de te** f««

cas particuliers où elle le jugeroit à - *

propos; & elle y adérogé en effeten ta- ^ufs iJ^r'm

veur de la Bienheureufe Catherine de nière édition

Bologne , du Bienheureux Fidèle de qui en a été

Sigmaringe &r de plulieurs autres Béa- fMtte-

tinés feulement, dont les noms ont

été inferits dans le Martyrologe Ro

main , & même avec un éloge.

Mais que doit - on penler de ceux Nouvelle

qui font de tems immémorial en pof- difficulté pn.

leffion du titre de Saints , & du culte

qu'on rend aux Saints , & furtout lorf- "omt

qu'on célèbre la Mefle en leur hon-««* qui font

neur en vertu d'un Induit Apoftoli- dans la pof-

!ue, & que l'on récite l'Office wççfcjfion inné

es Leçons propres ou du commun ? mV? „

* ï r r culte que Ion

(Quelques - uns , Mr. , eltiment qu ils Ten^ aitx jtlt

ne font pas compris dans les Décrets

de la Sacrée Congrégation que nous

avons cités plus haut : mais il vaut ufaudif-

mieux diftinguer, & retrancher par-là tinguer entre

toutfujet de chicane & de difpute. Car '« sù*u qui

ou les Saints dont il s'aeit ont reçu , é'"ent J"nt

i /• ' la pofliflion

avec le conlentement au moins tacite

ou Souverain Pontue , un culte habi- 1, & fulu

ï
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Lettre tuel dans l'Eglifè univerlèlle avant la

cixxxu. Uécrétale au chap. Audivimus de Reliq.

avant la Dé- & venerat S. S. ; ou ils n'en ont acquis la

frétait d'A- poiïèflîon immémoriale qu'après cette

"Il DécrétaIc-

l'om aequtji Ceux des Saints qui fc font trouvés

àcfitis. dans le premiercas, ayant été vérita

blement Ganonilcs , ont droit à l'inf-

Les pre - crjptjon ieur nom jans je Martvro-

mttrs ml, r ... , , , '

droit à ihnf- loSc > quand bien meme leur culte ne

cription de lé léroit étendu à l'Egtifc univerlcllc

leur nom àà> qu'après que quelques Evêcjue* parti-

le Mtrtyro- culiers \c ieur avoient fait déférer dans

Ui?,matst |eurs provmccs ou Dioccles : mais il

r en ejt pas , n -ri j i < •

de mime des n cn e" Pas ainn "e ceux "ont 'a Vene-

jeconds. ration publique eft poftérieure à la Dé

crétaIc ; car leroit-il vrai que leur culte

eût été examiné & approuvé par la Sa

crée Congrégation , leur Canonilàtion

n'en feroitpas pour cela plus véritable,

6V on ne pourroit leur accorder tout au

plus que les prérogatives dont on hono

re les Béatifiés d'une Béatification équi

valente.

Etqu'on nedife pasqu'il paroît étran

ge qu'on refufe l'infcription du nom

dans le Martyrologe à l'égard d'un Ser

viteur de Dieu qui a mérité d'être hono

ré , du moins en certains lieux , par 1»

récitation de fon Office & la célébra-*
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tion de fà Mefle ; car il fiiudroit plû- L

tôt s'étonner qu'on lui accordât cette

infcnption , pendant qu'on retufè le

même honneur à ceux qui ont été Béa

tifiés d'une Béatification formelle. On

fçait que les noms du Bienheureux Ber

nard Ptolemée , du BienheureuxSimon

que les Juifs firent mourir tout enfant

qu'il étoit & de plufieurs autres , ont

étéinfcrits dans le Martyrologe , quoi

que ces Bienheureux ne fuflent Béa

tifiés que d'une Béatification équiva

lente ; mais cela ne s'eft fait qu'en dé

rogeant par un privilège lpécial à la

régie générale contre laquelle il s'cfl:

fait fans doute un grand nombre d'ex

ceptions ; exceptions qui bien loin de

l'anéantir , la fuppofent au contraire,

& la confirment. Je fuis , Sec.
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Lettre CXC.

Des éloges qu'on ajoute à l'infcription

des noms des Saints dans le Marty

rologe j & de quelques Décrets de la

Sacrée Congrégation relatifs au même

Martyrologe.

Lït. cxc. Z"*1 Eux, Mr. , qui font charges

V^/ de la compoution des éloges

dont on accompagne l'infcription des

noms des Saints qu'on ajoute au Mar-

, „ tyrologe, ne doivent pas perdre de vue

ir .~ j^! les deux régies que leur donne Mr.

la eompofi. Guyet (a). Il huit , dit - il , que ces

ùon des élo- éloges loient fondés fur l'autorité des

V\ d" ,sl'- meilleurs Auteurs ou d'une tradition

qu'on ajoure ^lcn approuvée, & qu'ils foient con-

loge. ÇUS cn *ort PCU ^e motS'

Tantôt la matière de l'éloge fe prend

de la fainteté Se des vertus , tantôt des

miracles , tantôt de la fainteté & des

miracles tout à la fois , tantôt de la

dodlrine, tantôt de lai fainteté jointe

à la doctrine, tantôt delà qualité d'inf-

tituteurs d'Ordre Religieux ; tantôt

enfin des grâces obtenues par l'inter-

(«) VeFeftisproprtis ftB. 4, caf. ij ,

$anftqrnm , Ub. i, j.
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ceffion du Saint , & du courage héroï- Lit. cxç.

ue dans les tourmens , lorlqu'il s'agit

'un Martyr.

Le Martyrologe Romain annonce

auffi les Fêtes de la Converfion , de

l'Ordination , de l'Invention des Corps

faints & de la Tranflation de leurs Re

liques. Il rappelle de plus certains faits

mémorables qui font honneur à la Re

ligion , comme la fameulè vi&oire que

l'armée navale des Chrétiens remporta

lur celle des Turcs en 1 571.

Il en eft ainfi du Ménologe des Grecs

mis au jour par l'ordre de l'Empereur

Bafile. On y renouvelle fur le 16 d'Oc

tobre le fbuvenir de l'horrible trem

blement de terre qu'on avoit efluyé à

Conftantinople , &c des prières publi

ques & fblemnelles qui avoient été

établies pour demander à Dieu d'écar

ter à jamais de cette grande Ville le ter

rible fléau qui l'avoit pour ainfi dire

entièrement détruite avec une multi

tude de fès habitans.

Le quantième de la Lune eft encore

annoncé dans le Martyrologe; ce que

Grégoire XIII. a approuvé, parce que

c'étoit , dit - il ( a ) une ancienne pra-

(a) Sufer Calendarii reformations &

"W, $, io, . . .
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Lit. cic. tique de l'Eglile: pratique qui, lelon

Origine & Ie Cardinal Baronins (a) prend {on

utilité» de la origine dans un Décret du Concile de

pratique Nicée , qui le voulut ainli afin qu'on

*Zl™mé!d Pl,t fixcr Plus ai(i-nîient le jour de Pâ-

Jour&"dela clucs- Milliet (b) enfeigne qu'elle fert

lur.e dam le plus à diftingner les Fêtes mobiles ,

Martyrologe. &: que le quantième tant du jour que

de la Lune ne contribue pas peu à

l'exaûe oblèrvance du Rit prelcrit

Autrefois ^ans ^a célébration du divin Office.

on auordoit H. Autrefois , Mr. , on accordoit

des indulgcn- des Indulgences en l'honneur des Bien-

tet en l'hon- heureux qui n'étoient ni inlcrits dans

meurdeshnn- je Martyrologe niCanonilës. Alexan-

btnrcux. jre jy^ gtune pareiHe conceffion en

l'honneur des quarante - neuf Martyrs

de l'Ordre des Frères Prêcheurs , qui

furent maflacrés par lesTartares. Boni-

face IX. fuivit l'exemple d'Alexandre

à l'égard du Bienheureux Jacques de

Bevagna , & Jules 1 1. celui de Boni-

face , lors de la Tranflation de la Bien-

heureufe Catherine de Suéde. Plu-

fieurs fuccefleurs de ces Pontifes n'ont

point été moins libéraux que leurs pré-

[ a) In Annalibus , matico , tom. 5 , traEt.

tom. 3 , an. } 15 , num. 1 8 , de Cahnd propof.

lie. 11., de regulis ad celé-

(b) In Mande Mathc brat. lajch*.
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décefîeurs ; mais cette diïcipline n'eft L". «c.

plus la même. Par un Décret de la

Sacrée Congrégation du 1 6Juin 1 674 ,

on n'accorde plus d'Indulgences qu'en *™~t

l'honneur des Saints dont les noms font s!iniidgènce%

rapportés dans le Martyrologe. Le qK'en Vhon-

Pape cependant déroge a cette Loi en ne*r des Su.

faveur de ceux qui pendant la fblem-

nité d'une Béatification vifitent la Ba-

filiqiie du Vatican ou les Egliiès qui

folemnifent la même Fête , après que

la Bafilique du Vatican en a t'ait les

premières cérémonies. Nous en avons

un exemple dans la Béatification du

Serviteur de Dieu Jean - François Ré

gis. En vifitant avec les difpofitions

prefcrites les Eglifes des Pères de la

Compagnie de Jefus qui en renouvel-

loient la (olemnité , on gagnoit l'In

dulgence plenière accordée par Clé

ment XI. à cette occalion.

La Sacrée Congrégation aporté d'au

tres Décrets par lelquels il eft défen

du de réciter l'Office & de célébrer

la Mefle des Saints 3 à raifon de leur

Corps ou de leurs Reliques , fi le nom

de ces Saints ne fe trouve point infcrit

dans le Martyrologe -, mais il en lera

queftion ailleurs. .

En attendant , je vais , Mr. , vous.
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Lit» exc, faire part d'une nouvelle difficulté qui

fut pjropofée dans la Sacrée Congréga

tion j lors de l'examen de l'inftancc

faite pour l'infcription des noms des

Bienheureux Bernard Ptolemée, ôc

Turribius Archevêque de Lima, dans

le Martyrologe. On demanda fi cette

infcriprion lignifioit un culte ecclé-

fiaftique & religieux ; Sur quoi les

fentimens furent fort partagés. Prof-

per Bottinius alors Promoteur de la Foi

loutenoit l'opinion affirmative ; & il

l'établiflbit lur les Lettres apoftoliques

de Grégoire XIII. defquelles on intèrc

clairement que la lecture du Martyro

loge ïe bit au Chœur, à la plus grande

gloire de Dieu & des Saints dont on

célèbre la mémoire, pour l'utilité de

ceux qui la font &r l'édification de ceux

qui l'entendent. 11 ajoûtoit qu'elle étoit

fuivie du Verfet Pretiofa in confpeclu

Domini mors Sanclorum ejus ; paroles

qui , comme Gavantus l'avoit remar

qué ( a ) , renfermoit l'ade de culte

(a) In Rubricas Bre- in fine addkur verfus

viarii , feft. 5 , cap. ad leûionem accom-

tl , nutn. 14 , ubi fie : modatus , Pretiofa in

Legicur autem Marty- confpeCftt Domini, &c.

rologiam poft oratio- in vencrationem ont;

Bcm ad primam , & nium San&orum.
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&■ de vénération qu'on rendoit à tous Let. cxc;

les Saints dont les noms avoient été

luk Le Promoteur citoit encore l'au

torité de Scacchus ( a ) qui penlbit for

mellement comme lui. Fatinelli * (b) , * Il ttm

au contraire , foutenoit que l'infcrip- cl"rc de la

tiondontil s'agiflbitn'avoit point de ra- ,r-e

port au culte , mais a 1 hiltoire des faits;

&ils'autorilbitauffi des Lettres apofto-v

liques de Grégoire XIII. qui y aflure

qu'il n'avoit rien négligé pour réduire

l'édition du Martyrologe Romain à la

foi de l'hiftoire qui confifte dans la vé

rité qui concerne les faits , les perfon-

nes j les lieuXs, les tems. L'une & l'au

tre opinion trouvèrent des Pârtifans

parmi les Cardinaux enforte que rien

ne fut décidé.

Pour moi , continue notre Eminen-

tiflîme Ecrivain j fi on me demandoit

mon avis fur ce qui fait l'objet de la

conteftation , je répondrais avec Fati

nelli que l'infcription des noms dans

le Martyrologe fé rapporte plutôt à

l'hiftoire des faits qu'au culte & à la

vénération publique : je répondrais

qu'on ne doit point pour cela inter-

(a) Dénotis & flgnis (h) In fuo novijfim»

SanClitatis , feB. 1 1 ^ rcfponfo 1 1 1 , mm. 7 j

»*)». 4, fag. 853, & fequetit.
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Lit. exc. rompre la lecture du Martyrologe au

Chœur; niais qu'il ne faut pas conclu

re de cette lecture que le culte public

& univerlèl ait été ou commandé , ou

permis par l'Eglife , envers tous ceux

dont les noms ont été annoncés , parce

qu'autrement il s'enluivroit plulieurs

abfurdités. i°. Les Bienheureux dont

les noms lé trouveraient inlcrits dans

le Martyrologe, feraient honorés dans

l'Eglife univerlèlle, avant d'avoir été

canonifés ; ce qui ne le peut s puifque

ce n'eil que par la Canonifuion qu'ils

acquièrent le culte univerlèl. z°. Com

me il le trouve quelques noms portés

fur le Martyrologe^avant la déclaration

duCas excepté, & par conféquent avant

la Béatification équivalente ; fi on en

venoit à cette Béatification ,non feu

lement elle n'augmenterait pas le cul

te j mais elle le diminuerait, puifque

d'univerlèl qu'on le fuppofoit aupara

vant , elie le réduiroit à certains en

droits nommément défignés & déter

minés. Je répondrais en dernier lieu

que la raifon pour laquelle on annonce

K*lfon ies noms &: les principales aérions Je

£T annvï'fc CeUX d°nt U eft mention dans le

lês rTms "& Martyrologe j c'eft afin d'exciter les

Us frincifa- fidèles à les imiter & à les vénérer à
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roportion du degré d'honneur que Lit. cxc<

Eglite leur a décerné: c'eft-à-dire , Ut vertus de

qu'on doit honorer les Canonifès d'un aux dm U

culte néccflaire , public & univerfcl ; MfrtyroloSc

les Béatifiés d'un culte public , mais/"" mtMt9n'

permis feulement auxperlbnnes éV dans

les lieux compris dans les Induits de

Béatification , & permis auffi , mais

perfbnnel feulement & privé à l'égard

des lieux que les mêmes Induits ne

fpécifient point.

La Sacrée Congrégation avoit or

donné l'infcription des noms d'un

grand nombre de Saints & de Bien

heureux dont le Martyrologe Romain

n'avoit encore rien dit ; ce qui ne s'eft

exécuté que fous le Pontificat de Be

noît XIV. qui en a fait faire une nou

velle édition.

Enfin , Mr. , on doit félon le Caté-

chifme Romain , impofèr 'aux Bapti-

fés le nom de quelque Saint qui puifle

leur fèrvir de modèle. Saint Ambroife

(a) 6c Saint Jean Chrylbftôme ( b)

nous apprennent que cette pieufe cou

tume eli très - ancienne. Dans le qua-

(a~) In exbort. vir- (b) Homil. tu Sane-

gir.it. , lib. i , cap 3 , tum JHeletium , tom. tt

vum ij, col. 181, fag. jij.

optrum tom. 1.
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Let. exc. triérne chapitre du célèbre Décret dvt

Le Décret Cardinal de Tournon , il eft ordonné

du Cardinal que , conformément à la louable pra-

de Tournon tique de l'Eglife , on faflè porter à ee-

crdonne de j ] • f prefente ou quj eft préfcmé

faire porter t r • i c ~ jr i r» ■

aux Baptife's Pour recevoir le Sacrement de la Re-

U nom de génération , le nom d'un des Saints du

quelque St , Martyrologe , à l'exclufion de tout au-

hu m*okr tre nom idoles » ou ^e Pcnitens d'une

cc'hi des Mo- Iau^e Religion , dont fe 1ervoient les

les. Païens , & que les Néophites portoient

avant d'avoir été régénérés par le Bap

tême. 11 eft vrai que Clément XII.

ayant fait examiner l'article du Décret

que nous venons de citer , la Con-

Le St, Of- grégation du Saint Office répondit le

h" "né 21 Janvier l7}5 ^uiI feUoit Ie modi-
, if7Ifier, en fubftituant au verbe Prœcipi-

quant a Ja » . , Jr

premièrepar- mus > nous ordonnons , celui de Curent ,

lie, & le avec la claufe , quantum fieri potefl :

maimtentdâs nu'ih ayent foin autant qu'il fera pof-

toute fa vi- f|blc< Mais nt à ia défénfe dïm-

sueur quant ,. , , j»t j î

è l* féconde. P°'er en baptilant des noms d Idoles

' ou de Pénitens d'une faufle Religion ,

ou de permettre aux Néophites de les

conièrvcr après leur Baptême, elle

demeura dans toute fa force & vigueur.

La Réponfè du Saint Office fut con

firmée par des Lettres apoftoliques que

le même Clément XII. fit expédier
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«n forme de Bretle 14 Août 1754. Je

fuis, &c.

Lettre CXCL

De l'Addition des noms des Saints aux

Litanies*

TAntôt par Litanie on entend Let. «ci.

une proceffion .tantôt toute elpé-

ce de prières . & tantôt le catalogue }-enanl **

. „ X * . „ °. Litanies a
des baints qu on honore oc qu'on in- pUfteurs fi.

voquedans un certain Ordre; c'eft dans gnïficamnt,

le premier fens qu'Anaftale dans la

vie du Pape Sergius , dit que ce Pontife

ordonna qu'aux jours de PAnnoncia-

tion &: de la Nativité du Seigneur , la

proceffion parrîtde Saint Adrien, Lita-

nia exeat à Sanïïo Adriano , & que le

peuple vint à là rencontre julqu'à

î'Eglilë de Sainte Mark.

L'Empereur Arcadius (a) prend le

mot de Litanie dans le lècond lens ,

lorfcju'il interdit aux Hérétiques la li

berté de s'aflTembler de nuit dans la

Ville pour faire la Litanie : Adfaden-

■dam Litaniam ; c'eft -à-dire , qu'il leur

défend les aflemblées noéturnes lous

(«) In L. 50, tu. j, in cadice Tbeodojtano;

ieHtreticis , lib. li,
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Let, txci. le Jpécieux prétexte de s'aflembler

pour prier. Selon Saint Ifidore (a), le

mot de Litanie eft un terme Grec qui ,

en Latin, le rend par celui de Prière,

& la différence qu'il y a entre la Lita-

. Jirf i$ nie & l'Exomologélè , c'eft que dans

entre la U- ce^e " c* on confeflè lèulement les pé-

tanie &l'exo. chés , & que là on implore dans fc«

mologèje. befbins la divine miféncorde.

Si par Litanie on entend une cer

taine formule de prières dans laquelle

on invoque les Saints par ordre , il

Antiquité *aut > dit *e Cardinal Bona ( b ) , en taire

des Litanies, remonter l'origine julqu'au tems mêr

me des hommes apoftoliques. Le Père

Mabillon ( O produit de très - ancien

nes Litanies où il eft fait mention de

quelques Saints que les nouvelles pat-

lent fousfilence; &r Menard (d) fait

voir que les nouvelles ne paflent point

ibus filence , Saint Michel , Saint Ga^-

briel , Saint Raphaël , les Archanges ,

les Patriarches ô\r les Prophètes , dont

les anciennes ne difent rien. On trou

ve encore parmi les ouvrages de Mar-

(a) Lib. 6. originum, anal.B. atttè finemfir»

cap. tj. citli feptimi.

(b) Divine pftilmo- (d) Ad lib. Sacra?

dit , cap. 14, §. 4. mentorum Santfi Grt*

(c) Tarn, i , vtter. gorii.
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tene ( a ) une formule de Litanies où Lit: exci»

l'on invoque plufieurs Saints qui font

omis dans les nôtres , fans compter les

Béatifiés feulement qui ont quelque

fois été invoqués dans les nôtres , fur

le feul titre de l'autorité privée &c d'une

dévotion indifcrette Se mal- entendue.

Saint Pie V. voulant retrancher cet

abus & le prévenir pour la fuite , dé

fend par les Lettres Apoftoliques qui

font d'attache au Bréviaire Romain ,

d'y faire ni changement ni addition :

ainfl , quoiqu'il en (bit du droit an

cien , il eft confiant qu'aujourd'hui le

pouvoir des Patriarches , des Arche

vêques Se des Evêques eft lié en ce

qui concerne toute addition des noms

de quelques Saints aux Litanies impri

mées dans le Bréviaire Romain. Le

Dôcret ( b ) de Clément VIII. retran

che auffi , fous les peines qui y font

portées j indépendamment du péché

qu'on commet , la liberté de faire im

primer , fans l'approbation de la Sacrée

Congrégation , toutes autres Litanies

(a) Tom. 4 , de anti- gregat. Sanfl* Rama»

quâ Ecclâfit difeiflinâ, nx & univerfalis InquU

in divinis récitandisOf- fiiionis , à" Typis im-

fitiis. preffum tom, 1 Bnl~

(b) Editant in Çan- larii Romani,
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Let. «ci. que celles qui (ont contenues dans les

Bréviaires , MilTels , Pontificaux &r Ri

tuels avec les Litanies de la Sainte

Vierge.

La Sacrée Congrégation peut donc

amodier l'addition du nom d'un Saint

aux Litanies qui le récitent , fbit dans

l'Egide univerlelle , fbitdans une Eglifc

particulière. Oui, Mr. ; mais à en ju

ger par les Décrets du 20 Juin ,

&c du 10 Mars 1706, on ne peut lui

reprocher d'avoir prodigué fon droit.

Elle s'eft montrée plus libérale dans

La Sacrée la lime. Elle a permis à l'Ordre de

Congrégation Notre - Dame de la Merci d'ajouter

permet de a fes Litanies le nom de Saint Pierre

fdiZnne*at Nolafquc} & Benoît XIV. a accordé

j itanies de * celui des Carmes déchaufles d'infé-

l'Orire de la rer dans les fiennes le nom de Saint

Merci. Jean de la Croix. Il y a des Eglifes

Benoît qui, au raport de Pouget(a), invo-

x w. aac- quent même aujourd'hui dans leurs

cordé la mg- Litanies les Patrons du Royaume, de

T'Ordre" des 'a Provmce > du heu où elles font li-

Carmes Dé- tuées , &c furtout les Saints les plus

ibanjjés. célèbres de chaque lieu.

Lorique Clément XI. eut compofé

un OrRce propre de Saint Jofeph , pour

[a] Infuis InjUt. Catbol. , tom, iiedit. Parijten.

an. 171J , fag. 931.

être
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"être récité dans tonte 1'EgJuè , quel- £«. c%cu

ques perlbunes de piété îoUicitereht 0h jumKn.

vivement que de plus il fut permis de je iM ^ermip

l'invoquer dans les Litanies. La Sacrée fi0n tfinvo.

Congrégation chargea le Promoteur q»*r st. Ja

de la Foi qui étoit notre Eminentiffime /ef* dfni let

Auteur , d'expolèr dans une diflerta- u,anK''

tion fbn fentiment touchant la deman

de , ce qu'il exécuta ; mais , comme

la lupplique n'avoit point été préfen- . . >

tée au nom de quelque Prince ou de

quelque corps Eccléhaftique , elle de- -

meura fans réponie , dans la crainte

que l'exemple de Saint Jofeph ne don

nât occalion d'ajouter d'autres Saints

aux Litanies. Neuf ans apre» , les inf- .

tances fè renouvellent de toutes parts,

& de la part des perlonnes de la pre

mière confédération. On examine &

on péfè de nouveau la diflertation du

Promoteur, tant fur ce qui concernoit

l'infcription du nom , que {le rang &

l'ordre qu'il tiendroit dans les Litanies. ,1

Que conclut la Sacrée Congrégation ?

Qu'il falloir communiquer au Pape la

note des 'uffrages. Et quelle fera la

renonfe d'Innocent X 1 1 1. qui occupoit

alors le Saint Siège? Qu'il vouloit

différer la décifion , &r il mourut avant

d'avoir rien décidé. Benoit XIII. qui

Tome VI. L
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Lit. exct. lui fuccéda le rendit enfin aux vœux

Benat't des Poftulateurs de l'addition. 11 or-

xiii or49»- donna d'infcrire.le.nom de Saint Joleph

ne l'addition, fans les Litanies , ôc de le placer après

celui de Saint Jcàn-Bapnltc ; <k le

• Promoteur de la Foi dut lè conformer

à ce Décret avec d'autant plus de plai-

fir que dans Ion fuffrage il en infinuoit

le difpohtif.

Les Martyrologes d'Ufuard & d'A-

* Le pre- don * ne raifant aucune mention de

mur compo- Saint Joleph , on peut en conclure que

<d *on Cll'te n ^to'c Pas a^ors f°rt célèbre

commence - dans l'Eglile occidentale. Les raifons

ment du ne»- qu'en donne Saint Bernardin (a), les

viéme fiéde , voici. Saint Joleph , die - il défeen-

& le Çecond fa aux Ljmbes , & appartient à l'An-

d*ns le même • -r n o 1, i
Récit cicn TeIrament ; or oncraignoit d ail

leurs qu'en étendant Ion culte , on ne

Le culte de jfâvbruàtl'Wréfîcdccëukquiafluroient

St. Jofepbn a ,., , > t j c
pas toujours 9" » etolt Perc naturel du Sauveur.

été célèbre Ces raifons , Mr. , n'ont pu mettre

dam l'Occi- dans la fuite des temsaucun obftacle à

dent, l'extcnfion du culte de St. Joleph. Saint

Joleph dit-on , deicendit aux Limbes

après (à mort. Mais les Prophètes Mala-

chie & Habacuc, Saint Jean Baptitte de

les Martyrs Macchabées ne defeendi-

( a) ln Sermone de cap. x , f*g. 4É1 ,

Sanfïo Jofcfh, art. *, coi. t.
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rent- ils pas auili aux Limbes après leur Let. «ci.

mort > Cependant le Martyrologe

Romain annonce tons les ans leurs Fê

tes , & on invoque les Patriarches &

les Prophètes dans les Litanies majeu

res. Saint Abel & Saint Abraham lont

encore invoqués dans les prières qu'on

fait pour les Agonilàns, quoiqu'aprés

leur mort ils n'ayent pas été plus pri

vilégiés que les Prophètes.

Mais Saint Joleph eft un Saint qui

appartient à l'Ancien Teftament! Il

n'appartient pas moins au nouveau ,

ièlon Suarèsfa) & Mr. Guyet

qui prétendent qu'à proprement par

ler ni l'un ni l'autre ne peuvent lé l'ap

proprier , mais qu'il appartient à l'Au

teur des deux , & à la Pierre Angu

laire qui des deux n'en tait qu'un. Ils

enfèignent la même choie des Mages

qui adorèrent Jésus- Christ au

berceau , & qu'on honore à Cologne

de la récitation de l'Office & de la

célébration de la Mefle. Ils ne pen-

fentpas différemment des Pafteursqui

trouvèrent l'Entant Jefus couché dans

l'étable , & à qui les Grecs rendent

(a) ln ?. fart. D. (6) De Feftis pmpriii

Thom. tom, 1, difput. Sandar.lib, l ,cap. j,

8 ,fetf 1. quafi. g.

L ij * *
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Lut. éxci. un culte fpécial. Après tout , ne pour-

roit- on en aucune façon tirer Saint

Jofeph de la claflfe des Saints de l'An

cien Teftament , on ne pourroit en

rien conclure contre la propagation

de fon culte : car combien de Saints

que l'Eglife juge dignes de fa vénéra

tion publique, & qui certainement ne

Ç;uvcnt être mis au rang des Saints du

eftament Nouveau?

Quant à la troifiéme raifon que St.

Bernardin allègue , elle méritoit atten

tion dans ces tems où les Myftères de

la Foi n etoient pas encore fuffifàm-

inent développés ; mais aujourd'hui ,

difent les Continuateurs de Bollandus

(a) , que la Foi a jette de fi profon

des racines , que les vérités font mifes

dans le plus grand jour , on ne doit

point craindre qu'en publiant la gloire

de Saint Jofepn , on donne lieu de

prendre pour le père naturel de Jesus-

Christ , celui qui n'en eft que le père

■putatif.

Parmi ceux qui ont travaillé à la

propagation du culte de ce grand Saint,

les Gens de Lettres conviennent que

les Carmes qui firent palier ce culte

(a) Ai item i y Mardi , in comment, bijltr,

f. i, fi* <*
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d'Orient en Occident lé diftmguèrerit Let. sis».

par leur zèle. Ils turent fécondés par

l'Ordre de Saint Dominique & celui

de Saint François. Sainte Thérèfc par

Ion exemple n'a pas auffi peu con

tribué à infpirer aux autres la dévo

tion dont elleétoit elle-même pénétrée

pour Saint Jofeph. Gerfon, Chanccl-

lier de PUniverlité de Paris j le faifoit

gloire de concourir au progrès de la

même dévotion , auffi bien qu'Ifidorc

d'Ifola Théologien Dominicain ,

comme il paroît par fa Somme des dons

de Saint Jofeph j dédiée au Pape Adriea

Que dirons - nous , Mr. , de tant de

eonceffions par lelquelles les Souve

rains Ponnres ont favorifé l'extenlion

du culte qu'ils fouhaitoient qu'on ren-

' dît partout au digne époux de Marie ï

Au rapport de Mr. Tillemont (a) ,

on lilbit Ion nom dans le Martyrologe

Romain dés avant l'année 800. Sixte

IV. j félon Platina , inftitua la. Fête

qu'il fixa au 19 Mars : mais , ou foa

Décret ne rut pas mis alors en exécu

tion, ou du moins n'ordonnoit-il pas

de la célébrer par précepte. Ce ne

fut que fous le Pontificat de Grégoire

(a) ln vit» Sanffi Jofcpbi,
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Xit. cxci. X V. en i6zl que le précepte eut lieu ,

&c que toutes les Eglifes commencè

rent à fblemnifer &c à garder la Fête

de Saint Jofeph (a); ce qui fut con

firmé par Urbain V1.II. (b).

A mefure que la dévotion envers

le père putatif- du Sauveur croiflbit &:

lé répandoit parmi les fidèles , (on culte

acquéroit de nouveaux dégrés de digni

té. Son Office qui ne fe récitoit lbus

Sixte IV. que fous le Rit fimple , de

vint double fous Innocent VIII. ; &

double enfuite de ze. clafle avec des

Hymnes propres , par Décret de la Sa

crée Congrégation. Ce n'eft pas tout ;

Clément XI. travailla lui-même à

perfectionner cet Office , & y ajouta

des Leçons propres du premier Noc

turne & des Chapitres , des Antiennes

& des Répons tires furtout au Nouveau

Teftament. Ce n'eft pas encore afTez.

On vit paraître un Office en mémoire

• du mariage de la Sainte Vierge avec

Saint Jofeph ; l'a Sacrée Congrégation

en permit la récitation dans plufieurs

endroits , auflî bien que la célébration

( a ) Vii, Tbiers , de propriis Santfor. , lib.

, Fejiorum diemm àimï- 1 , cap. l , quajl M.

tiu ione , tap. 59 , pag. ( b j Conflitut. ijï ,

389». Guyet ,-de Fejiis Bullarii , tant. 5.
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d'une Melfe propre pour obtenir une lit. ox«i.

heureufe mort par l'interceffion du mê

me Saint , & cette MefTe a été infé

rée parmi les Méfies votives du Miflei

Romain.

On voit enfin o^uc le nom de Saint St. Jtfefk

Joleph cft invoque dans les anciennes y *»*•?"*

Litanies de l'Edile univerfelle : il l'eft "êLsuZ

encore dans celles dont les Frères Pre- „jeJ j( l'E-

cheurs & les Carmes dêchauflés font glife aviver-

ufage. Les Bollandiftes (a) rapportent/^*-

que Saint Jofeph a eu des Litanies qui ^ a mtmt

lui étoient propres , & que les Uriu- ,„ ies Utm-

lines furent redevables a la fidélité «ie< partien-

qu'elles eurent à les réciter , de Téta- tiir*'*

bliflément qu'elles obtinrent à Lam-

befc , contre toute efpcrance. Mais

n'oublions pas , Mr. , d'oblérver lùr-

tout avec les mêmes Bollandiftes (l>)t

3ue le nom de Saint Joleph le trouve

ans les Litanies qu'on récite la veille

de l'Epiphanie à la bénédiction fblem-

nelle de l'eau. Cette bénédiction cft

très- ancienne, & vient de ce qu'au-

■ trefois il fe fai (oit un grand nombre

de Baptêmes pendant la lolemnité de

l'Epiphanie. Jacques Goard aflure (c)

(a) Tom ) , Martii, (c)Infua imfigni E«*«*

fag. i^,n«m. 107. logio, fivc Rimait G rx«

(fcj Ibidem. corum , (uh tànU OJfc

Lir
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■ que les Grecs en ont conlervé l'ufage

& le Içavant Martene (a) démontre

qu'il n'étoit pas interrompu chez les

Latins. Ce qu'il y a de cenaiiij c'eft

di&ion le renouvelle tous les ans à

Rome dans l'EsHife de la Confraternité

des Stigmates de Saint François &c dans

celle des Grecs. Saint Jean Chryfoi-

tôme parlant (6)'.de cette bénédiction,

dit que l'eau qui a été bénite a cela

de miraculeux , que la longueur du

tems n'eit pas capable de l'altérer ; en-

lortc qu'elle (ë conlervc pendant une ,

deux , Se louvent trois années , auffi

fraîche que fi elle venoit d'être puifée.

Je fuis, &c.

tii majoris aqax bene- fie : Fitque Miracu-

àiQ* in Sanêlly Théo- lum évident, dum ni-

fbaniis, hit cemporis Jongin-

{a) lntra8.de anti- quitate aquaium llla>

qua Ecclefiœ difeiflinâ, rum natura vitiatur ,

in divinis recitandis fed inregro anno , at-

Ojjiciis , tom. 4 , cap. que biennio & trien-

14, num. t. nio fxpè; quat hotliè

( b) ln homiliâ 'de fuit kaufta , incorrup»

Baptifmo Chrifii, ubi ta 8c recens permanet»

 
urd'hui même la même béné-
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Lettre CXCII.

Elle efl une fuite de la précédente.

L'Antiquité des Litanies fe !».«««!

mefure ( nous l'avons déjà dit ,

Mr. , ) fur celle des tems Apoftoliqucs.

Nous avons encore dit que les Litanies

n'étoient autre choie que le catalogue

des Saints qu'on peut légitimement ho

norer ; or il n'eft aucun Saint reconnu

pour tel par l'Eglile , qu'on ne puifle

invoquer dans les Litanies , pourvu

que TEglife ne le défende point. Clé- Le Décm

ment VIII., à la vérité , interdit la Ae clément

liberté d'y faire aucune addition , mais jTj^7'

cette défenfè ne regarde que les addi-^-,*"'^'

lions arbitraires que l'on reroit de fa Van firoh

propre autorité ; 6V cela eft fi vrai , que aux Limier;

le Cardinal Bellarmin ( a ) nous allure de. fon «»*

que nonobftant le Décret de Clément rtt<t

VIII. , on a ajouté aux Litanies , du

-moins particulières', le nom de quel

ques Saints , &r que cela n'a point été

regardé comme une chofe nouvelle

qu'on ne de voit pas demander , &que

le Saint Siège ne pût point accorder.

Les principales raiiom pour lelquelle*

(*) In fud efiftol* familieri iqi.
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Lit• «en. les additions arbitraires font défen

dues , &c qu'on ne peut guères efpérer

d'obtenir celles que l'on demanderait ,

c'eft que l'Eglifè veut conférver l'uni

formité dans fa manière de prier , 8c

que de plusTinfcription d'un nouveau

nom entraîneroit néceflairement dans

la fuite des inferiptions nouvelles ; en

forte que les Litanies majeures de

viendraient enfin fi grandes , qu'on ne

■les pourrait plus réciter toutes entiè

res. Mai* les excellentes prérogatives

de Saint Jofeph méritent bien que la

régie générale fbuffre une exception

en la faveur.

11 fut , dit Gerfon en prêchant le

Sermon de la Nativité de la Vierge de

vant les Pères de Confiance , il fut

fanétifié dés le (èin de fa Mère. • Plu-

fieurs Théologiens embralsèrent cette

opinion , comme on le peut voir dans

Pierre Moralès qui les cite tous ( a ).

Cependant , félon l'opinion la plus

commune , le privilège dont il s'agit

n'a été accordé qu'à la Ste. Vierge ,

à Jéré.r.ie & à Saint Jean - Baptiftc :

& Saint Thomas (b) & Saint Bernard

{*)lnc*p.i.Matib.' (b) 5. fart. , f«*jf;

Jib. 3 , trth. 1 , num. 1*7 , *rt, 6 , in ctrf. ,

ïj, ubi Jîc : Née eft erc-.
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(a) ne permettentde l'étendre qu'àceux Let. cxcu.

à qui le Texte Sacré ne permet pas de

le rerufèr. Bien plus, St. Auguftin ( b)

dilputant contre les Pélagiens , a pré

tendu que ni Jérémie ni St. Jean-iSap-

tifte n'aveient été pleinement fanfti-

fiés avant de naître ; mais c'efl: un fen-

timent particulier qu'on a cru pouvoir

abandonner 3 fans ofFenlér le Docteur

de la Grâce , parce qu'il ne paroît pas

le plus confbrnae au lens littéral du

Texte Sacré.

Saint Bernardin (c), dont le zélé à

relever la gloire de l'Epoux de Marie

ne cède en rien à celui de Gerfon ,

n'a pas craint d'avancer que St. Joléph

étoit glorieufement monté au Ciel en

corps & en ame. Cette propofitiorj ,

feloo Suarès , n'a rien qui choque la

vraifemblance : mais parce qu'on ne

peut en aflurer la vérité , pendant qui!

demeurera indécis parmi les Théolo

giens , fi les morts qui reflulcitêrcnc

dendum aliquos alios [b] Epifl, $7 ,- èà

fan£tiricatos elle in Dardanum , <Jr lib. 4.

utero, de quibos Scrip- contra Jttliannm , oprr»

" tura mentîouem non imperfetf. cap, 13}..

facit, [c] Tout. j- Sermi

[a] Jn celcbri epifiola de Satitta Jefipb , art,

174, ad Canoniios 3 , pag, 4,6$ , col. 1.

Lugdunenfet.
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• -ït. cxcn avec Jésus- Christ obtinrent la vie

• " éternelle tant du corps que de lJame ;

ou s'ils ne refîufcitèrent pas pour mou

rir de nouveau , comme le penfèl'An-

" ge.de l'Ecole (a) que Calmet fuit (b) :

' pourquoi nous arrêter davantage à

'établir la gloire de St. Jofcph fur des

"fondemens aufïï peu folides que le

font de pieufès conjectures , des pro-

' babilirés & des vraifemblnnces ? Ne

: lui faifons point honneur de préroga

tives- qu'on peut lui dilputer ; mais

, n'oublions pas, Mr., celles qu'on ne

•' fçauroit lui contefter fans contredire

•les' Divines Ecritures.

- L'Evangile lui donne tantôt le glo

rieux titre d'Epoux de la très - Sainte

• Vierge (c) , & tantôt l'auguftc qualité

« de Pcrc putatif de Jesus-Christ

l'(av). Que ne puis - je oublier ici que

*jé ne fuis qu'Abbrcviatcnr , pour rap

porter au long les merveilles que Saint

Auguftin (e ) découvre dans cette cf-

pécede paternité! Jesus-Christ

[*] }. fart. , quefl. \d] Luc \...M»lt]t.

'"Si . art- i i\*à »• »?•

\b] ïnfuâ dijjert de [e] tii. t, deCon*

HcfurrcEl. Sandorum fenf. Evangel. c*p. ï ,

' Tatrum , Chrijh refur- fol. 17 , lom. j , fart.

gente. x , oçerum,

[e] Mattb. 1.
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lui - même y reconnoifîbit une forte

d'autorité à laquelle il le foumettoit,

dit Saint Luc (a). Cette foumiffion

qui , comme Suarés (b) l'a fort bien

remarqué , n'étoit pas l'effet d'une dé

pendance néceffaire , mais un homma

ge volontaire que le Fils de Dieu ren

dent à l'équité naturelle de la Loi com

mune qui foumet les enfans à leurs

parens , en devient par-là même plus

glorieufe à notre Saint , & c'eft ce

que Gerfon a grand loin de faire ad

mirer dans le dilcours dont nous avons

déjà parlé.

Ce ne font pas là , Mr. , des grâces

& des privilèges prétendus ; les carac

tères auguftes dont les Evangéliftes

revêtent Saint Jofeph , font réels &c

inconteftables , & d'autant plus incon-

teftables que c'eft la parole de Dieu

même qui lui en affure la pofleffion.

Ces prérogatives lui fbntperfonnelles ,

lui font propres } & tellement propres

& perfonnelles qu'elles ne peuvent

convenir à aucun autre Saint. Quel

autre Saint a pu dire à la Mère de

Dieu: Vous êtes mon époufe ; fte au

Pils de Dieu ; Je fuis votre père 8c

[a] Lue, t. Tbom. tant. % , diffut.

\b\ In 3. (art. D. 8 , fol, 1.
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Lit. cxcii. vous êtes mon Lis ? En infcrivant

donc le nom de Saint Joleph dans les

Litanies majeures fur des titres pareils,

pourrait - on craindre railbnnable-

ment que pour obtenir le même hon

neur on ne produisît des titres fem-

blables en faveur de quelqu'autrc

Saint ? Non fans doute. Le faint nom

de Jofeph après tout a trouvé place,

par conceffion même du Saint Siège ,

dans les Litanies des Pères Domini

cains & Carmes déchauffés , c* dans

celles qu'on récite la veille de l'Epi

phanie : pourquoi voudrait - on l'ex

clure des Litanies majeures?

Mais en fùppofant ( ce qui eft trés-

à préfumer ) qu'on le fera un devoir

d'ajouter aux grandes Litanies le nom

Vans quel sajnt jofèph , quel lera le rang

,rdre dut-on ,Qn ^ affi?ncfe , *Lc metcra _ t . on

placer le nom ^ . . 7 .n

de st jofiph av'ult celui Qe Saint Jean-Baptifte &

dans le* gra- tous les Confcflcurs , ou immédiate-

des Litanies, ment après celui du làint Précurfeur ?

Nouvelles difficultés , Mr. , dont je

voudrais bien me dilpenfer d'abréger

la dilcuflïbn.

• Laprélèance fur Saint Jean-Baptifte

fembîe due à Saint Joleph , à ne con

sulter que la doctrine de SuarèsCaJ

(«; In j. fart. Divi Iborna , tom, i, dif*
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qui croitqu'il eft probable que la gracie Lit.«x«iJ

ue St. Jolephavoit reçue étoit d'un or- Selon ïm

re fupérieur à celle qui avoic été don- dolhime de

née à Saint Jean-Baptifte. Il fonde Ion Snf'h • f*

ientiment lur une autre opinion «£•»*<.«« A Si

juge encore probable -, &■ c'eft celle où jofefb.

il eft que la dignité du miniftère de

Saint Jean - Baptifte étoit inférieure

à celle du miniftère de Saint Jofeph :

car il étoit , dit - il , plus glorieux de

remplir à l'égard de Jesus-Christ ,

la fondionde père & de gouverneur,

que celle de prédicateur & de pré-

curfeur : Plus enim eft effe patrem &

reclorem Chrijii , quàm prœconem & pree-

curforem ejufdem. Le même Théolo

gien compte auffiau nombre des avan

tages qui rendoient la condition de Jo

feph prélérable à celle de Jean , les

occafions G commodes & fi fréquen

tes qu'il avoir de croître de plus en

plus en grâce & en charité.

Objeéte - t - on à Suarès cet éloge

magnifique que le Sauveur fait de Saint

fut. S ,fed. i , pxg. 80, ccllcntius munus lia-

toi. 2 , ubt fie : buiffe videtu 1 & ma-

Probabile eft Jofe- jorem opporcunita-

phum perfeftiorem tem , plurcit]ue occa-

gratiam effe aflecu- fiones crefeendi ia

tum , quàm Joannem- gratiâ & chaiiute.

ïaptiftam , quia ex»
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Let. cxcu. Jean, foit au chapitre ne. de Saint

Matthieu : « Je vous dis en vérité ,

» qu'entre ceux qui lont nés des fém-

» mes, il n'y en a point eu de plus grand

» que Jean - Baptifte : » foit au cha

pitre 7e. de Saint Luc : « Entre les

» enfàns des femmes , il n'y a point

« eu de plus grand Prophète que Jean-

» Baptifte? » Il répond à l'un & à l'autre

paflage conformément à l'explica

tion que Saint Auguftin (a), & Mal-

donat (b) qui cite Saint Jérôme, en

ont faite. Us enfeignent que les pa

roles de Jesus-Christ lignifient

que Saint Jean comparé aux Saints &

aux Prophètes de l'Ancien Teftament

l'cmportoit fur eux par fa fainteté &

par les lumières. Comme fi le Sau

veur avoit voulu infiimer , dit Mal-

donat, que dans l'Eglife de Jesus-

Christ &: dans le Nouveau Tefta

ment , il pouvoit y avoir de plus grands

hommes encore que Jean - Baptifte.

Or Saint Jofèph appartient au Nou

veau Teftament , & p^r confèqueiit

il femble que dans les Litanies Saint

Jean doive lui céder le premier rang.

(*) Serm. i , in Vefi 10, edit. Lugdunevf.

to Santh Joannii-Bap- (b) ln Matth. capi

pag. i 71, tom. ll,f*g.t)l.
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Une autre railbn le prélente ici en Let. exci\.

faveur de la caufe de Saint Jofeph. Il

cftd'ufage qu'en fixant l'ordre que les

noms doivent tenir dans les Litanies ,

on ait égard au tems auquel les Saints

font morts ; enforte que le Saint qui

eft mort le premier eft invoqué avant

celui qui n'eft mort qu'après lui : or il

eft fort à préfumer que Saint Jofeph

mourut avant Saint Jean - Baptifte ,

puifqu'au jugement de Saint Epipha-

ne (a) , fa mort arriva peu de tems

après que Jesus-Çhrist âgé

feulement de 12 ans , eut été trouvé

dans le Temple enleignant &c inter

rogeant les Doéteurs de la Loi. De

puis ce tems - là , il n'eft phs fait dans

l'Evangile aucune mention de St. Jo

feph ; &r c'eft fur ce filence que Saint

Epiphane fonde fon fentiment. Saint

Jean au contraire continua d'exercer

fon miniftère pendant toute l'année qui

Îirécéda le Baptême du Sauveur , qui

e reçut au commencement de fa 30e. .

félon lafupputation du Père Gravefon

[a] tîttref. 78 , ubi gravit , 8: proptereà in

fie: Jofeph poft reper- Erangelicâ Scripiur*

tum Jesum Puerum nulla ampliùs de eo

in Templo , haud mul- habetur racntio.

tô poft ex hâc vitâ mi-
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Let. cxcii» (a) : d'où Bede conclut que Saint Jean

fut décollé dans la trente - troifîcme

année de la vie de J E s u s - C H R i s T.

Salianus (b) prétend, que ce fut à la

fin de la trente - deuxième. Mais

cette différence ne porte aucun pré

judice à l'antériorité que la mort de

Saint Jofeph a fur celle du Précurlèur

de Jesus-Christ.

Apres des raifons fi planfiblcs, ne

femble - r - il pas , Mr. , qu'il ne refle

plus qu'à placer le nom du Précur

léur du Meflie au - deflous de celui

de fon Père putatif? 11 fèmble , j'en

conviens : mais dans le fond n'y auroit-

il pas des raifons plus plaufibtes en

core , qui dans la concurrence de leurs

noms , détermineraient à n'invoquer

dans les Litanies majeures le Père pu

tatif du Meflie , qu'après l'invocation

de fbn Précurfeur î Voyons ce qui

Le nom de en eft.

Saint jean. i°. Dans toutes les Litanies dont

Bapiifle doit nous avons fait mention , & dans kf-

'dans^Ut Li 4lieHes on invoque Saint Jofèph , il

tanks lafri- n'e& invoqué qu'après Saint Jean- Bap-

féaxee fur ce- ti&c , à qui les Litanies des Carmes

lui à,' Saint

Jofeph , four M '* Juo opère de ( b ) In Annalibitt

let raifons Mvfteriis &■ annis Chrif- tom 6 in fine , ad an,

que l'on va '* > l**ft- 1 > Paê- 11 J- Chrifti 32. , num. 10.

alléguer.
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donnent la préféance fur Elie même Lit. «citt

& fur Eli fée , quoiqu'il loir de règle ,

félon Gavantus (a) , que dans les Lita

nies, les Saints de l'Ancien Teftamenc

précédent ceux du Nouveau,

z°. Si on préféroit Saint Jofeph à

Saint Jean- Baptifte , ne leroit - ce pas

furtout parce qu'on fuppoferoit que

celui-là a été fupérieur à celui-ci ,

en grâce & en fainteté î Mais fur quoi

fonderait - on cette fupériorité ? Sur

l'Ecriture Sainte ; Mais elle n'en dit

rien. Sur la tradition ? Elle n'en parle

point d'avantage. Suarès qui a été le

premier à enfeigner que Saint Jofeph

avoit reçu plus de grâces que Saint

Jean-Baptifte , s'explique (b) lui-même

d'une manière plus capable de faire

douter de la vérité de fbn opinion ,

que d'en infinuer la certitude.

5°. Si l'Eglile, dans l'ordre qu'elle

obiérve dans les Litanies des Saints ,

avoit égard à leur fainteté plus ou

moins éminente ; il faudrait qu'elle

fût augurée de ce degré plus ou moins

éminent de lainteté : or , qui peut aflu-

rer , hors le cas d'une révélation divi-

[a] Tom. i , fed. j , Tbam* , tom. r , iif-

tap. 18, num 7. put 8, pag. 8j, foi-

[b} In ),part. Divi 1 , in fine.
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Let. cxcii. ne , que Saint Antoine a été un plus

grand .Saint que Saint Benoît ; Sainte

Agathe une plus grande Sainte que

Sainte Luce , & ainfi des autres ;

' 4°. Quand bien même il feroit vrai

que dans l'ordre qu'on fait tenir aux ;

Saints dans les Litanies , il faut avoir i

égard à celui des tems où ils font (

morts , il ne s'enfuivroit en aucune ;

façon qu'on dût préférer Saint Jofeph

à Saint Jean-Baptifte : car rien de plus

incertain que tout ce qu'on a écrit du

jour &r du tems de là mort. 11 y a des

Pères (a) qui ont cru qu'il avoit fiirvê-

cu à la Paflïon du Sauveur -, & du

moins , félon cette opinion , il ne peut |

avoir, du côté de l'antériorité de fà

mort , aucun titre de préférence fur

Saint Jean - Baptifte.

j°. Suppofé qu'on plaçât St. Jofeph

avant St. Jean-Baptifte, & que l'un &

l'autre fuiïent inferits dans la clafTe des

Patriarches & des Prophètes , un Con-

fefleur auroit donc dans cette claffè

la prélèance fur un Martyr ? Ce qui

n'eft point admiflîble. Si tout le mon

de convient que Saint Jofeph étoit

[a] Cyprian. in Ser. fore. . . , Arnold*! Ab-

mone de l'ujfiov.e... Au- bas, delaudibus firgi-

gujl.ferm. S i , de tem~ vis M.tria.
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Confefleur , perlbnne ne s'avife de L»*. «en.

dilputer à St. Jean-Baptiite la qualité

de Martyr , que l'Eglile elle-même

chante dans les Hymnes : Prapotens

Martyr , nemorumqve Cultor , &c

Ne leroit-il donc pus plus convena- °"

ble de placer St. Joleph à la tête des^.J gj^

Conrèfleurs 3 L'Eglile l'honore fous ^ theWt

ce titre dans Tes Martyrologes, les confejfeun.

Miffèls & (es Bréviaires. En lui don

nant le rang immédiatement après St.

Jean-Baptifte , on le mettrait au nom

bre des Patriarches &: des Prophètes ,

quoiqu'il ne Ibit ni l'un ni l'autre ; &

puilqu'il appartient au Nouveau Tcfta-

ment , on le préféreroit aux Apôtres ,

préférence que Guyet (a) regarde com

me une invention ridicule aune dévo

tion toute moderne.

Quelque concluans que paroiflent On exp»fi

ces raifonnemens , l'opinion qui en- telle des opi-

lèigne que le nom de St. Jofeph doit î"' tar

luivre immédiatement celui de Saint ['°'^por^0,r

Jean-Baptifte , eft , au jugement de fMr ,Jutes ^

notre Eminentiffimc Ecrivain , celle à muru.

laquelle on doit s'attacher , comme

[a] De Fejlis propriis tolos ullâ rationc eft

Santforum, lib. i,caf, tribuendus , quidquid

7 , quttft. 4 tubï fie : ... fccùs tentaverint de-

Nec locus amè Apof- rotirecentioresaliqui;
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Lit. cxcii. étant la plus lure : car elle eft confor

me à l'ordre obfèrvé dans les Litanies

d«s Pères Dominicains cV Carmes dé-

chauflès , aullï bien que dans celles

qu'on récite à la bénédiction de l'eau

la veilie de l'Epiphanie. Il eft vrai

que les Bréviaires & les Calendriers

n'honorent St. Jolèph que fous le Rit

de Confefleur : peut -on en conclure

qu'il en doit être de même des Lita

nies ? Point du tout : parce que dans

les Litanies il y a une claflè (pédale

deftinée pour les Patriarches & les

Prophètes , & qu'il n'en eft point ainfi

des Bréviaires &: des Calendriers. Et

qu'on ne regarde point avec Mr.

Guyet comme une nouveauté , & en

core moins comme une nouveauté ri

dicule & deftituée de tout fondement,

d'invoquer le nom de Saint Joléph

immédiatement après celui de Saint

Jean Baptifte ; puilque le même or

dre s'obferve depuis l'an i ) j i dans

les Litanies dont on a h louvent cité

l'exemple.

Que deviendra donc la préléance

due aux Apôtres comparés a tous les

Saints du Nouveau Teftament ? Suarés

(a) ne convient pas que , fi on juge

(a)ln),fari. D.Tbam ,tam. i,difput,t,fe3.i»
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de Saint Jofèph Se des Apôtres par L"- cic1»

l'excellence de leur mini Itère , les Apô

tres doivent être préférés à Saint Jo

fèph. Mais quoiqu'il en (oit de la

fûpériorité des prérogatives que ce

Théologien fuppofe dans l'époux de

Marie , & qui , félon Mr. Guyet lui-

même (a)j ne fert point tant à régler

l'ordre des divins Offices &r des Lita

nies , qu'à orner le dilcours d'un Pané-

gyrifte ; ce qu'il y a ici de plus déci-

uf , c'eft que Saint Jean - Baptifte qui

appartient au Nouveau Teftament a

néanmoins dans les Litanies la prétéan-

ce fur les Apôtres ; non pas parce que

le Sauveur a dit qu'entre les enfans

des femmes il n'y en avoit point eu

de plus grand que lui ; car comme

nous l'avons déjà remarqué , cette com-

paraifon n'eft excluhve qu'à, l'égard

des Saints de l'Ancien Teftament , ÔC

non à l'égard de ceux que la Loi de

Grâce a enfantés; mais parce que le

faint Précurlèur tient rang parmi les

Patriarches ou parmi les Prophètes ,

ou parce qu'il eit mort avant les Apô

tres: or toutes ces raifons ont lieu par

rapport à Saint Jofephi & par con-

(a) DeFeftis fropriis SanÛgrtim , lib, 4 ,caf.

I j , qu*fi. 5.
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Iit. «en. féquent ïi elles luffilent pour former

à Saint Jean - Baptifte le droit de pré-

lèance fur les Apôtres elles ne font

pas moins fuffifantes pour établir à St.

Jofeph un droit femblable.

On peut Dira -t- on que Saint Jofeph n'eft

donner à s*. pàs patriarche > Il fuffiroit ici qu'il

lités de ™c Prophète : mais on peut dire qu'il

patriarche cft l'un & l'autre. La qualité de Pa-

& de rrophé- marche lui convient : car qu'en-

te. tend -on par Patriarche ? On entend,

répondent les Pères & les Auteurs

tant anciens que modernes , les pre

miers pères des familles qui compo-

fbient le Peuple de Dieu : or puilque

Saint Jofeph a été le Père putatif de

Notre Seigneur , chef des Prédeftinés

& des Elus , eft-ce prodiguer les titres

que de lui donner celui de Patriarche;

On ne lui contefte pas d'avantage la

prérogative de Prophète , qu'Ihdore

d'Ilola Ca) de Perez (b) fondent lur

ces paroles rapportées par Saint Mat

thieu (c); « L'Ange du Seigneur lui

» parut , & lui dit: ne craignez point ,

&rc. Après toutj pour lui accorder

(*) In fuâfummâ de facrâ , feCi. xo , num.

Vonis Sanâi Jofephi , ijo.

part. eap. ii. (t) Cap, I , v. to.

(b) Infud Lapidicinâ -. -

dans
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dans les grandes Litanies , la clafle des Lit. cxcii.

Patriarches &des Prophètes , c'eft aflez

qu'il ait été l'un ou l'autre ; comme

nous voyons que dans les mêmes Li

tanies , on invoque parmi les vierges

& les veuves Sainte Marie Magde-

leine , quoique (elon l'Auteur des

Commentaires fur Saint Marc (a) de

félon Corneille de la Pierre (b) & plu-

fieurs autres Commentateurs, elle ne

fut pas vierge , qu'elle eût été mariée,

& que dans la fuite elle hit devenue

veuve.

Tout ce que nous difons , Mr. , de

puis longtems , n'eft qu'un extrait du

fuffrage ou plutôt de la diffèrtation

en forme, de fiifFrage que notre Lmi-

nentiiîîme Ecrivain prélènta en qua

lité de Promoteur de la Foi , lorfqu'il

hit queftion de l'inlcription du nom

de Saint Jofeph dans les Litanies ma

jeures. Cette inlcription le fit lous le

Pontificat de Benoît XIII. j &c con

formément aux vœux du Promoteur.

Je fuis , eVrc.

[a] Apud SanBmm [b] In Comment, ad

Hyeronimum ,cxp. 15 , cap. 8. Santti Luc*,

v. 40,
 

Tome V J. M
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Lettre CXCIII.

Des Saintes Images , & de quelques con-

tejlaiions qui fe font élevées à leur

occajion.

N O v s ne nous arrêterons point ,

Mr, , à prouver l'utilité ôc la fain-

teté du culte qu'on rend aux îàintcs

Images : Il nous Cuffit de rappeller ici

que le Concile de Trente (a ) a défini

qu'on devoir les honorer , les relpec-

ter, & les conferver furtout dans les

Temples i & qu'il a défendu en mê

me tems d'en expofèr dans les Eglifes

aucune extraordinaire , fi auparavant

elle n'avoit été approuvée par l'Evê-

que. Or, comme le Concile parle des

Images de Jesus-Christ , de la Mère

de Dieu & des Saints , quelques Héréti

ques & même quelques Catholiques

ont cru qu'on ne devoit point peindre

ni Dieu le Père , ni la Sainte Trinité.

Mais Dieu ne le fit - il pas voir à

Adam fous la forme d'un homme (b) t

Jacob ne l'apperçut - il pas appuyé fur

une échelle ( c ) ; N'apparut - il pas à.

[a] Sejf. ij. [c] Cenef. caf. 18 ,

[b] Genef. sap. ij , ». l},

V. S.
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Ifaïe avec la majefté d'un Roi aflls Let. excut.

fur un trône fùblime & élevé (a ) ?

Ne fe communiqua - 1 - il pas à Daniel

fous la figure d'un Vieillard vcrû de

blanc , don t les cheveux étoient com

me la laine la plus blanche &c la plus

pure , &■ qui occupoit un trône ce

flammes ardentes ( b ) ? Le Saint El-

prit enfin ne defeendit- il pas en for

me de Colombe pour venir fe repo-

ler fur Jesus-Christ après ion

Baptême (c)t 11 n'eft donc pas in

digne de Dieu d'être repréfenté dans ^ efl Pe_r-

des tableaux , ou qu'on dife pourquoi ™" pj^t

il ne (croit pas permis de le repré- p£fonmes

fenter lous les mêmes formes en. lef- de la Sainte

quelles il n'a pas dédaigné de fe mon- Trinité,

trer lui - même ; de le repréfenter mê

me fous toutes celles qui peuvent fer-

vir, autant qu'il eft poflible, à nous re

mettre {ènfiblement devant les yeux

la grandeur & fà toute - puiflànce î

Ce railbnnement efl: celui de Buonar-

voti dans fbn fameux ouvrage Jîirles

fragmens des anciens vafes de verre trou

vés dans les Cimetières de Rome ?

Pour donner , Mr. , plus de jour à On iiftlu.

la penfée de cet Auteur , diftinguons 2af tro*> mf*-

nièresdefeinm

[a] 1faix,cap. 6, v .1. [c] Matth. j , v. \6. 'dre Dieu,

[b] Daniel. 7 , v. 9.

M ij



26S Let.fur la Béat, des Serv- de Dieu ,

Lir. éxcrîi avec Bellarmin (a) trois manières de

peindre Dieu. On peut le peindre d'a

bord de façon que l'on croie qu'il eft

tel de fa nature & en lui - même qu'il

cft tracé par le pinceau : & c'eft l'er

reur des Antropomorphir.es , qui par

une trop grande fimplicité, prenant à

la lettre tout ce qui eft dit de Dieu

dans l'Ecriture Sainte , lui attnbuoient

de véritables membres , des bras , dès

mains. On peut en fécond lieu pein

dre Dieu pour rappeller le lbuvenir

de quelque fait hiftorique : ainfi le

Peintre qui voudroitrepréfenter en un

tableau ce qui lè pafla lorfqu'Adam

futchafle du Paradis terreftre , ne pour-

roit fe difpenfer de donner à Dieu la

forme d'un homme qui marche dans

un jardin. On peut enfin peindre Dieu

dans la vue de l'expofer à nos yeux , ,

avec tout cet appareil de grandeur &

de majefté avec lequel il s'eft quelque

fois fait voir aux hommes dans l'Ecri

ture ; &: ces deux dernières manières

de peindre Dieu n'ont rien de repré-

henfible , comme le Cardinal Gottus

(i) l'a fçavammenc démontré-

fa] Lib. 6 , de Ima- epere de vera Cbri/ti

(inibus Santfor. cap. 8. Eeclejid adversùs J».

[b] In fuo telebri loUun lianinum , totn.
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Nous convenons que dans les pre- Lit, cxciig

miersjiécles de FEglife , on ne voyoit

point paroître Id'Images ni de Dieu '*

ni de la Sainte Trimité : c'eft ce qu'on

infère clairement du 7e. Livre d'Ori-

gène contre Celfe , & du 37e. Canon

du Concile d'Elvire. Une pratique

contraire , dit Mr. de Laubefpine * * il étm

expliquant {a ) le même Canon auroit célèbre Voc-

pu faire penfèr aux Gentils & aux tear de*or~

Cathécumènes , que les Chrétiens ado - E°J"' ' %oiL

roient un Dieu Corporel. D'ailleurs UmuT

la difcipline conformément à laquelle

il falloit tenir cachés les Myftéres fé-

crets de la Religion Catholique , dans

la crainte de les expofer à la dérihon

& à la profanation des Païens , con-

fervoit encore toute là vigueur.

Grâces aux lumières de la Foi , ont

fuccédé ces heureux tems où on n'a

plus à craindre ni l'un ni l'autre incon

vénient ; il eft aujourd'hui très -permis

& très - louable d'expofer &r d'hono

rer les Images de Dieu dans les Tem

ples , & la doctrine qui traite ce culte

de criminel 6c de fuperftitieux , a été

condamnée dans la z^me. des propo-

1 . part, x , art, 16 , ad frteiitlum Cana-

$ i. nem.

[a] In Commetitar'iQ '.

Miij



Xjo Let. fur la Béat, des Serv. de Dieu ,

Lit. cxcni, (irions profcritesparAlexandre VIII (a).

■viverfes Si vous demandez , Mr. , dans quel

qucftions ton. Wms on a commencé à expolèr dans

tbiimlesima. les Eglites les Images de Dieu ou des

t" àe Dieu, divines perlbnnes ; Chrétien Lupus *

( b ) vous répondra ingénument qu'il

t'ignore. Mais Saint Paulin nous ap-

. , . prend que ce fut au commencement

du 5me. liécle , dans la Lettre où il fait

à Sévère la defcription des peintures

; dont la Bafilique de Saint Pierre eft

enrichie ( c ). Si vous demandez en

core fur quoi fondé on pourroit don

ner au Saint Elprit la figure d'une Co

lombe, &c aux Anges celle des hommes j.

le même Chrétien Lupus vous dira

que la première figure convient d'au

tant plus au Saint Élprit, que l'EglHe

approuve les tableaux où pour repré-

lenter la Très-Sainte Trinité, on peint

Dieu le Père fous la forme d'un Vieil

lard ,JesuS'Christ fon Fils dans

le lein du Père ou à (on côté , & le

- [a] De/ Patris feien- [b] In notis ad Canom

tit fimulucrum r.efas cfi xes feptimi Concilii ,

chrifliano in TtmfU cap. 5 ,

tallucare,

(c) Plcno corufeat Trinitas Myfterio;

Stat Cliriftus agno , vox Patris Cœlo

tonat ;

Et per Columbam Spiritus fluic.
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Saint ElpriE fous la forme d'une Co- LiT.exem;

fombe place entre le Père ÔV le Fils.

fous la forme d'une Colombe , con

tinue notre célèbre Théologien , eft

très-ancienne dans l'Eglife , puiîquc

dans le Pontifical Romain on lit du

Pape Saint Innocent I., qu'il fit faire

une tour d'argent avec une patène & une

colombe dorée, A l'égard des Anges que

les Peintres & les Sculpteurs revêtent

de la nature humaine , comme c'eft

fous cette même forme qu'ils ont fou-

vent apparu aux hommes à qui ils

ont été envoyés de la part de Dieu ,

( c'eft toujours Chrétien Lupus qui

parle ) ; il eft certain qu'en les peignant,

©n la leur peut légitimement donner.

Nous avons d'excellens Auteurs qui

ont traité à fond des peintures fàcrées.

-L'Evêque Sarnellus (a) expofe la ma

nière dont on devroit peindre les Ima

ges de Jésus -Christ , de la Sainte

Vierge 6V des Apôtres Saint Pierre &

Saint Paul. Buonarvoti (b) a fait une

collection de tout ce qu'on peut dire

de meilleur touchant l'ancien ufkge de

[ii] In fuit epiflolis [b] ln opère fuprm

tccUjiaftitis , lom. i , titato , pag. 45 ,

1
 

de peindre le Saint Elprit

tptCt. 57. fequenr.

M iv



2j2 Let.fur la Béat, des Serv. de Dieu y

JL»t. excm. repréieiiter le Sauveur (bus la figure

d'un Agneau. Le Père Jean d'Ajala de

l'Ordre de la Merci , dans Ion Ouvra

ge intitulé Picîor Chrijlianus Eruditus ,

& imprimé à Madrid en 1730 , enfei-

gne aux Peintres , avec autant de pié^

té que d'érudition , les régies qu'ils

doivent obferver en peignant Dieu ,

les Anges , le Sauveur , la Ste. Vierge ,

leurs A&es & leurs Myftères , & les

Saints. Il ferait à louhaiter que l'Art

de la Peinture fut aflez lucratif pour

procurer à ceux qui l'exercent les

moyens fufRfans de ie procurer les

Ouvrages dont nous venons de par

ler ; on ne verrait point d'Images dont

les unes choquent les yeux , les autres

le bon lens , quelcjucs-uns la Religion

même , &: peut - être la Religion , le

bon lens & les yeux tout-à-la-fbis.

11 n'y a , Mr. , que peu d'années

qu'il parut à Rome un volume que.

tous les Sacrés Tribunaux proferivi-

rent. L'Auteur (ouffroit avec une pei

ne extrême qu'on peignît Saint Jofcph

en vieillard décrépit , & la Ste. Vierge

traverfant les montagnes de Judée,

accompagnée de ce Saint & des Sages-

Femmes dont le Peintre ftippoloit

qu'elle aurait eu beloin du miniltére j
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Un bœuf, un âne placés dans l'Erable Let. cxcm,

où le Seigneur naquit ; l'Enfant Jésus

circoncis dans le Temple par le Grand-

Prêtre ; un des Mages qui vinrent l'a

dorer , peint en noir , & les deux au

tres en blanc ; Siméon revêtu de fes

habits pontificaux , le recevant entre

lés bras ; Jésus- Christ baptifé par

infufion , & Saint Jean lui répandant

de l'eau llir la. tête ; des Conviés affis

à table , & Magdeleine profternée

aux pieds du Sauveur pendant qu'il

mangeoit chez Simon le Pharifien ;

Simon de Cyréne portant une extré

mité de la Croix du Rédempteur, pen

dant que le Rédempteur eiï chargé de

tout le refte; le Sauveur attaché à la

Croix couchée d'abord par terre , &

élevée enfuite avec de grands efforts

par les Satellites & les Soldats ; Marie

auprès de la Croix de fon cher Fils ,

non léulement déiblée & pénétrée de

dbuleur , mais éclatant en gémiflémens

& lamentations , &: tombant en défail

lance ; J esus-Christ montant au

Giel , & élevant la main droite pour

donner fa bénédiction aux Apôtres ,

de la même manière dont le Prêtre la

donne au Peuple à la fin de la Meffe.

Toutes ces différentes peintures & re-

M v



Let.furla. Béat, des Serv. de Dieu ,

Lit. cxciji, prcfentations déplaifoient infiniment

à l'Auteur du Livre prolcrir. Il y en a

bien d'autres que Ciamprinus (a),

Théophile Raynaud {b) & Thiers (ç)

délàprouvcnt. Mr. Langlet {d) ie plaint

auffi de la licence que prennent les

Peintres de reprélenter quelques Mar

tyrs portant entre leurs mains la tête

qui leur venoit d'être tranchée , quoi

que ce miracle ne Ibit appuyé fur au

cune preuve tirée des a&cs de leur

martyre ; de -là les gens greffiers ôc

(impies s'imaginent que le même pro-.

dige s'eft réellement opéré en faveur

de tous les Martyrs qu'ils voyent dé

peints avec de femblables attributs.

Ces fortes d'Images , lelon le même

Mr. Langlet, prennent leur origine

dans un difeours de St. Jean Chrylof-

tome Çe) qui pour établir fblidement

la. dévotion envers les Saints Martyrs ,

dit que » De même que les Soldats qui

c'\ . ■■ . " .• , j ". ' .

[a] Part, i, vete- mnù Aharis , lib. 1 1

tum Moiv.imttttormn , cap. i , pag 2.3 ; , edit.

tap. f ,'num, t. farif, an. 1677.

[b] Opernm tom, S , [d] In Metheio pro

in SanSio Joanne Ai»- fludio Hijloriarum ,

i'o Cbriflianitatis Lug- cap. 17, §.

dimenfis , pag, 1 >)7. Tr] In orati. de Sanc-

[c] In irai, de Expo- ti$ Juvent. & Ma»,

fii.- Jahiiijfimi Sacra-



• & la Canonifatïon des Béatifies.

«découvrent au Roi les plaies qu'ils Let. cxcin.

»ont reçues à Ion lérvice , lui parlent

«avec beaucoup de confiance ; ainfi

»les Martyrs qui portent entre leurs

» mains & en prélence de tout le mon-

»de la même tête qui leur a été cou-

«Ciel tout ce qu'ils voudront. La re

marque de Mr. Langlet avoit déjà été

laite par les Bollandiftes (a).

Que les Images Mr. , dont il a été

queftion , l'oient en effet repréhenfi-

bles oi} non , c'eft ce qu'il ne nous ap

partient point de décider. Ce qu'on

a droit d'attendre ici de nous , eft de

faire connoître quelques réglemens de Règlement

la Sacrée Congrégation concernant les^ lu Sacrée

Peintures lacrées. Elle défendit le la^g^f^

Septembre 1637 de peindre Saint Au- Pei„ture, "

guitin 3 St. Nicolas Tolenrin, ou d'au- faintes.

très Saints , avec l'habit des Religieux

Déchauffés de l'Ordre de St. Augultin ;

& la. Congrégation du Concile avoit

déclaré auparavant que Sainte Claire

de- Montefalco appartenoit à la Con

grégation des Hermites de Saint Au-

gullin , & que par conféquent celui

de Saint François n'avoit point droit

[■t] In Commentario Maximo Ù"yenerando,

Hifiori(o de Sanilu , ad diem 1 f Aiait.

pce , peuvent
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2j6 Let. fur la Béat, des Serv. de Dieu,

Lit. cxciii. de la faire peindre revêtue de l'habit

Francifcain. Urbain VIII. après avoir

conlulté la Sacrée Congrégation , prof-

crivit l'an 1641, par une Conftitution

qui eft la 180e. du Bullaire tome y ,

toutes les Images &: les Statues qui re-

prélentoient Jesus-Christ j la Sainte

Vierge , les Anges , les Apôtres , les

Evangéhftes, les autres Saints & Sain

tes portant toute autre forme de vê

tement que celle qui de tems immé

morial clt autorifée dans l'Eglife , ou

revêtus de l'habit diftinctif de quel-

qu'Ordre Régulier.

Un an après la publication de cette

Bulle , on propofa (i on pouvoit per

mettre aux Servites d'expofèr dans

leurs Eglifes l'Image de Notre-Dame

des fept Douleurs , vêtue d'une robe

noire ? Mais la Sacrée Congrégation

craignant que là Déclaration n'occa-

fionnât beaucoup d'écrits } & peut-

être de* (caudales , prit le parti de ne

rien répondre.

Une réponle favorable eût paru con

traire au Règlement kit au Concile

de Conftantinople tenu fous Adrien

II. Ce Règlement ne permet d'autre

Images de la Mère de Dieu , que celle

qui feroient conformes aux figures fous
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lefquellesles Ecritures la repréfentenr. LBTtcxcm.

D'ailleurs la Conftitution d'Urbain

VII I. veut qu'on conferve l'ancien

ufage de l'Eglife univerlelle en pei

gnant la Sainte Vierge, à qui certai

nement l'Eglile univerfèlle n'avoit

point encore fait porter le noir. Bien

plus, on voit que dans quelques Egli-

iès , même des Servites , la Sainte

Vierge eft peinte avec des couleurs

rouges 6V d'azur; & cela conformé

ment à l'ancienne coutume , dont Sar-

nellus (a) va chercher l'origine jufque

dans le tems des Apôtres. Que fi une

coutume différente s'eft introduite dans

l'ordre des Servites , elle ne peut por

ter aucun préjudice à la pratique géné

rale de l'Eglife.

II fèmble d'un autre côté que la de

mande des Servites étoit fuffiiamment

bien fondée. Notre Ordre , difoient-

ils , a des f'on berceau porté le noir

en mémoire des douleurs de la Bien-

heureufè Vierge. La Bulle d'Inno

cent VIII. en eft un monument au-

tentique. Ils ajoûtoient qu'on lilbit

dans une ancienne Chronique du Père

Pierre de Todi , Auteur très - digne

[a] Infais epiftolis ecclejîajlicis , tam. 4,, epifc



2j8 Let.furta Béat, des Setv. de Dieu,

lir» cxcin. de foi , que la Sainte Viergeavoitrévé-

lé à Saint Pierre Martyr, qu'elle avoit

obtenu de Ion Divin Fils qu'en figne

du glaive de douleur qui perça Ion

cœur , lorfqu'elle le vit expirer lur une

infâme Croix , les Religieux Servîtes

adoptaflent le noir pour couleur Spé

cifique de leur Ordre. Pourquoi donc

concluaient- ils , pourroit - en trou

ver- mauvais qu'on peignît la Sainte

Vierge avec un habit de pareille cou

leur ?

Les Servîtes croyoient avoir raifon ;

mais la Sacrée Congrégation n'a pas-

encore décidé fi leur caule étoit en

effet la meilleure. Elle rut plus déci-

five à l'égard des Frères mineurs de

l'Oblervance de Touloufè,à qui Al'e-

B eft ^.xandre VII. défendit par Ton Con-

findn aux feil d'expofer l'Image de fa Sainte

Frères Mi- Vierge préfèntant le Rolaire à Saint

nturs de fai- François &r à Sainte Claire, dans la

re feindre la ^^xe qu'on ne regardât ces Saints

fréfentam le eomme 'es Inlhtuteurs de cette cele-

Rofrire à St. bre dévotion , que l'Eglilè attribue

François & à Saint Dominique. 11 rat encore dé-

mSte, claire, fendu fous le Pontificat de Clément

X. de donner aux Images & aux Sta-

tues du Bienheureux Pierre Palchafc

la forme des Trinitaires j & la Cou
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grégation des Rites , autorilee par le Lsr. cxcurt

même Pape , fit ôtcr des Egliles des

Pères Baliliens l'Image d'Elie qu'ils

avoient fait peindre dans un goût ex

traordinaire &: tout particulier. Mais

jufqu'ici elle n'a rien prononcé fur ta

conteftation furvenue entre les Camal-

duleSjqui prétendent qu'on peut repré-

fenter Saint Jean Gualbert fous uit

cucule blanc ; 8c les Moines de Valom-

breufe, qui ont des prétentions toutes-

contraires. Une femblable caufe efl:

encore pendante au Tribunal de la

même Sacrée Congrégation , touchant

la couleur qu'on doit donner à l'ha

bit du Bienheureux Pierre Urlèolus ,

que les uni font peindre en blanc 8c

les autres en noir. Les Pères Mar

tine (a) & Mabillon (b) infinuent

que les Moines portaient autrefois de&

tuniques [blanches , &r qu'ils n'ont

commencé à porter du noir que de*-

puis qu'ils ont introduit les fous-cucu-

les , afin de s'épargner la peine de faire

fi fouvent la leflive.

Les différens corps qui compofent

[a] In cap. f j , Re- tint , *bi fie : Tunica
 



aio Let.far la Béat, des Serv. de Dieu t

tir. cjcin; l'Ordre de Saint François ne s'accor--

dent point non plus entr'eux fur l'ar

ticle des Images , des Inscriptions , des

Proceflions fk de plufieurs autres cho

ies qui le pratiquoient à l'occauon de

la Béatification ou de la Canontfation

des Serviteurs de Dieu de cet Ordre.

Le ChapitreGénéral tenu en 1694 crut

que c'étoit un objet digne de fonat-.

tention , de mettre fin à des contefta-

tions qui ne tailbient pas plus d'hon

neur aux Saints de l'Ordre qu'à l'Or

dre même. 11 ftatua que le corps dont

le Serviteur de Dieu étoit membre fût

fi bien cara&érilé dans les Images, les

Inlcriptions & le refte, qu'on ne pût

le méconnoîcre , èV que la première

folemnité de la Béatification ou de la

Canonisation fé feroitdans un des Cou-

vens de ce même corps : ce que la

Congrégation des Rites confirma le 9

Trtcès en- Décembre de l'année 1713-

tre /e. Capu- Mais voici , Mr. , un autre Procès

eim & let dont l'objet paroifloit bien plus impor-

Cenventuds , tant aux Parties intéreflees , qui étoient .

touchant U ]cs Capucins cV les Conventuels. Les

forme a ha. ■ r • . 1
lit qu'on Prem:ers ioutenoient cju on devoit re-

■voit donner préfenter Saint François & Saint An-

« Su h ran- toine de Padoue dans l'habit de leur

çon ù à St. Ordre > ôc les ieconds prétendoient
Amatue, • -
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que cette diftinétion appartenoit de Let. acul

plein droit au leur. On produilit des

écrirs de part & d'autre. Et quel fut

leur fort à tous ? D'être condamnés

par la Sacrée Congrégation de l'In

dice. Le Décret ell du 20 Novembre

1663.

Quelques années auparavant, Inno

cent X. avoit permis de placer à Na-

ples dans la Chapelle du Trélor de St.

Janvier la ftatue de Saint Antoine avec

l'habit de Conventuel. Les Capucins

ne purent le Ibuffrir patiemment. La

nouvelle conteftation tut portée à la Nouvelle

Sacrée Congrégation, qui décerna le 1 f conttftuio*

Janvier 1667 que les Pères Conven- entre les Con-

tuels feroient admonétés pour avoir ^'"'"«'««V»

inréré delà conceflîon] d'Innocent X. /* i„fô""e

que l'affaire concernant ta véritable d'habit don.

forme de l'habit de Saint François avoit née à la sta.

été terminée par ce Pape. Les Capu- tKe d.e Smm

cins profitant de ce Décret y & ap- Antot*e'-

puyés de la protection d'un Prince „

firentexpoferdansla Chapelle de Sain

te Reftitue quiétoit placée vis-à-vis

de celle du tréfor de Saint Janvier ,

la ftatue du même Saint Antoine repré-

fènté en Capucin. Nouvelle mortifi

cation pour les Conventuels , qui. à

leur tour font entendre leurs plaintes



2Î2 Let.fur la Béat. des Serv.de Dieus

L%r, «cm. à la Sacrée Congrégation qui les con-

fola en déclarant le 19 Novembre

1667 que les Capucins avoient eu tore.

Mais il paroît que les Conventuels

n'eurent pas railon de fè prévaloir de

ce Décret j pour publier dans leurs

écrits & leurs imprimés qu'il étoit

déformais dérendu de donner aux Ima

ges & aux Statues de Saint François

& de Saint Antoine la forme de la

robe des Capucins ; car ces Pères

tet iifft- *'étant recriés contre j. la Sacrée Con-

rem Corpi de grégation déclara le 21 Juillet 1668

POrdra de que lbn précédent Décret ne devoit

Saint Fran- S'cnceFKJpC & a'avoit heu que pour

k'n/réfeVur 'a ^cu^e e ^e Naples. Chaque bran*

mujjï bien que che de l'Ordre de Saint François eft

St. Antoine donc demeurée dans la poiïeffion de

fin la même reprélenter Ion Saint Patriarche & St.

bi^dont hiîs ■^Llltome ^ans 'a mêaie forme de vête-

*fent eux - mens dont elle ufe eîle- même. C'eft

mêmes. la remarque des Cardmaux de Luca

(a) & Petra (b).

Un autre mot ici , Mr. , touchant

tes Agnus Dei que les Papes conla-

crent , ne fera pas hors de place. Je

ne vous parlerai plus ni de leur anti-

fa) De Regularibus, Apoflolicas , tota i >

dijeurf. 10 , num. i, fag. jio , & fiquentù

' [b\AiCottjlituùoncs bus.
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qnité ni de leur vertu, fur lefquelles Lex. cxcut

nous nous fommes fufHfammcnt ex

pliqués ailleurs, & nous nous borne

rons à ce qui revient précifément à

notre matière prélente» On Içaura

donc que Clément X I. avoit fait im

primer fur quelques Agnus Dei qu'il

avoit bénis, les Images de plufieurs

Saints , même Grecs. Innocent XIII»

qui lui fuccéda , fut conlulté pour fça-

yoir fi l'empreinte des Images des Béa- _

tifiés Se non Canonifés , faite fur les imprimer [m

formes appellées Agnus Dei , pou- Us Agnus.

voit être également permife ? No- les im*.

treEminentilIime Auteur alors Promo- ?*f def B"""

j « r ■ r o heureux nntt

teur de la Foi opina en faveur; & en ... ,

confirmation de ion lentiment , il fit

voir au Pape un Agnus Dei fur lequel

êtoit imprimée l'Image de Pie V» qui

n'etoit encore que Béatifié: malgré ce

la le Pontife décida qu'il falloir s'abf-

tenirde faire de femblables empreintes»

Sera - 1 - il encore détendu de pein- e/P- il dé*

dre la Sainte Vierge comme recevant fendu de re.

la Sainte Euchariftie * Non , Mr. » on PréJemer . '*

la voit ainfi dépeinte dans le tableau ^'7?,
r . T \r» £e recevant

du grand Autel de Sainte Luce a Rome. /„ p,i„te Elt,

L'Apôtre Saint Jean lui adminiftre cbarijlic ?

très - dévotement le Sacrement du Rcjonfe*

Corps adorable de lbn Divin Fils , 6c
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Let. ctcm. on débite un grand nombre d'exem-

-, plaires de ces fortes d'Images. Il eft
Il y a trois r . o

Sacrement vral qu il y a trois Sacremens que la

que la Ste. Sainte Vierge n'a pu recevoir : celui

Vierge n'a de l'Ordre , parce que f'on lexe n'en

|» recevw. etojt p0jnt capable ; celui de la Péni

tence , parce qu'elle ne pécha jamais;

ni celui du mariage , parce que le ma

riage n'étoit pas encore élevé à la di

gnité de Sacrement de la nouvelle Loi ,

ïorlqu'clle le contracta. Mais pour

Hy a trois cequi eft du Baptême , de la Confir-

mutret Satrc mation &■ de l'Euehariftie , les Théo-

mens qu'elle logkns enfèignent unanimement qu'el-

ncmLr'"'' ,e y ParticiPa- 11 n'en eft Pas *M

de l'Extrême- Onction. Les uns aflii-

i eft iox- t qu>cfje je recut & res autres Fc

teux It elle ' > ,'

reçut /'E*-ment: mais avant de prononcer qui

trime - Ont- des deux ont railbn , il faudrait réfou-

wo». dre une autre queftion , fçavoir , fi

l'exemption de tout péché actuel rend

incapable du Sacrement d'Extrême -

Onction ? Car fi cela eft s il eft confr

tant qu'il ne fut point adminiftré à la'

Sainte Vierge : mais anffî fi cela n'eft

point , il eft vraiièmblable qu'elle le

voulut recevoir tant pour participer

aux grâces attachées à ce Sacrement ,

que pour édifier les fidèles &r leur don

ner dans fà perlbnrrc l'exemple de la
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ph« profonde humilité (a). Je fuis , &c. LEr.cxeii*

• Lettre CXC1V. ,

De la Translation des Corps.

SI on remonte , Mr. , aux tems qui , ,
ont précédé le régne du grand CïctT*

Conftantin , on trouvera que toutes Le* Traaf.

les Tranflations de Corps Saints fe ré- latt0»* de

duifènt à celles des Saints Pontifes Pon-

tien & Corneille. Elles devinrent bien ra"l,

plus communes & plus fblemnelles , U régne du

après que ce religieux Empereur eut Grand Conf.

rendu la paix à l'Eglife. On profita

de cette heureufe circonflance pour

célébrer avec une pompe que rien

n'égaloit , au rapport de Saint Paulin

( b ) , la folemnité de la Tranlîation

des Corps de Saint André & de Saint

Timothee à Conftantinople.

Selon la dilciplinc actuelle du Saint Difiipline

Siège , on peut transférer les Corps des f^ue\le

Serviteurs de Dieu , des Béatifiés & )f£f

des Canonifés. S'il s'agit de la Tranf- jranjlatien

lation duCorps d'un Serviteur de Dieu , des Corp Stt.

{a) Vii. $tiares in [b) In Carminé tt,-

3. part. tom. 1 , qtuejt, in natali SanQi ftli%

J7 , art, 4 , dijfut, 18, cis , tant, i.
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Let. cxcnr. il faut, avant de la faire, avoir obtenu

l'agrément de la Sacrée Congrégation

des Rites qui ne le refufé guères ; mais

qui ne l'accorde ordinairement qu'à

condition que la Tranflation fe fafle
•Cimdmvns jccrettement . qUC ies portes de l'EslUè

txtgees dans ,1 r . , » j

laXraflatien ou du Cimetière loient fermées , oc

des Corps qu'on n'ajoute rien au corps , ni qu'on

Joints. en retranche rien qui puifle annoncer

l'introduction du culte. Lorfque la

Tranflation d'un Corps fe fait dans

Rome même , la préfence du Promo

teur , du Secrétaire & du Notaire de

îa Sacrée Congrégation efl: néceflaire ;

mais kwiqu'elle fe fait ailleurs, il fuffk

■que l'Evéque du lieu , ou km Vicaire

.général , le Procureur Fil cal & un No

taire Apoftolique y affiftent. On n'en

exigea pas d'avantage à la Tranflation

<te la Servante de Dieu Hyacinthe de

Marefcotti 3 pendant laquelle il tut dé

fendu fous peine d'excommunication

réfc.rvée au Pape , d'ajouter au Corps

•ou au Sépulchre , ou d'en retrancher

quelque chofe. Les Régiftres de la

Sacrée Congrégation font remplis de

pareils exemples.

' Voilà , Mr. , ce qui concerne les

Tranflations des Serviteurs de Dieu ,

aux caufes deiquels le Saint Siège a
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porté la main par la {ignature de la Corn- Ltr. cxctvj

mijjion. Il n'en eft pas de même tori

que la Commijjion n'a pas encore été

lignée : car en ce dernier cas , il ap

partient à l'Ordinaire du lieu de per

mettre de procéder à la Tranflauon ;

comme il s'eft pratiqué dans celle du

Serviteur de Dieu Antoine de Graffis,

te d'unie infinité d'autresdont le Siège

Apoftoliquc n'avoir pas encore été liùli

des caulès.

Les raifbns qu'on allègue ordinai- Motifs in

reniement demandantdes Transitions, *£**fl*t*>m*

fe réduilbnt à celles - ci : la nécelîîté rJlmU C"*"

de faire bâtir une nouvelle Eglîle ; la

nature d'un terrein peu propre à la

eonfervation des corps; l'occafion fa

vorable de (èparer un corps des autres;

la qualité de la chafle dans laquelle le

corps avoit d'abord été dépolé : mais

ilfautoblèrverque fi on n'allègue que-

cette dernière raifon, on ne permet

alors que de le faire' palier d'une chafle

en une autre , &: non de le transférer

du lieu où il étoit à quclqu'autrc en

droit.

Les Corps des Béatifiés ne fe ttans- 0» ne peut

rérent jamais fans lapermiffion du Pa- transférer les

pe ou de la Congrégation des Rites, e"t'.-. det

r . , ,3 ,- / • j Béatifiés

qui en donnant la lienne , a loin de^ jm
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txt. cïciv. prefcrire le cérémonial &c les rormali-

mijfto» du?a- tés de la Tranllation qu'elle permet ou

fe , vu de la qu'elle défend quelquefois de faire

Congrégation avec folemnité. Que s'il étoitqueftion

de transférer les Corps de quelques-

Ve la uns de ceux qui reçoivent un culte re-

Tranjïation ligieux , ou de tems immémorial , ou

de ceux qui par une conceffion du Souverain Pon-

fint exceptés ^ d j Sacrée Congrégation , ou

pur l's Dé- o o *

trets d'Ur- en vertu de ce que les Përes ou de

bain Vlll. iàints Perfonnages en ont écrit; Urbain

VI 1 L & Alexandre VIII. procèdent

dans leurs Décrets qu'ils ne prétendent

porter aucune atteinte à leur culte ; on

doit conlerver leurs Tombeaux avec

toutes les marques d'honneur dont ils

avoient d'abord été décorés. C'en:

ainfi qu'en transférant d'un lieu à un

autre de la même Eglilè où le Corps

du Serviteur de Dieu Barthelemi de

Salutio avoit été dépofc dans un Sépul

cre élevé de terre , la Sacrée Congré

gation ordonna , à l'infinuation du Pro

moteur delà Foi , de donner au nou

veau Sépulcre lamême élévation qu'on

avoit remarquée dans le premier:

marque de diftinétion qui , lelon Caf-

. tcllin (a) Auteur contemporain , avoit

(a) In fuo opère de SanCîorum , cap. 10 ,

tertitudine ghritt fto:ct. 35, §. 3.

cfe
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été accordée par Grégoire XV. lies'M. excirl

motifs qui autorifent la Tranflation des

Corps des Béatifiés font les mêmes que

nous avons indiqués , en parlant de la:

Tranflation des Serviteurs de Dieu , ou

que nous indiquerons à l'occafion de

celle des Saints. -

A l'égard , Mw, de la Tranflation \ ÏJJ'JJ
des Saints Canonifcs , remarquons d'-a-*j(,*!r' °1"a

bord que , félon la difpohtion du droit Tranflation

civil {a) , on »e peut> fans l'agrémentie» Corps,

du Prince, ou du moins du Couver—

eeur de la Province , tranfporter d'un'

endroit à un autre un Corps humain

livré pour toujours à la pouflîére dit'

Tombeau : ce qui a donné à plufieurs"

lieu de croire qu'il falloir faire inter

venir l'Autorité Apoftolique > avant

de transférer les Corps & les Reliques

des Saints. Fagnan (b) n'exige pour cela

que l'autorité de l'Evêque. jQtielqucs-

autres n'en exigent aucune dans le cas

où les Corps ne feraient pas inhumés

iàns retour. D'autres font d'avis qu'il

faut avoir recours au Pape pour là

Tranflation d'un Corps entier.

Il y en a enfin qui enfèignent que^

(a) In L. nemo , C. (b) In cap. Cum ex

dt Rtligiofis & (umpti» eo, num. n.&ft^nett'

bus funerum. tibut.

Tome FI. N
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Lit.cxcit: (bit qu'il Ibit queftion d'un Corps en

tier ou d'une partie feulement du:

Corps, d'un Saint renfermé pour ja

mais dans le Sépulcre , ou pour un tems

feulement , la Tranflation <ne le doit

faire qu'avec le contentement du Sou

verain Pontife; fi cen'étoitjCépefndant

qu'elle fe terminât à l'intérieur de la

même Eglife: car,, .fi on entreprenoif

de tranlporter le Corps d'une Eglife à

une autre , & à plus forte rai (on d'un

Dioccfe à un autre , la permiilïon du

St. Siège deviendroit alors néceflaire.

Cette difeipline eft fondée lùr l'Extra

vagante Amb'uiojs, , qui défend d'alié

ner , lans l'agrément du Pape , les biens

de l'Eglife parmi le (quels on compte

les Reliques des Saints. Fagnan ( a )

fbutient que cette Extravagante n'a

point d'application ici , (k qu'on n'en-

courroit point l'excommunication t

mais une peine arbitraire , li dans l'un

des cas fuppolés on procédoit à une

Tranflation , lans en avoir prévenu

auparavant le Saint Siège. La thèfe

de Fagnan paroît inconteftable ; mais

il eft également vrai que l'ulage, qui a

force de loi , ne permet pas de trans-

(«) In tuf. Cum ex to , de reliqitiis & vtne*

ratione Sanîiarum,
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férer un Corps d'une Ville à une au- Lit. cxcit.

tre Ville , ou d'une Egiile à une autre

Eglife, qu'avec le confèntemcnt du

Pape. Voilà ce que la Congrégation du

Concile ( a ) a répondu , tte ce qui (e

peut confirmer par ce que le Père Pa-

pebroch (b) afflire, qu'au dixième fié-

cle les Evcques , avant d'en venir à

quelque nouvelle dHpofition concer

nant les Reliques des anciens Saints,

confultoient toujours le Siège Apofto-

lique. Cette louable maxime s'eft

tranfmife aux ficelés fuivans , pui{-

qn'au rapport de Raynaud , de Wa-

ding, des Bollandiftes & de plufieurs

autres Ecrivains , on ne manqua pas

de faire intervenir l'autorité du Pape

dans les Tranflations de Saint Bruno ,

de Saint François , de Saint Thomas

d'Aquin & de bien d'autres.

Pour obtenir laTranflation des Re- Ralfont

liqnes d'un Saint à une Eglife diffê- î"'0" P**

rente de celle où elles repofoient d'à- allé£<"rî<>Y

, , , , , , obtenir la

bord , on peut expoier 1 indécence du xrxnflmion

premier Sanctuaire , la propreté du du corps d'un

lècond , la dévotion des peuples , & la St. d'un Uèn

volonté de Dieu manifèftée par la * ** autre.

voie de la révélation. Je luis , &c.

(a) Tom i. Mémo- (b) ln viiâ Stnfli

r'mlium , pag. 7 3 }. Thomte,

Nij
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Lettre C X C V.

De la manière dont doitfefaire la Trans

lation des Corps Saints.

Lin excr. A Près avoir vu, Mr. , par quelle

xV autorité & pour quel motif le

font lesTranflations des Corps Saints ,

rien de plus naturel que de vouloir

fçavoir la manière dont elles fè doi

vent faire. Saint Ambroile (a) nous

. Tfffl*", apprend avec combien de (blemnité

hdei'co'p'i on célébra laTranflation des Reliques

dis Su. Gtr- des Saints Gervais & Prothais , dont il

*ah & Bro- avoit fait l'heureufe découverte. 11 y

tbùt. cut; un grand concours de peuple j im-

pofition des mains , prédication , des

vigiles & des miracles opérés.

Le Martyrologe Romain fait mé-

n moire au tj Janvier , de la Tranfla-

tiondu Corfi t^on ^e Saint Jean Chrylbftôme. Les

de St. Je»n- Grecs en font même l'Office , comme

Çbnfiftôme. on le peut voir dans leur Ménée , qui

CeqHec'cft eft un Livre Eccléfiaftique à leur ulà-

qui U Ménée ge qui contient autant de volumes

des Crtcs. qu'il y a de mois , &c à chaque jour du

mois répond l'Office d'un ou pluiieurs

Saints dont on célèbre la Fête. Au

(*) Efijl. il, tom. i, cet £75.
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rapport' de Boiius Saint Pafchal I. Lit. c*ct.

mania de Tes propres mains les Reli- TranJJa-

ques de Sainte Cécile ; & lèlon Baro- »••»» de Su.

nius (a), le Corps de Saint Remi fut Cectle , *

tranfporté par Léon 1 X. Les Bollan- £ Jf"LJ

diftes (£) racontent que la même chofe „„4 '

arriva lors de la Tranflation du Corps

de Saint Qnirin Evêque & Martyr,

faite lous le Pontificat d'Innocent 1 1.

par le Clergé de Sainte Marie au-delà

du Tibre , qui le transféra de la même

Eglife avec beaucoup de décence , en

chantant des Hymnes & récitant des

Prières.

Mais paflons Mr. , à des Tranila-

tions plus récentes folemnifées lurtout ,

à Rome. La première qui fe préfente tio/Zcb\f

a nous eu celle du Cher de St. André de st. André.

que Demetrius , hère de l'Empereur

Conftantin, eut foin de faire tranlpor-

ter à Rome. Pie II. le reçut de les pro

pres mains } le dépofa d'abord dans

l'Eglilede Sainte Marie Del Populo ,

&• le porta (olemnellement le lende

main à la Bahlique du Vatican.

A cette Tranflation fuccéde celle de Tranflai

la lance ou du fer qui perça le côté tiond* fer de

dejESUS-CHRiST. Le Sultan Ba- la L*tt" ?»*

ferçM le côté

( a) Ad an. 43 1 , ( b ) Tom. 1 , jnn. du Ssaveur,

tium. t. pag. 38}.

Niij
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Let. «cv. jazet en avoit fait un préfent au Paps

Innocent VIII. L'Ambafladeur Turc

qui en étoit chargé, le porta à Ancone

où les Légats du Pape,' qui étoient

l'Archevêque d'Arles & PEvêque de

Foligni, en firent la vérification. Le

premier le porta proceflîonnellement

fous un Dais par toute la Ville. Les

deux Prélats prirent enfuite la route de

Narni , où ils remirent le précieux dé

pôt à deux Cardinaux autres Légats ,

envoyés pour le recevoir & le tranf-

porter à Rome. Dès que le Pape Içut

qu'ils étoient fur le point d'arriver , il

alla à leur rencontre au -de -là de la

porte Flaminiene , & reçut avec ref-

Ï>e& le fer facré , après avoir quitté

a Mitre , qu'il reprit pour le porter

proceffionnellement jufqu'à la Bafili-

que de Saint Pierre. Il voulut enfuite

en être le dépolitaire, afin de le pouvoir

placer dans une magnifique Chapelle

qu'il médi toit de faire bâtir: mais fe

voyant menacé d'une mort prochaine ,

il confia la Relique làcrée aux Car-

•* ' dinaux , qui la placèrent dans la même

Bafilique avec le Saint Suaire qu'on

y con/erve.

On peur compter pour la troifiéme

Tranflation folemnelle celle de Saint
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'Grégoire de NazianzCj fous le Ponti- Lbt. ctct;

ficat de Grégoire XIII. qui, félon le jranfl/t-

Martyrologe fur I'ïie. Juin, le fit tion d» Corfs

transférer de TEglife des Religieufes i'SaintGre-

du Champ de Mars , à la Bafilique du fV^^ N*

Vatican, i:.:

Le Corps du grand Saint Léon inhu- Tranfl*

nié dans la même Bafilique fut tranf- t'on d*(5*r'jJ

porté de fon ancien tombeau à un *-w ^m

nouveau plus décent &: plus orné , par

l'ordre de Sergius I. Pafchal 1 1. le

fit mettre dans la Chapelle où repo-

foient les Reliques de Saint Léon I V. y

avec celles de Saint Léon II. &: de

'Saint Léon 1,11. Paul V. voulut en-

fuite que'tous ces corps Saints ruflent

réunis fous l'Autel de Sainte Marie de

la Colonne ; mais Innocent X. ayant

érigé une magnifique Chapelle en

l'honneur du Grand Saint Léon Clé

ment X X. jugea qu'elle devoit fervir

de dernier Sanctuaire au Corps de ce

Saint, dont les Tranflations fi réitérées

s'étant paflées dans le fein de la même

Bafilique , font cenfées n'en faire

• qu'une que nous reconnoilfons pour

la quatrième Tranflation folemnelle.

Le Cardinal Albani , Archiprêtre de

Saint Pierre accompagné de quelques

Prélats , s'y rendit donc vers le fbir le

Niv
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i,»T. cxev. 2.0 Mai 171 3 , pour examiner fi le

Corps du Grand Saint Léon placé dans

l'Autel de Sainte Marie de la Colonne

en pouvoit être aifément retiré , &c

après avoir fait lçvçr les carreaux de

marbre qui formoient la table de l'Au

tel , il trouva une chafle de bois qui

contenoit les os 6c les cendres des

Saints Léon IL, Léon III. & Léon

I V. , & au - deflbus de cette chafle

il en découvrit une autre aulli de bois,

renfermée dans une chafle de plomb

qui contenoit les Reliques du Grand

Saint Léon I. avec les inferiptions qui

y turent appolées lorfque Paul V. en

fit faire la Tranflation. Le tout fut

■ fcellé & laiflé dans fon premier état.

L'année fuivante , le même Cardi

nal vifita de nouveau , le Z4C. Mars ,

. l'Autel dont nous venons de parler;

& l'ayant trouvé tel qu'il étoit lors de

la première, vifitc , il fit mettre les

Corps fàints dans deux autres chafles

qui furent fcellées , & dont les clefs

lui furent remifès: après quoi on les

. porta proceffionnellement à la Cha

pelle de Saint Nicolas placée à côté

de l'Autel du Crucifix.

Le ie. jour d'Avril douze Cardinaux

fe rendirent à la Chapelle pour véné
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l'ouverture des chafles , & après qu'ils

eurent fatisfait leur dévotion , on les

referma comme auparavant. L'onze

du même mois, Clément XI. fe tranf-

porta auflî à la même Chapelle avec

une nombreufè fuite. Il y fit la prière,

& la chafî'e du grand Saint Léon ayant

été ouverte j il en confidéra les pré

cieux reftes dont un habile Chirurgien

étoit chargé de Faire l'anal yle, qui fut

fuivie de l'appolition du l'cellé dans

les formes ordinaires.

L'an 1715 le Souverain Pontife or

donna la Tranllation du Corps du

Grand Saint Léon , & fixa la cérémo

nie à l'onzième Avril. Il accorda une

Indulgence pleniére à tous ceux qui

contrits de leurs péchés & nourris de

la chair adorable du Sauveur, vifîte-

roient pendant le cours de ce jour-

là la Bahlique de St. Pierre. En conlé-

quencele 10 du même mois le Cardi

nal Archiprêtre, & celui des Urfins, de

puis Pape fous le nom de Benoît XIII. ,

firent parler le Corps làint avec la vieille

chafle qui le renfermoit, dans une au

tre de bois plus propre & plus décente,

&: le tout fut folemnellement tranf-

porté julqu'à la Chapelle du Chœur.

rcr les Saintes Reliques.

i« 1 1 nr* t
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Lst, «xcv. Les portes de l'Eglifc turent ouvertes,

le peuple accourut &c rendit aux Re

liques facrées fes religieux hommages.

Pendant le refte du jour & toute la

nuit fuivante julqu'au matin , & mê-

' me julqu'à l'heure de la Meflè Iblem-

nelle , le Cardinal Archiprêtre cV tout

le Clergé de la Bafilique veillèrent &

prièrent à l'alternative auprès du faint

Corps. La Meffè (blemnelle hit inter

rompue par un difcours que !e Secré

taire de la Propagande prononça fur

la tranflation : le Pape l'entendit de

la Tribune des Muficiens , & célébra

enfuite une baffe- Meflè à l'Autel du

Chœur.

L'heure de Vêpres étant arrivée ,

prelque tous les Cardinaux , les Pré

lats, le Pape lui-même fc rendirent

à la Bafilique : on forma une proceflîoa

folemnelle à laquelle affilièrent tout

ce qu'il y avoit à Rome de gens de

la première diftinétion tant Romains

• qu'étrangers : elle forcit par le côte

droit du portique , pafla prés de l'obé-

lifque qui eit au milieu de la place ,

(k rentra dans la Bafilique par la prin

cipale porte. La chafle qui renlermoit

le Corps du Saint étoit portée par des

.Prêtres, aflife fur un braacard couvert



& la Canonifatïon des Béatifiés. 2gif

de velours dont quatre Archevêques Let. «xct.

revêtus de leurs habits pontificaux lou-

tenoient les extrémités pendantes -, un

concert harmonieux de Voix & d'inf-

trumens qui éclatoient en louanges &

en Hymnes facrées , ranimoient la pié

té , & on pofa avec un appareil aufli

religieux que magnifique le Corps

du Grand Saint Léon fur l'Autel qui

porte (on nom. Le Pape après avoir

fait fa prière donna fa bénédiction au

peuple j & lé retira avec les Cardi

naux. On àppolà enluite le fcelléà

la chaflfe , en préfence du Cardinal

Archiprêtre , des Chanoines 3 de tout

le Clergé & de l'Econome Général de

la Fabrice de Saint Pierre ; cV on la

renferma dans une autre chafle de

plomb fur laquelle on avoit mis une

infeription de tout ce qui s'étoit pafle,

& qu'on dépofa enfin dans la partie

intérieure de l'Autel du Grand Saint

Léon. Quelques jours après on repor

ta à l'Autel de la Bienheureule Marie. ' " .' .

de la Colonne, les Reliques des au- ; ..

très Saints. Leons dépoiées aufli dans -,

une chaffe de plomb avec une inferip

tion deflus. - • < . - - . ... .... - '

Si vous voulez , Mr. , en fçavoir

davantage touchant le Rit & les Céré

Nv
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Let. cïcv. monies qui fe pratiquent lorfque le

Souverain Pontife célèbre la Mefle

dans l'Eglife où l'on fait la Tranflation

de quelque Corps Saint } conliiltez Bo-

. fius (a) & Caftellet {b) , en cas qu'elle

fe falle d'une Eglilè à une autre fans

l'intervention de Sa Sainteté. Je luis,

fcVc.

Lettre CXCVI.

De tidentité des Corps & des Reliques

des Saints , & de quelques quejlions

qui y font relatives.

Lit; excvi; I. f> E t t E matière , Mr. , appar-

ll n'eft V_> tient à la Congrégation des Ri-

fcint permit tes qu'on appelle Ordinaire ; & cette

dexpofer a» Coneréçration ne permet jamais d'ex-

des Reliques P°ier a » vénération publique des

dont Viderai, Corps Saints ou des Reliques dont il

té n'tfl pus ne confie point de l'identité.

cnpatét. La preuve de l'identité fe faifoit au-

Ancienne . trefois par le feu. Ceft ce qui paroît

façon de manifefteriient dans le lecond Canon

prouver l'i- '"

dénué ta) in KtforUfaf. Tranjlationis S*ntl»-

Reliques. fian\s Sanft* tccili* , rum Corporum fro-

Valirimi, &c. Marty thi & Hyacintbi t (dit,

rum.. i .• . an. Ij9i«

j\ï)YM Rxlitipnt , ..^
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du fécond Concile de Saragolîe , cité Lit. cxcrj,

. par le Cardinal d'Aiguire (a). On lit

• encore dans la vie de Saint Meinwerc

Evêque de Paderborn ( b ) , qu'il avoit

fait bâtir un Monaftère , & que Wolf-

. gang Patriarche d'Aquilée lui ayant

envoyé le Corps de St. Félix , il vou

lut éprouver li lui & fon peuple pou-

voient placer leur confiance dans cet

te Relique. « 11 fit donc drefler au mi-

55 lieu du Cloître un grand bûcher : on

. » y jette le corps par trois fois , mais

«à chaque fois le feu le refpeétoit en

« s'éteignant : le laint Evêque le pre-

» nant enfin de (es propres mains , aux

.» grandes acclamations de tous les Af-

«nftans qui éclatoient en cris de joie

« & en cantiques de louanges le por-

»te (ur le Maître- Autel & déclare

55 qu'on devoit déformais rendre à St.

j> Félix un culte plus qu'ordinaire.

On ùfà de la même épreuve à l'oc-

cafion de l'invention de la Lance qui

perça le Côté du Seigneur, trouvée

dans l'Eglife de St. Pierre d'Antioche.

Tous ceux qui ont écrit (c) des Guer-

(a) In tom. i , Con- (t) Vià. ofus eut tU

cïliorum Hi/pani*. -tuhs , Gefta Dei per

, (b) ln A&h S. S. Irantos.

Ordin. Benedi .-• '.«S». j_ . ' 1
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Lit. «cri. res de la Croilade , rapportent que

pendant que les Chrétiens afîiégçoient

.Antioche j Saint André révéla à tin cer

tain Prêtre nommé Pierre , & François

de nation , que la Lance Sacrée étoit

dépofëe fous une certaine colonne de

TEglife de Saint Pierre } &que le mê

me Prêtre ayant été convaincu de la

réalité de la première vifion par une

féconde toute lemblable 3 les Fran

çois, dès que la Ville eût été prifè,

ouvrirent , du confentement de l'Evê-

que du Puy & du Comte de Tou-

loufe , l'endroit qui avoir été indiqué.

Raymond dAgiles (a) nous affiire que

la Lance s'y trouva effectivement , &

qu'il avoit été témoin oculaire de cet

te invention. Le même fait eft attefté

par un grand nombre de fçavans Ecri

vains cités par le Père Honoré de Ste.

Marie (b).

Contera- Cette découverte miraculeufe fît

*«*« vlccii naître une grande conteftation 3 &

(ion de la ié- cette conteftation fut luivie d'un nou-

touverte de veau miracle qui confîrmoit la vérité

la fainte de ja Lance de Notre Seigneur , & qui

Lance, e^ rapporte par Guillaume de Tyr

(a) lu fud hiflor. ( b ) Réflexions far

Je'rofol. fora, r , pag. tes Régies -, &c. liv. Jt

l}0 & fe^HCM, dijferi. f.. '. j . . *
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UnChapelaindu Comté de Nor- Let. cxcti;

» mandie, dit cet Auteur, répandit ma-

» licieufement un bruit parmi le peu-

«ple, que le fer de la Lance qu'on

«avoit trouvé dans l'Eglife de Saint

«percé le Côté de Jésus - Christ ;

«mais que le Prêtre Provençal avoit

«été fuborné par le Comte de Tou-

«loufe dans la mailon duquel il de-

« meuroit. Tout le monde hit partagé

» fur cela : les uns difoient que c'étoit

» le véritable fer de la Lance , &r les

«autres foutenoient que c'etoit une

«feinte du Comte de Touloufè. Le

«bon Prêtre Provençal étant afïuréjde

« la révélation qui lui avoit été faite ,

» s'offrit d'entrer dans un grand feu ,

«pour prouver qu'il difoitïa vérité. Il

« prit donc cette Lance à la main , &

« après avoir fait fa prière , il entra

« dans le feu à la vue de route l'Armée

« &: du peuple. Après y avoir demeu-

« ré quelque tems , il en fbrtit auffi

«fàin qu'il y étoit entré. Les Affiftans

«témoignèrent tant d'emprefïèment&

«de dévotion de toucher le bon Prê.

«tre & de lui baifèr les mains , qu'il

«refta prefqu'étouffé dans la prefle.

[a] Lib. 7 ,cap. l.t , iê Bello facr*.

» Pierre

 

celui qui avoit
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Lst; cxcvt, Guillaume de Tyr n'ell pas le fèul

qui raconte ce miracle , plufieurs au

tres Ecrivains [a] en font mention.

L'ancienne manière de reconnoître

Les étreu- l'identité des Reliques par la voie des

va ne font épreuves , a été juftement abolie Se

fins permijes n'eft plus permife ; & Ibit qu'il foit

four vérifier queftion de faire cette vérification de-

Videnmi des vant l'Ordinaire du lieu ou dans la Sa-

e tru • cr£e Congrégation , on doit aujour

d'hui fe borner à tout autre genre de

preuves , pourvu qu'elles foient bien

Une cent, concluantes & certaines , finon d'une

tude morale certitude méraphyfique ou phyfique ,

ïtation ""dès c'u moms d'une certitude morale. I es

Reliques". " Pères de Trente [b] en laiflent le juge

ment aux Evêques qui ont quelquefois

recours à celui du Saint Siège , foit

qu'ils veuillent faire confirmer le leur3

foit qu'il furvienne des doutes & des

difficultés qui l'exigent.

Nous venons , Mr. , de remarquer

-qu'une certitude morale fuffit pour

afliirer l'identité des Reliques ; mais

(a) Albertus Aqtten- ris eut titulus , Gefta

'fis , Hijior. Hierofol. Francorum expugnan-

lib. 5, cap. 31. .Si., tium Hierufalem.

Fnlcherius Carnotenfis,, : ,(b) Sejj. i$ de invo*

in fuo libro Gefta p^- catione , veneratione

■regr, Franc, , tom. t , & reliquiis Sanflorunt

fag. 3 94.,. Author ofe- (y facris Imaginibuu.
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iiir quoi fonder ce degré de certitude ? Lir. «en.

Saint Martin de Tours , au rapport de Sur •

•Sulpice- Sévère qui a écrit fa vie , ju-^M.tll ftmm

geoit que le témoignage des plus an- der ««» re

tiens du clergé (urfifoit pour certifier tmd* mors-

la vérité des Reliques. St. Ambroile le de Rtl"

[a) eut beaucoup égard à cette preuve f

dans la célèbre invention des Corps

des Saints Gervais &r Prothais. Saint

Grégoire le Grand [b] écrivant à Au-

guftin Evêque en Angleterre, dit qu'on

ne doit point expolèr à la vénération

des Fidèles les Reliques d'un certain

Sixte , parce qu'il n'exiftoit plus per

sonne qui pût dire avoir appris de lès

parens quel avoit été le martyre de

ce Sixte.

Que fi dans la matière dont il s'agit il finit

on exigeoit quelque choie de plus impojjiyu de

qu'une certitude morale, tous les Au- V^ai,ycr Ftm

* i j denttté des
teurs conviennent que la preuve de Ren„Hes > ji

l'identité des Reliques deviendroit im- on rejettoit

poflible : car , qui eft celui qui ayant la certitude

vu inhumer un Corps dans un tel Tom- morde.

beau , pourrait aflurer qu'on n'a ja

mais pu l'en tirer pour le mettre dans

un autre ; Mais parce que la preuve

niorale peut être portée à un dégré

(a) Epifl, n, tom, $, it, edit. nova,

I. operum , pmg. 877 , (b) Epift. 3 i,lib, tu
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1ht, cxctj. plus ou moins grand de certitude , le

plus grand n'a rien de trop pour la

* Sacrée Congrégation , qui ne le conten

terait pas de celui qui fufEroit à un

Evêque pour admettre la vérité d'une

Relique. La railbn eft que l'approba

tion du Saint Siège étant plus impor

tante que celle d'un Evèque , elle de

mande plus de précautions ; comme

on l'éprouva lors du jugement fur

l'identité du chef de Saint Bruno an

cien Evcque de Segni.

Les mira- Ees miracles ne contribuent pas peu

tles p-onvent à aifeoir un jugement de cetre nature,

mujji l'identi. lurtout quand la voix d'une tradi-

u ict Reh- tjon ancienne & confiante parle en

* faveur de l'identité. 11 eft également

pieux &: raifbnnable de juger alors

que le Corps ou la Relique dont on

a fait 1^ découverte , étoient vérita

blement , non leulementla Relique ou

le Corps d'un Saint mais du Saint mê

me, difent Ferrand [a] & Jean Gar-

zias \J>\, pour lequel on s'intérefle plus

particulièrement, & à l'invocation du-

3ucl il a plu à Dieu d'opérer des pro-

iges. , f

[a] Dijqtiifit. Rcliq. [b] in ttaB de Ca~

Mb. 1 , part. 1 , cap, nonifat S. S. §. ij,

-* , art, j, fer mettra.
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l I. La queftion , Mr. de l'identité tir. cxm.

des Corps Saints en renferme une infi- n a-

nue d autres qu il ieroit trop long d ex- diverfei fut

pofer ici. Nous nous en tiendrons donc l'identité des

a celles qui ont été propofées à la Sa- Reliques,

crée Congrégation , pendant que no

tre Eminentiffime Auteur y remplifloit

les fondions de Promoteur de la Foi.

i°. L'Evêque de Fano ayant conful-

té ce Tribunal pour (çavoir s'il ctoit

permis d'expoler à la vénération pu

blique la Mitre de Saint Pie V. & l'Ha- Queftio»

bit de St. Félix de Cantalice , dont on J /-

prétendoit que le Monaftère de Sainte & d'e i>"abît

Thérefè de Fano étoit dépofitaire ; la de St. jelix

Congrégation répondit négativement, de Cantdieti

La remarque fans doute qu'avoit fait

le Promoteur , fut le principal mobile

d'une décifion fi peu favorable. Il

avoit fait obferver que toute la preu

ve de l'identité portoit fur l'atteftation

de Sœur Agathe âgée de 91 ans. Cette

Religieufe alTuroit que les Reliques

étoient les mêmes que celles qu'elle

avoit vues à Rome dans la maifon où

elle avoit été élevée j&oùon les con-

lèrvoit avec beaucoup de refped &

de vénération. Il femble que le fé-

rieux de l'âge d'Agathe, la iblidité de

fa vertu , la religion de fon ferment ,
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Lir. «en. la rendoient fort croyable -, aufli

croyok - on bien qu'elle difoit vrai :

mais parce qu'on ne f'uivit point l'opi

nion de ceux qui enleignent que la

dépofition d'une feule femme dont la

vertu ell connue , fuffit pour former

dans le droit une certitude morale ,

parce qu'en un mot on voulut pren

dre le parti le plus sûr , le témoignage

de la Sœur Agathe fut regarde comme

non - avcniu

* Appel - 2.0. Dans une Ville * proche Milan ,

lée en Latin il y a une Collégiale dédiée à Saint

Modoeua. jean _ Baptifte , où l'on conferve la

Couronne de ter dans laquelle on a ,

Que/lion dit-on j inféré un des Clouxqui fervi-

de u Coure»- rcnt ^ crucifier le Sauveur. Les Cha-

ni e fer er nojaes ont £^j,t enchafler cette Cou-

6a Clou fa- j o t- l i>r

ff4% ronne avec des Reliques de 1 Lponge,

des Epines & du Roieau laerés , dans

une Croix d'or qu'ils ont placée enfuite

dans une magnifique Chapelle. Le Vi

caire Général de l'Archevêque de Mi

lan vifite la Collégiale, & fait une Or

donnance par laquelle il eft enjoint à

l'Archiprêtre de rendre compte au Tri

bunal de l'Archevêque , des railons

pour lefqueîles on avoit tiré du Tré-

fbr la Couronne de fer pour l'cnchal-

lèr dans une Croix d'or. Le Chapitre
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répond à cette Ordonnance par un L\r. cxcru

appel à l'Archevêque lui - même , &

l'Archevêque eft d'avis de renvoyer

l'aflaire au Pape. On agite donc dans

la Sacrée Congrégation s'il étoit per

mis au Chapitre de retenir la Couron

ne enchafléc dans la Croix d'or, ou

du moins de Pexpofèr à l'ordinaire fur

le grand Autel & de la porter proccl-

fionnellcment i

Il fallut, avant de répondre } enten

dre le Promoteur de la Foi, qui dit que

la décifion de la quelhon propofée dé-

pendoit de l'éclairciflement de deux

autres ; & qu'en premier lieu il étoit

néceflaire d'examiner s'il étoit bien

vrai que Sainte Hélène qui avoit trou

vé la Croix du Sauveur 6c les Cloux,

eût inféré un de ces Cloux dans la Cou

ronne de l'Empereur Conftantin. Il

ajouta que la choie lui paroifloit d'au

tant plus incertaine que les plus célè

bres Hiftoriens (a) qui ont écrit de

puis le I Ve. ficelé julqu'au X I Ve.

affurent tous que le Clou làcré ne

fut pas inlèré dans la Couronne ,

(a) Rufi» lib. I, Zozvmen. , lib, z, cap.

«ap, 8. . . . Tbeodoret, t.. . Cajjiodor. lib. i #

lib. i , cap. 18. . So- cap. 18 , & dit.

crat, lib. i. cap. i}...
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Lit. cxcvi. nuis dans le Calque de Conftantin.

Mais fuppolé , continue le Promo

teur , que la Couronne s & non le

Calque , eût été enrichie du Clou Sa

cré , ô\r que de-là fut venu le nom de

la Couronne de fer qu'on lui a donné;

eft - il encore bien certain qu'elle (bit

parvenue jufqu'à Saint Grégoire le

Grand ; que ce Pape en ait fait un pré

lent à la Reine Tnèodolinde, & cette

Reine à l'Eglife Collégiale de St. Jean

qu'elle avoit fait bâtir ? Ce qui refte

àdifcuteren fécond lieu.

Pour moi , ( c'eft toujours le même

Promoteur qui parle), pour moi je crois

que ce lècona article eft auflî dou

teux que le premier ; foit parce que

dans l'intervalle de plufieurs fîécles qui

fè font écoulés depuis le régne de l'Em

pereur Conftantin jufqu'au Pontificat

de Saint Grégoire le Grand , il ne s'eft

trouvé aucun Hiftorien qui difè , ou

que la Couronne de fer eût été don

née à ce grand Pape , ou que ce Pape

en eût dilpoié en faveur de la Reine

Théodolinde ; fbit parce que le même

Saint Grégoire répondit à Conftantine

Augufte qui lui demandoit le Suaire de

Saint Paul , qu'il ne pouvoit lui accor

der ce qu'elle fbuhaitoit j & qu'il lui
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promit à peine de lui envoyer quel- I.ït. gxcth

eues limailles de la chaîne que cet

Apôtre avoit portée au cou 6c aux

mains (a) ; lbit enfin parce que du

tems de Saint' Grégoire j non-ieule-

roent On ne tranfportoit point les Corps'

feints d'un'e Ville à une autre, mais

qu'il étoit même défendu d'en pren

dre les moindres parties (b)i

- Ce ne furent pas là, Mr. , les feu

les rai tons que le Promoteur de la Foi

oppofa aux prétentions des Chanoines

de Saint Jean ; il en produiht bien d'au

tres ; & (urtout il eut grand loin de

faire valoir tout ce qui lui avoit paru de

défectueux dans la dépofition des té

moins qui avoient été examinés: mais

les Députés des Chanoines ne perdi-!

rent point courage. Ils eurent recours

aux plus fameux Avocats de Rome ,

&: prièrent Jufte Fontariin , alors Camé-

ricr d'honneur du Pape 3 de donner fon

avis. Les Avocats fournirent donc

leurs écrits. On prélenta le catalogue

des Docteurs qui ont parlé de la Cou

ronne de fer enrichie d'un des Cloux

qui avoient (ervi à attacher Jesus-

[a] Vid, epifi. 50, cjufdem San<St Gre-

lib. 5 , indifr. 11. gorii, Hb. 3» epiji. 3».

[ b ] yid. Rcgeftum
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lit. çxcyi. CHRiSTàla Croix. Le fçavant Ca-

niérier produilit une magnifique Di(-

(ertation qu'il avoit raie imprimer ,

&: dans laquelle il répondoit à tou

tes les oppoiitions du Promoteur. 11

prouvoit par des témoignages irrépro

chables l'antiquité du culte qu'on avoit.

rendu de tems immémorial 3 &-du con-

fèntement des Ordinaires , à la Cou

ronne de fer , comme renfermant le

Clou Sacré : il faifoit voir que cette

dévotion avoit été confirmée par des

prodiges: eniorte que la Sacrée Con«

gregation après avoir entendu le rap

port du Cardinal Ptolemée , jugea que

qc toutes les preuves réunies enfem-

ble, ilrélukoit une véritable certitude

morale. Elle permit aux Chanoines

de Saint Jean de retenir la Couronne

avec, le Saint Clou qui y étoit inféréj

& de l'expofer avec les autres Reli

ques à la vénération des Fidèles.

Ce Jugement peu conforme , en

apparence , aux lumières du Promo

teur , ne contenoit rien en effet à quoi

il iie le fut attendu. 11 n'ignoroit pas

que Saint Ambroile allure (a) que

Sainte Hélène fit enchafler dans la

(«) Oratione de Obi- 47 , tom. i , ofer. no-

tu Tbcoiojti Magni , $ . vu edit. $ag. 1 1 1 1 .

Couronne
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Couronne un des Cloux du Sauveur 3 Lït. cxctïC

& que , lelon Sandinus (a) gardien

de la Bibliothèque du Séminaire de

Padoue , ces Cloux furent conlèrvés

juqu'à l'an y à Conftanùnople , d'où

probablement Saint Grégoire les tranl-

porta en Italie. Les Lettres mêmes de

ce Pape donnent à entendre que ce rut

Ear Ion moyen que la Couronne tom-

a dans les mains de la Reine Théo-

dolinde. D'ailleurs s'il étoit encore

refté quelque Icrupule au Promoteur

touchant la vérité de la Relique , la

DiiTertation de Fontanin étoit bien ca

pable de le difliper. Les autres quef< .

tions à une autre fois. Je fuis, &c.

Lettre CXCVII.

Elle efi une fuite de la précédente.

LA troifiéme queftion , Mr., qui Lit. exern

ic rapporte à l'identité des Reli- Quejlion

Sues , regarde le Corps de Saint Jean de l'identité

e Matha ; & elle fe trouve toute en-V* Corps de

tière dans le fuffrage en forme de Dil-_ St- 3*tn

lertation , où notre Eminentiffime Ecri- Matha-

vain s'expliquoit en qualité de Con-

i'ulteur de la Sacrée Congrégation.

1 ( a ) In Hi(lor. Fatfiili* facrx , pag. 1*4* j

Tome FI. O
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ftamm. Saint Jean de Matha t difbit-il,

Fondateur de l'Ordre de la Très -Sainte

Trinité de la Rédemption des Captifs ,

mourut à Rome en izi Son Corps

fut inhumé dans l'Eglifède Saint Tho

mas des Formes, & y repofa pendant

plufieurs fiécles , au rapport d'O&a-

vius Panciroli (<z) &de Jean Sévéran

( b ). Les Religieux de la Rédemp

tion ayant abandonné cette Eglife ,

elle fut réunie à la Bafîlique du Vati

can. Deux Frères Convers Trinitaires ,

Gondifalve de Médine &JofephVidal

s'étant follement imaginé que depuis

la réunion de l'Eglife de Saint Tho

mas à celle de Saint Pierre } on ne

rendoit plus à leur Saint Patriarche un

culte proportionné à la dignité d'un

Fondateur d'Ordre , entreprennent

d'enlever furtivement fon Corps & de

le tranfporter en Efpagne. Ils entrent

pulcre , &r trouvent dans fa partie

îupérieure les Reliques de Saint Jean

avec une Oraifon en fon honneur.

Dans les parties féparées Se inférieur

[«] In fuo opère eut [b] In fuis Mcmoriit

thulus , Tcfori Nafco- facris de feptem Urbis

ti d'Ell aima cicta di Ecclcjiis, Rom* tditls;

Roma. an. K30.

 

ouvrent le fè
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res du même fépulcre étoient les Let.

ollemens des deux premiers Généraux

§£înavotent gouverné l'Ordre après

vers commèrM*îàa' Les dei,x c°n-

Reliques du Fondateur! k des

été rapporté au Père Pierre AriaTRnt

tocarrero Procureur Général des Tri-

nitaires à Rome , il leurconfeilla d'en

lever aufîî les Corps des deux Géné

raux , ce qui Rit exécuté : mais le Pro

cureur Général eut la précaution de

mettre dans la chafle une cédule écrite

de (à propre main , & dans laquelle

il déclaroit, en apprenant l'hiftoire du

larcin , que les os qui fe trouvoient

les plus près de la même cédule , dé

voient être cenfes les Reliques de Saint

Jean. Il prévenoit par -là les difficul

tés qui auraient pu naître dans la fuite

fur l'identité des oflemens. Tout ce

récit eft tiré des acles des procédures

drefTées à Rome en 16^5 & en 165-7.

Quelque temss'étantécoulé , on par

tagea les oflemens: ceux des deux Gé

néraux furent confignés au Duc de

Terre - Neuve Ambafiàdeur du Roi

Catholique auprès du Saint Siège , &

ceux de Saint Jean furent traniportés

à Madrid par le Procureur Général

Oij



316 Lit.fur la Béat, des Serv. de Dieu ,

Est. cxcvii. Arias Portocarrero , qui les dépofà l'o-

lemnellement chez le Nonce du Page

Camille de Maximis VM'WapçÙauer

rufalera. L^^terent confèrvés dans

f°nJfifs*<ïc la Nonciature. L'an 1671

le Cardinal Marefcottiqui avoit rem

placé Camille , eut ordre de Clément

XI. de reconnoître les mêmes Reli

ques , avec le cachet du Nonce fte. la

ccdule de Portocarrero ; après avoir

préfènté à tous les affiftans la tête du

Saint à bai fer , il la remit dans fà chafle

qu'il fit fcellsr de nouveau.

Le Cardinal Duratius enfin qui avoit

fuccédc à Marelcotti dans la Noncia

ture de Madrid , ayant fait réflexion

que le Palais du Nonce n'étoit pas un

lieu aflez décent pour conferver un.

Corps faint , le livra au Miniftre Gé

néral &c aux Définiteurs des Trinitai-

res déchaufles de Madrid, pour être

placé fous l'Autel d'une Chapelle dref-

fée dans la cellule du Vénérable Père

Thomas de la Vierge , où on le con

serve encore aujourd'hui.

En voilà, ce femble, plus qu'il n'en

faut pour lever tous les doutes qu'on

pourrait former fur l'identité de . ce

Corps. La SaçréeCongrégation néan
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moins a répondu par deux fois qu'il Lsy. Mefï*

ne conftoit point de cette identité :

mais puifque Clément XI. a bien vou

lu permettre que la même queftion file

agitée de nouveau il y a lieu d'efpé-

rer qu'on conclura enfin en faveur de

l'identité. -

Tout le monde convenant donc de

cette régie générale , que le jugement

que l'on porte en matière d'identité

de Reliques n'exige point une évi

dence entière & pleine , & qu'une

certitude morale y fuffit; il ne refte

plus qu'à démontrer qu'il eft morale

ment certain , &: que le Corps de Saine

Jean de Matha a été inhumé dans

l'Eglife de Saint Thomas des Formes ,

où il a repofé jufqu'à l'an iéyj ; &

que ce Corps eft le même qui exirte

maintenant dans le Couvent des Tri-

nitaires déchaufles de Madrid.

Or quant à ce qui concerne le lieu de

laSépulture ; & lesHiftoriens , & les

Leçons propres de l'Office du Saint ap

prouvées pour toute l'Eglilèj font foi

que ce fut l'Eglife de Saint Thomas des

Formes. Il confie également de la du

rée du tems que le Corps y a été con-

fèrvé , par les écrits d'Auteurs prefque

contemporains , & fiirtout par la pro
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Lit. cxcvn. cédure qui futdreflée à Rome touchant

la manière furtive dont les oflemens

avoient été enlevés,

La certitude de l'exiftence actuelle

du Corps de Saint Jean chez les Trini-

taires de Madrid eft auflî des mieux

conftatée. On produit l'atteftation

du Procureur Général de l'Ordre qui

avoit conleillé l'enlèvement &rles dé

polirions juridiques des Frères Gondi-

îalve 8c Jofèph , qui répondent non fur

le fait d'autrui mais fur un lait qui

leur étoit perfonnel : à ces dépoli

rions , on ajoute celles des autres Re

ligieux qui avoient été témoins ocu

laires de l'exhumation du Corps & de

là Tranflation en Elpagne , ou du

moins à qui on en avoit parlé dans

le Tribunal de la Confeffion en leur

laiflant une pleine liberté de le publier.

On trouve encore de quoi le bien

raflurer dans la conlignation lolem-

nelle qui fut faite des oflemens au

Nonce de Madrid, dans I'appofition

des fceaux , dans la cédule mife dans

la chafle , &: dans un autre billet ajoû-

té aux oflemens , trouvé lors de leur

révilion ,&c dont l'identité a été certi

fiée par témoins. Ajoutez à toutes ces

preuves celle qui réfulte de la qualité
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des os du Saint , leur blancheur, leur I<*T««ï£MUJ

longueur extraordinaire , & furtout

la grofleur de la tête ; qualités toutes

par le Procès - verbal de vérification

fait en premier lieu par les Cardinaux

Marefcotti & de Maximis & confor

mes encore à laconftrudion du Corps

de Saint Jean qui étoit de la grande

taille , félon Georges Innés , îuppofc

cependant que ce Georges ait jamais

exifté : ce que le pieux 6c (çavant Ca-

vere (a) Procureur général de l'Ordre

des Trinitaires , nie abfolument.

Un autre genre de preuve le pré

fente de plus ici. C'eft le bruit qui fc

répandit en Efpagne , & qui s'y eft

foutenu j de l'aveu même des Miniftres

Apoftoliques. On y publioit haute

ment la confignation qui avoit été fai

te du Corps Saint , au Cardinal de

Àlaximis ; les atteftations fournies en

conléquence , la révifion du même

Corps par le Cardinal Marefcotti , la

main-levée donnée par le Nonce Du-

ratius aux Trinitaires déchaufles. Ce

bruit avoit été précédé de celui qui

[a] In opère Madri- tatis , dijfert. ultimâ j

n tiito, an, 17 j i ,cui art. 1 , num. 77,

titulm , Examen vci i-

con formes

 

Oiy
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Lra cxcvu. s'étoit répandu à Rome de l'enlève

ment de la fainte Relique. Tontes ces

circonftances rapprochées les unes des

autres ne permettent pas de douter de

fon identité \ &: furtout , lorlqu'on fçaic

faire le lacrifice de fes préjugés à ce

que la vrailémbknce a de plus capa

ble de perluader. Car , qui pourra

s'imaginer que le Procureur général

qui a confbillé d'enlever les oflemens,

&c que les deux Religieux qui s'étoient

chargés de l'exécution , afin de les raire

honorer en Efpagne , ne le foient plus

mis en peine ni de les conferver , ni

de les livrer au Nonce ? Les contefta-

tions enfin (urvenues entre les Trini-

taires chaudes & ceux qui ne le font

pas , qui fe difputent à l'envi la pof-

îèffion des précieux reftes de leur Père

commun, forment une forte préemp

tion en faveur de leur identité.

. Suppofànt donc toujours qu'une cer

titude morale fuffit pour afleoir le ju

gement dont il s'agit , on peut dire

qu'elle cft portée ici à Ion dernier dé-

gré, &c que le droit ne permet point

de rejetter la preuve moralement com-

plette qui réfulte de la dépofition de

tant de témoins irréprochables , & de

tant de préfomptions tavorables.
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Envain objefteroit-on ce qui a déjà Lit. ckcvu.

été objecté que le même Sépulcre

renferment les Corps des deux autres

Généraux , anffibien que celui de Saint

Jean de Matha : parce que toute diffi

culté s'évanouit lorfqu'dn fait atten

tion à la précaution qu'on avoit prife

de feparer les Corps les uns des au

tres , de les diftinguer par des cédules ,

&: celui du Saint par une Oraifbn qui

lui ctoit propre. Il eft vrai que le

Père Vêles aflure que cette Oraifbn

fut ajoutée à l'occafion de la vilite

Apoftolique : mais , quoiqu'il en foit

de cette vifitc dont on n'a aucune cer

titude , c'eft allez que l'Orailbn entêté

trouvée , & que les oflemens de Saint

Jean eufïent été placés au - defllis des

autres oflemens, conformément àl'u-

fage de conferver avec quelque mar

que de diftin&ion les Reliques de

ceux qui font morts en odeur de fain-

teté , comme Saint Jean y étoit mort.

Mais les Reliques de ce Saint tranf-

portées de côté & d'autre , avant d'être

terni fes au Nonce , n'étoient munies

d'aucun fceau.

11 eft vrai que l'application des

fceaux contribue beaucoup à la preu

ve de l'identité, mais elle n'y eft pas

Q y
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tïr.cxcvn . absolument nccelîàire 3 puifqu'aucune

loi rte l'exige , &r qu'indépendamment

de cette formalité, l'identité peut être

moralement certaine. Clément VIII.

permit d'expofer à la vénération pu

blique le Chef de St. Guillaume Duc

d'Aquitaine , qui ayant été d'abord

fàuvé d'un incendie , &r tenu caché

pendant fort longtems chez des per

sonnes féculiéres , fut enfuite transfé

ré à l'Egiifè des Pères Jéluites d'An

vers. Le Pape toutefois ne fait aucu

ne mention dans les Lettres Apoftoli-

ques ni de fceaux , ni de leur appli

cation.

Tout ce qu'on pourrait enfin oppo-

fer à la vérité de notre Hiftoire , ce

f'eroit de dire qu'elle n'a d'autre fonde

ment que le témoignage de ceux qui

dérobèrent les Saintes Reliques , & qui

par-là même font , ce femble , indi

gnes qu'on leur ajoute foi.

On convient que ce larcin ne fe fit

point fans péché , quoiqu'on ne s'y

proposât aucun vil intérêt , & que le

defir fcul de faire rendre au Corps de

Saint Jean un culte convenable , fut

le fcul motif qui détermina à le com

mettre: mais on conviendra auffi que

les coupables n'encouroient point Pcx;
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communication qui n'eft lancée que L*t. <kctu«

contre ceux qui enlèvent furtivement

des Reliques des Cimetières de Rome ,

comme Mr. Boldet l'a fort bien remar

qué (a). Leur témoignage étoit donc

admiffible : & cela eft fi vrai , que

dans le jugement de l'identité des Re

liques , ce léroit s'écarter de la dilci-

pline de l'Eglilé , que de réculèr les

dépofitions de ceux qui les auraient

dérobées, ou qui auraient participé à

leur enlèvement.

- Le Corps de St. Hilarion , au rapport

de Saint Jérôme ( b ) & de Sozomène

(c) j fut tranlporté furtivement parHe-

iychius, de Chypre en Paleftine. Ceft

aufli au larcin que les Monaftères de

Saint Germain d'Auxerre &deClugny

font redevables , le premier, du crâne

de Saint Romain , cV le fécond , de la

tête de Saint Clément Martyr , enle

vées par quelques François du Monaf-

tere de Sainte Marie de Conftantino-

ple (d). Un certain Breton * nommé * £« BoU

l'tldiftes in-

' (a) InfuisObferva- [d] Vid. Sigcber-Jmuent qu^i

tionibus , fuper Came- tum , lib. 1 , de vitâ Savait peint

Urits S.mBorum Mar- Ù" tranflat, fandi Ro- d'autre mm*

tyrum,lib j , cap i 8. mani, (y hifloriam ex- bition qu»

• {b) ln ejm vira ceptionis capitis fanfii celle de s'en-

[c] \,ib. Hiflor. démentis. ri:hir de A*

Ecdeftaji. cap, i}, liants.

Ovj
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. Ele&e, trouva le (ecret de s'emparer,

raportent les Bollandiltes (a) , du Corps

de Saint Bertulphe qu'il conferva chez

lui pendant fort longtems , malgré

tout ce qu'on lui fit fouflrir pour lui

faire conféfler fon larcin. Les Mar

chands de Bari n'eurent pas recours à

une voie plus légitime pour enrichir

leur Ville du Corps de Saint Nicolas

Evêque'de Myre. Cependant la plu

part de ces Saintes Reliques ont été

folemnellement accueillies par les Pré

lats de l'Egliiè , & toutes ont été ex-

polées, par leur conleil même , à la.

vénération publique.

Nous apprenons encore des Conti

nuateurs de Bollandus (b) que le Corps

de l'Evangclifte Saint Marc devint

l'objet de la pieufe cupidité , Ci j'ofe

parler ainfi , des Vénitiens. Ils en pri

vèrent l'Eglifc d'Alexandrie pour en

enrichir leur Ville, où le Doge Jufti-

nien fit bâtir en fbn honneur un Tenir

pie magnifique. On célèbre encore

tous les ans la mémoire de cette Tranf-

lation , quoiqu'on fc foit contente de

faire fur l'identité du Corps les feules

[a] Tom» i* Februa- \b] Ai Totn. î , wr*.

rit, fa^. <8i , Mm. fis Aprilis , fag. 355.

i(, & fanent*
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recherches qui convenoient au tems Lst. cxcvui

&: au lieu. Dandule (a) raconte que

l'Eglife où il avoit d'abord été dépoië

ayant été brûlée , il rut retrouvé par

l'effetd'une providence toute fpériale ,

& qu'on le plaça fècrettement dans

un lieu qui n'a été connu que du

Doge , du Primicier & du Procura

teur , & de ceux qui leur ont luccédé

Jans leur dignité.

On honore encore à Venife le Corps

de Saint Athanalè qu'un Matelot Vé

nitien y avoit apporté de Conltanti-

nople , où il s'en étoit furtivement

faiii. Saint Laurent Juftinien alors Pa

triarche de Veniiè le fit expoler dans

l'Eglife des Religieules de la Croix

(b) , Tans prendre d'autres précautions

pour s'aflurer de l'identité de la Reli

que , que d'interroger l'auteur du lar

cin & un certain homme qui avoit

demeuré dix - huit ans à Conftantino-

ple. Leurs raports s'étant trouvés con

formes , le Saint Patriarche ne douta

point que la Relique ne rut véritable.

C'eft encore par le moyen d'un larcin

artificieufement exécuté dans les pre-

[a] Lib j, Chronici tas ,tom. t. Maii1pa£

f , tom. 11., 151 , ««m, 411. '

[*>! VU. BolUBdif- ; ..t
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Lit. cxcyii, mières faillies d'une dévotion mal en

tendue , que Venilé eft de plus en

pofleflîon du Corps de Saint Roch (a).

Perfbnne ne s'eft avifé de contefter la

vérité de cette Relique. Bien plus ,

Urbain V II I. en a tait placer une par

tie confidérable dans l'Eglilè de Saint

Roch de Rome, afin qu'elle y Ibit re-

ftgieufement vénérée. Alphonfe Roi

d'Aragon n'enleva- 1- il pas de Mar-

feille le Corps de Saint l ouis Arche

vêque deTouloulè, que la Métropole

de Valence honore aujourd'hui de Ion

culte ; N'en eft - il pas ainfi du Corps

de l'Evangélifte Saint Luc enlevé de

Conftantinople &: transféré à Brindes,

& de Brindes ailleurs ; Une partie

notable de ce faint Corps ( c'étoit un.

bras) fut donnée par un Céleftin au

Général de Ion Ordre , qui la tranf-

porta à Bologne. LeVice-Légat fitl'exa-

men de l'identité de la Relique par or-

dredu Pape Jule IL, & déclara qu'elle

étoit véritable: on indiqua une proceË-

fion générale , & le bras facré rut porté

foIemnellementàl'Eguie desCéleftins,

où il reçoit un culte proportionné à la

valeur d'un dépôt fi précieux.

[a] Vii Baillet in in vitâ Smtti Roibit

t&tii Sanclçr. tam. it -,



& la Canomfaûon des Béatifiés. »2j

Voilà autant d'exemples de Reli- Let. cxcnt.

ques infignes volées Se dérobées , dans

la vérification defquelles on a admis

le témoignage de leurs raviffeurs mê

mes : d'où il paroît indubitable qu'il

eft d'ul'age dans PEglife d'avoir égard

à leurs dépofitions dans le jugement

qu'on porte fur l'identité des Reliques.

Tout ce qu'on pourroit obje&er ici,

c'eft que dans les exemples cités il

étoit intervenu des miracles fur lef-

quels on comptoit beaucoup plus que

lur la parole de ceux qui atteftoient

leurs propres larcins : mais outre que

les Hiftoriens en rapportant la plupart

de ces exemples ne font aucune men

tion de miracles, c'eft que fi les Re

liques ne pouvoient être abfolument

vérifiées qu'autant que des miracles

confirment leur identité , c'en fèroit ,

fait de toutes celles qu'on tire des

cimetières de Rome , & qu'on expofe

cependant au culte public , pourvu

au'on les ait trouvées accompagnées

'une branchede palmier.ou d'un vafe,

on d'une fiole de fàng. Il fnfrît donc

qu'un jugement fur l'identité foit fondé

iur une certitude morale ; 6c comme

il eft moralement certain que les os

qu'on dit être ceux de Saint Jean de
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Lit.cxcvii, Mathale font véritablement, & qu'on

en eft d'autant plus certain que tout le

monde convient qu'on les conlèrve

chez les Trinitaires de Madrid , pen

dant qu'on difpute encore du lieu où

font depolés les Corps de Saint Be

noît, de Sainte Scholaftique, de Sainte

Monique & de l'Apôtre Saint Barthe-

lemi : il ne refte donc plus qu'à décla

rer qu'il confte de l'identité des Reli

ques de Saint Jean de Matha.

Il y a longtems , Mr. , que vous at

tendiez cette conclufion ; mais vous

l'auriez attendue plus longtems enco

re , fi )"e ne m'étois contenté de vous

faire un très - court extrait du fuffiage

très-long de notre Eminentiffime Ecri

vain , qui ne recueillit que . fous le

Pontificat d'Innocent XIII. le fruit

de fon travail. La Sacrée Congréga

tion déclara le 6 Septembre 171 1 qu'il

conftoit tellement de l'identité des Re-

Lquesde Saint Jean de Matha qu'on

pouvoir les expofer à la vénération

publique.

la quef. U eft rare qu'on difcute dans la Sa-

tionderidi'H- pree Congrégation la queftion de

*«« ^jV^i/ê Ticlentitc des Corps fàints , parce que

rarement K on M demande l'Office & la Meffe

iam la Sa- à l'occafion de la pofTeffion dans la
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quelle eft une Relique inligne , elle Let. cxcru]

accorde l'un & l'autre , mais avec la crée Congré-

claufe Pro gratiâ , titra tamen appro- g""'»».

baûonem Reliquia ; fàge précaution LaCongré*

qu'elle prend dans la crainte que les gation enper-

Poftulateurs ne regardent la grâce ac- ™e"*n* lof-

cordée comme une approbation de ^^eire *n

Relique , dont elle fè réferve toujours rhtuneur

le droit d'examiner 4l'identité en cas d'une Reli-

de befoin. que , fe refer.

L'exemple de la Lance qui perça le Ve

t * / « fr t n !./•••:'* droit de

iacre cote du Sauveur peut lervir ici .gger dg ~

d'éclairciflement. Les Allemands qui identité,

prétendent qu'on la confèrve à Pra- ^ .

gue , le fondent l'urtout liir ce qu'In-^ !a "[alct

nocent VI. permit, à la follicitationyà^e'*.

de l'Empereur Charles IV., d'établir

une Fête en l'on honneur, & accorda

une Indulgence à tous ceux qui au-

roient vifîté dévotement la Sainte Re

lique de Prague, qu'Henri L , (elon

Othon deTriling (a) , extorqua à force

de ménaces , d'Arnulphe Roi de Lyon

ou de Bourgogne .• mais cette Lance

eft - elle véritablement la même dont

le côté du Sauveur fut percé ? Ceft

la prétention des Auteurs Allemands.

D'autres Ecrivains en doutent; parce

que les Hiftoriens (*)q»i vivaient du

(«) Lib, 6, cap. 18. (b) Abbat Ufargen*
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Lit. cxcni. tems ou prelque du tems d'Henri I. »

rapportent que la Lance que cet Em-

{>ereur reçut d'Arnulphe étoit celle de

'Empereur Conftantin, ouvrage d'un

goût merveilleux & landifié par les

Clouxde Jesus-Christ crucihé donc

on y avoit inféré une partie. Ce qui

rend encore l'opinion des Allemands

fort doureufe, c'eft que pluheurs fou-

tiennent que la Bafîlique du Vatican

eft dépohtaire de la véritable Lance

fâcrée. Quoiqu'il en foit de cette di-

verlké de fentimens dans une matière

où un chacun peut fans crime abon

der dans le fien propre;, il faut con-

. . venir que le Pape Innocent VI. fit la

eonceflîbn dont nous avons rait men-

L'induit tjon un peu pjus haut> \\ ne feut ce-

if Innocent j J- _ 1 i j ^tji
isi * pendant pas conclure de cet Induit,
VU rte prou- r r . , » » •

ve point l'i- »a Lance qui ouvnt le cote du

ientité de la Seigneur foit effectivement la même

Relique de qui eft honorée à Prague , & que le

Prague, Saint Siège a prononcé en faveur de

l'identité de la Relique ; parce que ce

que le Pape dit dans là conceffion , il

fis , in ehronic. pag. Autbar vit* fancli Ge-

153..... Sigebertus , rardi Abbatis^apud Su-

in ebronico ad a». 919... rium , tom. j , die 3 ,

Luitprandus , lib. 4 , Otfobri).

fus bijïoria , cap 12...
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l'avoit tiré, félon Raynaud (a ) , de Let. cxcm.

la rélation même de l'Empereur Char

les : Ex relatione Imperatoris repetiviu

Je fuis, &c.

Lettre CXCVIII.

Du lieu oh l'on doit conferyer les Corpsi

Saints , & de quelques autres quejiions

qui les concernent.

I. T Es Eglifes , Mr. , font les en- Lettri

X-/ droits où l'on doit placer les «cmi.

Corps faints , les Reliques notables & q„ toit

infignes , & la partie du Corps dans placer Us Re-

laquelle un Martyr a fouffèrt , fuppo- **fi-

fé qu'elle foit entière : &: quoique par£"".^amlst

les Autentiques du Cardinal Vicaire & g '■'"*

du Sacrifie du Palais Apoftolique , il

fbit permis à ceux qui obtiennent des

Reliques infignes & notables , de les

retenir &: de les conferver , ils ne peu

vent , dit Boldet ( b ) , ufer de cette

liberté que pendant un certain tems,

Se jufqu'à ce qu'ils ayent eu celui de

les dépofer avec décence dans quel-

qu'Eglifc. On excepte cependant de Les prin

ces & Ut

{a) Ad an. 1354» *« far* Ctmeterta , Pr^ats font

Utvn.it. lib. i.tt*f. 15. exceptés de

(b) Infuti obfervtt. tette régie%
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L » r r r e cette régie les Princes, & furtout ks

cicv/n. preiats a qUi il eft libre de les confèr-

ver. Le Duc Jean Angele d'Al temps

ayant obtenu de Clément VIII. le

Corps de Saint Anicet Pape & Mar

tyr , le fît placer magnifiquement dans

chacun la Chapelle de fbn propre Palais. Pour

peut retenir ce qUi eft des Reliques moins princi

pes: jot des paies un chacun peut les retenir dé-

Reliques 1 , r •

moil «««-cemment chez foi,

thoalet. Quant a ce qui concerne la place

qui convient dans les Eglifès aux

Corps feints & aux Reliques mfignes ;

il faut obferver que la chafle qui les

renferme ne peut être mife f ur l'Autel,

ta place &: qu'on doit ou l'enterrer ou la dépofer

?« rJK» dans rinteriei,r de l'Autel fur lequel on

Relicptel" tf célèbre le Sacrifice de la Méfie : mais

la partie' in. on peut fe réferver quelques partiel

térieure du médiocrement grandes de ces mêmes

irand Amel. Corps f'aints ou Reliques , afin qu'aux

jours confàcrés à la mémoire de ceux

dont ils font les précieux reftes , on

les expofe à la vénération des peuples.

Telle fut la réponfe que le Cardinal

Ruflicucci fit en 1591 de la part de

la Sacrée Congrégation , à la fiippli-

que des Capucins deNaples ,qui ayant

fait la riche découverte des Corps des

Saints Luphebius , Fortunat Se Maxi
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• „u» les trois Eveques de la me- L i t t r i

me Ville de Naples, fbuhaitoient qu'on «"iu

les expofàt fur leur Maître-Autel dans

une chaffe de criftal.

Il paroît par cette réponfe que l'an

cienne difcipline de l'Eglifè n'avoit

encore rien perdu de fa vigueur pri

mitive, en ce qui regardoit le Rit de

conferver les Corps faints dans la par

tie intérieure des Autels. Anaftaie fait Antiquité

remonter l'antiquité de ce Rit jufqu'au r« jelon

Pontificat de Saint Félix premier. On le1uel }et

l'obfervoit du tems de Saint Ambroi- cf'*'J*

r . ■ i r "otvent être

le , comme on le peut voir dans la dépofés da*t

Lettre 8j où il parle de l'invention l'intérieur

des Corps de Saint Procède & de Amis.

Saint Martien : le cérémonial des Eve

ques ( a ) en fait mention , & la Sacrée

Congrégation s'y conforma encore en

1711 à l'occafion du Corps de Saint

Jean Nepomucène , qu'on vouloit tirer

de la tombe baffe où il avoit d'abord

été dépofé pour l'élever fur l'Autel.

Elle répondit le 1 y Mars que l'inté

rieur de la table de l'Autel étoit le

lieu qui lui convenoit.

(a) Lib. 1 ,eaf. n, torumMaityrumCor.

$. 16, ubi fie : Locus pora requiefennt ,

qui in plerifque Ecclc- Martyrium , feu Con.

fiis fub Altari majori feflio appcllatur, . • .

effe folet , ubi Sanc-
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t ï t t * i 1 1. Les autres quettiuJ. , \j(r î

cxcTin. fe rapportent aux Reliques, pêuv$".

fe réduire à la cérémonie de leur ex-

pofition Se à celles de les porter pro-

'Antlqmti ceflionnellement. LeRit d'expo fer les

àeUcéréma. Reliques n'eft pas nouveau , il eft fbn-

àé fur le Canon 6l'- du 1 Ve' ConciIe

3" * de Latran cité dans le chapitre Cum

ex eo de Reliquiis & veneratione Sanc-

Manière torum, qui régie le cérémonial de cette

d'expefer les expofition , & qui défend de tirer les

Reliques. Reliques hors de leur chafle pour les

faire voir à découvert. 11 faut donc s

pour le conformer à ce texte du Droit

Canonique , s'abftenir de découvrir la

chafle ou le coffre qui les renferment.

On peut alléguer plufieurs raifbns du

texte. i°. La vue d'oflémens defle-

chés nuementexpofés auxyeuxdu pu

blic , eft plus capable de refroidir la

dévotion que de l'animer. 2°. Elle

petit , dit Abbas fur le même texte ,

donner occafion aux efprits mal- in

tentionnés de tourner en ridicule les

pieufés pratiques de notre Religion. 50.

Elle expoferoit, dit Fagnan, les Re

liques au péril d'être dérobées & à

la tentation d'en lubftitner de ratifies

.pour de véritables. 40. Enfin , on doit

par refpcât. couvrir les choies iàintes :
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cette dernière rai Ion eil de Gonza- Littu

lez , expliquant le chap. Cum ex eo , &c <ICVI 1 '•

Le Chanoine Pierre Morettus méritè

rent bien qu'on le confultât ici , car

il ne laifle rien à défirer (a) touchant

le Rit de l'expofition des Reliques.

Celui de les porter en procelïion L* contai

cft encore bien ancien puilque Saint f d' f°r,er

Auguftin (b) tait mention des Reli- /'T

ques de Saint Etienne que 1 Eveque efl enCorefort

Lucille précédé 8j fui vi du peuple ancienne.

portoit foletnnellcment.

Le culte (blemnel qu'on rend aux iin'ejlpat

Reliques en les portant en proceffion permis de

eft interdit par la Sacrée Congréga- Vorter en Pr*

tion à l'égard de celles des Béatihés.

On excepte cependant les Reliques ^"J'ifiét. "

des Bienheureux auxquelles on a de

tems immémorial déféré cet honneur.

On le rend à Affife le premier jour On porte

d'Août de chaque année , à ce qu'on en Proce£hn

appelle la bénédiction écrite de laT B.énêdtc;

r r. , „ . _ . . non écrite de

main de Saint François , qu on porte mai„ je

proceffionnellement de l'Eghfe dédiée St. François

au Saint , à celle de Notre - Dame des d'Afiife.

Anges éloignée d'Affife d'environ trois

3uarts de lieues. Saint Bonaventure

ans l'es Opulcules parle de cette bé-

fiï) In Dijfertatione (b) De Civhate Dei,

kiftorico-ritHtli. lib. il, cap. S.

\
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Lettre nédiétion que le Saint Patriarche écri-

cxcviii. vjt Je [2 propre main pour l'envoyer

à un de les Religieux, que le Pifan (a)y

Toflignanus (&) & Wading (c) pré

tendent être le Frère Léon , qui ren

fermé dans la cellule du Mont- Al-

verne étoit agité du côté de l'elprit

d'une turieule tentation. La béné

diction ou la lettre du Saint eft ren

fermée dans un Reliquaire qu'on con-

fèrve dans la Sacriftie des Conven

tuels ; & tous les ans , comme nous

venons de le dire , on la porte en pro-

ceffion.

te d'IÛifrlâ ^a's l'anee I72° s'éleva une gran-

Vrouffian ol ^e conteftation au fujet de cette pro-

Yon fonoit ceffion. Quelques-uns prétendirent

U Bénédic' qu'il falloit la retrancher , parce qu'elle

»"e». occalionnoit des dilputes, des divi-

fïons , des fcandales mêmes ; parce

qu'il ne conftoit pas de l'identité de

la bénédiction , & qu'on n'étoit pas

afluré qu'elle fût écrite de la main mê

me de Saint François; parce qu'enfin

une lettre écrite de la propre main

d'un Saint n'étoit pas une Relique affèz

(a) In f«o libre Con- (c)Ad av. Cbrifli

formitxtum. 1114, num. yt fag.

(b) ln vit4 ventrtt' 314.

hilis Leonis.

précieufe
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précieufe pour mériter un culte auilî L b t t *. »

lolemnel que celui qu'on rend par C3tcV111'

une proceflîon.

Les Conventuels de leur côté s'op- L« Cen-

polbient de tout leur pouvoir à l'abo- **op-

lhion de la folemnité, lorique le Car- *f" a ct*

dînai Vallemanus leur protecteur ,

chargea Profper Lambertim qui n'é-

toit encore que dans les grades inté

rieurs , de travailler à juftiner, félon le

droit , les prétentions des Pères Con

ventuels ; ce qu'il exécuta par un écrit

qu'il fit imprimer à Foligni. II y dé-

montroit d'abord l'antiquité de la pro

ceflîon : il Kùlbit voir enlùite que les

Souverains Pontifes Clément V II. &

Urbain VIII. avoient témoigné par

des Brefs , qu'ils fouhâftoient que la

proceffion fe fît tous les ans. Il Indî-

quoit les remèdes qu'on pouvoit ap

porter aux délbrdres dont on le plai-

gnoit , délbrdres après tout qui n'è-

toient pas aufli grands qu'on le dilbit,

11 diflîpoit tous les doutes qu'on pou

voit avoir fur l'identité de la béné

diction -, èc il prouvoit enfin par des

exemples qu il étoit d'ufage. dans

l'Eglilè de rendre aux lettres écrites de

la propre main des Saints , un culte

convenable &r religieux» Toutes ces

Tome VI. P
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L s t t r s raifbns déterminèrent Clément X I.

cxcvui. fajre aflèmbler le 26 Juillet 1720

clément 1* Sacrée Congrégation en une Con-

xi. décide en grégation particulière , où le procès

faveur des je ia Proceffion fut difcuté félon ton»

û'^Te'^leur tes *es formalités du droit. Après quoi ,

trteekon.^ ^e ^aPe prononÇa qu'il ne falloit rien

innover, & qu'on devoit à l'ordinaire

porter proceffionnellement la bénédic

tion reconnue de l'écriture de Saint

François.

Ztt écrits Les écrits en effet & les lettres des

& les lettres Saints leur foat bien plus perlbnnels

de la propre qUe ne ieur {ont leurs habits ôc leurs

éjrtmre des vctemcnj ; par conlèquent fi leurs

Sts. doivent ; , „ . r , , . /■ j •

Stre regardés vetemens & leurs habits font regardes

tomme de comme de véritables Reliques à plus

véritables forte raifon en doit -il être ainn de

utlif*en ieurs lettres & de leurs écrits , lorfqu'ils

font de leur propre main. Les Grecs

curent longtems en vénération l'Apo-

calypfe écrite de la main de St. Jean i

& l'Evangile félon Saint Marc , de la

main aufïï de ce Dif'ciple , eft pleine

ment honoré à Venife.

Kifitir* L'hiffoire, Mr. , d'Abgare Roi d'E-

de la Lettre defle revient , on ne peut mieux , au

que le Roi fujet que nous traitons. On raconte

Abgare écri- qu'il écrivit àjESUS-CHRIST 11 ne

vtt à J. G. jettre par iaqUeiie n iui demandoit la
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4anté du corps ; que le Sauveur lui ré- L'it't-ii

pondit, qu'après ion Alcenfion au cxcviir-

Ciel il lui enverroic un de lès Difci-

ples , Se OjUe ce Difciple fut St. Thadéc

qui le guérit Se le convertit à la Foi ,

avec tout fon peuple. Cette lettre eft

rapportée toute entière par Eufèbe de

Célarée (a). Le Cardinal Baronius •<

\b) , Mr. de Tillemont (c) , le Père Ho

noré de Sainte Marie (d) Se plufieurs

autres foutiennent qu'elle eft fincère ,

pendant que le Père Noël Alexandre

(e) Se Mr. du Pin (/) prétendent qu'elle

eft apocryphe , parce que le Pape

Gelafe l'avoit jugée telle : ce qu'il ne

fit cependant, félon Gretfer , que pat* . .

ce que quelques-uns la mettoient ail

rang des écritures canoniques. Mais t

quoiqu'il en foit de ce point de con-

troverfe , il eft toujours certain que

ceux qui regardoient la lettre comme

véritable , l'ont honorée comme une

Relique des plus précieufes.

(a) Lib. i , Htjior. critices, libr. 4, dijfett,

Ecclefiafl , cap. 15. i»

(6) Ad an. j I , <» (e) Difirt. $ , in

€0. Hiftor. Ecclefiafl. fiteu*

. (c) In viti Santfi li primi. . ,

Thad*i. ' (f) In ndVa Ethliom - "-'

(d) Tom. z , obfef- tbcçâ mit. ecclefiafl,

mat. de regulis & n[n ' ■" < • *

Pij
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Lettre On en peut dire autant de la lettre

que la Sainte Vierge écrivit , dit- on ,

aux habitans de Meftine. Quoique

quelques-uns la croient fuppolée , cela

n'empêche point qu'on ne la révère.

Les lettres des Saints méritent donc un

il eflper- culte religieux , auflibien que leurs

mis de porter Reliques , & il eft fort permis de les

troccfiionnel- porter en proceffion.

, j Les habits &r les vêtemens dont les
heures des „ . . „ „ . .

Saints. aaints lont revêtus tiennentaiuli , Mr. ,

un certain rang parmi les Reliques

Vu cban- Maintes; mais on les leur change quel-

EST *™^cfo.is> *f,ce changement a paru

les Corps Su. a"ez mtereflant , pour que la Sacrée

(ont r«vâ*s. Congrégation en prenne connoiflance.

Car , ii les Corps (ont entiers > ÔV leurs

vetemens dévorés par la pouflicre de

par les vers , la piété des Fidèles les

porte à leur en donner de nouveaux :

ce qui eft arrivé à l'égard des Corps

de Sainte Catherine de Bologne de

Saint Jacques de la Marche & de St.

Pie V. qui ont été trouvés fans cor

ruption : mais il n'en étoit pas ainjï de

leurs habits dent ils furent dépouillés

pour les revêtir plus décemment.

0» ut doit Quelque louable que paroifle l'ac-

ftint changer tion de changer dans le befoin les

ibaton sux vêtemens des Corps faims on ne la
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doit cependant point faire qu'avec L ■ Tt * *

l'agrément de la Sacrée Congrégation cxc*111-

qui ne l'accorde que fur de bonnes corpi faims

raifbns , & à condition que la choie qu'avec la H-

le rafle lecrétement & làns pompe , <*** de '*

en préfcncc de l'Evêque ou de fon ^J^0"
Vicaire général , & que rien ne Ibit &reZaUon

Jouftrait de la tombe ou de la chafle. La Sacrée

En cas qu'il ioit queftion d'une Ser- Congrégation

vante de Dieu , d'une Bienheureufè

pu d'une Sainte r il faut appeller quel- '*e^

ques femmes nrudentes & làges , & taines andù

les charger de l'exécution d'une bon- tient,

ne œuvre que la modeliie ne permet

point de confier au miniftère des hom

mes. Quant aux vieux habits, des Bien

heureux furtout &r des Saints , on le«

configne à la garde de l'Ordinaire, *

ou on les réferve dans un coffre féparc

qu'on place auprès du Corps. '

Il eft parlé de toutes ces précau

tions dans les Décrets que la Sacrée

Congrégation a fait publier dans la

Caule de la Bienhenreufe Catherine

Flilc-Adurne. Elles font d'autant plus

raiibnnables que , félon la lettre (aj.dia

(a) Ubijlc : Verum- hxc omnia , id eft

tamen , fi ad eorutn tam Reliquias, non

confoitium perveni- folùm Corporum , fed

re optamus , perfeâà & Vcftimentorum ,

Piij
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% ttr u t Pape Nicolas à l'Empereur Michel les

«cevi 1 u vetemens des Bienheureux 6V des Saints

_ font très-dignes de vénération ,& que,

» félon le fameux Refcrit (a) des Empe

reurs Théodole &c Valentinien , le

changement d'habit appartient à la dé

cence du tombeau , & les ames , par

je ne fçais quelle inclination fecrette

pour les corps qu'elles habitoient , fe

réjouiflent des honneurs du lépulcre»

De U ton- On peut juger , Mr. , du relpect qui

f,rv*tion des eft ^ aux Reliques, par le foin qu'on

Reliques. a eu je jCJ conj[erver> On voit encore

aujourd'hui l'elcalier du Prétoire que

Jésus- Christ fanclifia par les traces

de Ion Sang, & que la Princeffc Hé

lène , dit l'Abbé Mégifte qui vivoit

On toxkr- çn ^44 ' ^c tranfporrer à Rome , oû

ve à Rome il eft compté au nombre des plus pré-

VF.fcalier du cicufès Reliques, Cet elcalier a 28

Prétoire que marches, qui par l'ordre de l'Empereur

de 'fonSa*'' Conftantin lurent placées dans le por-
jon a»g. t-CjUe ju pajajs . & qui ayant perdu

parle laps de tems la forme d'elcalier ,

feu etiàm Imagines Jtano , tthi fic:.tl.,

Tultûs eorum in quo- Amant tamen animas

libetlocodepidtas.ee- fedem Corporum re-

laberrimo honore ve- lidtorum , & nefeio

■ nerari debcmus. quâ forte rationis or-

fa) Tit. $ , de Sepul- cultâ , fepulchri ho-

ibrisjn Coiice Tbcodo~ norc lartantur.
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Sergius 1 1. ordonna de bâtir devant E

la Bafilique de Latran , une efpéce de

San&uaire où elles lont magnifique

ment dcpofées. Voilà ce que nous ap

prenons d'Anaftalè , & ce dont la

Bulle de Palchal II. expédiée en 1099

ne nous permet point de douter.

Depuis le Pontificat de Sergius 1 1.

jufqu'a celui de Celeftin III., il ne

s'étoit fait aucun changement dans ce

Sawftuaire : mais ce dernier Pape le fit

tranfporter ailleurs ; & Sixte V. enfin

en a changé de nouveau la Ctuation

pour le placer devant la Chapelle

?|u'on appelle Sancla - Sanclorum , &C

ait pofer lur les fàintes marches qua

tre elcaliers , deux du côté droit &

«icux du côté gauche , afin que la

multitude des Fidèles qui accourent de

toutes les parties du monde Chrétien

pour les monter & les delcendre ( ce

qui le rait toujours à genoux , ) ne s'in

commodent pas les uns 5c les autres en

montant & en defeendant. Il confte

par la Bulle de Sixte V. que du temS

de ce Pape lVfcalier facré paroifloit

encore tout teint du Sang adorable du

Sauveur (a); ce qu'on ne remarque

{a) Non mo- dum plantis , fed co

do nudit facrorurn pc- ipfo <juem pro nobig

P iv
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Lettre plus , parce que les traces enfanglan-

cxcTin. tces qUj y étoient empreintes, fè font

enfin effacées , à force de le monter

& de le defcendre. La huitième , la

neuvième Sz la dixième marche fonc

même prefqu'anéanties ; &: les cavités

que le frottement continuel des ge

noux &c des chauffures a faites dans

les autres , font fi profondes , qu'on

ne pouvoit plus y mettre les genoux

ni les en retirer qu'avec beaucoup de

difficulté.

Clément XI. ayant été fupplié d'y

apporter du remède , il chargea notre

Eminentiffime Auteur d'en imaginer

quelqu'un , & de le mettre par écrit :

ce qui coûta peu à un efprit fécond

en expédiens , & en bons expédiens.

Il jugea que le plus convenable étoit

de couvrir les marches facrées de ta

blettes de bois percées à jour , afin

qu'en les montant , on les put voir ôc

bail'er. La Sacrée Congrégation de la

yifue Apoftolique approuva ce plan

en 172.7 , & en ordonna l'exécution ,

effundebat , ineft-ima*- vulneribus copiosè

bili Sanguine afper- manantis vcftigiis ,

fit t .fimulque glorio- fjua: adltùc extant ,

fis beatorum pedum , impreffas «c notatas

Se cruorit ex fan&is reliquit.
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qui met à couvert de fa deftru&ion 1 1 T t t ■

totale le fàint efcalier que les plus CXCVIIl«

anciens Papes , Sergius I. , EtiennelII. ,

Adrienl. , Léon III. , Sergius II. , Léon

IV. , Célcftin III. , Grégoire IX. , Ho

noré III. ont monté nuds pieds.

On ne fçauroit veiller avec trop On deh

d'exaftitude à la confervation des Re- ctwferver foi-

liques faintes, dans la crainte qu'elles gnenftmnt

ne foient dérobées. Saint Paulin {a)lt$u f*m"

dans la vie de Saint Ambroife , &: les Re '*

Actes de Saint Epipodius & de Saint

Alexandre (b) , rendent témoignage à

la fcrupuleufe follicitude avec laquelle

les premiers Chrétiens confervoient les il eft dé-

Reliques lactées. Et qu'on ne s'ima- fin*M de di'

gine point qu'un motif de piété & de r,?ber Re~

dévotion en puifTe juftifier le larcin : *

car le Canon Quijquis queft. 4 (c), cité

[a] Num. |) , tant admonitus légitimé fa-

1, oper. cjufdcm Sar.Ri tisfaciat, feiat fe Cura-

[f>J Apud Bollandifl. munionc privatum» Si

md diem u Apriïts , verô poft fecundam Se

tom. 3 , p*%- 10. tertiam conventionein

[c] Ubi/ic: Si quis coram Epifcopo fatis»

Domum Uci violave- facere detrc&averit f

rit , & al qua fine li- facrilegii peticulo at>

centiâ illius cui com- omnibus obnoiius te-

rniffa efle dignofeitur , neatur ; ità ut fecun-

indè abftulerit , . . dùm Apoftolum nemi.

donec "In Convcntu ni Fidelium ruifccattxr»

Pv
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L e t t b. i par Ferrand ( a) , ordonne que le vo-

'cxcvm. }enr fubifle la peine décernée contrô

les l'acriléges & les excommunies.

11 faut cependant , enfeigne Théo*

phile Raynaud [b) , excepter le cas où.

on enleveroit aux Infidèles des Corps

faints & de faintes Reliques : car ,

quoique ce fut bien contre leur volon

té -, le refus de leur confentement n'é

tant point railbnnable , on peut paf-

fèr outre , fans fe rendre coupable ni

de larcin , ni de facrilége. Bien plus ,.

il eft loua noïï ieLilemerit il eft permis, mais il

bh d'acheter e^ encore fort pieux & fort louable de

let Reliques mettre les Corps faints à l'abri de la..

gu'on ne peut profanation , en les rachetant des In-

Auïrtmem fidéjes & à jx d'ar„ent. Luic.

mettre a cou- i n ■ j r i_ j
vert de la Prand Roi des Lombards eut , au rap-

frofantuion. port de Bede (0 , recours à ce-moyer*

[a] Difquifit. Reliq, loca fœdarent Bbi offav

lib. i , c*p 8 , art. %. San&i Auguftini Epif»

[b] Operum tom. 1 5, copi , propter vafta»

b> lib. cui tvulus Hctc- tionem Barbaroruni,

loclita Spiritualia , olim tranflata & hono-

pttntl. 8 à num. 10 ad rificc condita fuerunt ,

num. 15. mifit , Scdato magna.

[t] In Cbronica, pag% pretio , aceepic 8e

editiqnis nova Can- tranftulit ea in Ticinis,

tabrigenfis , ubi fie: ibique cura debico taa-

tuitprandus audiens. to Pacri honore r**

qupd Saraceni , depo- caadjdit, "

"pulatâ Sardiniâ, eciàrn
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pour retirer des mains des Sarrafins le L 1 t t r, »

Corps de St. Auguftin dont ces Barba- «xcvm.

res profanoient le tombeau.

Plulieurs Auteurs, Mr. , ont traité au

long du larcin des Reliques ; mais il

faudra fe contenter du peu que nous

en aurons dit, après avoir tait trois ]ijMtr»h

oblèrvations touchant la conduite que remarques k

tient le Saint Siège lorfqu'il s'agit defare touchât

Reliques dérobées. u t"**!**

La première choie qu'il faut obfer- _ l'':x!!jï.
1 . . , en matière a*

ver , c ck qu il permet volontiers a RCIiques dé-

ceux qui , pour prévenir la profana- robéa»

tion , ont retiré des mains des voleurs

des Reliques furtivement enlevées, de

les retenir , comme on le peut voir par

la réponfe que Clément VII. fit à

l'Archevêque de Cagliari, qui avoit

demandé a ce Pape que les oflemens

iàerés enlevés de Rome pendant qu'on

en faifoit le fiége , & tranlportés en

Sardaigne par un Vaiffeau où ils étoient

confondus avec des effets profanes,

fiiffent confèrvés dans fa Métropole ,

où il les avoit fait inhumer avec la

décence convenable , afin qu'ils ne

fùflènt point expolés à la profanation.

Clément lui répondit en lui accordant

tout ce qu'il fouhaitpit (a).

(a) Vià. Raynald. in Annal, ttà an. 151.7, ««»•
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LtTTu Oblcrvons en fécond lieu que le St.

cxcvur. Siège fait honneur aux inftances de

ceux qui implorent fon autorité , à

l'effet Je revendiquer des Reliques dont

ils ont été prives par violence ou par

adrefte. Les citoyens d'Ubeda réprou

vèrent, lorfque Clément VIII. leur fit

reftimer le Corps de Saint Jean de la

Croix , qui leur avoit été dérobé.

Remarquons enfin que le St. Siège

ordonne la reftitution des Corps mê

mes qui avoient été transférés ailleurs j

pour y être confervés à titre de dépôt

îacré. Le Corps de Saint Ilderonle

nous en fournit un exemple. Il avoit

été transféré de PEglifè deTolédeaà

celle de Zamora , dans la vue de le

fouftraire à l'impiété des Sarrafins qui

déibloient l'Efpagne : mais le Pape

que nous venons de citer, fit expé

dier des Lettres Apoftoliques par lef-

quelles il étoit enjoint à l'Evêque de

Zamora de le livrer à l'Archevêque de

Tolède. L'Evêque cependant de Za-

rnora en retint quelque, partie , en

vertu de la concetlîon qui lui en fut

foire par d'autres Lettres Apoftoliques

du même Clément VIII., Je fuis, &;c.
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Lettre CXCIX.

Des Saints baptifés ; c'ejl-à-dire , des

Saints dont on ignore les noms*

A Va n t j Mr. , de parler de ces let. «cix.

Saints , il eft bonde donner une

idée des lieux quf fervoient autrefois

de fcpulture aux Martyrs & aux au

tres Fidèles. Ces lieux s'appelloient

Cimetières , Catacombes , Souterreïns ,

Cavernes. Le mot Catacombes dérive , ç],,

félon Mr. du Cange (a) , de Cata qui incomba.

fignifioit ai chez les Ecrivains de l'an

cienne latinité, & de tumbas : aulîî

Dadin fait voir qu'anciennement on

difoit Catatumbas , &C non pas Cata-

cumbas. Les Catacombes ont , peut -

être , eu leurs premiers tommence-

mens dans les elpcces d'antres on de

grottes que les Païens tbrmoient en

tirant du fable , d'où quelques Auteurs

les ont appelle Arenaria. Les Chrétiens

perfectionnèrent ces fouterreins, de fa

çon qu'ils pouvoient s'y cacher &r s'y

affembler. Ils font de la largeur de

deux ou trois pieds j & de la hauteur

de huit ou dix pour l'ordinaire , en

[a] In verb. Catatumba*



fjO leufuf ta Béat, des Serv. de Dieu 3

Lo. exeix. forme de rues qui le- communiquent

& qui fbuvent s'étendent julqu'à une

lieue de Rome. Il n'y a ni maçonnerie

ni voûte yla terre fe foutenaut d'elle-

même. De tems en tems on rencon

tre de petites chambres pratiquées .8c

faites comme le refte des Catacombes

fans jour & fans ouverture par en-

haut. Les deux côtés de ces rues , qu'on

peut regarder comme les murailles t

fèrvoient de haut en bas pour mettre

les corps des Morts.

Les Catacombes , dit le Poète Saint

Prudence dans l'Hymne de Saint Lau

rent (a) , renferment un grand nombre,

de Corps laints , ce qui les rend bien,

relpeétables. On y célébroit auffi les

Saintt MyftèreSj (k furtout pendant le

tems de la perfécution. On y bapti-

fbit , on y ordonnoit , on y tenoit des

Synodes , & on y exerçoit toutes les

autres fondions facrées (b).

l«t Cm»- Parmi le nombre des Chrétiens in-

eombei fer. humés dans les Catacombes , il fc trou*

vent de Tom

beaux à unt r - . . „ ... .
infinité de M Vlx fama nota cft ' addlCIS

Martyrs dont Quàm plena Sanfti-, Roma CiZ

Us noms font Quàm dive» Utbanum folum

WontiHK Sacx'w fepulchris floreat , &e,

[b] VU. Fdttvinium ,de Cameteriis , tff. zi»
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ve une multitude de Martyrs dont les Let. cxcix.

noms, dit encore Saint Prudence (a) ,

ne font connus que de Dieu feuL Non

pas que les Chrétiens négligeaflent de

s'en informer , mais c'eft que les vic

times que les Gentils facrifîoient à

leur fureur } étoient fi multipliées , que;

[a] Innumeros Cinercs San£torum Romu-

lâ in urbc

Viiimus t ô> Chriflo ! Valériane

facer y .*

Xncifos tumulis titulos , tu fingulaquxris,

Nomina ^ Difficile eft, ut rcplicare

queam.

Tancos Juftorum populos furor impius

haafit ,

Cùm coleret Patrios Troia Roma*

Deos !

Plurima littcratis ftgnata. fepulchra lo-.

quuntur

Martyris aut tiomcn , aut cpigram»

ma aliquod.

Sont Se muta tam.cn tacitas claudentia

tumbas

Marmora , qwa; folum figtrificant nu-

merum.

Quanta virûm jaecant congeftis corpo»

pora acervis ,

Nofle licet , quorum nomina nulla

lcg«s .'

Scxaginta. illic dcfofïas mole fub unâ

i . Rcliquias memini me didiciffc ho»

minum , ■ >

Quorum folus habet ct>mj>çr,ta. yocabui»

la. Ckiftus.
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Let. cxcix. les Fidèles ayant à peine le loifir de

les enfevelir , avec quelque marque

de leur martyre , n'av oient point du-

tout celui de recueillir leurs noms ,

comme Arringbius [a) l'a fort bien

remarqué»

tes ebré- Quoiqu'il n'y eut que les Chrétiens

tiens étaient qu'on innumeât dans les Catacombes, il

les [euh-.qu'on ne s'enfuit pas que tous les Chrétiens

inhumât dis ■ avoient leur fépuicre , fuiïcnt

les Catacom- ~ ' , . .r ' ,

\,ett autant de Saints. Mais que ces Chré

tiens y ruflent inhumés, c'eft un fait

que la Lettre 68e. de Saint Cyprien ne

permet point de révoquer en doute ,

puifqu'il y reproche à un Evoque Efpa-

gnol d'avoir fait enfevelir des Chré

tiens dans le même lieu qui avoit fèrvi

de tombeau auxGenrils. La même vé

rité fe confirme par ce que le Prêtre

Lucien (b) rapporte de Gamalicl , qui

■voulut que (on fils Abibas qui avoit

reçu le Baptême en même tems que

lui , n'eut point d'autre tombeau que

le fien , & que fa femme , au contraire,

& fôn autre fils qui avoient refilé la

grâce de la régénération en J e s u ?-

Christ, fuflent enterrés en un au-

[«] Romtt fubterran. velttione Reliquiarum

lib. 3 , cap ix. Sanfti itcpbani.

(J>) In epijisl, de rem
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tre endroit , parce qu'il les jugeoit in- Let. cxcir.

dignes de fa compagnie. Les Fidèles,

.&■ les Païens , dit le Père Mabillon (a).,

avoient trop d'horreur les uns pour les

autres , pour foufFrir qu'un Cimetière

commun les réunit après leur mort.

Quelque décifives. que loient ces

paroles , Bafnage prétend que le fépul-

çre conrondoit les premiers Fidèles

avec les Infidèles, mais il a été pleine

ment réfuté par Dominique George.

N'en concluons cependant pas, Mr. , ,

je le répète qu'on doive regarder

comme Saints ou comme Martyrs tous

ceux dont les corps ont été dépofés

dans les Cimetières ou Catacombes : car

s'il eft certain que dans les premiers

fiécles de TEglile tous les Chrétiens

indifféremment y avoient droit de fé-

pulture , il eft indubitable auffi que

tous n'étoient point Martyrs ou Saints.

A en juger , Mr. , par la lettre de Let fimi*

Saint Germain au Pape Hormrfdàs Se me,n{ ne ?*-

par quelques autres, anciens monu- rol{lent tM

* l 1 untjurmes

( a ) In fuâ epiflol. facit mucuum Fideks touchant /*

nomine Eufebii Romani, inter , ac Paganos nature des

aiTbeophilumGallum, edium , mutuus hor- Reliques dont

ubi fies Nullos porro ror , quorum neutri , les Papes-

alios , quàm Chriftia- mortuosfuos aliiscon-yài/o;<»t au-

nos , in his Ca?rnereiiis (cpeliii f pafluri fuif- trefois de*

kumatos fuifte , fidtm fcnt. fréfenu
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Lbt. «eu. mens , il lèmble que les Pontifes Ro

mains n'étoient pas dans l'ulàge d'en

voyer un préfent des Corps laints , ni

même des rragmens de ces Corps , mais,

feulement ou quelque portion de l'hui

le qui brûloit devant leurs tombeaux ,

ou , félon Saint George dans fa lettre

à l'Impératrice Conftantie , du linge

& des morceaux du drap qui avoit été

mis près des Corps. Mais fi nous con

sultons Saint Paulin (a) , nous trouve

rons qu'il s'étoit lait dans différente*

parties de l'univers , une grande diftri-

bution des Corps laints & des faintes

Reliques qu'on avoit tirés des Cime-

fa] In Natati X 1. SanÛl Filich, ubi fit :

Indè igicur , fuadente £de , data copia

fi dis

Tum comitum ftudiis, quatdam ut fibi

pignora vellent

Oflibus c San&is merito decerpere fruiku,

Ut , quafi mcrcedem officii , prctiumque

laboris ,

Praefidia ad privata doraum fibi quifque

refcrret ,

Ix illo facri cineres , quafi femina vitae ,

Diverfîs funt fpatfa locis ; quaque offc

minuto

De modicâ facri ftipe corporis cxiguns

ros .

Decidit , ingénus illic pia gratia fontes

Se fluyios vita; generavit gutta iaviliz.
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tiéres de Rome & envoyés aux Egli-

fes éloignées , ou que des particuliers

s'étoient réfervcs. On inlére même de

la lettre de Saint George que nous ve

nons de citer , que du tems de ce Saint,

la tranflation des Reliques n'étoit pas

abfolument détendue , & qu'on le con

tenait de la permettre rarement.

Que le. St. Siège le fbit montré plus

eu moins libéral , lèlon l'exigence des

tems , de Reliques faintes, tout le mon

de convient que les Cimetières de Ro -

me ne font pas encore épuilés , quoi-

qu'en difent quelques -uns qui croient

qu'il ne s'y trouve plus de Corps làints ,

parce qu'QtgarArchevêque de Mayen-

ce en ayant demandé à Grégoire IV.

& le Roi de CaftiUe à Clément I V. 3

l'un & l'autre Pape répondirent qu'ils

ne pouvoient fatisraire à leur pieufb

I V. , fait fouiller dans les Cimetières ,

fans y pouvoir rien découvrir ....

Quia inquirentes , nequaquam invenirc

yaluimus.

Pour"répondre à cette objection , on

ne fçauroit mieux faire que d'emprun

ter la réponfe que le Rère Mabillon (a)

[*] In fuâ efiflold feriptdfnb notrùne EufebU

demande ; nous avons , dit Gre:
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Iet. cxcjj y a déjà faite.. Il dit que l'Archevê

que de Mayence ( on peut en dire au

tant du Roi de Caftille ) demandoit le

Corps de quelque Saint du premier

ordre ; ce que Grégoire n'étoit pas en

étar de lui accorder fitôt , parce que

fes prédéceffêurs avoient déjà fait pla

cer dans les Eglifes de Rome les plus

infignes Reliques dont on avoit juf-

Su'alors fait ta découverte -% & que

'ailleurs , du tems de ce Pape , on ne

connoiffbii point encore tous les Ci

metières faciès qui ont été ouverts de

puis.

1« Corp Les Martyrs , Mr. , tenant parmi

iet Manyrt les Saints mêmes le rang le plus dif

férent dans tingué». on. a eu foin de diftinguer dans

\'hres ^dès 'es Catacombes &r les Cimetières , îeurs

rn.irquts qui Reliques de celles des autres Chrétiens.

Us diftinguent La première marque de diftinclion cft

dis autres une hifcription mife au Corps; mais

Cor/"- il faut, dit le Père Mabillon (a}, qu'elle

Première i°n claire &r (ans équivoque , & elle

marque à U eft telle , Ibrlqu'elle exprime le nom

quelle on con- dtr Martyr & Ion titre de Martyr. Per-

r>ott les Corps fonne n'ignore la grande conteftation

MarVr!' qui régne encore aujourd'hui entre

les Sçavans , touchant l'a vérité de la

dédicace delà Colonne ou de lu Sta-

[«•] In citâtâ jàm epiji. nova edit pag. 43.
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tue en l'honneur de Simon le Magi- Lit. «ci»}

cien. Les uns prétendent qu'on lui

érigea effectivement à Rome une Co

lonne on une Statue , & ils le prou

vent par cette inscription gravée fur

du marbre, Simoni Deo Sanclo s a Si

mon Dieu Saint. Les autres veulent

tout le contraire , parce q\ve l'inlcrip-

tion , félon eux , ne porte point Simo

ni j mais Semoni\ ce qui ett en effet

bien différent. Mais , en cil - il air.fi ?

C/eft ce qui n'a point encore été dé

cidé, & ce qui fournira, encore long-

tems matière à dilputer -, unique fruit

qu'on peut tirer d'une inlcription obi-

cure &: ambieuë.

Quel exemple n'en avons - nous pas

dans Saint Félix 1 1. » Son état & la

gloire en qualité de martyr étoient

devenus, fous le Pontificatde Grégoire

XIII. , un problême , & ce problème

le fujet de la difpute la plus fërieufe.

Des Cardinaux même voulurent en

trer en lice , le Cardinal Baronius con

tre j & le Cardinal San&orius pour le

Saint : on étoit liir le point de pro

duire des écrits de part Se d'autre ,

lorlque l'an 1598 la veille du jour

auquel on célébroit la Fête de Saint

ïelix 1 1. dans la Dtaconie des Saints
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tir. cicix. MartyrsColme & Damien , on trouva

le Corps du Saint Pontife avec cette

infcription gravée fur une pierre de

brique , Corps de Saint Félix Pape &

Martyr f qui condamna Confiance. A la

vue de cette hcureufe découverte »

le Cardinal Baronius modéra la viva

cité du ftile dont il s'étoit fervi , par

zèle fans doute pour la vérité ; le Sou

verain Pontife le déclara en faveur du

fèntiment du Cardinal Sanctorius , &

le nom de Félix fut infcritdans le Mar

tyrologe Romain au 29e. Juillet : en-

lorte que perlbnnc ne doute plus ni

de là fainteté ni de Ion martyre , quoi-

. que les Sçavans ne conviennent point

entre eux s'il fut Martyr , précilémenc

parce qu'il périt par le glaive, ou parce

iqu'il Ibuffrit beaucoup pour l'amour

de Jésus -Christ. Oblèrvez , Mr. ,

que dans l'infcription le titre de Saint

étoit joint à celui de Martyr ; car la

feule qualité de Saint auroit été in-

fuffifante pour l'effet dont il eft ici

queftion , puilque Boldet (a) nous

alfure qu'autrefois le titre de Saint fe

donnoit indifféremment à tous les

.Chrétiens.

(m) In fuo opère de 1, eap, 47 , f*g» ift.1

Cttusteriit urbis , iib.
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Le Père Mabillon (a) & Mr. Langlet Lst. cxcix.

(h) racontent un fait allez particulier ,

qui ne fera pas étranger au fujct que

nous traitons. Ils difent que quelques-

uns s'étoiént imaginé avoir découvert

un certain nouveau Saint , digne du

culte de l'Eglife , & qu'ils appelloient

Saint Viar. Mais on vit combien ils

s'étoiént groffiérement trompés , lo rf-

u'on vint à examiner l'infcription

'où ils tiroient leur principale preu

ve ; car elle regardoit le Préfet" des

chemins , Prxfeâus viarum ; la lettre *

qui termine le mot Prtfeclus le diftin*

gnoit , mais on ne pouvoit diftinguer

les autres lettres , parce que le marbre

qui portoit l'infcription n'étoit pas en

tier. Le mot Viar ne fignifioit point le

nom abrégé d'une perfbnne , mais les

chemins , en y ajoutant les lettres u

Se m , qui étoient néceffairement fous-

entendues , ce qui faifoit vianim , & le

tout Prxfecius viarum. L'erreur étoit

donc manirèfte : mais , quand bien

même on ne l'aùroit point découverte

de la manière dont elle le fut en effet,

le Promoteur de la Foi le (eroit tou

jours oppofé à la conceffion du culte,

( * ) In fno it'mere (b) In Methado fr»

italico. ftudiQ bijloriarum.
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Lsr.cieix. par la raifon que le lèul titre de Saint

gravé fur du marbre , ne fuffit pas

pour l'obtenir.

Seconde feconde marque à laquelle on

nargue, reconnoît les Corps des Martyrs , ce

Ibnt les inftrumens de leur paflion.

Cafilius (a) , Ricciulus (b) , Arringhius

(<0 en font une mention exprefle. Saint

Àmbroifc ailure ( d) qu'il prit dans le

lèpulcre de Saint Agricole la croix &£

les clous qui avaient lèrvi à l'y atta

cher. Au rapport de Saint Jean Chry-

fbftôme (e) , Saint Babylas ordonna un

moment avant d'expirer , qu'on l'en

terrât avec les chaînes qu'il avoit eu

l'honneur de porter pour la dcfenle de

l'Evangile ; &: lelon le Cardinal Ba-

ronius (f) , Saint Clément lut trouvé

avec l'ancre qu'on lui avoir fuipcn-

due au col en le précipitant dans la

mer. Mais h les inftrumens n'étoient

que peints fur le tombeau <k ne s'y

trouvaient point en effet , on les doit

alors regarder, au jugement d'Arring-

fa] De veteribus fa- ne* , lib. i , cap, li

cris Cbrifiian, Ritibus , [d] In exhorta ad

fag, i6j, — Virgines.

[b] Lucubra. eccle- [e] llomii. in fznc-

fiajli. lib. l , f«p»3 I , tum Babylam , tam> ji

fub nitm. 10. [/] In Annal, ad

[f] Rom* fuburrof an, Chrijli 101.

huis,
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bius comme un figne équivoque &c Let. cxcit.

douteux , parce qu'ils déiigncrôient ,

peut-être , l'art & la prorellion que le

mort exercoit de f«n vivant.

La troineme manière de dilcerner TrtùJUm»

les Corps des Martyrs, eft d'examiner 7^^^"

s'ils portent fur eux ce caractère fin>7""Cc,17d«

bolique £ qui lignifie Chrift. L'Emue- Martyr».

reur Conftantm fit appliquer ce mono

gramme à la Croix qui étoit repréfën-

tée dans Ion Etendard. 11 ne Fut pas le

premier à en faire ufage ; car les Chré

tiens , dit Eulebe (a) s'en étoient fèr-

vi avant lui. Lorfque le fymbole dont

nous parlons, n'en: accompagné dans

le tombeau d'aucun autre ligne , Scac-

chus {b) lbutient , & il paroît qu'il a

raifon , quoiqu'en dilent lès adverfai-

res , il lbutient que le Corps qui eft

inhume ne doit pas être cenfé celui

d'un Martyr ou d'un Conrefleur, mais

d'un homme feulement qui profcflbit

la Religion Chrétienne.

On compte pour le quatrième figne Quatrième

qui dénote le martyre , des palmes marque d»

gravées fur les lèpulcres ; Se on eft Martyre.

d'autant mieux fondé j. que les palmes

[a] In ejas vita tlib. SanB'itatit , eaf. il,

t, cap. 13. fag. 67i.

[b] De notis & fignis

Tome FI. Q
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LiT.'exeix, font indiquées dans l'Apocalypfe com

me des {ymboles de la victoire que les

prédellinés ont remportée fur leurs

perlécuteurs : Et palm&inmanibus eorum

(a). Saint Grégoire (b) &c St. Ambroi-

^è ( c) conviennent de la vérité de ce

figne par rapport au martyre , & il

paroît par les Actes de Saint Jacques ,

de Saint Marien & de plufieurs autres

cités par Ruinart , combien il étoit

décifiK

Cinquième On difceme enfin les Corps des Mar-

mxrque du tyrs aux phioles ou vafés de iang qui

Martyr*. [q trouvent dans leurs fèpulcres. Car

c'éroit une coutume parmi les Chré

tiens de recueillir le îàng des Saints

Martyrs , & de l'enterrer avec eux ,

ainfi qu'Ârringhius (d) &: le Père Ma-

billon (e) nous l'aflurent.

ta Congré- ^e tous ^es fignes dont nous venons

gntian fur les de faire l'énumération , la Sacrée Con-

Reiïqucs ne grégation prépolëe fur les Indulgences

reconnaît les Reliques ^ n'admet comme cer-

four vtw tams ^ue jes pafmcs ^ jes phioles de

M*nyrt fang- C'eft aiiill qu'elle s'en explique

que les Pal- [a] Apocalypf. cap. mam

mes & les y , v. j. [d] nom* fnbtcranca>

Phioles de [b] Uomïl. 17, in lib. 4, cap 4?.

fang. Ezccbielcm. [e]' In epifto'-â nomi-

[c] In Canticis, fuper ne Enfcbii Romani.

illud Amendant in pal-
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dans Ion nouveau Décret du 10 Avril Let. cxcix.

166Ï? (a) j où elle renvoie à un autre

tems l'examen des autres fignes. Fa-

brettus s'en tient auflî aux palmes &c

aux vafès de fang , dans fon Livre des

Infiriptions & dans le Procès - verbal

qu'il dreflà lor/qu'il prélida en qualité

de Cardinal Vicaire à l'exhumation des

Corps des Saints Martyrs Ptolomée &

Romain. Dans la conteftation qui s'éle

va à l'occalion d'un Corps trouvé dans

la Confejfwn de Saint Pierre de Pavie,

& que les uns prétendoient être le

Corps de Saint Auguftin Do&eur , pen

dant que les autres loutenoient que

c'étoit le Corps de quelqu'aiitreSaint^

parce qu'on tiouva en même tems

quelques vafes de verre ; l'Evêque du

lieu autorilé par Benoît XIII., pro

nonça en faveur des premiers, parce

qu'il ne paroiflbit dans les vafes au

cun veftige de iàng : preuve éviden

te que des vafès teints de fang font

[a] Ubific: Cum de cenfuk Palmas Se vas

notis difeeptaretur , illorum fanguine titic-

ei quibus verx Sanc- rum , pro fignis cer-

torum Martyrum Re- tiffimis habenda effirj

liquia; à falfis & dubiis aliorum ver© fignorurn

dignofci poltînt , Sa- examen in aliud tcia-

crà Congregatio, rc pus rejecit,

diliçrcnuùs examinât».
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Lit. •mix. du martyre une marque inconteftable-

Perfonne , Mr. t ne contefte la cer

titude de ce ligne ; mais tout le mon

de ne convient pas que la palme fë-

Î>aréc du vafè ou de la phiole de làng ,

uffifè pour faire la preuve du marty

re. Les Bollandilles (a) tk le Père Ma-

billon (b) nient que cette preuve (bit

fuffifànte j &r ils le croient fondés lur

le Décret que nous venons de cirer.

r.l *i H?' Le Chanoine Boldet ( c ) au contraire
fans la thto- , . ,., n i * i^. <

U de fang, ou fa,t voir CIU '1 comte par le même De

là ehiole ' it cret que l'un ou l'autre des deux lignes

fangfans la eft fuffifant ; & il le fait voir par des

r*!nte eft u* preuves invincibles tirées de la fpécu-

ehàUnyr*. *a"on & de la pratique. Je fuis , &:c«

Lettre CC

De l'exhumation , de la garde , & de la

dijiribution des Corps Saints & des Re

liques qu'on tire des Cimetières de Ro

mej& du culte qui leur eft rendu.

iiTTui «c. I. T Es Papes , Mr. , ont fait plu-

A-j fieurs Réglemcns touchant l'ex

humation , la garde & la diftribution

a]Ad diemiçMaii. ad Theophilum.

V] ln epiftolâ pri- (c) In fua opère de

lditior.it , fub no- Cemeteriis , lib. l ,

Eufebii Romani cap. 45 & Çequenùbm.
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des Corps Saints. Clément XI. par fon Lbtt*» ccw

Ordonnance du 2.1 Mars 171 3 , défend u efl dé-

à toute perfonne de quelqu'état & fendu fous U $

rang qu'elle loir. , & cela lous peine P"*"" kipl*t

des galères ou d'une amende pccuniai- Vn*au de xt~

P , F- , rer aucune

re, & d excommunication reiervee au Ren^ue jtt

Souverain Pontife , de tirer de Ion au- cimetières de

torité privée la moindre Relique des *<>me •« de

Cimetières de Rome , ou de fon terri-/9* Ttrntù*

toire. On exige qu'un Prêtre député

Far le Cardinal Vicaire , foit préfent à Condition*

exhumation des Corps faints ou des j» doivent

Reliques. Ce Prêtre doit fawe la véri- *ff°mt*S."r

fiçation des lignes qui paffent pour les Vexhni"Z'n

plus certains dans la Congrégation des jet c9Tfs Sts.

Indulgences , à laquelle il appartient 3 & des Rtli-

lelon la conttitution de Clément I X.

du 6 Juillet 1669 , de vérifier les Re

liques récemment trouvées. Les Reli

ques vérifiées le renferment dans une

chaffe qu'on a loin de fceller 8c de

faire porter chez le Préfet de la Cha

pelle Apcftolique , ou chez le même

Prêtre qui a aflilté à leur exhumationt

poury être confervées. Que 11 on vou-

loitles expoler à la vénération publi

que , il faudroit auparavant qu'elles

enflent été examinées par le Cardinal

Vicaire , ou quelqu'autre de là part,

& approuvées par le Souverain Poa-

Qiij
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Lettre écrire, ou la Sacrée Congrégation des

Indulgences & des Reliques.

Les Rclim Les Eglifes font les feuls endroits

ques infignes où l'on puifle placer avec décence des

ne doivent Reijqlies infienes Se majeures. On n'en

tire placées ni a , • ' a

me dans Us accorde cependant point , non pas me-

Eglifes. me Pour une Eglife , fi l'Ordinaire du

lieu ne certifie par lettre que la digni

té de cette Eglife eft telle, qu'elle mé

rite qu'on difpofe en la faveur d'un

• Corps faint, ou de quelque Relique

confidérable. Les Souverains Se les

Prélats de l'Eglife font privilégiés ,

comme nous l'avons déjà remarqué.

Ils obtiennent , &r peuvent conferver

chez eux , des Reliques'majeures , &

il n'eft pas ies (impies Fidèles ne font pas exclus

défendu aux de , é d pouvoir (anaifier auffi

/impies Ftdé- . t

les d'avoir leurs mailons par la vertu de quelques

thez eux de Reliques moins infignes. On tient un

petites Reli- régiftre particulier des Reliques qu'on

]*»• donne s Se des noms de ceux qui les

reçoivent , &: il n'eft pas permis de

-changer le nom que le Cardinal Vi

caire leur a impolé. Le même Cardi

nal eft chargé de payer les FofToyeurs

Il n'efl pas des deniers provenants des œuvres

permis de pies. Il eft enfin défendu , à peine

rien recevoir d'excommunication de Sentence por-

des 1Reliques. t^e » ^G IlCa recevoir ^e cc clui fcroit
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offert même librement , lbit pour la Lbttm tti

tradition des Corps , lbit pour les let

tres-patentes , lbit pour l'application

des iceaux. Clément X. a confirme

toutes ces dilpolitions par des Lettres

Apoftoliques en forme de Bref, expé

diées le 1 3 Janvier 1 67Z.

Comme les noms de la plupart des

Saints dont on lève les Corps des Ca

tacombes , font inconnus t on a jugé

à propos d'y fupplcerpar de nouveaux

. noms , &: il eft au devoir du Cardinal c'eP **

Vicaire de les impofer. Cette prati- ^JYiol'.

que eft fort louable , puilque , lelon mer les

la remarque de Ferrand (a) , la uéVO- dont en «^no

tion des Fidèles eft bien plus fervente re les noms.

à l'égard des Reliques dont les noms

fixent leur attention , qu'à l'égard de

celles qui ne font expofées à leurs

yeux que fous le titre vague de Reli

ques. La même pratique eft de plus

très- ancienne (b): car nous voyons

que les premiers Chrétiens ignorant le

nom de ce généreux Soldat de Jesus-

Christ qui voulut partager avec St.

Félix la gloire du martyre, l'appellè-

rent Adaucte , c'eft - à - dire , Ajouté.

(«) Difqnijit. Reliq. fuâ efiflolâ de cuit»

lib 1 , cap 5. SanQorum igntton

(b) Vià, Mabill. in mm.

Qiv
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Lettre ce. C'cft (bus ce même nom que le Mar

tyrologe Romain (a) en fait mention.

Il fait encore mémoire ( b ) des quatre

frères Martyrs fous le titre des quatre

Couronnés > parce qu'on avoit d'abord

ignoré leurs noms ; & celui des quatre

Couronnés leur eft refté , quoique dans

la fuite il ait plu à Dieu de révéler

qu'ils s'appelloient Sévère , Sévérin ,

Carpophore Se Vidorin.

Quels font: Mais quels noms impofer aux Corps

Us nomi que & aux Reliques des Saints inconnus »

l'on peut don. L% Sacrée Congrégation des Indulgen-

ner aux Sts o j ' r» t • r •

inconnus. ces & des Reuques, a eu loin , Mr.,

d'y pourvoir. Elle déclare par fon Dé

cret du 23 Juin 1670 , que ces noms

doivent être communs & appellatifs,

en forte qu'ils puiflent convenir à tous

les Saints en général. Tels font les

noms de Jujle , de Candide 3 de Dieu-

donné , de Victor , &c. 11 n'eft point de

Saint qui n'ait droit à chacun de ces

noms , auxquels Plouvierius (c) ajoute

plufîeurs autres , comme on le peut

voir par la lifte qu'il en a fournie.

(a) Ad dicm ;o Au- audtusfitad coronam.

gufti, ubifte : Illiufque (b) Ad diem S iVo.

nomen ignorantes vembris.

Chriftiani, Adau&um (c) De eultu Saut-

eum appellarunt, eà torumigtiotorum ttdito

quod Sanûo EelUi Rom* an. 1700.
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Quelques uns le font récriés con- Lettre ce.

tre ces noms appellatifs ; parce qu'ils

ont cru y découvrir du menfbnge &c

de l'inutilité , 6V de la confufion en

ce qu'en impofant ce qui n'eft pas

rare , le même nom à plufieurs Saints ,

jl arrive que plufieurs Villes préten

dent toutes à la fois être les dépofi-

taires de la même Relique. Mais au- . Vîmfft -

cun de ces inconvéniens n'eft à crain- t?**

dre : car fuppofè , ce qui eft vrai , "JLraLl

qu'on n'impofe de noms appellatifs aucun des in*

qu'aux feuls Saints inconnus , fk que conviaient

l'impofition de ces fortes de noms 1er- fW**

ve à réveiller la piété des fidèles ; qui *"

ne voit qu'ils ne font ni trompeurs ni

inutiles , & qu'en cas qu'il furvienne

quelque conteftation entre les Ville*

touchant l'identité d'un Corps faint

pu d'une Relique , il lèroit facile de

relever le peuple de là pieulè erreur?

Que fi , après tout , Us y perlévé-

roient ■> la Religion, au jugement de

l'Abbé Guibert (a) 6c de Riccinlus

( b ) , n'en fouffriroit aucun préjudice.

II. Il s'agit maintenant , Mr. , de ( i\em*rquu

faire quelques remarques touchant le , fat" "*~

' 1 ^ chart le culte

(a) De pignor. Sune- {b) lucubrat. ecclef. méritent

lorum , Ub. i , cap» 4 , lib. I , tap. 1 1. *« c»r{' S'U
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Lett" ce culte à rendre aux Corps Saints , &

furtout en ce qui regarde l'Office &

1a Méfie. Vous observerez donc, s'il

Vous plaît, que la Sacrée Congréga

tion des Rites par ion Décret du 3

Juin 1617, Décret qui a été confir

mé par plufieurs autres qui l'ont fui-

vi , a interdit la célébration de l'Office

&de la Méfie à l'égard de ceux dont

les noms ne fe trouvent point inferits

dans le Martyrologe Romain , 8c dont

il ne confie pas de l'identité des corps ,

quoiqu'il y ait de leurs Reliques , mê

me infignes , publiquement expofées

dans les Eglilès.

Cependant , comme les Rubriques

du Martyrologe Romain fuppolènt

3u'on célèbre l'Office de quelque Saint

ont il n'eft pas fait mention dans le

même Martyrologe ; &que d'ailleurs

le Saint Siège a coutume de concéder

l'Office &c la Méfie «n l'honneur des

Béatifiés d'une Béatification formelle

ou équivalente, dont le Martyrologe

Romain ne dit rien : de-là vient que

les Décrets de la Sacrée Congrégation

des R ites doivent s'entendre de l'Office

& de la Méfie qu'on voudrait éten

dre à l'Egliie univerfclle , & qui regar

deraient les Saints dont les Corps &c



& la Canotùfatïon des Béatifiés, f/l

les Reliques inlignes font propofés à Lmxj

la vénération de tous les fidèles , quoi

qu'on ignore leurs noms & les a&es

de leur martyre. Tels font la plû-

part des Saints inhumés dans les Cata

combes de Rome. Ce n'eft qu'à l'égard

de ceux- ci que la célébration de l'Of

fice 8c de la Meflfe eft défendue. La

Sacrée Congrégation ne doute pas pour

cela de leur fainteté, & ne prétend

point par fa défenfe préjudicier au

culte qui leur ell rendu ; mais parce

qu'elle ignore l'hiftoire de leur vie

&• de leur mort , elle ne peut accor

der des Leçons propres en leur hon

neur. Que fi elle permettoit des

Leçons du commun , les Offices fe

multiplieraient à l'infini ; grand incon

vénient qu'il faut éviter.

En un motj les Décrets que nous

avons indiqués plus haut n'interdifent

l'Office & la Méfie qu'à l'égard d'une

Relique inligne dont l'identité ferait

incertaine , & qu'on croirait être d'un

Saint qui ne le trouverait point inf-

crit dans le Martyrologe , l'oit que ce

Saint fut du nombre des baptilés ou

des non - baptifés : mais la défenfe

de la Sacrée Congrégation ne tombe

en aucune façon fur les Saints Bé*j
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Lu ui ce. tifics d'une Béatification formelle ou

équivalente ; car, quand bien même

le Martyrologe n'en parlerait point ,

il refte toujours de bons adtes &r des

monumens certains de leurs vertus ou

de leur martyre , de leurs miracles &

de leur culte : ce qui a paru fufhYant

pourautorilèrla conceffion de Leçons

propres en l'honneur de Saint Silveftre

Abbé.

La Sacrée Congrégation en établit-

£ant la régie de ne point accorder ni

Office ni Meflè en l'honneur des Saints

dont on ne peut prouver l'identité des

Reliques , s'eft réfèrvée la liberté d'y

pouvoir déroger en certaines circonl-

tances particulières. Elle y a déroge

en effet à la follicitation du Cardinal

Flavius Chifi. , en permettant l'Office

la Mefle en mémoire de Saint Ser-

gius Martyr. Le Corps de ce Saint

tiré du cimetière de Callixtc , avec

l'inlcriptionde Sergius , avoitété trans

porté à Sienne , &: placé dans la Mé

tropole fous l'Autel de la Chapelle de

l'Immaculée Conception que le Pape

Alexandre VII. avoit fait bâtir. Il y

avoit Indulgence plcnière à gagner

pour ceux qui vifiteroient la Chapelle

le jour de la Fête du Saint Martyr.
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Cependant il ne conftoit pas que les Lettri

Reliques fuffent celles du même Ser-

gius annoncé dans le Martyrologe Ro

main. Le Pontificat de Benoît XIV.

nous fournit un exemple femblable.

Ce Pontife permit , à la priëredel'Evê-

que de Paflau , aux Chanoines Régu

liers de l'Ordre de Saint Auguftin éta

blis dans le même Dioccle , de réciter

l'Office & de célébrer la Méfie du

commun en l'honneur de Saint Venant

Martyr. Son Corps , comme celui

de Sergius , avoit été levé lous (on

propre nom des cimetières de Rome ,

&r envoyé en préient aux Chanoines

Réguliers de la Congrégation de La-

tran.

Une autre obfervation qu'il ne faut

pas omettre ici , c'eft que le culte dos

Saints qui font dans la pofleffion im

mémoriale de l'Office &: de la Melïc ,

ne doit pas être interrompu , quoique

leurs noms ne (oient point infcrits dans

le Martyrologe Romain ; car le Dé

cret de 1691 excepte de la Loi géné

rale de la Sacée Congrégation , les

Saints pour qui l'Office & la MeflTc

ont été accordés par Induit Apoftoli-

quc, & les Décrets d'Urbain VIII.

Jtoat aufli une exception en faveur de
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Lettre ce, ceux à qui le même culte a été ren

du de tems immémorial.

Finitions , Mr. , cette matière par

une difficulté qui a été agitée dans la

Sacrée Congrégation des Indulgences

& des Reliques. Il s'agiflbit de fça-

voir fi on pouvoit porter en procef-

fion les Corps ou les Reliques des Sts.

dont nous venons de parler. Benoît

XIV., alors Promoteur de la Foi , le

déclara en cette qualité pour l'opinion

négative; parce que, dilbit-ilj il

n'étoit tait aucune mention de cette

Cérémonie dans les Lettres teftimonia-

les qu'on délivre en diitribuant ces

Reliques. 11 ajoûtoit que , quoiqu'on

accordât l'Office & la Mefle en l'hon

neur des Bienheureux , on ne permet-

toit cependant pas de porter procef-

fionnellement leurs Reliques ; & il con-

cluoit qu'on le devoit encore moins

permettre à l'égard des Saints incon

nus ou baptilés , puifqu'on n'obtient

pas même pour eux l'Office & la Mef-

fe. Mais la Sacrée Congrégation dé

pendit (on Jugement.

L'opinion Quoique Benoît XIV. comme Pro*^

qui enfeigne moteur obje&a ce que nous venons

qu'on peut rapporter , cela n'empêchoit pas

lefionhi^ik-WG ^ans *e ^£ ne peniât que la
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Congrégation pouvoit fc déclarer pour Lïttke ce;

l'affirmative. Car enfin dès que la XinmietStt-

fainteté eft certaine , il importe peu inconnus, efi

qu'on connoiffe le nom propre du St. l? f*' *""*"

Bien plus , ce fentimentpeut s'appuyer *

de l'ancienne dilcipline de l'Eglife.

Nous apprenons de Baronius (a) que

le Pape Saint Paul 1 ; d'Anaftafe (b) ,

que Pafchal i.;de Surius(c) , qu'Etien

ne V. avoient afïifté à laproceffion où

on avoit porté folemnellement dans

Rome des Corps faints tirés des cime

tières de cette Ville. La nouvelle

dilciplinc eft parfaitement d'accord

avec l'ancienne , pui (qu'on vient en

procefllon au devant des Reliques

qu'on tran (porte de Rome ailleurs , &

que, (elon le Pontifical Romain (d) ,

en cas qu'on les place dans un Autel

qu'on veuteonfacrer 4 on doit les por

ter proceflïonnellement par l'Eglife,

avec lumières , encens & au chant des

Hymnes.

Ces principes établis , les oppofitions

du Promoteur de la Foi s'évanouif-

(*) Ad m. Cbrifti ,

(b) In vit* Pafibalii

1.

(<) Ai item 17 Jx-

nuarii.

(d) In cap. de EccU-

Jtamm Dedicatione ^

feu ConfecrMtQtie,
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Lettke ce fènt. Et en effet la raculté de por

ter en proceflion les Reliques des Sts.

inconnus n"eft pas fondée fur les Let

tres teftimoniales j ou les autentiques ,

mais fur les raifons que nous venoni

d'alléguer. Si on n'a pas la même liber

té à l'égard des Reliques des Béati

fiés , cela ne vient que de ce que la

eanfe de ceux- ci n'eit pas encore con-

lommée : mars il n'en cft pas de mê

me de celle des Saints Baptifés ; & fi

' on n'accorde en l'honneur de ces der

niers , ni Office ni MefTe > ce n'eft pas

qu'on doute de leur Sainteté , mais c'eft

qu'on ignore les circonftances de leur

vie & de leur martyre , & qu'on craint

de trop multiplier les Offices. Je fuis ,

&c.

Lettre CCI.

Du culte des Saints de l'ancien Tejla-

ment. 1

Iettxe cei, A Ya N T déjà , Mr. , touché cette

il matière à l'endroit furtout où il

a été queftion de l'addition du nom de

Saint Jofeph aux Litanies majeures des

Saints ; voulant d'ailleurs éviter les re

dites, défaut que vous avez, peut
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être , eu plus aune fois lieu de me re- Lettre ce*,

procher ; je m'en tiendrai uniquement

ici aux nouvelles difficultés qui fe pré-

fentent.

On demande , en premier lieu , fi Tous U$

tous les Saints qui font morts avant mar"

Jesus-Christ, appartiennent à *vaM .3' °'

i> a -r- cl appartten-

1 Ancien Teftament f . Ut k

Ce n'efl: le féntiment ni de Saint l'Ancien Tef.

Thomas (a) , ni de Suarês (b) , ni de t»mt*t i

Théophile Raynaud (c), qui enfei-

gnent que Saint Jean-Baptifte, St. Jo-

fèph , les Sts. Innocens , St. Zacharie

Ste. Elizabeth , St. Siméon , Ste. Anne

la Prophétefle x Sr. Joachim & Sainte

Anne , quoique morts avant la Paffion

du Sauveur & l'établiflement de la

Loi de grâce , font cenfés appartenir

à l'Evangile > puifque les Evangéliftes

en font mention , & qu'ils ont vécu du

tems du Meffie , ou qu'ils avoient l'hon

neur d'être les proches parens ou alliés.

On demande , en fécond lieu , fi du tent . M

côté du culte , 11 convient de faire rendre *%*

marcher de pair les Saints de l'Ancien de l'An

cien Ttjta-

Qutft. i7>, (e) Tom 1 j ope r. ment »" ■t>1'

art, 4. in lib eut titulus , He- * ce~

(b) In } fart. Divi teroclita fpiiicalia , l*i ([*'»* renA

Tbom* , tom. i , dij- par, 185 , mm, iq. *"*

fut. S I. Teftament

Nouveau f
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Lettkicci. Teftament avec les Saints du Tefta-

ment Nouveau*} £|} forte que de même

qu'on inftitue des Fêtes, qu'on récite

des Offices > qu'on célèbre des Méfies ,

3u'on confaere desEglifes en mémoire

es féconds , on puiflé en faire autant

en l'honneur des premiers ?

Théophile Raynaud (a) répond que

le Pape le peut permettre, mais en

fbrtant des bornes de Ion pouvoir or

dinaire , qui eft liibordonné à la disci

pline éV aux ulàges de PEglife. Or fi

nous defcendons depuis les premiers

fiécles du Chriftianilme julqu'à celui

où nous vivons , nous trouverons ,

comme l'a fort bien remarqué le Car

dinal Capifucchius (b) , qu'on a tou

jours bit une très - grande différence

entre les Saints de l'Ancien Teftament

& ceux du Nouveau. La ration pour

laquelle on ne doit pas , félon quel

ques-uns, honorer ceux- là d'un culte

tiniverfel; c'eft qu'ayant defcenduaux

'Limbes, leur béatitude a été différée.

Ajoutons qu'il eft de foi que Jésus-

C h r i s t a ouvert les portes du Ciel 3

{a) In lib. mox lau* dam libelli , eut titulus

data , pag. 187, num. de Cuttu San<3oriim

\$ Feteris Tejlcmenii.

(b) Incenfura cujuf-
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Se que perlbnne n'y eft entré que par Lettre cci.

lui, & que rien n'eft plus propre à

imprimer cette grande vérité dans l'el-

prit des Chrétiens , que de célébrer par

tout les Fêtes de ces Saints qui ont -

fuivi Jésus - Christ , & que de les

préférer aux Saints de l'Ancien Tcfta-

ment ; non que ceux-ci le foient làu-

vés autrement que par la foi dans le

Meflîe , mais parce qu'en rendant aux

Saints de la loi nouvelle un culte plus >

étendu , PEglife maniréfte là tendreiïc

fpéciale envers les pères cV les enfans

Qu'elle a conçus en Jesus-Christ "

éjà né, déjà rnortj déjà reffufeité ,

déjà monté au Ciel. Ainfi penfe Fe-

rari (a).

On demande, en troifiéme lieu, d'où r>'°" vtnt

vient que de tous les Martyrs de l'An- J^Jj M£t

cien Teftament, les Macchabées, dont iesfeuis Mar

ies corps , fi on s'en rapporte à deux tys de l' An-

anciens vers cités par Martinel Qb) , cien Tefta

ment que

( a ) Litanem. t , nato , Se paflb , & re- l'Eglife La-

quafl. 1 g , ubi fie ; . . . furgente , & in Coelos t\ne honore

Caufa verô ea videtur afeendente , patres & je jon cnlte{

quod chriftiana liben iilios amplectatur tc-

tiùs in Chrifto jàm clefia

(b) In fuâ Rom* ex Ethicâ facrâ , ubi fie;

Pclagius rursùs facravit Papa Beatus

Corpora San&orum condens ibi Mac-

chabxorumi
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Lettre cci. ie confervent à R.onx dans la Balih-

qne de Saint Pierre aux Liens ; on de

mande d'où vient qu'ils font les feuls

que l'Eglile occidentale honore de la

récitation de l'Office & de la célébra

tion de la Melk ?

Ceux, Mr. , qui fè font étudiés à

répondre à cette queftion , ont penlè

différemment , (ans cependant le con

tredire les uns les autres. St. Grégoire

de'Nazianze (a) enlèignequeles Saints

Martyrs Macchabées font dignes de

tout notre culte , parce qu'ils ont géné-

reulement combattu jufqu'à la mort

pour la dérenfe delà Religion de leurs

pères j & qu'ils fe font comportés en

vrais enhtns de la Croix , avant même

aue la Croix fût devenue l'initrument

e la rédemption des hommes, Quià

ad Crucis normam vit* fu& rationes exe-

gerunt. Saint Bernard ( b ) allègue une

autre railbn. 11 dit que le martyre des

Macchabées eft le feul qu'on puifle

compares , quant à la caufe & à la

forme, à celui des Martyrs du Nouveau

Teftament, en ce que les Macchabées

ont préféré la mort à l'abandon de k

jiiftice & au culte impie des faulîes

(a) lu orationt ie (b) Epifiol. 98 &

Macchabtis. 3 1 j.
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Divinités. Mais toutes ces raifbns ne Lettm cci;

fatisfont pas ; car elles prouveraient

que les autres Martyrs de l'Ancien

Teftament , un Haïe par exemple ,

auroient au moins autant de droit que

les Macchabées aux Fêtes & aux Solem-

nités facrées de l'Eglife Univerfèlle.

Le Père Thomallin (a ) croit qu'il

eft plus vraifemblable que l'univerfa-

lité du culte qu'on rend aux Maccha

bées , eft fondée fur ce qu'ils ont été

les derniers Martyrs de la Synagogue

qui n'en a plus donné après eux , &

fur ce que les Juifs Helléniftes qui

cmbrafsèrent d'abord le Chriftianif-

rae , les joignirent peut-être aux Mar

tyrs du Nouveau Teftament honorés

dans l'Eglife Orientale , d'où leur culte

s'eft étendu à l'Eglife Latine.

On demande , en quatrième lien , fi célétre-u

l'Eglife Orientale célèbre les Fêtes des ™fe™J£m

Saints de l'Ancien Teftament ; % \es F" *s

Pour répondre , Mr. , à cette quef- des Saints dt

tion , on n'a qu'à confulter les Méno- l'Ancien Tef.

loges 6V les Synaxorions * des Grecs. tament 3

11 y eft fait mention du Prophète Ma- * Abrégés

lachie de plufieurs autres Prophé- de f* ^*edes

tes , auffibien que du vieillard Siméon, s"ms'

[*] In fuo traft. bij- Fefiis , lib, I , cap, j.

terico Ù" dogmat. dt
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Lettre cci d'Anne la Prophétefle , d'Abraham &

de Lot. La foi & l'obéiflance d'Abra

ham répondent affèz de fa ( ainteté.

Si Lot le rendit coupable d'yv relie 6c

d'inceite , il paroît par le chap. z de

la féconde Epître de St. Pierre , qu'il

avoit expié fes péchés par la péniten

ce 3 puiique cet Apôtre lui donne la

qualité de Jufte , Jujlum Lot. Si nous

confultons les Ecrivains 6V les Hifto-

riens ( a ) , ils nous rapporteront un

grand nombre de Fêtes célébrées par

les Grecs , en mémoire des Saints qui

fe font lanctifiés fous la Loi ancienne.

Efl-ilper- On demande enfin, s'il y a quel-

wii d'honorer ques lieux particuliers dans l'Eglife

Us Saints de d'Occident où leSaiiit Siège ait permis

'Amten ïef~ d'honorer d'un culte fpécial les Saints

de l'Ancien Teftament ?

Cette quctlion n'eil pas plus diffi

cile à réfoudre que la précédente.

ctdetit ? N'eft-ce pas en vertu des concédions

apoftoliques , qu'on récite l'Oftice 8c

qu'on célèbre la Merle de St. Elie ôc

[a] Vià* Gregorium 1 i. . . 3oan. Nicxnum t

Tauromitanutn, in Ho- in epiftol* de Feflo

milid de inditfione... Natalis Domini.. , . .

Theodorum Balfamo- Wadingum , ad an,

tiem , in Homocanone Cbrijii 1 341 , mm. 49.

Thotii, lit.] 1 , cap*

tamenr dan

quelques

glifes parti

culières d'Oc
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St. Job , dans le* Eglifes qui , au rap- Letiri cci.

port de Lezana (a) , ont été de tems

immémorial dédiées au premier dans

les Ifles de Chypre & de Sardaigne ,

dans le Diocèfe de Turin & dans la

Pouille. Le iècond a reçu le même

honneur dans les Eglifes que les Villes

de Crémone, de Venile cV:de Pezarb

ont confacrées à (a mémoire.

De plus , Mr. , on diitingue deux

Lazares; l'un pauvre, dont il eu; parlé

au chap. 16 de l'Evangile lelon St.

Luc; & l'autre que St. Jean l'Evan-

gélifte appelle- le fière de Marie , Se

que J. C. relïuicita. L'un &■ l'autre

lont honorés dans l'Eglifè , Se on leur

a érigé des Temples Se Hes. Autels.

Les Saints de l'Ancien Teftament ne

font donc pas exclus du culte reli

gieux. Lazare pauvre n'appartenoit

point à la nouvelle Loi : la f uite de

Ion hiftoire le tait affèz fencir ; Mal-

donat en a Fait la remarque. Bellar-

min cependant Se les autres Théolo

giens afllirent que les hommages qu'on

lui rend, font légitimes, que les Ima

ges méritent notre vénération , Se

qu'on peut l'invoquer. Aulïî voit-on

à Rome , hors la porte Angélique un

[a] Confuh. 3 , num. 90.

1
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Littri cci. Temple &• un Hôpital fous le titre de

St. Lazare, fans parler de ce que le

Pape Pie I V. dit de ce qu'on doit à

la mémoire, dans là 9y. Bulle par la

quelle il rétablit l'Ordre de St. Lazare.

il y m plu. D'ailleurs la conceffion de l'Office

fleurs tencef & de la Meffè en laveur de plufieurs

fans d'office j;ajnts qui n'appartiennent qu'à l'An-

(r de méfie ■ tu cl

„ Vbo.nL Çien reftament , eft une preuve que

du saints de • Lglile ne les oublie pas dans la dil-

VAncien Tef. tribution de les honneurs religieux.

t*mtnt. Qu'on ouvre le Cérémonial du Mo-

naftère de Fontevraut , le Calendrier

& le Bréviaire de la Congrégation de

l'Oratoire de j E s u s , Ôc l'on trouve

ra que le St. Siège a permis l'Office

de Saint Abraham , &c l'Office &: la

Méfie de St. Job. Nous voyons enco

re que la Sacrée Congrégation des Ri

tes a accordé aux Religieulès de St.

Daniel de Venife, des Leçons pro

pres pour tous les jours de l'Octave de

la Fére de ce Saint , &: aux Religieu

lès de St. Zacharie de la même Ville,

un Office en l'honneur du Saint dont

elles portent le nom.

Les Carmes enfin ne récitent-ils pas

l'Office de St, Elie en vertu des In

duits des Souverains Pontifes Grégoire

XI1L, Sixte V., Clément VIII. &

Paul
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Paul V. ? Car , quoique quelques-uns Lettrb cci.

ayent trouvé à redire à la très-grande

antiquité des ufàges que ces Induits

renouvellent , la Sacrée Congrégation

néanmoins , dit Lezana fçavant Reli

gieux du même Ordre 3 a ftatué qu'il

ne falloit rien innover, 6V par con-

ïéquent l'Ordre des Carmes peut con

tinuer la récitation de l'Office de leur

St. Patriarche. C'eft fur le même princi

pe qu'Innocent XII. , après avoir pris

l'avis des Evêques Interprètes du Con

cile de Trente, fit expédier le zo

Novembre 1698 des Lettres Apofto-

liques en forme de Bref, pour arrê

ter le cours des vives conteftations

quis'étoient élevées touchant l'origi

ne des Carmes & leur fuccefîîon par

les Prophètes Elie & Elifée. Le Pape

par ces Lettres impofè le filence à l'un

& à l'autre parti, mais il déclare en

même tems qu'il ne prétend nulle

ment par- là ajouter plus de poids au

fentiment des uns qu'à celui des au

tres.

L'on pourrait ici demander quelles

font les Leçons qui conviennent dans

l'Office des Sts. Abraham &c Loth.

Cette queftion a été laite à Gavantus^

qui y a répondu de la manière donc

Tome F L R
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Lettre C€û on le peut voir dans Ion Commen

taire fur les rubriques du Bréviaire ,

leél. y , chap. 12» Je luis , &c

Lettre CCIL

Des Anges & de leur culte.

Let.««i. 13 I E N , Mr., de mieux fondé que

tv le culte qu'on rend aux Anges ,

comme aux Ambaffàdeurs & aux Mi-

niftres du Très - Haut pour laire con-

•oître aux hommes fes volontés , qui

L'Ancien prélentent nos prières à Dieu. Les Li-

Tcftameut vres de l'Ancien Teftament , dont on

M*l°edti An trouvc *es principaux Textes dans la

tuje es n- j^iflertation de D. Calmet , fur les bons

& fur les mauvais Anges , (ont remplis

des témoignages de reconnoiflànce 8c

de vénération que les Saints Anges ont

reçu de la part des hommes pieux &

êc reconnoiflans. Dira-t-on que J. C.

n'étoit pas encore alors établi unique

Médiateur entre Dieu &: l'Homme»

D'ailleurs Jésus - Christ lui - niêm«

avertit (à) de fe donner bien de garde

[a] Mntth. \%,v. vobis , quia Angeli

to , nbijîc : Videte ne eorum femper vident

contemnatis unum ex faciem Patris mei qui

hii ydillis : dico enira in Cœlis cil.
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tie méprifer les petits enrans * , parce L&t.

que les Anges , à la garde defquels ils -

lont commis -, intercèdent pour eux

auprès de Dieu , & ne ceflent de con

templer la Face de fon Père qui eft dans

lesCieux. Que s'il eft cent dans le

chap. 19e. de l'Apocaiypfè , que l'An

ge ^ie voulut point (bufFrir que Saine

Jean fe profternât à l'es pieds pour

l'adorer ; Vide nefeceris , confervus tuus

Jum } cela vient 3 dit St. Auguitin (a) ,

de ce que cet Ange avoit paru avec

une majefté telle , que Saint Jean au-,

roit pu l'adorer comme Dieu , &c lui

rendre un culte de Latrie. St. Thomas

( b ) en adoptant cette railbn y ajoute

deux autres ; la première , que l'Ange,

ne permit pas que Saint Jean lui ren- ■

dît même le culte de Dulie , à caufe

du refped qu'il avoit pour l'Incarna

tion du Fîls de Dieu , par laquelle les

hommes étoient devenus en quelque

façon égaux aux Anges : la féconde ,

* Calmct , fur le défignés fous ce nom,

même chapitre & ver- à caufe de leur fimpli»

fet , prétend que par cité , de leur innocen-

le mot Pufillis [ petits] ce & de leur humilité,

le Sauveur n'entend [«J Lib. 10 cottirà

pas les petits enfans , Faujium.

mais fes Difciples , [b] 1, 1, Qh*J{. 84;

fes Apôtres, qu'il a an. 1.

Rij



jt! Let.fur la Béat, des Serv. de Dieu ,

Lit. ceir. que par le refus que l'Ange faiioit de

recevoir l'adoration ou les relpecïs

queSainc Jean s'effbrçoit de lui rendre ,

il vouloit retrancher toute occafion

d'idolâtrie , Ad exdudendam idololatri<t

eccafîonern.

Cette dernière raifbn , le faint Doc

teur la fonde fur la fuite même tks

Îuroles de l'Ange, qui continue de par

er ainfi à Saint Jean : » Adorez Dieu :

car l'elprit de Prophétie eft le témoi

gnage de Jestt s. Comme s'il avoit

dit : c'eft à Dieu à qui vous & moi -

nous devons tous nos refpeérs & tout

notre culte : gardez vousbicn devons

profterner devant moi ; car je ne luis

que le Serviteur de Dieu comme vous ,

& les autres qui ont l'efprit de Pro

phétie , & qui rendent par- là témoi

gnage à J es us- Chris t. Adorez

Dieu leul ; car l'elprit de prophétie

que Dieu vous a donné eft le témoi

gnage de Jesus-Christ , ou le témoi

gnage que vous rendez à Jesus-

Christ. Or peut- on conclure

de la conduite que l'Ange de l'Apoca-

lypfe tint à l'égard de Saint Jean ,que

nous ne devons aux Elprits Céleftes

ci relpeér. ni vénération? La conlé-

«juence feroit auffi faulïè que celle
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qu'on voudrait tirer du 35 e, Canon du Lit. esi.ii

Concile de Laodicée, qui défend , fous

peine d'anathême , aux Chrétiens de

nommer les Anges , atque Angelos no

minale : car ce Canon ne proferit pas

tout culte & toute invocation des An

ges , mais feulement le culte fuperfti-

tieux de ceux qui , au mépris de Jésus-

Christ ,& à la gloire delà Gentilité,

invoquoient & honoraient les Anges

comme autant de Divinités.

La Hiérarchie Célefte eft compoféc

de neufChœurs que l'Ecriture & les

Pères diftinguent par neuf noms diffé

rent , qui font les Anges , les Archan

ges, les Principautés > les Puiflànces,

les Vertus , les Dominations , les Thrô-

nes , les Chérubins & les Séraphins.

Le nom d'Ange , Angélus n'eft point

proprement un nom de nature , mais

un nom d'office qui fignifie Nuntius3

Envoyé , MeflTager, Ambafladeur, ce

lui dont on fe lert pour porter fès or

dres , pour expliquer les volontés.

C'eft ce que Saint Paul a exprimé par

ces paroles (a) : » I es Anges ne lont-ils

» pas tous des Efprits qui lui lèrvent &

» qu'il envoie travailler au bien de

» ceux qui recevront l'héritage du là-

[ a } H*br. i , r«p. 14.

Riij
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»hnt? Les noms de Principautés, de

Puiflances , de Thrônes & de Domi

nations x fort des noms généraux , fé

lon Calmée , qui nous donnent feule

ment une idée de la fubordination qui

eft entre les Anges , les uns à l'égard-

des autres. Saint Chryfoftôme (a) dit

3ue Saint Paul avoit appris leurs noms,

ans le Ciel •■> mais que par le traie

d'une profonde fagelle , il n'avoit pas

jugé à propos de nous les découvrir,

de peur que la foperftition ne le glif-

sât dans leur culte , & que la curiolité

de l'homme ne le portât à vouloir (ba

voir fur cela des chofes qui ne jpou-

voient lui être d'aucune utilité.

Le nombre defept Angesqui voient

la Face de Dieu , fe trouve dans les

Ecrivains Catholiques. On y voit mê

me , -comme Seràrius ( b ) l'a prouvé ,

les noms de Michel , de Gabriel , de

Raphaël , d'Uriel , de Séaltiel , de Je-

hudiel &: de Barachiel : mais l'Eglifè

n'admet que les trois premiers noms,

conformément aux Capitulaires (c) de

[a] Deincomprebenf. diceno Concilio prac-

t»fi Nat. Homil. 4, cipitur, utignota An-
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Charlemagnc , & à la définition du L»r.ceii.

Concile tenu à Rome Pan 745 , où le

Pape Zacharie qui y préfidoit , ayant

fait taire la ledure de l'Orailbn d'u«

certain Adalbert , dans laquelle on in-

voquoit huit noms d'Anges , déclara

que tous ces nomSj à l'exception de

celui de Michel , étoient des noms de

démons , & qu'il fallojt les brûler. Tous

les Evéqucs furent de l'avis du Souve

rain Pontife j &: dirent: » Nous ne rc-

» connoiflons que trois noms d'Anges ,

« & ce font ceux de Gabriel , de Mi-

» chel, de Raphaël. » On n'en a point

reconnu davantage depuis , puilqu'au

rapport du Cardinal Albitius (a) , on

fit effacer les noms d'Uriel , de Bara-

chiel , de Séaltiel & de Jehudiel du

Tableau que le pieux Prêtre Antoine

Duca avoit fait placer au Grand-Autel

de l'Egliiè de Sainte Marie des Anges

à Rome , & qui repréléntoit les quatre

Anges dont les noms furent effacés.

Le Père Longueval (b), après avoir rap

porté l'hiftoire de la condamnation de

«]ux habemus in auto- tonftantiâ in fide , taf.

ritate : hi funt , Mi- 40, n*m. ijtf.

chaël , Gabriel , Ra- (b) Tom. 4 , Hifttr.

phaël. Galli. lib. x ,fag. 3 1 1.

[a] lu traft. de J«-

R iy
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Lu, cçii. l'OraHbn d'Adalbert , fait remarquer

que du tçms de Charlçmagne on réci-

toit en France , malgré la dcrenfe du

Concile Romain , certaines Litanies

dans lelquelles on invoquoitau nom

bre des Saints Anges, Uriel , Raguel

cV Tubuel : tant il eft difficile ajoute

prudemment l'fctiftorien , de déraciner

certaines fuperftuions populaires.

Mais fi on ne Içauroit trop's'oppo-

fer aux pratiques fuperftitieufès des

peuples à l'égard des Saints Anges ,

on ne fçauroit aufli leur inlpirer aflez

_j . ^le culte légitime &: la vénération reli-

iJEfurtm Sieufb. leur doivcnt- Ec quelle

■peut rendre eft l'efpéce dont on peut les honorer,

aux Sts. An- fans s'écarter des régies & de la dif-

cipline del'Eglifè? C'eft , Mr. , ce

qui nous refte à examiner.

Nous difons donc que l'Eglife auto-

0» dédie rife la Dédicace des Temples faite à

de» ^ Eglijes Dieu en l'honneur ou de tous les An-

tn l honneur „es cn général . ou de quelques Anees

des Sts. An-° -i .' ,8,

tcs en gêné. en particulier , comme. Saint Michel ,

ral. Saint Gabriel , Saint Raphaël ou des

Anges Gardiens , ou en mémoire d'une

célèbre apparition de quelqu'Ange ,

ou de quelque bienfait fignalé reçu par

fon miniftcre: mais on ne dédie point

d'Eglifes à Dieu en l'honneur de tous
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les Séraphins , ou de tous les Chéru- L»t. cctt.

bins , ou des autres Chœurs des An

ges > parce que , dit Guyet (a), cela

n'eft point d'ulage. 11 y a des EgU-

lès dédiées à tous les Anges ; pu i (que

les Eglifes dédiées à Saint Michel peu

vent être cenlées dédiées à tous les

Anges , comme le remarque fort bien

Guyet , & puilique le Pape Pie I V.

a fait ériger a Rome un Temple fous

le titre de Sainte Marie des Anges,

&r que la Fête de Saint Michel peut

être appellée la Fête de tous les Anges.

On dédie des Eglifes aux Anges en 0g i{3-lt

particulier : car Théodoret & Sozomè- des Eglifes

ne ( b ) nous aiïiirent qu'on avoit érigé en l'honneur

à Conftantinople & dans tout l'Orient, d" Anef

plufieurs Oratoires qui portoient le^"r P*r,,e*"

nom de Saint Michel.

On dédie des Eglilès en l'honneur On dédî»

des Anges Gardiens , s'entend des An- *es Eçlifet

ges Gardiens de tous les hommes , & ^ lU™"t

non pas de l'Ange Gardien de chaque Gardiens &de

homme : autrement , dit Mr. Guyet de tous Us

(c ), cet homme particulier venant hommes , &

non pas de

(a) De Fefli, «ro- (t) De Feflis G"r'

priis SanClorum, lib, priis SanSorum , lib.dten f eb"

t , sap. S , §. jdm ve- \ , cap. 5 , ^ft. S , 1M homme'

rb. S. jam verb.

, {b) Lib. 1 , caf. j.

R v
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Lit. «eu. à mourir, PEglife qui auroit été dé

diée à (on Ange Gardiea demeureroit

fans titre. C'eft pour cette railon ,

continue le même Théologien au §.

Quodfine Angelis 3 que dans la dernière

réforme du Bréviaire Romain faite

fous le Pontificat d'Urbain VIII. , on

a fùbftitué aux paroles in Fefio SanSi

Angeli cujlodis dans la Fête du Saint

Ange Gardien, qui fe lifbient autre

fois au nombre lingulier , ces autres

miles au nombre pluriel , inFeJlo Sanc-

torum Angelorum cufiodum dans la Fê

te des Saints Anges Gardiens. C'eft

encore pour la même railbn qu'il a

été ordonné de dire pour la huitième

bénédiction quorum Fejlum colimus ,

que ceux dont nous célébrons la Fête^

cVc. afin de donner à entendre qu'où

ne célèbre point la Fête d'un fèul An

ge Gardien , mais de tous.

* jjj- On dédie des Egliles en mémoire
On dédie . r P. . .

des i< Eglifes ° une m»gne apparition de qnelqu An-

en ^mémoire ge , ou d'une grâce Ipéciale obtenue

d'une infigne par fà médiation. Saint Michel a ppa-

*pp*ri>ionde roîc — il fur le Mont Gargan ; on y

fait bâtir une magnifique Eglifcpour
ge on a une . . , ° . ' , °c •

trace fingu- conlerver la mémoire de ce rait pro-

gulière dont cigieux. On en voit encore d'érigées

o» lui efl re- à Kavcnne & ailleurs eu l'hoaneur du

devable.
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même Archange. Selon la fùpputation Lu. ccii,

de Baronius , ce fut l'an 356 qu'il ic

fit voir lùr le Mont Gargan. Les pè

lerinages y étoient autrefois très - tré-

quens. Les Empereurs mêmes ne rou-

gifloient pas d'y paroître en habits de

pétrins & en qualité de pénitens;

témoin l'Empereur Othon à qui Saint

Romuald conleilla d'en faire le voyage

nuds pieds , afin d'expier par cette

grande incommodité le crime dont

il venoit de fè rendre coupable. Les

Sarralins ayant été mis en fuite par

l'interceffion de Saint Michel , Léon

IV. lui fit ériger une Eglilè près du Va

tican, pour être un monument éternel

de la reeonnoiffance du peuple Ro

main. Bonifàce IV. en fit faire autant

fur le Mont Adrien , où , au rapport

de Baronius (a) , on avoit vu le même

Archange remettre fon épée dans le

fourreau, à la ceflation de la pefte.

Mais on ne confàcrc point d'Eglifes 0» ne con~

aux Séraphins & aux autres Chœurs Jacre point

des Anges , & cela pour la raifbn que d'Eslif" ,n

nous avons déjà rapportée avec Mr. T^fa/*.'
Guyet. r ? m.

Si nous paflons , Mr. , de la Dédicace UEglifi

[a] In notis *AM(mya\, Roman* «d item ij ^i^^l'Off!

Seftembri,. cdel^ppZ

R vj
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LfcT, ccn. des Eglifes aux Offices accordés est

rition de St m^mo're des Saints Anges , nous trou-

JHhhtl fur ù vcrons que l'Eglile Univerfclle célé-

Mom ■ Gar- bre celui de l'Apparition & de la Dé-

gan , & ce- dicace de l'Eglile de Saint Michel fur

A*t" le Mont Gargan. Clément X. étendit

oaraun,. ^ ^ rEgjife VQffice de^n_

ges Gardiens, dont Paul V.avoit rat la

conceffion à la prière de l'Empereur

Ferdinand.

Dans la plupart des Eglifes d'Efpa-

gne tant f cculicres que régulières , on

• récite l'Office de Saint Gabriel huit

jours avant ou après la Fête de l'An

nonciation de la Sainte Vierge. Cette

dévotion , dit encore Mr. Guyet , eft

fondée fur ce que ce hit cet Archan

ge que Dieu chargea de la glorieufc

ambafïade d'annoncer à Marie qu'elle

deviendroit la Mère de Dieu. Ceux

qui en voudraient fçavoir davantage

touchant le culte Se l'extenhon du

culte de Saint Gabriel , n'ont qu'à con-

fulter les Bollandiftcs (a) qui ont de

quoi les fatisfairc.

0» cVlébre L'Office & la MefTe de St. Raphaël

mujfi e« cer- ont anflî été introduits en certains cti-

tatnt lieux droits , avec l'approbation de la Sacrée

VOffice & la ' rr

Mejj'e de St. (a) Tom, 3 tmenfis Murlii, & t9M» imnfis

Rafbaël. Mait.
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Congrégation des Rites : on lui a me- !>»*• CC>U

me dédié un Temple à Venife ; ce qui %

eft d'autant plus louable, au jugement

de Mr. Guyet , qu'on invoque fon nom

dans les Litanies , & que les Livres Sa

crés rendent témoignage à (a fainteté.

Le Pape Sixte V. enfin a permis la 0» rédn

récitation de l'Office de l'Ange Gar-£"* u

dien dans tous les lieux de la domina- /»q«££ je

tion du Royaume de Portugal. l'Ange Gar-

Car , Mr. , les Anges Gardiens ne dien.

font pas feulement deftinés de Dieu Les ROyan±

pour conduire chaque homme en par- mes & les

ticulier , mais encore pour veiller à la Provinces ont

garde & à la confervation des Royau- j^^"4"

mes & des Provinces. * Les Anges font * '

dans le monde ce que les colonnes *jf"ro*

font aux grandes maiic*,, félon k </«

penfée de Philon (a) ; ils le foutiennent ^e Benoît

& l'embelliflent. Il y en a qui préfi- XIV.

dent aux Nations &" aux Etats, fuivant

l'Ecriture même. Saint Michel eft re

connu pour l'Ange du Peuple de Dieu

(b). Daniel (c) nous parle de l'Ange de

Perfc; & les actes (d) font mention de

celui de Macédoine. Zacharie (e) par-

(a) In exeeft. Va. 11.

tnaft. lik. 1 , q. inGe- (c) 10. v. l-j;

nef. (d)'*6.v,f,

tf>) Daniel 10 , v. [e) Zacb.
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1m, ccm. le auffi des Anges de diverfes Nations»

0 Moyle dans le Deutéronorae (a) , fù'i-

vantlaj Verfion des Septante dit que

«Quand le Seigneur a lèparé les Nà-

» tions , & qu'il a fait le partage, dès-

«enfans d'Adam , il a fixé leurs limites-

» félon le nombre des Anges de Dieu.

» L'Hébreu porte i jelon le nombre des

» Enfans d'Ifraël.

Les "Egh- Lcs Eglilès , les Sociétés laintes ,

ri: S.°~ les Lieux fàjcrés ont auffi leurs An-

les Lieux fa. ges > fuivant 1 Ecriture & les Pères.

très ont aujji St. Jean dans PApocalypfe (b) écrie

leurs Anges aux Anges des fept Eglilès d'Aiie ; 8c

Tniclairts. ^QUS ce nom jj n'entend pas feulement

les Evcques qui en font les Anges vifi-

, bles , mais nuffi les Anges ou lès Tû-

télaires inv IL bles : Non folum Epifcopos

adtuendum Gregem ordmavit ; Jed etïam.

Angelos defiinavit , dit Saint Ambroif'e

(c). Et pour ce qui eft des Lieux fairtts

où l'on offre les divins Myftères , ne

doutez point que l'Ange ne s'y ren

contre , dit le même St. Ambroife [d)\

lorfque Jesus-Chr i st y eft , lorfqu'on

l'y immole. Saint Jérôme {é) explique

des Anges Tutélaires qui quittèrent

{«] ; x\ v. %. (c) ln Luc. L. xi

\b) Cap. 1 1 t v, t , [d] Ibidem.

S & II,, [e] ln cap. 66. lfaiéti
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le Temple de Jérufalem , ce que Jo- ts»; «11.

ieph raconte («), que peu de tems

avant la prife de cette Ville on en

tendit pendant la nuit une voix qui

^cria : Sortons d'ici. On voit même par

quelques Anciens j qu'ils croyoient

que les Autels des Eglilës avoient cha

cun un Ange deftine à le garder.

■» Le fèntiment qui enféigne que nous

avons chacun un Ange pour nous con

duire & nous détendre , s'eft toujours

maintenu dans l'Eglile comme un ar

ticle de Foi , dit Dom Calmet dans là

Differtation fur les bons & les mau

vais Anges : mais il lemble douter qu'il

ïoit de Foi qu'il y ait des Anges conf-

tituésfur les Monarchies , les Nations

& les Provinces ; fur quoi notre Emi-

nentiffime Ecrivain fait remarquer que

cet Expoiïteur s'écarte de la do&rine

communémentenfeignéc par les Théo

logiens , &: lurtout par St. Bonaventu-

re (6) & par St. Thomas (c). Je fuis ,

&c.

[«] Lib. 6. de Bell», 7 , fojiremtt editiontsî

cap. jl. (e) In i. Sentent.

( b ) In tontpetidia diJlinH. il, quafi. 1 ,

Thtoiogit* verttatis , art. 1 , ad primant,

fi*. * , çaf. li, tom.
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Lettre CCIII.

De quelques pieufes , mais dangéreu/ès

demandes faites à la Sacrée Congréga

tion des Rites , & qu'elle a rejettéès

■pour l'ordinaire,

Ltv cciu, T A variété , Mr. , des objets aux-

■ i quels ces demandes le rapportent,

exige que je diftribue cette matière

en différens Paragraphes- • i

§. L

De ^Office , de la Mejfe & de la Fête

du Père Eternel,

rAïcuïn ejt AJcuiti'j ce célèbre Profeflèur des

tuteur de faintes Lettres dans l'Eglife d'Yorck ,

l'office /«compofa l'Office de la Très - Sainte

Très - Sainte Trinité j à la prière de Saint Boniface

n* * Archevêque de Mayence. Le Pape

Alexandre 11. , ou 111. fi on aime mieux,

ne condamna point cet Office dans le

Chapitre Qucniàm de Feriis , puifqu'il

y eft dit fimplement que l'Eglife de

Rome ne le célebroitpas , parce qu'elle

chantoit tous les jours à la louange de

la Très - Sainte Trinité le Gloria Patri,

& Filio j & Spiritui Ssuiclo, & d'autres
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verfets fèmblables. Depuis ce tcms- Lït.cciu.

là la même Fête s'eft introduite dans

l'Eglifè de Rome , d'où elle a paflé ,

fous lè Pontificat de Jean XXII. , à

l'Eglifè Umverfèlle (a).

11 s'étoit écoulé un grand nombre

d'années depuis l'établiflement de la

Fête de la Sainte Trinité dans l'Eglifè

Univerfèlle , lorfqu'on follicita Inno

cent XII. de permettre de célébrer

une Fcte , avec Office &: Mettes pro- j„ toncrijion

près , en l'honneur du Père Eternel , d'une féte en

& d'en fixer le jour le cinquième Di- l'honneur d%

manche après Pâques. Les Poftulateurs tirc Eternel-

croyoient que la conceflïon foufïroit

d'autant moins dedifficulté, quel'Egli-

le prie fouvent le Père feul , comme

il arrive à la fin des Collettes & des

Oraifbns où nous implorons nommé

ment le Père par la médiation de No

tre Seigneur Jesus-Chjr ist, Per

Vomïnum Nojlrum JesUM-ChrisTUM3

&c. Il y a de plus certaines Oraifbos

dire&emenc adreflees ou au Père , ou

au Fils , ou au Saint-Efprit : en forte

(a) Vii. Durand* t Bellarm. , Centroverf.

in ratione divini Offi- tom. 1 , lib, 3 , de cul-

tii , lib. 6 , cap. l 14,.. tuSantforum, cap. 1 j...

Suarès , de Religion* , Gavant, in Rubricas

tom. 1 , lib. 1 , de die- Mifl'alii de Fefto Trini-

bus feftivis, cap. 4, ... tatts ,num. altos.
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Lit. «cm. que le culte Ipécial qu'on rend au Pèrî

lans penlér actuellement au Fits j oa

au Fils lans penler actuellement au St.

tlprit, ou au Saint- Efprit lans penfer

actuellement au Père ou au Fils , n'a

rien de repréhcnfible ni d'oppolé à la

piété , dit Raynaud (a) , pourvu qu'en

diltinguant les Perfonnes Divines , on

conlerve toujours l'unité delà nature

qui leur eft commune. Il (èmble donc

que rien ne devoit mettre obftacle à

la conceffion demandée. Après tout ,

on ne demandoit point une choie fans

exemple , puifqu'au rapport de Saint

Cyrillr de Jérulalem (b) y on y avoit

vu anciennement un Temple confa-

cré à la gloire du Père Eternel.

Toutes ces raifons n'empêchèrent

pas le Pape de renvoyer l'examen de

la demande à la Sacrée Congrégation y

qui , après avoir lu les oppofkions dit

Promoteur de la Foi , jugea que le Car

dinal rapporteur de l'nù\ance ne de

voit point en parler ; auffi prit - il le

parti du filence.

Mais quepouvoit le Promoteur de

là Foi objecter de 11 fort & de li dé-

(a) Oper. tom I f , t.

ir- Heterodit fpiritual. (b) Cmhecbefi ftfti-

funci. i , pronunciat. ma.
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cifif? Le voici , Mr.; il fit voir avec Lit.,cet* i

Théophile Raynaud ( a. ) , que prudem

ment L'Eglife s'étoit abftenue jufqu'a-

lors d'inftituer la Fête dont il s'agifloit,,

parce qu'elle ne doit pas admettre*

tout ce qui peut être faintement admis,

& furtout en matière de Fête & de

culte public. 11 ajouta que comme

quelques - uns fouhaitoient alors une

Fêtefpécialecn l'honneurdu Père Eter

nel , il fe trouve roit auffi quelques -

autres dans la fuite qui auroient la

même dévotion envers le Fils, non en

tant qu'il eft revêtu de notre chair

mais comme procédant du Père par

la voie de la génération éternelle ; 8c

qu'on en viendrait enfin jufqu'à de

mander la Fête de la Spiration Eter

nelle , ou de la Proceffion du Saint

Efprit. Il repréfenta de plus qu'en dis

tinguant les Perfonnes divines par les

Fêtes , on pourroit donner occalion

aux efprits ignorans &r groffiers de

rejetter Punite de leur eflence , & de

croire qu'en honorant féparément leurs,

perfonnes adorables , on adore aufli

en elles trois natures féparées. C'eftj

dit -il , pour ne s'y pas expofer , que

l'Eglife a toujours eu la précaution de

(«) Lof0 mox Undato , çronmeiat, 4.
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Lst. tenu n'adreffer aucune OraiIon au Père Eter

nel, ouàquelqu'autre Perfonne divi

ne , fans y taire immédiatement après

mention des autres Perfonnes. Invo

que- 1 -on dans les Litanies chaque

perfonne de la Trinité ? L'invocation

îuivante fe rapporte à un Dieu en

trois perfonnes : Sancta Trinitas unus

Deus. Chante - 1 - on une Hymne en

l'honneur du Fils ou du Saint Efprit ?

Les trois Perfonnes font exprimées

dans la dernière Strophe. Récite- 1-

©n l'Oraifon Dominicale; Il eft dif

ficile que la perfonne du Fils qui en

eft l'Auteur , ne fè préfente àl'efprit;

enforte , dit Suarês (a) , que toute cette

prière s'adreffe fort bien à toute la

Sainte Trinité, quoiqu'il fèmble qu'on

n'y invoque que le Père.

Les exemples des Fêtes nommément

confacrées à ta gloire de l'une des

trois Perfonnes divines, ne peuvent

former ici aucune difficulté -y car quoi

que le Saint Efprit fbit, ce femble ,

tous les ans l'objet immédiat de la

folemnité de la Pentecôte; il faut ce-

Fendant obferver que cette Fête que

Eglife a célébrée dés les premiers lié-

(«) De Keliglone , bus feftivis , cap, j ,

tant. 1 » Vtb. t , de die- num. 1 j.
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cles , ne regarde point immédiatement Lit. «cm.

le Saint Elprit, comme une des trois

Peribnnes divines , & qu'elle n'eft que

la commémorailbn de fà defeente fur

les Apôtres, telle qu'elle eft décrite

au chap. z des Actes. Il en eft ainli

des Fêtes dont on rapporte toute la

célébrité à Jesus-Christ : ce n'eft

pas précifément Jesus-Christ en tant

que perfonne de la féconde Trinité

qu'on y révère , mais on y a princi

palement en vue de reconnoître fo-

lemnelie«ient J'excellence des grâces

qu'un Dieu luit homme nous a méri

tées , Se d'honorer la grandeur des

Myftéres par leïquels le Verbe incar

né a opéré le làlut du genre humain :

& tels font , comme on le peut voir

dans Thomaflîn (a) & Théophile Ray-

naud (b) , les Myftéres de l'incarna

tion , de la Nativité, de la Circoncir

lion , de la Préfentation , de la Trans

figuration , de la Paflion , de la Réfur-

reélion , de l'Afceniion , &c.

Ces Fêtes, Mr., fi refpeétables par

leur objet , le font encore par leur

(a) 1» trxB. de cele-' in Heteroclit. fpritmdi

brat. Feftor. , lib. 1, funâ, z , frmttnciat*

€ap. 1 8 , nerf 5. 3 , nnnu 14.

{b) Operumtam, ij,
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Lit. ccui, antiquité. L'Eglilc dès Ion berceau,

s'en cft faintement occupée ; & fi de

nos jours , elle y a ajouté une autre,

elle a jugé que la nouveauté de fa da

te ne la rendrait pas moins digne de

tous nos refpe&s. Je parle de l'établif-

bliflement de la Fête du St. Nom de

J m su s* dont l'Office & la Méfie

ont été étendus à l'Eglifè univeffelle ,

& qui va faire la matière du Paragra

phe fiiivant.

§• I L

De la Fête du Saint Nom de Je sxJs.

Marie n'avoit pas encore conçu le

Verbe Divin dans fbn fein , que l'An^

ge lui avoit annoncé qu'il porterait le

Nom de Jésus (a). Ce Nonij au juge

ment du grand Apôtre ,-eft au - defjus

de tout Nom {b) , & renferme une gloi

re , une élévation fupérieure à tout ce

qu'on peut concevoir de grand , de

glorieux & d'illuftre. Un culte infé-

(a) Lue. Et donavit illi Nomes

«bi fie : V<K»tum eft quod eft fuper ©mne

Nomcn cjus J i s u s , Nomcn. Et v. i o , in

qiiod vocatum eft ab Nomine Jesu omne

Angelo, priufquàm in genu fleAatur , cselcf-

utero conciperetur. tium , terreftrium te

(b) Epifi. ad Philip, infernorum.

tap, i, v. y , ubifie;
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rieur à celui qu'on rend à Dieu, ne Lït.ociii»

(uffiroit pas au Nom adorable- de

dans le Ciel, fur la terre &c dans les

enrers. » O Nom béni! s'écrie Saint

r> Bernard (a) , qui en fçavoit goûter

» la douceur , ô Nom qui , comme une

»> huile de fenteur s s'eft répandue de

» toutes parts! &r ju (qu'où? Elle a coulé

» du Ciel dans la Judée , de la Judée

» dans toute la terre 8c dans tomes les

» parties de l'Univers.. L'Eglifè kit re-

» tentir ces paroles : Votre Nom eft

«comme une huile répandue; Oleum

» effujhm Nomen tuum. St. Bernardin S*}"* B«r£

de Sienne épuil'ant tout Ion zèle pour ****** dt

, 1 111 < • r Stennc tra~

exhorter les peuples a la pénitence , vame

pendant le Ichilme qui déchiroit l'Egli- propagation

le Catholique au commencement du du culte du

15 e. Cécle, &: s'effbrçant de ranimer St- Nom **

leur confiance dans les mérites infinis JiSVU

du Souverain Médiateur entre Dieu &

les hommes , Notre Seigneur Jesus-

Christ, avoit coutume à la fin de fa

Prédication , de montrer un Tableau

qui repréientoit le Nom de Jésus.

orné de rayons , & exhortoit fes Au-

(a) Sermon, tf. in Oleum effufum N«« *

Cant explicans Hla men tuum.

vtrba Caniicorum :

 

el tout genou doit néchir
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Lit. «m. diteurs à avoir pour ce St. Nom toute

la vénération dont ils étoient capables.

Saint Ber- Mais St. Bernardin éprouva bien-

a l°r 'e z^c 'e P^us éclairé ne Pa"

vouloir in- ro'r Pas tou)ours te^ aux yeux même

troduire une des perfonnes qui font profèflion de

mouvtauté. piété. On l'accula devant le Souve

rain Pontife , d'avoir voulu introdui

re un nouveau culte ; & le Pontire

jugea que l'acculàtion étoit aflTez gra

ve pour mériter une difcuflîon. L'af

faire fut donc agitée dans une Aflem-

blée qui fè tint dans la Bafilique du

Vatican l'an 142.7. St. Jean de Ca-

piftran s'étoit chargé de défendre la

caufe de St. Bernardin ; & il la fou-

tint avec tant de fuccès , qu'on ne fe

contenta pas de reconnoître l'innocen

ce de l'accufè ; le Pape voulut de plus

J*F approuver le culte du Nom de Jésus

clute*du St a propagation duquel St. Bernardin

Nom de jE-avoit fi heureulèment travaillé parle

svs. fecours de ion tableau (a).

Le culte du Nom de Jésus une

fois mis à couvert de toute cenfu-

rej le Père Bernardin de Bufte autre

{a) Vid. Santtum Minor. tom. $. ad an.

* jimon'tn. , 5. fart . ttit. 1417..,. Raynald. in

11, cap. 7 ,§ San£tus. Annal, ad an Chrijii

tfading, in Annal. 1451,& alios.

Religieux
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Religieux de l'Ordre de St. François j Let. cou.

qui s'ètoit rendu célèbre par les prédi

cations , entreprit de faire honorer dans

l'Eglife le même Nom de J r, s us far

la récitation d'un Office propre ôc

particulier. Il compolà cet Office qu'il

prélenta à Sixte IV. & à Innocent

VII. qui luccéda immédiatement à

Sixte ; mais fon projet n'eut d'exécu- tordre

tion que fous le Pontificat de Clément sérapbique

VIII. qui par des Lettres Apoftoliques obtient U

expédiées en forme de Bref le zy Fé- permijfion de

vrier 1530, permit à tout l'Ordie Sé-jf''*™T '*

raphique , tant de l'un que de l'autre £

fexej de célébrer tous les .ans le 14 s m.

Janvier t la Fête du Saint Nom de

Jésus avec le même Office propre

dont le R. P. Bernardin de Eufte avoit

été l'auteur (a). Cette Fête s'eft iriïèn-

fïblement étendue aux Ordres Reli

gieux, & nommément aux Chartreux

en 1643 ; & enfin elle ell devenue ,

à la (ollicitation de l'Empereur Char

les VI.,* une Fête de toute l'Eglife,

qui en a fixé le jour au fécond Di-,

manche après l'Epiphanie.

(a)Vii. Ifading, ad II, tom, t.

an. IJ30, num. 10 &

Tome FI.
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LiT.ceiii. § UL

De quelques Retiques injignes apparte

nantes à la Paffîon & à la Nativité de »

Notre Seigneur, confervées dans les

Bafiliques de Rome où cependant on

n'en fait point l'Office*

Le fer de ^e ^r ^e 'a ^mtc LsfOCC qui perça

la Lance qui le Côté du Sauveur i'e conférve , Mr. ,

perça te côté dans la Bafilique du Vatican , quoique

du sauveur jes ffançois &r les Allemands préten

fHïque* du *anclirtes (a) ^ont voir <\ue Stc- Hélène

Vatieatu trouva cette précieule Relique à Jé-

rufaîern avec la Croix &r les Clous.

On ne fçait pas "que devint cette Lan

ce jufqu'au lixiéme (iécie qu'un Auteur

contemporain ( b ) aflure qu'elle fut

tranfportée à Conftantinople &: pla

cée dans l'Eglile de Ste. Sophie, d'où

elle fut portée dans la fuite à celle de

Saine Jean de la Pierre de la même

Ville ; mais on en confèrvoit-une par

tie dans le Palais Impérial avec un

morceau de l'Eponge & du Rofèau ,

comme du Cange le prouve fort au

long (c). Cet Ecrivain croit auffi qu'on

{a) Ad diem i $Mar. Alexandrin»,

tii , § H , fig >,-"). (c) Ad Armant Corn,

(h) In tbronice menant , $ag, 401.
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n'apporta à Conftantinople que le leul Let. ccui.

fer de la Lance.

Gode froi de Bouillon ayant conquis

la Terre Sainte , l'Empereur Baudouin

II. qui régnoit à Conftantinople dans

le XIIIe. iiécle , engagea aux Véni

tiens la pointe du Fer de la Lance ,

pour une fomroe d'argent dont il eut

befoin dans l'embarras de les affaires.

Saint Louis racheta cette Relique ,

avec la permiflion de l'Empereur ,&c

l'apporta en Ion Royaume : ainfi il eft

bien vraifemblable qu'il n'y a à Paris

q.ie l'extrémité du ter qui Ce conlerve

aans la faime Chamelle. Cette opinion

eft très-conforme a ce que l'Ambafla-

deur de Bajazet dit au Pape Innocent

VIII. , que la pointe de la Lance avoit

été portée en France ; Et cufpis ejus

apud Regem Francid , &c.

Le refté du fer de la Lance fut con-

fervc à Conftantinople , où elle refta

jufqu'à la prife de cette Ville qui ar

riva en 1453. Mahomet II. s'en étant

rendu maître , ordonna que les tréfbrs

de l'Empereur , les Ornemens des Egli-

fès Se les Reliques fuilent confèrvées.

Boiius ( a ) qui raconte cerre hilloire ,

ajoute que Mahomet étant mort , Ion

(a) De Crues triompb. , tib. 1 , cap 1 7.

Sij
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liT.cciii, fils Bajazet,àla Ibllicitarion du Grand

Maître Pierre d'Aubuffon , fit prélent

au Pape Innocent VIII. du lacréfer de

la Lance qui fut apporté à Rome par

un Ambafladeur de Bajazet. Notre

Eminentitîime Ecrivain ayant deman

dé &: obtenu une figure correctement

deflinée de la partie de la Lance qu'on

conferve dans la fainte Chapelle de

Paris , & l'ayant rapprochée de celle

qui le voit dans la Bafilique du Vati

can , a jugé que ces deux parties fe

rapportoient fa parfaitement l'une à

l'autre , qu'il étoit indubitable qu'elles

appartenoient au même tout , & que

ce que PAmbafladçur Turc avoit dit

à Innocent VIII. s'étoit vérifié a la

lettre.

0* tarifer- On honore au (fi dans l'Eglife de St.

Ve tncore à Pierre de Rome le mouchoir ou linge

St. Pterre dt qU'une fainte remme appellée Véro-

JJÏSi niclue Polenta , dit-on , à Notre Sei-

/r«-î«'g»t«r,gneur Jésus -Christ pour efluyer le

nommée /«îang & la fueur qui lui dégouttoient

Véronique, du vifàge , lorfqu'il alloit au Calvaire,

& fur lequel Notre Seigneur en s'ef-

fuyant , imprima Ion Image. Quel

ques-uns doutent de la vérité de ce

fait, parce que toute l'Antiquité a

ignoré le nom de Véronique , &: que

-
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le Martyrologe Romain n'en tait au- Let,cmiU

cune mention. Cependant comme le

Pape Nicolas 1 V. & plufieurs autres

Souverains Pontifes cités par Bzovius '

( a) , fans parler de Benoît Chanoine '

de Saint Pierre (b) , appellent la Sainte

Face la Véronique; Mr. Tillemont (c)

dit qu'il eft très-vrailemblable qu'à la

. faveur d'une légère tranfpolition de

lettres , ce mot la Véronique s'eft for

mé de celui de Veraïcon qui lignifie

vraie Image , t'/^tr , Imago. Si cela

eft, c'eft bien mal- à- propos que le peu

ple fé figure que la femme à qui les

Peintres font tenir cette véronique ,

a nom Sainte Véronique: c'eft comme

s'il, croyoit que ce fut Ste. Hélène qui

eût nom Sainte Croix.

Quoiqu'il en foit, Mr., de ce fait

dont nous abandonnons la difcuflïon

aux Critiques, il eft confiant que le

linge qui repréfente le Vifàge de No

tre Seigneur Jésus -Christ eft par

lui-même unç Relique des plus infi-

gnes , & que nous aVons aflez de tbn-

(a) In Annal . ad an. m.

Chrifli 11.16 , xum.'i 6. (c) In notis ad vii

(b) InOrdinc Roma. tara Jesv - ChRISTI #"

afud Mahil. in JHufœo nota }},

Italien , tant, z , fag. ±

Siij.
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Let. ccîu. dément dans la tradition , comme le

Père Honoré de Sainte Marie leprouve

fort au long (a) , pour honorer cette

Sainte Face comme un précieux mo

nument que Jésus - Christ nous a

laiflTé , &c que l'Eglife expole à la dé-

Ce?* n'elî votion des Fidèles. Gretfer rapporte

pas dus r Ou- qlie cette même Image Sacrée fe trou-

eft religieuièment vénérée; & pour,

donner qnelqu'air de vérité à ce qu'il

avance , il dit que le Mouchoir Sacré

avoit trois plis , que la Sainte Face du

Sauveur s'étoit imprimée fur chacun

des trois , 6c qu'on en confervoit une

à Rome , une autre en Efpagne & la

troiliéme à Jérufalem ; mais ce qui pa

raît plus véritable, c'eft que*fur l'Ima

ge originale dont Rome eft en poflef-

fion , on a tiré plnfieurs copies qui ,

dans la fuite des tems , ontpalfé pour

autant d'originaux.

Un monument encore bien pré

cieux eft la Sainte Crèche de Notre Ré

dempteur qu'on voit dans la Bafilique

de Sainte Marie Majeure à Rome , où

elle fut , dit-on , tranfportée l'an 3^2.

Mais comment concilier cette tradition

(a) In animadverf. Criticx , tant, x f

«d Régulas (y ufum 4 , dijfert.
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avec ce que Saint Jérôme dit dans fa LBtieem»

18e. Lettre dans laquelle il exhorte

Marcelle, Dame Romaine , à révérer

dans la Grotte de Bethléem la Crèche j ,

le Berceau & tout qui a quelque rap

port à l'Enfance du Sauveur? Ces pa

roles ne permettent point de douter

que la Sainte Crèche n'eut exifté à Be

thléem julqu'au commencement du

ye. fiécle , tems auquel mourut Saint

Jérôme ; & par conlequent la tranlla-

tion n'en a pu.fe Faire a Rome Tan

351: il paroit donc bien plus proba

ble qu'elle fe fit environ le miheu du

7e. fiécle , à Poccafion de l'irruption

des Sarrafins; & comme les Eveques

de Jéruialem le montrôient alors allez

prodigues des Reliques Saintes , il eft

bien vrailëmblable que ce fut alors

auffi qu'on envoya à Rome des pierres

tirées de la Grotte de Bethléem , &

des morceaux du Berceau &: des Lan

ges qui avoient fervi à l'Enfant Jésus.

Ces Reliques furent magnifiquement

enchaflees par la libéralité de Philip

pe IV. Roi d'Efpagnej & expofées

en/uite dans la Chapelle de Sixte à 1*

vénération publique. Blanchim ( a ) ,

autrefois Chanoine de la Bafilique dç

(«) In notis ad vitam SanBi Sixti 111, .
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Lit. ccni. Libère 3 rapporte la tranfiation de ces

Reliques à Rome , à l'année 640 ; 8c

Baltellus (a) , Chanoine auffi de la mê

me Bahlique démontre clairement

que jufqu'à l'an 64Z la Balilique de

. Sainte Marie Majeure avoit porté dif-

Férens noms, comme de Sainte Marie ,

de Notre Dame des Neiges , de la Ba

filique de Libère 3 de Sixte & de la

Mère de Dieu ; mais que lous le Pon

tificat de Théodore qui occupa 4e St.

Siège depuis l'année 64Z julqu'à l'an

née 649 , on commença à l'appeller

Sainte Marie adPrafepe.' Clément XI.

enfin célébrant pontificalement dans

cette même Egliie Patriarchale le jour

de la Nativité de Notre Seigneur de

l'année 1704 , prononça une Homélie

dans laquelle il parle de la Crèche 8c

des petits Drapeaux du Sauveur nou

vellement né , comme d'autant de

monumens facrés que les Auditeurs

avoient actuellement lous les yeux.

L'infcription de la Croix du Ré

dempteur qui exprime lonNom3/£5Drs;

là Patrie , de Nazareth ; le fujet de Ion

{a) ln enumeratione portam fanttam Ba/t-

{ïacrorum Rituum ob- lie* Liberian* Santf*

crvandorum in ape- Mérite Majoris , (fc,

tienia & claudendo
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injufte condamnation , Roi des Juifs ; eeui,

cette infcription , au rapport de Saint

Ambroife & de Rufin , tut apportée

à Rome par Sainte Hélène. Elle fut

•dépolée dans la Bafilique de Sainte

Croix , & renfermée par l'Empereur

Vaientinien dans le milieu d'un des I* »»«■* *

murs , où on la trouva pendant qu'on ^* ^r*'* tf*

travailloit à la reftauration de la me- J^vmL.JÙ

-.(..., _ . »rTTT 'te trouve

me fiaiilique. Benoit XIV. raconte dans un des

tout au long l'hiftoire de cette inven- mars de /'E-

tion dans Ion Traité des Fêtes; onpeut£*''/e de Ste-

y avoir recours. Crotx dt K°m

* me,

§• i v.

Du Saint Suaire qu'on con/erve à Tu

rin , «S* de l'Office & de la Meffe qu'on

célèbre en fan honneur.

C'efl: une vérité , Mr. , qu'aucun

bon Chrétien ne s'avilé de contefter ,

que Jésus - Christ après fa mort fut

"enfeveli à la manière des Juifs. Jofeph

d'Arimatbié demanda fon Corps à Pi-

late , & l'obtint. Nicodéme acheta

cent livres d'aromates pour l'embau

mer. On l'enveloppa dans un Lrnceul «

blanc ferré' par des bandelettes , & un

Suaire lui couvroit la Tête. Le laint

Xinceul , qu'on appelle auffi Suaire , fe

S Y
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Iït. ceni. confèrve à Turin. Quatre Papes , Paul

II. , Sixte IV. , Jule il. & Clément

VII. ont déclaré qu'il étoit le même

dont le Corps adorable du Sauveur

avoit été enveloppé , & ont rendu té

moignage à l'identité de cette Relique.

Clément VII. ordonna en 1480 qu'elle

fût honorée par l'érection d'une Cha

pelle , & aflure dans fon Traité du

Sang de Jésus - Christ , qu'elle étoit

teinte du Sang du Sauveur , & que (on

• Image y étoit imprimée. Jule II. cité

par Raynaud ( a ) , confirmant le ju

gement de fon Prédécefleur , dit ( b )

qu'on doit rendre au Suaire qui e»ve-

loppa le Corps de Jesus-Christ

dans le Tombeau , le même culte

qu'on rendoit à la Croi:-; à laquelle il

avoit été attaché , & qu'il étoit d'autant

plus digne de notre adoration , qu'il

paroifloit maniteftement teint du vrai

: (a) Ai an. ijof, nuMento pofitus, inJ-

mm. 44. volutus fijit ih

(b) Quemadmodittn quâ Reliquir Iiuma-

trucem in quâ Chrif- nitatis Christ i

tus pependit , ità dig- quam Divinitas fîbi

0 num ptofeâô videtur copulaverat , videli-

& debitum, ipfara cet veri Sanguinis, uc

Syndonem in quâ ip- prxfcrtur , manifeftè

fc Dominas Je s us- confpiciuntur , venc-

Chjlistus in ma- rari Se adorari debere;
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Sang du Sauveur. On peut voirl'hii- Let. cent,

toire de la tranflation du Saint Suaire

de Jérufalem à Turin , dans Philibert

Pingoni (a~) François Victor (b ) Se

Alphonle Paleota Archevêque de Bo

logne (c) , qui accpmpagna les Cardi

naux Borromée & Paleota dans le pè

lerinage qu'ils firent à Turin , pour y

honorer le Saint Suaire.

Les Clous dont le divin Rédempteur 0n honore

fut attaché à la Croix, font encore des f? dtve"

Reliques bien dignes de notre véné- C[0HS „u;rer.

ration , & font en effet vénérés en plu- virent à at~

fieurs endroits. Juftc Fontanin, Camé- tacher Jésus-

rier honoraire du Pape, en parle auCî'R,.fT

chap. 13 de fa Diflèrtation fur la Cou-la Cr-ot*'

ronne de fer , où il remarque que , quoi

qu'il n'y ait eu que quatre Clous à

percer les Membres du Sauveur , on

en expole cependant un plus grand

nombre dans l'Eglifè Catholique à la

vénération des r idoles, foit, comme

Iç rapporte Baronius ( d) , qu'on ait

pris pourjes vrais Clous de J. C. ceux

qui ont fervi à crucifier fes Membres

(a) lfi libr. de Syn- Sanfia Syndanis , caf.

donc evangeltcâ. i.

(b) In biftorid far. [d] In Ànnalibus ai

tieularl. an, Chrifii 51* , i. 54.

(f) ln ixf.icationt

Svj
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Let. eeih myftiques , tels que font les Martyrs ;

foit qu'on ait mêlé des limailles des

vrais Clous avec d'autre Fer , pour en

forger des Clous entiers ; loit encore

que pour fatisraire fa dévotion on le

foit fait forger des£lôus femblables à

ceux qui percèrent les Mains & les

Pieds Sacrés du Sauveur du Monde ;

foit enfin .que parmi le grand nombre

de ces Clous qui font religieufément

révérés , les uns ayent été employés

pour joindre les branches avec l'ar

bre de la Croix , les autres pour y at

tacher l'ais fur lequel l'infcription étoit

gravée , & quelques-uns peut-être

pour appuyer la Croix par des elpé-

ces d'étançons ; ufages différens , mais

qui les confacroient tous & en fai-

foient autant d'inftrumens de la Paf-

fion du Fils de Dieu. C'eft la penlée

de Luc de Tuy (a ) 3 qui florifloit au

commencement du treizième fiécle.

[a] Lib. i , adver- Crucis compages in

sîcf Albigenfes , cap. tranlverfo^Iigno , Se

il, tom. 15, Biblto- titulo fuerunt Clavis

theca Patrum , ubi fie: ferreis colligata: , qui

Omnibus pic deferi- omnes confecrati funt,

musiliccttantùmqua- ipfo Filio Dei in Cru.-

tuor Clavifixi fuerint ce pendente , & meii-

in Corpore Redèmp- tô à Fidelibus cundis

toris Potucrunt eni-n devotiâuac adoiaa»

fer partes dividi, vel tyjr.
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Aufli, Mr. , les Papes Innocent VI., Let. cciii.

au rapport de Raynaud (a) , &c Martin Qn

V. , lèlon Gretlér jugèrent que ces honorer Ut

fàintes Reliques étoient fi dignes du c/o«*_ facrh

culte des Fidèles, qu'ils permirent d'en de la réAtm-

réciter l'Office & d'en célébrer laMel- g £°f-

fe dans les lieux où on croyoit ^célébration *

avoir. Jule 1 1. permit de rendre dans de la Méfie

la Sainte Chapelle de Chambery , les dans les lieux

mêmes honneurs religieux au St. Suai- °" *l'fi trc*'

re qu'on y conlervoit autrefois : mais vent'

comme dans la fuite des tems cette Le me"mt

Relique fut transférée à Turin , Sixte r'emisa^ f,f

V. accorda au Clergé de cette Ville , g^'Jl $r"

& même de tout le Diocèfe , de 1 ho- snairt.

norer par la récitation de l'Office &

la célébration de la Méfie; & Clément

VIII. approuva par des Lettres Apos

toliques pour le même Office, quel

ques Leçons & Hymnes propres qui

avoient été préfentées à la Sacrée Con

grégation. Les mêmes concertions ont

été étendues à quelques autres Eglifes.

On voit encore des concédions d'Of

fice en l'honneur de la Couronne d'E

pines & des cinq Plaies de Notre Sei

gneur , faites à la loilicitation des Vil

les ou des Diocêfes. Je luis , &c.

[a] Ad an. 1354, ReUç/marum Impérial»

Htm. it, lxgolftai,

[b] In Syntagmau *



4^2 let.furlaBèat.desServ. deDieu,

Lettre CCIV.

Elle ejl une -fuite de la précédente.

Le* . «cit. Ç I tout ce qui a pu , Mr. , fe rap-

v3 porter prochainement au Corps

adorable du Sauveur , foit pendant fa

vie , foit à la morti, mérite notre cul

te ; à plus forte raifon le devons-nous

à fes divines Plaies & à fon Sacre

Cœur , en mémoire defquels nous con-

facrons le cinquième Paragraphe.

§• V.

De l'Office en Fhonneur des Plaies de

Jesus-CH R isT , &demande qu'on

a faite de l'Office & de la Meffe en

mémoire de fon Sacré Cœur.

Nous fçavons , Mr. , que huit jours

après la première apparition de Jesus-

Christ refiiifciré , il vint de nou

veau, les portes étant fermées, com

me huit jours auparavant , & fe pré-

fenta au milieu de fès Difciples. Nous

fçavons qu'il s'adrefïa d'abord à Tho

mas y & qu'il lui dit de mettre les

doigts dans les trous de fès Mains , de

porter fa main dans l'ouverture de
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fon Côté , & de fe guérir de fon incré- c«Tî

dulité. Tout cela fe pafla , félon la

penléc de Saint Léon (a) y non feule

ment jjour guérir l'infidélité de cet

Apôtre , mais encore afin de nous en

gager à chercher dans les cicatrices

du Sauveur jde quoi rafllirer & forti

fier notre foi tbible & chancelante.

L'Eglife entrant dans une vue fi fa- pn a étM-

lutaire,afavorilerétabliflementd'une une ¥éte

Fête fblemnelle en l'honneur des cinq ™,sci?7iïZ

Plaies du Sauveur ; & l'Office , dit Mr. /e Nvre-Sei-

Guyet (b) y s'en tait prefque partout, gneur.

quoiqu'on ne voie pas encore , dit-il ,

crEglife qui leur fbit nommément

conïacrée. Une pratique fi fainte &

fi louable a fait naître l'idée d'une au

tre qui ne le paroît pas moins. L'an

1697 > MariÇ Reine d'Angleterre fit 0nrollUitt

foliiciter en fbn nom la Sacrée Con- ia récitation

grégation des Rites , de permettre à'è- de l'ojfice &

tablir dans les Eglifes des Religieufes l* célébration

de la Vifitation une Fête avec une Mel- de it Me^

t- ,..„,_ «n { honneur
ie propre en mémoire du Sacre Cœur ju Sacr(

de Jésus ; mais Profper Bottini alors cœur de Jit

Promoteur de la Foi , ayant oppofé sot

te, nouveauté d'un tel établiflement

'*] Sermo. 6 1 primo, SanBortim , Mb. 1 ^

tetp.\. cap, 6.

bj De Fejlis propriis
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Lst. cciv. qu'il diloit contraire à la dilcipline de

l'Eglife , la Congrégation des Rites

n'accorda rien en laveur du Sacré

Cœur , & le contenta de faire.la con-

cellion de la Merle des cinq Plaies, que

l'on célébreroit dans l'Eglilè des mê

mes Religieules le Vendredi après

l'Odave de la Fête-Dieu.

Quelques années s'étoient écoulées ,

lorlque le Roi de Pologne , les Evêques

de Cracovie cV de Marleille , les Fil

les encore de Saint François de Sales ,

renouvellèrent leurs initances. On

chargea le Père Jofèph GallhTet de les

prélenter à la Sacrée Congrégation en

qualité de Poftuhteiir. Ce Père ne

voulant rien épargne- de tout ce qui

àuroit pu contribuer au luccés de l'a

glorieule commiilion , fit imprimer ua

Livre inritulé , Du culte du Cœur de

Notre Seigneur Jésus - Christ.

Or on expofo'it dans ce Livre, Se

dans les autres écrits qui lurent pro

duits dans la Sacrée Congrégation ,

qu'on ne prétendoit pas taire confif-

• ter l'obiet de la Fête dont on fbllici—

toit l'inltitution , dans le Cœur de

Jésus pris léparément , & comme

faifant une partie du corps humain

précilément j mais dans le Cœur de
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Jésus, en tant qu'uni à l'humanité L". c«*.

fàinte , & à un Corps dont la divinité

ne s'étoit jamais léparée , & par con-

féquent comme ne ràifant avec l'ame

& la Perfbnne divine , qu'un même

tout ; comme étant le fiége naturel &

comprincipe fenfiblej pour me fervir

des termes de l'Ecole , de toutes les

vertus & de toutes les affe&ions du

Sauveur, de fon amour infini, furtout

pour Dieu l'on Père Se pour les hom

mes j &: comme étant le centre de

toutes les douleurs intérieures de notre

aimable Rédempteur , & la partie

principale qui fut bleffee par la Lance.

On confirmoit ces raifons par l'autori

té de l'Ange de l'Ecole {d)3 qui enfei-

gne qu'on doit adorer la divinité &

l'humanité de Jésus -Christ par un

même culte d'adoration. On ajoûtoit

que parmi les écrits que le célèbre Pè

re de la Colombière avoit laiflé après

lui , il y en avoit un où il afïuroit que

la vénérable Marguerite Alacoque lui

avoit rapporté que dans une révéla

tion qu'elle aVoit eue Jesus-Christ

lui avoit fait connoître que le Vendre

di qui fuivoit l'octave de la Fête de

fon Corps , étoit confacré pour hono-

[a] 3. fart, quafi, 1} , art. I.
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Let. cciv. rer fon Cœur. On produifit enfin le

. catalogue des lieux , des Lgliles , des

Ordres où le Cœur de Dieu eft fblem-

nellemenr honoré , & la lifte des Pè

res & des Théologiens qui ont raverifé

ce cuire. On infiftoit (urtout fur la Fê

te du Corps de Notre Seigneur qui

prend , dit - on , (on origine dans la ré

vélation qui en fut faite à Liège à la

Bicnheureufe Julienne Vierge.

Le Promoteur de la Foi qui étoit

roue Eir.inentiffime Auteur , dit en

empruntant l'autorité de St. Bernard

(a), qu'on ne devoir pas acquiefeer

à l'établiflement de la nouvelle Fête,

&■ par la railon même qu'elle auroit

été nouvelle &: inconnue des Pères -y

&r parce que fEglilè n'a point coutu-

• me de groffir le nombre des Fêtes par

«ne Fête qui peut devenir l'occaOon

de l'inftitution de plufieurs antres : or,

en accordant l'Office & h Méfie en

l'honneur du Sacré Cœur de Jésus ,

on devoir s'attendre à recevoir dans

la fuite des luppliques pour la con—

ceffion du même culte en mémoire de

fon très - faint Côté , de fes Yeux di

vins , de fa fainte Langue , fans parler

du Cœur de la Sainte Vierge envers

[a] EpJ{, 174, ad Canonic. Lvgdunenf.
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lequel on auroit bientôt auflî voulu Lit,- ccit.

témoigner fa dévotion par les mêmes

a&es de Religion.

Ces raifbns , Mr. , failbient tant

d'impreilïon fur l'elprit du judicieux

Promoteur , qu'il en vint jufqu'à prier ,

inftamment la Sacrée Congrégation de

ne point confentir à l'établiflement de

la Fête du Sacré Cœur de J e s u s -, &

afin de juftifier pleinement le refus

qu'il fbllicitoit, il s'en prit aux fonde-

mens même fur leiquels les Polhila-

tcurs appuyoient leur demande. L'écrit

du Père de la Colombiére , dit-il doit

être compté au nombre xle ces monu-

mens en faveur defquels , comme

parle St. Bernard dans la Lettre qu'on

vient de citer , ni la raifbn ni l'auto- '■- ~

rité ne fe déclarent pas aflfez haute

ment, quitus nec ratio fuppeditare ,nec

certa inveniturfavère autoritas. La révé

lation de la Bienheureule Julienne,

pourfuit-il , fut , il eft vrai , l'occafion

de l'inftitution de la Fête du St. Sacre

ment : mais cette révélation avoit

d'abord été examinée par des Evêques,

& des Doéleurs , & Urbain .1 V. ne

permit d'étendre l'Office du Sacrement

augufle à PEglife univerfelle, qu'a

près qu'un nouveau miracle l'eut con-
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Lit; cciv. vaincu que telle étoit la volonté du

Seigneur.

, . Ce Pape s'étoit retiré à Orviette

pour Te mettre à couvert des violen

ces des Sarrafins. Il arriva pendant ce

tems - là qu'un Prêtre incrédule cé

lébrant les Divins Myftères dans une

Eglilé du Diocèfe d'Orviette la Sain

te Hoftiej à la particule près que ce

mauvais Prêtre tenoit entre les doigts,

apparut viiiblement lbus la forme

d'une vraie chair arrofée d'un Sang

de couleur de rolè , dont chaque gout

te en coulant fur le Corporal y im-

prirhoit autant de figures humaines.,

Urbain IV. ayant appris ce prodige

du Prêtre même qui en avoit été le

miniftre , mais qui pleuroit amère-

•ment l'abus fàcnlége qu'il avoit fait

de fbn miniftère , ordonna que le

Corporal miraculeux fèroit tranf'porté

folemnellement à Orviette : il affifta

lui - même à cette Tranflation avec

tout le Clergé &r tout le peuple , &

fît dépoler ce précieux tréfbr dans la

Cathédrale , oii on le conlèrve enco

re , &r où on le fait voir publique

ment en certains jours. Ce fait avec

fes circonstances eft fî accrédité par

mi les Hiftoriens Eccléfiaftiques , qu'il



& la Canonifation des Béatifiés. 42g

en eft peu qui ne lé faflènt un de- Let. cciy.'

voir de le rapporter (a). Ce fut en

core par l'ordre du même Urbàin IV.

aue Saint Thomas compofa l'Office

u Saint Sacrement; &c par cônféquenc

on ne pouvoit pas conclure de l'éta-

bliflement de cette (blemnité , à l'inf-

titution de la Fête du Sacré Cœur de

Jésus.

Quant à l'argument que les Poftu-

lateurs de cette Fête prétendoient tirer

de la nature même du cœur , qui eft ,

difoient-ils , le comprincipe fènfibledes

vertus & des affections intérieures ; le

Promoteur y répondu de vive voix

que la Philofophie ancienne ne s'ac-

cordoit- point avec la moderne , ni la

moderne avec l'ancienne , fur ce point

phyfîque- moral 3 & qu'on ne devoit

point acquiefcer à une demande fon

dée fur une opinion philofophiquc

qui louffroit le pour 6V le contre chez

les Philofbphes mêmes. Sur ces en

trefaites , le Promoteur Lambertini s'é-

tant démis de fon Office , les Poftu-

[ a ] Vii, Chri$ian. tant. 4 , Aprilis , pagl

Luputn , tom. 11 , «ci- 4 57 Theopbil.

va editionis , de fttcris Raynaud, operum toim

FroceJJionibus , pug. 1 1, fag. 347, & ^fio»*

340. .... Bollandift.

û
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Lit. cciv. lateur-s rencuvellèrent leurs inftances;

mais pour toute réponle , ils reçurent

de nouveau le 30 Juillet 1719 un la

conique Négative.

§• VI.

De la demande de l'Office & de ta Méfie

en l'honneur de Sainte Marie de la

Lettre.

Vous aurez fans doute , Mr. , en

tendu parler des Lettres qu'on liippofe

que la Sainte Vierge écrivit pendant

qu'elle vivoit encore. On lui en at

tribue trois. La première 3 dit -on ,

étoit adreffée à Ignace , la deuxième

à la Ville de Mefiine , &: la troiliéme

aux Habitans de Florence. Au rapport

du Père Joleph- René Religieux Au-

guftindéchaufle (a) , la Ville de Mar-

ieille célèbre avec beaucoup de iolem-

niré la Fête de l'Invention de cette

Lettre , •& les Souverains Pontifes ont

accordé des Indulgences aux fidèles

qui viiitcroieiit dans la Métropole de

Melîine la Chapelle de Sainte Marie

de la Lettre. Quelques pieux Siciliens

ont fôuvent confulté notre Eminen-

[a] In fua opère Vendit impreJJ'o , pag. 46 Ù"

fequextibus,
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tiffime Ecrivain , pendant qu'il exer- Lit,

çoit encore les fonctions de Promo

teur , fur la manière d'augmenter fous

ce titre le culte de la Sainte Vier

ge , & pour fçavoir de lui ii on ne

pouvoit pas efpérer d'obtenir pour la

Ville de Mcffine l'Office & la Mefle ,

avec des Leçons du fécond No&urne ,

où il feroit fait mention de la Lettre

écrite à la même Ville , fous cette mo

dification cependant , comme on le dit ,

comme on te croit pieufement. Ils avoient

rai fon de préparer ainii l'elprit du Pro

moteur. Car ils n'ignoroient pas que

leur pieulè tradition ne portait , non-

obflant la concejjion des Indulgences , au

cun des caractères de l'approbation

apolloiique , loit parce que dans les

Brefs on avoir eu grand foin d'infé

rer la modification qu'ils propofoient

eux-mêmes1; (bit parce que Roch

Pyrrhus dans là Diflertation (a) fur

la prétendue Lettre de la Mère de

Dieu aux Citoyens de Melîine , fou-

tient que la Statue de la Sainte Vier

ge avoir pris le nom de Sainte Marie

.de la Lettre , d'une eipéce d'eftrade ap-

pellée en langue du pays , Lite: h ou

Literino ibus laquelle elle avoit été

[a] In fuâ notitid Sictlienftiàtt EesUjïéerum»
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Lht. ceiv. trouvée. Le Promoteur qui n'étoit pas

moins bien instruit que les Siciliens ,

leur répondit d'un ton ferme qu'ils

euffent à laiflèr les choies dansle mê

me état où elles étoient , 6V à s'ab-

ftcnir déformais là-deffus de toute

follicitatjon ultérieure. Il eft vrai que

le Père Melchior EnchofFer Jéfuite

foutient fortement la vérité de la Leu

tre aux Mejp.nois : mais outre que le

Cardinal Baronius ( a ) & plufieurs au

tres graves Auteurs la rejettent com

me luppofèe , ou la croient du moins

fort douteufe ; c'eft que le Livre du

Père Melchior , qui portoit pour titre

Jujlification de la Lettre de la Bienheu-

reufe Marie aux Hatuans de Mejfine ,

• hit mis à l'Indice fous le Pontificat de

Clément XI. qui n'en permit la lec

ture qu'à condition que Je titre en fe

rait modifié, & que l'on fcroit quel

ques corre&ions dans le corps de l'Ou

vrage.

§. VIL

D'un nouveau Rojaire profcrupar la Sa

crée Congrégation des Rites.

L'Eglife , Mr. , des Pères Trinitaires

de Tou loule eft dédiée à la Sainte Vier-

[a] Ad an, num 48 , num. ij.
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ge. On commençoità y réciter une Lit. ccit.

certaine formule de Roiàire en l'hon

neur de la Très -Sainte Trinité ; & on

trouvoit dans une petite Méthode

françoife la* manière de bien remplir

cette dévotion moderne. On y remar-

quoit liîrtout qu'elle n'exigeoit point

la récitation del'Oraifon Dominicale;

mais on étoit dédommagé de l'omiffion

.du Pater par des additions faites au

Gloria Patri. Gloria Patri & Filio &

Spiritui Sanclo , uni Deo infinité mag»

no j ficut erat in principio , &£. lifoitr

on à la troihéme page du Livret. La

troifiéme diverfifioir un peu le ftyle,

en changeant l'infinité magno en infinité

beato ; tk la vingt - quatrième en di-

verfiant le ftyle j amphfîoit la Prière.

Gloria Patri , falloit - il dire , & Filio

& Spiritui Sanclo , uni Deo rerum om

nium fini fimpliciter ultimo.

Un Livret auffi curieux méritoitbien

d'être connu à Rome. 11 tomba en

effet entre les mains du Procureur Gér

néral de l'Ordre de Saint Dominique,

qui le déféra au Pape •Clément X I. j

Se Clément X I. en renvoya l'examen

à la Sacrée Congrégation des Rites ,

qui chargea le Seigneur Lambertini ,

alors Coadjuteur du Promoteur de la

Tome FI. T
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tir, «iv3 Foi , de produire par écrit ce qu'il en

^penfoir. Parmi la multitude d'idées

que fa féconde plume lui fuggéra ; il

s'attacha furtout à celle qui revenoit

le plus naturellement à: Ion fujet. H

fit remarquerque les Pères de l'Obfer-

vance de la même Ville de Touloufe

avoient introduit un Rofaire fous lè

titre de Rofaire féraphique , mais que

la Sacrée Congrégation le proferivit.

en 1664 par un Décret qui rut confir

mé par une Conftitution (a) d'Alexan

dre VII. N'a-t-on pas s ajoûtoit le

Coadjuteur , le Rofaire de la Sainte

Vierge qui eft approuvé par les Sou

verains Pontifes , & dans lequel on

rend à la Très - Sainte Trinité la gloire

qui lui eft due ; Conviendroit-il d'ad

mettre de ' nouvelles prières , & de

fouffrir qu'on fît d'autorité privée , la

moindre addition à celles que l'Egiifc

aconfacrées? Si on a ajouté quelque

chofe à la Salutation Angélique & au

Salve Reigna , cela ne s'eft fait qu'avec

l'approbation de l'autorité légitime.

Ces raifbns entendues , la Congréga

tion ne balança pas de conclure à la

fuppreffion du nouveau Rofaire; Se

ce Jugement a été confirmé par des

[a] Ce»/?»/«/, 149, tam. 6tBnllarii Romani,
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Lettres Apoftoliques que Clément XI. Let. cci*

fit expédier le 8 Mars 17/2.

§. VIII.

De l'Office en l'honneur de Notre-Dame

du Remède a de Remedio.

Les Pères Trinitaires de la Rédemp

tion des Captifs obtinrent cet Offi

ce Pan 1717. L'année fuivante ils de

mandèrent des Leçons propres , dans

Jefquelles il auroit été tait mention dè

l'apparition de^la Sainte Vierge à St.

Jean de Matha , & de la fomme d'ar

gent qu'elle avoit remile à ce Saint •

pour être employée à la Rédemption,

des Captirs : mais les Religieux de la

Merci s'opposèrent à la conceflîon ,

difant que la prétendue apparition

n'étoit fondée que fur le témoignage

de Lubianus Rappata, &c que , félon

Bernardin Gomefi , ce titre de Reme

dio j du Remède, ne fignifiant autre

choie que cet autre -, de Mercede , de la

Merci , on devoit regarder le culte

qu'on rendoit à Marie fous le titre de

Notre-Damedu Remède , comme un

huit de l'émulation qu'il y avoit entre

les deux Ordres. La Sacrée Congréga

tion révoquadonc fon Décret de 1 7 z7,

Tij



436 Let.Jur la Béat, des Serv. de Dieu y

. ttfiT. & cette révocation fut confirmée par

Lettres Apoftoliques"de Clément XII. ,

datées de Sainte Marie Majeure du il

Mai 1731.

§. IX.

Du culte envers la Mère de Dieu dans le

Saint Sacrement de l'Autel.

11 n'y a pas encore 3 Mn , un fort

grand nombre d'années qu'il parut un

Livre fous le nom du Père Zéphirin de

Somiere Récollet , intitulé 3 Du culte

envers la Mèie de Dieu dans le Sacre

ment de l'Autel. L'Auteur y affure que

ce divin Sacrement renferme auffi la

même Chair que Pame très-fainte de

Marie animoit autrefois , Le même

Sang qui couloit dans fes veines , &

le même Lait qui fe fbrmoit dans fon

fein. Ce n'eft pas tout , fi nous en

croyons le Père Zéphirin , nous avons

dans le Sacrement adorable non feule

ment le Sang de la Mère de Dieu en

tant qu'il eft changé dans la Chair &

les Os de fon divin Fils , mais encore

une partie de ce Sang en fa propre cf-

péce ; non feulement fa vraie Chair ,

mais encore une partie de chacun de

les Membres , parce que félon lui le

Sang Se le Lait dont le Corps de J. C.
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a été formé & nourri , ont été fournis Lift cc.fi

{>ar tous & chacun des Membres de

a Sainte Vierge. Mais Raynaud (a) ré

fute tout cela fort au long , & il aflurc

même que fi elle n'eft pas hérétique ,

elle relient du moins l'héréfie , félon

Gui le Carme ( b ). L'Ange de l'Ecole

enfeigne ( c ) que le Corps du Sauveur

a été formé non pas du Sang Ample

ment , mais des parties les plus pures

du Sang de la Vierge qui fe font réu

nies dans fon lein par la feule opéra

tion du Saint Efprit, de la manière qui

[a] In fuis Diptycbis tâ Hoftil divifa & fe«

Ma.ria.nii, tom. 7 , fag. pâma, eft rerum Cor»

<j. pus Chrifti. Hatreti-

[bllnfummideHs- cum autem eft & fa-

refibus , traâ. de H*- tuum dicere , cjuod

refi Grttcorum , cap. Corpus Chrifti fit

ij, ubi fie: Tertius- Corpus Virginis Ma-

decimus error Grarco- tris (ux s ficut haercti-

rum eft. Dicunt enim cum effe dicerc , quod

<juod Rcliquia: partis Cbriftus effet Beat»

confecratî , funt Rcli- Virgo , quia diftin£to-

quia: Corporis Beara: rum hominum diflinc-

Virgnis. Hic error ta funt Corpora, née -

ftultitia: & amenda: rantus honor debetut

plenus eft •. nàm Cor- Corpori Virginis

pus Chrifti fub quâli- quantus debetur Cor»

bet parte Hoftia: con- pori Chrifti , &c.

fecrata: integrum ma- [c] j. Part, QU'Jft

net. Itaquè quarlibet ji( gr$. 5,

pars i totâ confecra-

. . C iij
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Lit. cciy. convenait à la formation d'un Enfant.

11 enfèigne encore que la Chair & les

Os étant des parties intégrantes du

Corps de Marie , le Corps du Sauveur

n'auroit pu en être formé , fans qu'il

y eût diîîblution & diminution dans

ces mêmes parties , & que fi on dit

quelquefois que Jésus -Christ a pris,

la Chair de Marie cela ne fignifie

point que 11 matière de fon Corps a

été une Chair actuelle , mais du Sang

qui pouvoit devenir Chair. Il enlci-

. gne enfin qu'Adam en qualité de pre

mier Père de tous les hommes , avoit

dans la constitution de fon corps quel

que choie de plus que ce qui eft né-

ceflaire pour en former les parties in

tégrantes, &: que par conléquent Eve

a pu être tirée de fa propre (ubftancc ,

lans que la lubftance perdît rien de

fon intégrité , ce qu'on ne peut pas

dire de la Mère de Dieu.

Que conclure , Mr. , de toute cette

doctrine ? Que celle du Père Zéphirin

étoit erronée dangéreufe &C Jcandaleufe ;

& qu'une Religion auflî liante que la

nôtre ne pouvoit tolérer un culte qui

déshonorait le Fils pour faire honneur

a la Mère. Et qu'on ne dife pas que

certaines expreffions des Pères autori-
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fent le même culte ; celles-ci, par Lit.

exemple , la Chair de Marie eft laChair

de JESUS -Christ , Caro Maria eft Ca

ro Ch r ist i ; 11 nous a donné laChair

de Marie à manger , nobis Carnem Ma

rin manducandam ad falutem dédit : car

les Pères n'entendent point par ces fa-'

çons de parler , qu'il y aitquelque cho

ie en Jésus - Christ qui appartienne

à Marie , mais qu'elle a fourni de lba

Sang le plus pur la matière dont le

Corps du Sauveur a été formé ; que le

Sauveur , en un mot , a été conçu dan*

les chaftes entrailles , & eft devenu .

par-là Fils de Marie. Quand l'Ecriture

Sainte s'exprime à peu près comme

les Pères fc font exprimés à l'égard de

la SainteVierge confidérée fous la qua

lité de Mère de Dieu ; quand Labaa

dit à Jacob (a) : » Vous êtes l'os de me*

j>os , & la chair de ma chair ; quand

Juda dit parlant de Jofcph (b) : « Il eft

» notre frère &c notre chair ; quand

nous liions dans le L^vitique (c) : « La

» fœur de votre père eft la chair de vo-

» tre père , & la fœur de votre mère

»eft la chair de votre mère; peut- oa

[a\Gtnef, i v. 14J ■ [c] Levitiei. t*f.

lb]lbid.(xf. ,y, H.
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Lit, cci v. inférer de ces manières de s'énoncer

qu'il y eût dans Jacob aucune partie

àduelle du corps de Laban ou dans

Jolèph aucune partie du corps de Ju-

da , ou dans le fils aucune partie du

corps du père ; Tout ce qu'on peut

donc conclure de la manière dont les

Pères fe font exprimés par rapport à

Marie , eft de dire avec Saint Ambroi-

fè (a) que leCorps qui a été conçu dans

le iein d'une Vierge , qufa fouffert ôc

qui a été enfèveli , eft véritablement,

eft certainement préfent dans le Sa

crement de nos Autels ; lllud verè, il-

lud fane quod fumptum eft de Virgine y

quod paffumeft&fepultum. Je fuis , &c.

Lettre CCV.

De l'Examen qui fefait quelquefois de

certains Miracles dans la Congréga

tion des Rites facrés appellée Ordi

naire. •

tErmiecT. TE ne fçais pas trop, Mr. ,1a rai-

Jf fbn pour laquelle notre Eminen-

tiffîme Ecrivain renvoie au dernier

chapitre de tout (on grand Ouvra-

- gc, l'Examen de quelques faits mi-

[a] In Canon, omnia de confecrat. dijlir.il. u
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raculoux dont la difcuflion.revenoit Littre eeti

fi naturellement à la matière des mi

racles. Mais il vous fuffira de (bavoir

' qu'il l'a kit , pour trouver bon que

j'en ufe de même.

On traite donc des miracles qui fe

rapportent aux caules 'de Béatification

& de Canonifation dans les Congré

gations prépréparatoire , préparatoire &

générale : ce qui n'empêche point qu'on

ne. renvoie quelquefois à une Con-

*grégation ordinaire la connoiflanec

de certains prodiges ; voici dans quelle

occalion.

Les Ordinaires, comme nous l'a

vons dit ailleurs , peuvent conformé

ment aux Réglemens faits par les Pè

res du Concile de Trente, inftruirc

jufqu'à Sentence définitive inclufive-

ment , un procès fur les Miracles opé

rés par l'interceffion de ceux qui ont

déjà été canonifés; & le St. Concile

ne leur impofe pour cela d'autre loi

que celle d'agir de concert avec des

Théologiens & des gens dont la piété

& les lumières font reconnues. Ainfi

en usèrent l'Archevêque de Meflïne

en 171 2, & le Vicaire de Bologne en

171 8. Mais.fi les Ordinaires s'abftien-.

nept de.pronoficer , il appartient alors- *

T v
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Lettre ccv. à la Congrégation Ordinaire d'sggami*

ner , d'approuver , ou de rejett\ les

miracles , comme il paroît par plu-

fieurs Décrets de la même Congréga

tion. Que fi les témoins étoientjfbup-

çonnés de mauvaife foi , ou d'intéretr

ou de n'avoir qu'une piété apparente,

l'examen du miracle . eft dévolu au

Tribunal de l'Inquifition , afin qu'il

punifTe les coupables.

MiracUs Avant que Sixte V. eut établi la Sa-

»pé>és par la crée Congrégation des Rites, il s'étoit

vtrtu d'une opéré en France en faveur d'une fenv

$te, Hofiie. me un miracje } par ia vertu d'une

Koftie confàcrée. Un Prêtre en ayant

apporté les a&cs à St. Pie V. , ce Pa-

Î>c fit aflTemblerquelques Sçavans 3 pour

es examiner, tt renvoya enfuite le

Prêtre en France , avec des Lettre*

Apoftoliques en forme de Bref adref-

lées au Nonce , à qui il étoit enjoint

qu'après en avoir conféré avec l'Evc-

que de Laon & le Chanoine Nicolai

Lépine , cités tous les deux comme té

moins oculaires de ce qui s'étoit pafïé,

& de concert avec -le Roi Trcs-Chré-

tien , il fit imprimer à la plus grande?

gloire de Dieu & à l'édification da

Royaume , la rclatio» du prodige qui

y avoir été opéré. Le Brçi eft au 8*.

Octobre 1 571.
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Un autre prodige , Mr. , qui fe rap- J-

porte encore à la Sainte Euchariftie ,

eft celui qui fe fit dans l'Eglife de la

Madbn de Sainte Croix des Frères Prê

cheurs de l'Obfèrvance , Diocèfe de

Jawer dans le Royaume de Hongrie.

On y confervoit une Hoftie miracu-

leufement teinte de làng_, & les mira

cles qu'elle opéroit de jour en jour

étoient fi publics & fi manifèftes , que

Alexandre 1 V. en ayant été infirme

accorda une Indulgence fa) à tous les

Fidèles qui véritablement pénitens ,

cVrc. vifiteroient l'Eglife de la Maifbn

de Sainte Croix pendanff l'octave du

Saint Sacrement & de Saint Domini

que , & au* jours de l'Exaltation de

la Sainte Croix & de la fbîemnité de

tous les Saints.

Pluiieurs Souverains Pontifes , Eugè

ne 111. , Eugène IV. , Paul IV.,

Pie V. , Grégoire XIII. & Clément

VIII. ont auflî accordé des Indulgen

ces à l'Eglife du Gué de Ferrare , où

un certain Curé célébrant un jour les

Divins Myftères avec une foi chan

celante & douteufè , tous les Habi-»

[«] ln fui Cotiftitttt. trtim Dominican. tom»

f7, in Bullario Fra. 4.

les peuples accouroiént de
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i-erm ccr. tans qui n'écoicnt pas en petit nombre ,

apperçurent à l'élévation de la Sainte

Holtie un petit Enfant ; & à la frac

tion de la même Hoftie il en coula

une fi grande quantité de Sang, que

tout le ciel de la «Chapelle fut par-

fémé d'étoiles .langlàntes. Clément

V 1 1 1. après avoir fait rentrer le Fer-

rarois dans le Domaine de Saint Pier

re , a lou vent adoré ce Sang précieux ,

& célébré la Méfie dans la même Egli-

fe où il avoit coulé avec tant d'abon

dance: c'eft ce que Signius qui vivoit

alors nous attefte<tians fon Traité des

Reliques , page 146 & les fuivantes.

frodige je fînis s t par un quatrième Mi-

tZfktréii rac^e *e perpétue dans l'Eglifcdes

tJservéu à Jéfiutes d'Alcala fameufe Ville de la

Alcala eêU. nouvelle Caftille. On y conierve de-

bre ville de puis l'an i ) 97 vingt - quatre Hofties

l* nouvelle ou formes confacrees que les Maures

*• avoient enlevées avec le Saint Ciboire

d'argent qui les renfermoit & qui fai-

foit l'objet principal du vol facrilégç

de ces Barbares : Mais un jeune Ef-

pagiiol Chrétien ayant trouvé le lècret

de les leur enlever à fon tour , les

confia au Père Jean Suarês. Celui-ci

fe défiant qu'elles avoient été empoi-

fonnées , confulta le Père Gabriel Vair
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3uez , qui fin d'avis qu'il les dépofât Lettrict»;

ans un lieu humide , mais décent ,

afin qu'après qu'elles fe feraient cor

rompues par l'humidité , il les réduisît

en cendre , & fit de cette cendre fa-

crée ce qui eft prefcrit par les Rubri

ques. Mais quelle fur la f'urprifè du

Père Suarès de voir que la longueur

du tems ni l'humidité du lieu n'y

avoient caufé aucune altération , &

qu'elles conf'ervoient toujours toute

leur blancheur Se coûte leur intégrité

naturelle; pendant qu'il trouva que

quelques- autres Hofties non confa-

- crées qu'il avoit miles dans le même

endroit pour éprouver fi elles feraient

également incorruptibles , étoient de

venues la proie de la "corruption &

des vers !

Voilà , Mr. , ce que nous apprenons

de Jean Eufebe (à) , de Boniface Ba-

gatta (>•) &r du Père Petra Sanéta

( c ) , qui ajoute que l'Univerfité d'Aï-

cala , le Vicaire Général & l'Univer

fité de Tolède avoient déclaré par

[ a ] De Miraculit i£. ad cap, $ , num $ j

natHr* , cap. zj. (e) >Tom. % , de MU

(b) ln «dmirandis racitlis perpetuil Eccle- ,

Orbis Chrifliani , tom. fis Catbolic* , cap, 1 1.

*, W. }, in appc»iiK , ... .. » •

■ k
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&ITTKE ccv. Sentence que l'intégrité des vingt- qua

tre Hofties étoit miraculeulè. Ce Ju

gement letrouvoit conforme aux in(-

tru&ions juridiques qui avoient été

envoyées d'Efpagne à la Sacrée Con

grégation avec la Sentence du Vicaire

1 , Général de Tolède , qui après avoir

viiitéle 28 Mars 1681 le Va(e Sacré

où les Hofties s'étoient confervées »,

déclara qu'elles étoient les mêmes qui

avoient cté conûgnées au PéreSuarcs,.

&■ qu'on ne- pquvoit attribuer qu'au

miracle , que ni une longue fuite d'an

nées ni la qualité du lieu où elles-

avoient été dépofées , n'euflent point

été capables de les altérer en aucune

façon. La Sacrée Congrégation jugea

qu'elle étoit (uffifamment fondée pour

permettre de célébrer la mémoire de

€C fait miraculeux par une Fête (olem-

nelle fixée au quatrième Dimanche

du Carême , & par une procefllon pu

blique. Mais parce que le Promo

teur de la Foi fit obferver dans la fuite

3ue ni la réalité de la Confécration

es Hofties ni leur identité n'étoient

pas aflez prouvées , le Roi d'Efpa

gne & l'Archevêque de Tolède ne

purent obtenir pour la Ville d'Alcala

qu'on y célébrât l'Office & la Mette
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propres dont ils avoient fait ïblliciter LETT*sc«*i

a Rome la conceffion. Le tout en ef

fet bien examiné, le fait en queftiort

n'avoit pour tout rondement que 1er

rapport d'un feul homme jeune &r in

connu. D'ailleurs les témoins inter

rogés ne depolbient en faveur du mi

racle , que parce qu'ils fuppofoient

l'identité des Hofties , ou ne parloient

de leur identité que d'une manière-

conjecturale & peu capable de fixer

toutes les incertitudes. Je fiiiSj &c.

Lettre C C V I.

fille ejl une Récapitulation des précédent

% tes Lettres*

JE crois , Mr., vous avoir rendu Lit, «cna

un compte fuffifant de cinq gros

Vol. in -/». de Benoît X I V. fur la. Béa-

tification & la Canonifation des Saints^

Vous vous êtes (ans doute apperçu

dans ce que je vous en ai dit, combien

cet Ouvrage eft plein d'érudition &

de fageflè ; & combien il eft digne

d'un Pontife dont les talens & les ver

tus fe faifoient refpecler des Héréti

ques éVr des Incrédules mêmes. J'ofc

«terne me flatter que li vous avez été



44$ Let.furla Béat, des Serv. de Dieu ,

Lir. ccTi. peu content de ma manière d'écrire ,

du moins l'aurez-vous été beaucoup

des Matières que j'ai traitées.

Car , Mr. , que me fuis-je d'abord

propofé de mettre fous vos yeux?

Les principes généraux &r les notions

préliminaires qui fervent comme d'en

trée à la vafte carrière que je vous ai

fait parcourir. Vous avez vu que les

Seâaires d«s derniers ficelés , en cher

chant l'origine des Canoniiations des

Saints &c des folemnités qui les accom

pagnent dans l'apothéofe des Païens j

ont porté tout le contre - coup d'une

comparailbn II odieufèj &: qu'en s'ef-

forçunt de jetter du ridicule fur la dif-

cipline .&: les pieux ufages de l'Eglife

Catholique, ils font devenus table

de tout ce qu'il y a parmi les hommes

de plus vertueux & de plus éclairé.

Vous avez vu que la vraie fource des

honneurs religieux que l'Eglife décer

ne à nos Saints , remonte à ces jours

de pedécution qui fburnifibient aux.

Chrétiens , dans les combats des Mar

tyrs , les fpedacles de Religion les

plus touchans & les plus édihans. On

s'aflembloit pour célébrer le jour de

leur triomphe : oi>y lifbit Fhiiloire de,

leur confsffion ôc de leurs fbuffran9
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ces > & les a&es qu'on en avoit dretFé Let, ccti:

entretenoient un commerce d'édifica

tion entre les Eglifes éloignées. Vous

avez vu que le nom de Confefleur

ie donnoit alors aux Chrétiens qui

avoient publiquement profefie leur

Foi devant les Perfécuteurs, & qu'on

regardoit comme de généreux Soldats

de Jesus-Christ , éprouvés par les

fupplices , à qui il ne manquoit fou-

vent que le dernier coup de la mort.

Vous avez vu que depuis la paix de

l'Eglife, on avoit étendu ce titre aux

Fidèles qui s'endorment dans le Sei

gneur après une vie pafTée dans la #

perfévérance de toute juftice , & qu'il

a plu à Dieu de glorifier dans le mon

de par des miracles éclatans..

Nous avons dit , Mr. x que ni la

conféflïon la plus confiante , ni la

mort la plus glorieufe , n'ont jamais

fuffi pour cdhfàcrer authentiquement

la mémoire d'un Athlète delà Foi Chré

tienne. On a toujours attendu qu'il

eût été proclamé par la voix des pre

miers Pafteurs il leur appartenoit de

brûler le premier encens fur fon cer

cueil ; &c c'étoit de leur main que fon

nom devoit être inferit dans les faftes

eccléfïaftiques. De-là ce titre diftinc
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tm cctj. rif" de Martyrs approuvés , Martyres

vindicati, pour déugner ceux que l'au

torité légitime vengeoit de l'ignomi

nie de leur fupplice, les mettant ert

pofleflîon des honneurs qu'on doit aux

Saints-

Nous avons dit que le culte des-

. Saints Confefleurs plus récent dans,

ton origine , & moins appuyé des-

preuves inconteftablcs de leur lainte-

té , plus fujet par conféquent à l'illu-

fion , devoit encore moins être livré

, à la difcrétion du vulgaire , que ce

lui des Martyrs.

• Vous avez pu juger , Mr. , par un

grand nombre d'anciennes Loix Ec-

eléfiaftiques , avec quelle fermeté on

réprcmvoit dans les premiers fiécles-

de I'Eglife les dévotions arbitraires»

Des Fêtes ordonnées par les Prélats %

nération des Fidèles, des Tranflations

qu'ils en faifoient eux - mêmes ou

qu'ils en permettoient , font toujours

les premières époques dans l'hiftoire

du culte des Sainrs , jufqu'aux tems-

poftérieurs où le droit de l'établir tut

attribué fans partage au Saint Siège

Apbftolique.

des Reliques expolc
 

à la vé-

Nous avons dit qu'il étoit aflez dip-
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i

ficile de fixer une date certaine à cette Let. cen,

réfèrve; mais que félon l'opinion la

plus commune, Alexandre III. en,

étoit l'Auteur.

Nous avons ajouté que pour des rail

lons importantes , aucune Eglife n'a-

voit réclamé contre ce changement

de difeipline; La lainteté de ceux,

qu'on donne pour objets à la vénéra

tion publique, ne pouvoit jamais êtrer

afîez aflùréc. C'eft un avantage pour la.

Religion que la Sentence de l'Evêque,

Diocéfain reçoive par les enquêtes des.

Commiffaires Apoftoliques , par les

difeuffions du Tribunal Romain , Se

par le Jugement du Saint Siège pro

mulgué dans tout le monde Catholi

que , une autenticité qui ne laifle riea;

à délirer. '

Nous avons dit enfin que quel que

puifle être le dégré de foumifiîon &

de croyance qu'on ne pourrait làn*.

crime refulèr à ce Jugement , ce fc-

roit une défiance criminelle de.fup-

polèr que le Saint Efprit manquât à

l'Eglife de jESUS-CHRiSTdansunc:

décifion où la pureté du culte eft (k

fort intércflTée. Une telle fuppofitioa.

ne rentermeroit - elle pas une indé

cenceicandaleufe* une témérité plei
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Let. ccïi. ne d'injuftice ? Ne fèroit - ce pas - là

allarmer Tans railbn la piécé des Fi

dèles , attenter à la gloire des Saints ,

& autorifer l'impiété des hérétiques

qui s'en déclarent les ennemis ? C'efl:

ce qui n'a pas échappé à nos obferva-,

tions.

Nous avons , Mr. , obfervé de plus ,

que pour écarter du Jugement dont

nous parlons tout ce qui pourrait en

affoiblir la certitude & l'autorité , la

Congrégation des Rites qui doit Ion

établiffément à Sixte V. , eft particu

lièrement occupée de ce grand objet.

Des Cardinaux choifis par le Pape y

remplirent les fondions de Juges du

premier ordre. Ils ont à leur tète un

Préfident perpétuel, & dans chaque

Procès de Béatification , le Pape nom

me un d'entr'eux à l'office de Rappor

teur. Les Juges du fécond ordre por

tent le nom de Coufulteurs, & cer

tains Ordres Religieux font en poflef-

fion de l'honneur de fournir des Mem

bres à ce Confeil. Ce Sénat refpec-

table a fès Officiers. Les uns , d'une

qualité fiipérieure., ont droit de f'ufifra-

ge & rang de Confulteurs : Tels font

le Promoteur de la Foi , le Secrétaire

de la Congrégation & le Promoteur
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Apoftoliqiie. Le premier, dont la fonc- Lit. ccyiï

tion reiïèmble a celle de Procureur

ou d'Avocat Général dans nos Cours

Souveraines-, repréfente la Partie Pu

blique. Il fufcite des doutes , &: fait

naître des difficultés qu'il faut réfou

dre. Il appartient au fécond d'an

noncer aux Prélats de la Congrégation

le four des aflemblées , & au troifié-

me , de remplacer le fécond en cas

d'abfence.

Nous avons défigné les noms & les

fonctions des Officiers fuhalternes, &C

nous n'avons pas oublié les Poftula-

teurs , c'eft - à - dire , ceux qui le char

ge* de pourfuivre en Cour de Rome

l'expédition des Caufes de Béatifica

tion ou de Canonifation.

Nous avons encore obfervé que la

Congrégation des Rites tenoit tous les

mois des aflèmblées ordinaires dans le

Palais Pontifical; mais que c'étoit dans

les Séances ou Congrégations extraor

dinaires que fe traitoient les articles

les plus importans des Caufés de Béa

tification ou de Canonifation. Nous

avons diftingué trois fortes de Congré

gations extraordinaires; la préprépa

ratoire , la préparatoire & la générale.

La première fe tient chez le Cardinal
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IfiT. ccvi( Rapporteur , pour le mettre plus par

faitement au fait de l'affaire dont il

s'agit. La féconde s'affemble dans

le Palais Pontifical pour inftruire des

circonstances & difficultés de laCaufe

tous les Cardinaux du Tribunal. La

troifiéme eft honorée de la préfence

<hi Pape.

Nous avons enfin obfervé que dans

les affemblées extraordinaires on dif-

cutoit trois fortes de queftions ou de

doutes. Les uns font préliminaires , &

les autres font définitifs. Avant la

Béatification^ on demande i°. fi la

qualité requife des vertus chrétiennes

eft bien atteftée ; premier doute pré

liminaire. z°. Si le nombre compé

tent des miracles eft fuffifamment

prouvé ; fécond doute préliminaire.

On demande en troifiéme lieu s'il eft

expédient de procéder à la béatifica

tion , vù les procédures , les preuves

& les réponfés aux objections ; ceft le

premier des doutes définitifs. Et après

la Béatification & la reprife d'inftan-

ce , on demande enfin s'il faut procé

der à la Canonifàtion , & ceft le fé

cond des doutes définitifs.

Tons ces doutes réfolus dans trois

Affemblées- générales, nous nous fom
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mes arrêtés , Mr. , aux trois confîftoi- lar.oen;

res qui doivent encore précéder le Ju

gement définitif du Souverain Pontife.

Le premier eftfeeret; le fécond eft pu

blic ; le troifiéme eft en quelque lortc

mitoyen i auflï l'appelle-t-on femi-pu-

blic. Nous avons examiné ce qui fè

pafloit dans le confiftoire fea-et , &

nous avons vu que c'étoit le St. Père

qui traitoit de la Béatification ou de la

Canonifation à la tête du Collège en

tier des Cardinaux. Nous avons parlé

au confiftoire public , & nous avons

trojxvé qu'outre le Sacré Collège &

tous les Evêques , on y convoquoit

les Confulteurs & les Officiers de la

Congrégation des. Rites } les Protono

taires , les Auditeurs de la Chambre

Apoftcjlique , les Avocats Confifto*

riaux , le Gouverneur dé Rome , les

Ambatfadeurs des Princes Catholiques

& les Députés des Villes du Domaine

Pontifical , & que dans cette augufte

& nombreuse AfTemblée , un des Avo

cats Confiftoriaux faifoit une Haran

gue détaillée fur les mérites du Servi

teur de Dieu dont la Sainteté étoit dé

clarée. Nous avons expliqué ce que

c'étoit que le Confiftoire femi-public^

qui n'eft compofé que dés Cardinaux
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tir. ccvi. & des Evêques qui fe trouvent alors à

Rome.

N'oubliez pas , Mr. , que c'eft le

Pape qui défigne l'Eglifè qu'il a choi-

lîe pour les cérémonies d'une Béatifi

cation ou Canonifàtion , & qui fixe le

jour de la folemnité , qui commence

par une Proceffion publique où l'on

déploie pour la première rois la Ban

nière des nouveaux Saints qu'on va

béatifier ou canonifer. Repréféntez-

vous encore une fois le Souverain

Pontife qui , affis fur fon Trône d tins

la Bafilique { ordinairement du Vati

can ) reçoit les hommages de fa Cour.

Ne vous rappellez-vous pas le Maître

des Cérémonies qui conduit aux pieds

de Sa Sainteté , le Procureur de la cau-

fe & l'Avocat Confiftorial qui deman

dent la Béatification ou la Canonilà-

tion ? Ne vous rappellez-vous pas en

core le Sècrétaire des Brefs qui ordon- >

ne à l'Affemblêe de joindre les prières

à celles du Saint Père , & qui , après

la troifiéme inftance de l'Avocat , dé

clare que c'eft la volonté du Pape de

procéder fur le champ à la Béatifica

tion ou à la Canonifàtion dont nous

avons rapporté le Décret avec le dé-*

tail des offrandes fingulières qui le font

pendant

r
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pendant la Méfie Pontificale, & celui let. ecvi,

des frais & des dépenfes qu'entraîne

néceflairement le cours d'une longue

procédure , qu'on affecfe même de

prolonger pour les meilleures railons ,

, & lànslaquelle on ne peut parvenir à

la Canonifation d'un Saint ?

Je vous ai fait voir, Mr* , la diffé

rence qu'il y a entre les anciennes for

malités & celles qui font aujourd'hui

les préliminaires d'un jugement de

Béatification ou deGanonilation. Rien

n'étoit plus fimple que celles-là , &

rien de plus multiplié que celles - eu

J'aiiurtoutinfifté fur les Décrets d'Ur

bain VIII. qui détendent de rendre

aucun culte public aux Serviteurs de

Dieu , quand ils ne font encore ni

Béatifiés ni Canonifés. Non leiilement

ce Pape interdit en général tout culte

public , mais encore il défend en par

ticulier tout ce qui pourroit s'y rappor

ter ; il déclare cependant qu<r fes pro

hibitions ne s'étendent point aux Bien*

heureux qui font univerlèllement ho

norés dans l'Eglife , parce que la pres

cription eft un titre qui leur tient lieu

de Béatification. Je luis entré dans le

détail des cas privilégiés , & vous ai

indiqué tous les titres qui leur fervent

Tome VI. V
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Lit. een. de fondemens. Je ne vous ai point laiflc-

ignorer q^ie les deux inftancés fur la

renommée publique de vertus &de

miracles , font les premières procédu

res , & que l'examen des Ouvrages ,

lorlque les Serviteurs de Dieu fontAu

teurs , précède toujours l'introduction

de la caulè dans la Congrégation des

Rites, comme la fignature de FaCom-

miffion Apoftolique liiit toujours de

près l'approbation de ces mêmes Ou

vrages. Je me luis fnffilàmment ex

pliqué touchantlesCommiflairesApof-

toliques & la reprile d'iniiance, & je

crois que je n'ai pas moins fatisrait lut:

les articles qui concernent les preu

ves &: les témoins.

Après avoir détaillé la forme , au

tant que le genre de cet Ouvrage le

permettoit ,- j'ai tâché de traiter de

même le fonds des procès de Béatifi

cation & de Canonilation. Vous &

moi , Mr. , nous avons admiré le dé-

gré d'héroïfmc néceflfaire aux vertus

des Saints. Cet héroïfme plus facile a

lentir qu'à décrire, eil comme l'em

preinte générale que doivent porter

toutes les vertus de ceux qu'on cano-

nii'c. Ce n'eft pas affèz qu'ils ayent été

au nombre des Enrans de l'Eglife.,
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pour mériter une place parmi les Lit. cc*i,

Saints qu'elle honore. S'il faut que la

Foi toujours agiflante opère de gran

des choies , même dans les Juîlcs or

dinaires , par quelles actions héroï

ques ne doit-elle pas éclater dans ceux

à qui la Religion rend les hommages

du cuK public? Dans les Martyrs,

elle triomphe au milieu des tortures ;

dans les Hommes Apoifoliques , elle

éclate par l'ardeur du zèle le plus in- „

fatigable; &: julquesdans les derniers

rangs de la Hiérarchie EccléfialHque ,

on reconnoît les Héros à leur obéil-

fance inviolable aux' Puiflances de

l'Eglifè, à leurindignation contre les

corrupteurs de la laine Doctrine , à

leur attendriïlement fur les maux dont

le Cbriftianifme efl: afHigé par les at

tentats du libertinage oc de l'impiété ,

à la joie qui les transporte quand la

Religion Catholique fait de nouvelles

conquêtes , enfin à leur perfuafion in-:

time des Dogmes fàcrés , qui leur fait

préférer publiquement les vérités fain- .

tes à toute connoifTance humaine. • •»

S'il faut que l'efpérance ranime tous

les coeurs vraiment fidèles; s'ils doi

vent foupirerlàns ceffe après la réconv

penfe qui leur ell promife , &.s'effbr-i

Vij
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LiT.ecn. cer de la mériter eu taifant fructifier

les grâces qu'ils demandent & qu'ils

obtiennent-, quelle doit être l'efpéran-

ce des Saints ? Une elpérance plus

terme ÔV plus généreufe encore ; elle

avilit , elle efface , elle anéantit à leurs

yeux tout ce qui n'eft point Itfàlut ;

elle franchit tous les obftacles; elle

affronte tous les périls ; elle oublie tous

les belbins; elle embrafle toutes les

fouffrances Se le roidit contre toutes

les horreurs de la mort.

. S'il faut que la charité nous unifie

à Dieu par les fentimens d'une obéif-

fance filiale , d'une gratitude fans ber

nes &r d'un amour à toute épreuve ; fi

c'eft par cette vertu que les enfans de

Dieu font diftingués des enfant du dé

mon ; c'eft elle auffi qui , par fa fnra-

bondance , diftingue les Saints dans

l'ordre même des élus. L'amour que

l'Efprit Saint nourrit dans leurs ames,

répand flir toutes leurs actions un éclat

qui trahie leur humilité. Le zèle de la

Maifôn du Seigneur les dévore , & ils

ne refpirent que fbn fervice. La faim ,

la foify la perfécLition , rien n'eft ca

pable de les léparer de la charité de

Jésus - Christ , & ce facré feu les

eonfume julque dans leurs prétendue*
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froideurs -, tels font les Héros de la Let, cmi;

chanté. L'Eglife Romaine qui le fait

un devoirde rerufèr fcs hommages aux

vertus médiocres , exige un caractère

de grandeur dans la foi , dans l'efpé-

rance 6V dans la chanté de ceux qu'oa

lui propofè. Ceft le premier objet de

fon attention & de l'examen qu'elle

fait des vertus. Voilà , Mr. , ce que

nous avons eu grand loin de taire ob-

ferven

Mais file Saint Siège exige de l'hc-

roïfme dans l'exercice des Vertus

Théologales , à l'égard de ceux qu'il

inferit au Catalogue des Saints ; il n'eft

pas moins jaloux du haut dégré de per

fection auquel ils doivent avoir porté

la pratique des Vertus Morales. La

prudence du fimple Chrétien a le Ciel

pour point de vue. Tout ce qui con

duit à ce terme eft pour elle une voie

i'ure; tout ce qui peut en éloigner,

ou retarder iur la route, eft un piège

à les yeux : mais la prudence héroï

que des Saints eft diftinguée par uiîe ' -

habileté fupericure dans l'ouvrage du

falut. Ceft par l'état qu'ils ont em-

braflé par le plan de conduite qu'ils

fe font tracés , par les obftacles qu'ils

ent ku franchir , par les fuccès qu'il*
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Lit. ccïi. le font procures , par le grand arc par

ticulièrement avec lequel ils ont allié

en tout & partout la prudence du 1er-

Eent avec la lîmplicité de la colom-

e j que leur vraie fageffe eft mile

dans tout Ion jour.

Par la jufticè , nous rendons à Dieu

les hommages fouverains que nous lui

devons ; à nos parens , à nos bienfai

teurs , le refpect, la tendreife , le dé^-

vouement que le fang reclame , ou

que les lervices demandent; aux puif-

fances , les honneurs , robéilïàrice & le

zèle qui leur font dus; à ceux qui

nous font fournis, !a bonté , laparien-

•ce, la généroiité qu'ils ont droit d'at

tendre; à tous les hommes enfin , la

bienveillance , l'équité , la modéra

tion , &: furtout les mcnasremens les

plus fcrupuleux pour tout ce qui peut

' intérelfer leur honneur , leur fortune

ou leur félicité. Rien de plus indil-

penîable pour un Chrétien que ces

obligations ; rien de plus doux pour

• tes Saints que de les remplir.

La force du Chrétien s'exerce con

tre les ennemis de (on falut. Elle em

ploie Ion courage à repouffer les al

lants de la chair , du monde & 'du

démon; une intrépidité plus généreule
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encore élève les Saints au - defïus du Ltt. çpn*

commun des fidèles. Ils bravent tous

les dangers , renverfent tous les ebfta-

cles , effûient toutes les rigueurs , 6c

s'expofent fans vhéfiter à la mort mê

me îa plus cruelle , quand la Loi l'or

donne j ou que la charité les y follicite.

La tempérance eft le véritable an

tidote contre les pallions qui font les

maladies de notre efprit. L'orgueil

enivre , l'avarice dévore , la fènfua-.

Hté captive. Le Chrétien ne s'étudie

pas à n'avoir point de paffions ; il fçait

que la concupifcence eft l'appanagc

de la nature dégradée ; mais il met

tous fes foins à s'en rendre le maître

par le fecours de la grâce, en refti-

tuant à la raifon l'empire qu'elle eut

autrefois fur fes defirs & qu'elle n'au-

roit jamais dû perdre.

Mais c'eft ftirtout dans les Saints

qu'il faut admirer la profondeur de

l'humilité , l'héroïfme du détachement

& la grandeur de la mortification.

Quelle humilité ! Ils s'anéantiflent de

vant Dieu j & fe regardent comme le

rebut des hommes. Ils recherchent -

tout ce qui les humilie, &" fuient tout

ce qui les élève. Quel défintérefle-

ment ! Tout leur tréfor eft dans le

Viv
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Lit. eevi. Ciel , & toute l'opulence de la terre

ne leur paroît qu'une charge infup-

portable. Prenant à peine pour eux-

mêmes le plus étroit néceflaire , ils

prodiguent le refte avec un faint em-

preflement aux pauvres de J E s tj s-

Christ. Quelle pénitence dans

les Héros du Chriftianiime ! Le fèul

récit des pieux excès auxquels ils le

. livrent effraie l'efprit , attendrit le?

cœur & fait frémir la nature.

Les Vertus Morales fan&ifiées dans,

les Saints par les influences de la Re

ligion, achèvent de cara&érilèr les

grands hommes que l'Eglife doit cé

lébrer dans fes Annales. Aullî , Mr. ,

la difcuflion des quatre Vertus Cardi

nales & de leur héroiTme fuccéde dans

le cours de mes Lettres , comme dans

la pratique de la Congrégation des

Rites , à celle des trois Vertus Théo

logales. Ce font les mêmes loix pour

l'examen des faits , la réduction des

articles & le détail des preuves.

L'examen des Vertus d'état & de

leur héro'ïfme eft un autre objet im

portant qui fixe l'attention du même

Tribunal. Nous avons accumulé en

Ion lieu ces devoirs avec leur diver-

fité. 11 luffit de le rappeller ici qu'on
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exige non - feulement une exactitude

parfaite à les remplir j mais encore un

zèle j un courage , un goût feufible

qui rendent héroïque cette fidélité. U

luffkde fe r^>pc!ler encore que toute

pratique des Vertus qu'on examine

porte l'empreinte du véritable héroïf-

me , quand elle eft accompagnée d'ar

deur , de facilité , de plaiïir & de

dangers. Ces quatre conditions déci

dent j & les Poftulateurs doivent s'at

tacher à établir clairement ces carac

tères , que le Promoteur de la Foi fait

tout Ion poffible de détruire.

Cet Officier toujours contraire à la

mémoire des Saints], s'exerce principa

lement fur la difficulté qu'on a de fixer

ce jufte milieu dans lequel confident

toutes les Vertus. 11 ne manque ja

mais de les rapporter à quelque ex

trémité vicieule. Le zèle , félon lui ,

ne fera qu'aigreur ou témérité; la mo

dération , que reipect humain ; le dé

tachement, qu'indolence; la fermeté,

, qu'indiferétion. 11 cppofera, le pré

cepte de Saint Paul aux époux qui vé

curent en continence ; la parole de

Jesus-Christ à ceux qui n'ont

pas tout quitté pour le fùivre. 11 ac

culera de délicatefle & d'impénitenec
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■sr; c<ivi. ceux qui ne le Icront pas livrés aux

dernières rigueurs de la mortification ;

& au contraire, il condamnera com

me homicides d'eux - mêmes ceux

qui fë feront coniumés^ar les aufté-

rités.

Il eft aifé de rcp'onflèr ces attaques.

Le Tribunal qui prononce eit trop

éclairé pour méconnoître la vérité. Le

Promoteur de la Foi lui - même rend

hommage au mérite , quand il revient

à la fonction de Conlulteur attachée

de droit à la fienne.

Nous nous Pommes étendus, Mr. j

autant qu'un abrégé peut le permettre,

fur le Martyre & fa Caufe , & les

conditions fans lefquelles PÈglife ne

reconnoît point de Martyrs véritables.

Ces témoins de la divinité de Jesus-

Christ, qui (cellent de leur fang

la profeffion publique de leur Foi ,

n'ont pas befbin d'un autre titre pour

mériter notre admiration & nos hom

mages. Auffi PEglife a- t- elle tou

jours cru que le Martyre exploit tou

tes nos foibleffes , & lavoit même

la tache héréditaire du premier crime.

On exigeroit cependant dans una dultc

Amplement catéchumène le defîr fin-

cère d'être lavé dans la pifeine de 11
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régénération.; & s'il avoit eu la faci- Lbt. ce»*;

lité de le faire baptifer , lans en pro

fiter , cette négligence impofèroit à

la caule un filence éternel. 11 en le-

roit ainfi de" la caule d'un pécheur

dont le crime leroit bien conftaré ,

& qui voleroit au fupplice pour la Foi, .

mais qui dédaignerait de le loumet-

tre au pouvoir des clefs fpirituelles ,

pour être ablous dans, le Tribunal de

la pénitence & purifié par la grâce

avant que d'être offert en holocaufte.

• Le motif de la condamnation eft le

principal objet à dif cuter dans laCaule

d'un Martyr. 11 faut que le Tyran

loit véritablement excité par la haîne

de la Religion , & que le Chrétien

ne meure que pour elle.

L'erreur avec l'intention la plus pure

ne fait point un Martyr. Des opinions

fauflès ou Amplement problématiques

foutenues julqu'au làcrifice de la vie,

comme une vérité de foi , ne donnent

point droit à ce beau titre ; mais on

Je mérite auffi en défendant les pré

ceptes de la mowle & les droits de

la juftice ou de l'honneur, Se en mou

rant pour ne les pas violer.

; Une parfaite réfiçnation dans les

fouffrances eft une dés conditions r«
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Lit. ccti. quifes pour le vrai Martyre , & nous

en avons fait, Mr. , une mention fpé-

ciale. Celui qui feroit tué dans la fui-

tej ou les armes à la main pour défen

dre fa vie j ne feroit digne d'aucun

honneur. On peut , il eft vrai , fans

crime le dérober à laperfécution, ou

réfifter à ceux qui voudroient nous

maflacrer en haîne de la Foi ; mais alors

on ne tient point un rang parmi fes

Athlètes. Que fi au contraire , un

Chrétien fe portoit par un excès de

courage à courir lui-même au-devant

des fupplices , à exciter des perfècu-

tions publiques ou particulières par des

démarches d'éclat , & à fe donner la

mort prefque de fes propres mains s

l'Eglifè condamnerait cette ardeur in-

diferette, comme une témérité dange-

reufe qui fembleroit être plutôt le

fruit de l'orgueil que l'effet de la cha

rité j &qui par confequent rendroit

indigne des prérogatives du culte fo-

lemnel. 0;i excepte cependant ceux

qui , dans une fcmblable démarche ,

paroîtroient véritablement animés par

une infpiration particulière de l'Efprit

S aint.

Oifbas en trois mots ce que nos s

«'avons pu expliquer qu'à la foyeuç
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de plufieurs Lettres ; la mort , la çaufe cctis

& l'acceptation , ces trois articles ca-

raétérifent le vrai Martyre : la procé- •

dure , l'ordre & les conditions des in

formations & des enquêtes font les

mêmes que pour l'examen des vertus ,

& fouvenons - nous que dans l'un 8c

dans l'autre la preuve doit être ap

puyée par des miracles bien avérés.

Les miracles, Mr. , font dans le cours

ordinaire, des preuves non équivo

ques d'une làinteté plus que commu

ne. La vertu de les opérer réfide le

plus fouventehez le Jufte; mais quel

quefois elle s'eft manifeftée dans les

pécheurs , parce que celui qui la don

ne fçait obliger l'iniquité même à fer-

vir à fà- Juftice.

Les faux miracles ne méritent 'que

nos mépris. La plupart ne font ap

puyés que fur des bruits populaires ,

des récits vagues , faits par des Ecri

vains fbibles 8c fuperftitieux , ou que

fur des impoftures maniféftes , comme

ceux d'Apollonius de Tyane j dont

l'Hiftorien eft fi pleinement convain

cu de contradi&ion & de menfonge.

Quand de prétendus miracles font

opérés pour confirmer l'erreur , ou

pour s'oppofer aux victoires de la Re-;
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Lit. ccvii ligion , il ne faut pas balancer de les

attribuer aux cfprits mal-failàns. La

Foi Chrétienne &c l'Eelife doivent leurs

progrès aux prodiges les plus grands

& les plus incontestables. Cette fiipé-

riorité de miracles opérés en faveur

de la Religion étant fi (enfible , on ne

peut raifonnablement leur en oppo-

lèr d'autres. Cette oppofition feule

doit faire rejetter ces prétendus prodi

ges comme des illufions de la crédu

lité ou des preftiges des démons.

De-là , Mr. , ces régies pleines de

fagelfe &r de clarté qui fervent de gui

de à l'Eglilé Romaine pour difeerner

les vrais miracles , & que nous avons

réduites à cinq. i°. L'efficacité. L'efprit

d'erreur eft borné dans fon pouvoir ,

tandis que l'autorité de Dieu n'a point

tie limites. i°. La durée. Le preftige ne

paroît (buvent que pour s'évanouir

àuffitôt. 3°. L'utilité. Dieu ne prodi

gue point fa puilfance envahi. 40. Lé

moyen C'eft par la prière , par l'invo

cation des Trois Peribnnes Divines , de

la Mère de Jesus-Chr ist ou des

Ames Bienheuren (es, que s'opèrent les

. . vrais miracles. Les faux prodiges fe

font par des évocations du démon i

des artifices honteux & dçs a&ionj|
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extravagantes. 50. L'objet principal. Let.

Dieu ris peut avoir en vue que l'a

gloire &: notre bonheur ; le triomphe

de la vérité, le régne de la ji^iice ibnc

les feuls motifs dignes de là bonté tou

jours infiniment {âge.

Tous ces principes dont l'applica

tion cft fi facile &: li concluante, le

réduilent à celui-là lèui qui contient

tout dans là fécondité. Le Maître de

la nature eft le Dieu de la vérité , &

non le Dieu du menfonge. Il a parlé

"manifeftemént par mille &r mille pro

diges , pour fonder la Religion Catho

lique ; il eft impoffible qu'il agifle ou

qu'il parle pour la démentir.

Des miracles en général , nous avons

paflé, Mr.j au détail des miracles en

particulier ; mais ce n'a été qu'après

avoir parlé des dons du Saint Efprit Se

des grâces extraordinaires-, &: confidé-

rant le tout par rapport aux caufes dé

Béatification &: de Canonilation , nous

avons trouvé que deux objets princi

paux l'ont la bafe des difeuffions qui

Vaguent à cet égard dans la Congré-*

gation des Rites. On y demande d'a

bord , les faits font-ils bien prouvés ?

CJeft le langage & la qualité des tè*

moins qui décident quand les ' aclei



4y2 Lee. fur la Béat, des Sen: de Dieu,

Lit. cevi. qui contiennent les dépolirions ont

toute l'autorité d'une procédure juri

dique. On demande en fécond lieu ;

ces faits lent- ils furnaturels ? On en

juge par l'examen des circonstances T

par une feienec conlbmmée des loix

ordinaires de la nature & des reflour- .

ces de l'art , & enfin par les uiffrages

dés Philofophes , des Médecins , des

Jurifconmltes & des Théologiens les

plus habiles , chacun dans le reflort de

là Profeflion.

Ne répétons pas , Mr. , que le nom

bre des miracles eft fixé dans la rigueur

àdeuxlèulementpour la Béatification ,

& qu'il en faut dans la fuite deux nou

veaux pour obtenir lareprife d'inftan-

ee & procéder à la Canoniiation. En

indiquant les précautions qui en ren

dent les preuves indubitables , nous

avons dit que les témoins doivent c<re

à l'abri de tout ibupçon , & tels qu'ils

foient admiffibles dans la rigueur du

droit , pour une procédure de crime

capital. Ils doivent dépofer unifor

mément , ou du moins deux ou trois

fur le même fait ÔV la même circonf-

tance.

Toute Jurifprudence ainfi expofee,

U ne nous reûoit plus qu'à déterminer



Bf la Canomjàtiûn des Béatifiés. 473

-

après l'Eglile , les' honneurs qu'elle .t»r.-ccvi;

fait rendre aux Saints Canonilés &: à

ceux qui ne (ont que Béatifiés. Nous

y avons fatisrait , Mr. , & ces hon

neurs le réduifènt à l'égard des pre

miers aux articles fuivans. i°. Les.

noms des Saints Canonilés font inf-

ctits dans les Calendriers Eccléfiafti-,

ques , les Martyrologes , les Litanies,

y- & les autres Dyptiques faerées. 2.0.»

On les invoque publiquement dans les.

prières & les Offices lolemnels. 30.

On dédie lous. leur invocation des.

Temples & des Autels, 4.0. On offre- .

en leur mémoire le facrifice adorable

du Corps. & du Sang de Jésus-

C H i 1 S T. j0c On célèbre le jour

4e leur Fête , c'eft - à - dire , l'anniver-

faire de leur mort. 6°. On expofe leurs

Images dans les Eglifes , & ils y font

repréfentés la. tête environnée d'une

couronne de lumière qu'on appelle

Auréole. 70. Enfin leurs Reliques font

expofées à la vénération du peuple fc

&r portées avec pompe dans les pro

cédions folemnelles. Le Décret de

leur Canonilàtion autorile ce culte

pour l'Univers Chrétien.

Quant aux Béatifiés feulement \

comme la Béatification eft regardée
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Lit; ccti. comme le préliminaire d'une Canoni-

fation &: comme une efpéce de per-

miffion provifoire reftreinte par fa na

ture à l'étendue des lieux ou a la qua

lité des perfônnes, les Serviteurs de"

!Dicu reçoivent en vertu de ce Juge

ment le titre de Bienheureux. Une

Ville , une Province , un Ordre , un

Diocèfe peuvent alors les honorer fous

ce nom. On accorde même un Offi

ce &: une Melfe du commun en leur

honneur : mais il faut un Induit du

Pape pour ériger des'Autels en leur

nom ^ ou porter leurs Reliques en pro-

ceffion ; & nous voyons par un Dé

cret d'Alexandre VII. de l'année 1656

qu'il eft abfolument défendu d'étendre

aux Béatifiés les honneurs qu'on rend

légitimement aux Saints Canonifés.

Je termine , Mr. , mon abrégé , en

vous afTurant que pour ménager les

momens de votre loifir qui font ra

res , je me fuis étudié à foutenir jufqu'à

la fin ma qualité d'Abréviateur. Jamais

- même je n'avois été fi court que dans

cette dernière Lettre ,-qui vous auroit

fans doute paru trop longue , fi vous

n'y aviez trouvé la récapitulation des

deux cent cinq qui l'ont précédée. Il

s'en faut bien que cette récapitulation:
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/oit paffaire & vous y aurez remar- L*r' CCVI«

que le défaut de bien des choies qui

meriroient d'être rappellées. La fidé

lité de votre mémoire fiippiéera aife-

ment, Mr., aux omiflions de ma

plume , &: il vous coûtera peu de vous

fbuvenir que ce que je ne dis pas ici

avoir déjà été dit ailleurs. Il m'en

coûteroit bien davantage d'oublier

l'honneur que vous m'avez fait de me

préférer à tant d'aimés , pour vous

donner l'Extraitqui m'a 11 louvent pro

curé l'occafion de vous afflirer du pro

fond relped avec lequel je fuis , &c«

FIN.

APPROBATION.

J'Ai lu, par ordre de Monfeigneur le Chan

celier , ce tome (îxiéme des Lettres Tbéalo'

giqstet fur la Béatification des Serviteurs de Die»

Ù" la Canonisation des Béatifiés , tirées des Ou-

vra^es du Pa|ie lîcnoîc XIV. A Paris, ce

4 Avril 175;.

But et, Ccnfcur Royal.

Le Privilège dx Roy efi xu premier Volume.
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